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RÉSUMÉ 

L'amélioration de la maitrise du français langue première chez les élèves du primaire 

au Québec dépend de plusieurs facteurs. L'enseignant peut jouer un rôle dans ce 

processus, sa formation universitaire lui fournissant les connaissances nécessaires 

afin d'encadrer le développement des compétences langagières de l'élève. Une de ces 

compétences joue un rôle privilégié dans l'utilisation et la maitrise de la langue, il 

s'agit de la compétence lexicale, la capacité à comprendre et à utiliser les unités du 

lexique, aussi bien à l'oral qu'à l'écrit. Afin d'encadrer le développement de la 

compétence lexicale en français langue première des élèves du primaire, les 

enseignants doivent eux-mêmes posséder un bon niveau de compétence lexicale, mais 

aussi détenir un certain nombre de connaissances sur le fonctionnement du lexique 

lui-même, c'est-à-dire des connaissances métalexicales. Le référentiel québécois de la 

profession enseignante (MEQ, 2001b) ne détaille pas les connaissances métalexicales 

que doit posséder l'enseignant pour mener les tâches associées à ses activités 

d'enseignement/apprentissage du lexique. En outre, la plupart des universités 

québécoises n'offrent pas de cours dédiés explicitement à la didactique du lexique. 

Pourtant, ce sont dans les cours de didactique que sont dispensées les connaissances 

théoriques et pratiques nécessaires au futur enseignant pour assumer les tâches de 

planification et de pilotage des activités d'apprentissage et d'évaluation des 

compétences des élèves. La relative absence de cours de didactique du lexique en 

formation initiale pourrait s'expliquer par le fait qu'il s'agit d'une discipline encore 

jeune dont les fondements théoriques et pratiques sont en cours de développement. 

Cette thèse en didactique du français langue première s’intéresse donc aux contenus 

linguistiques de référence de la didactique du lexique, ainsi qu’à la formation des 

maitres au primaire dans cette même discipline. Le travail de recherche effectué afin 

de tenter de remédier au problème soulevé a permis la réalisation de deux objectifs 

complémentaires. Le premier a consisté en la construction d’une ontologie des 
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savoirs lexicologiques, qui permet de représenter à l’intérieur d’une hiérarchie de 

notions l’ensemble des connaissances disciplinaires de référence de la didactique du 

lexique. Cette représentation a ensuite été utilisée pour spécifier et structurer les 

contenus  d’un module de cours en didactique du lexique visant le développement des 

connaissances métalexicales chez les futurs enseignants du primaire au Québec. 

L’ontologie et le module de cours produits ont été évalués et validés par des experts 

de chacun des domaines concernés. L’évaluation de l’ontologie a permis de vérifier la 

méthode de construction de celle-ci, ainsi que différents aspects relatifs à la 

structuration des concepts dans l’ontologie. L’évaluation du module de cours a quant 

à elle montré que les contenus de cours étaient pertinents, les méthodes pédagogiques 

employées appropriées et le matériel de cours développé bien conçu. Cela nous 

permet d'affirmer que le module de cours en didactique du lexique se présente comme 

un apport intéressant à la formation des futurs enseignants du primaire en français 

langue première au Québec. La recherche dans son ensemble présente enfin une 

contribution pertinente à la didactique du lexique, son caractère original résidant entre 

autres dans le fait d’avoir développé un mécanisme d’exploitation d’une base de 

connaissances (ontologie des savoirs lexicologiques) pour la conception didactique 

(module de cours en didactique du lexique). 

 

Mots-clés : didactique du lexique, lexicologie, formation des maitres, primaire, 

compétence lexicale, connaissances métalexicales, didactique du français langue 

première, ontologie, savoirs lexicologiques, recherche-développement 



ABSTRACT 

To improve first language learning in Québec primary schools, several variables must 

be taken into account, one of them the teachers themselves. Their training gives them 

the necessary knowledge to guide pupils in the development of their linguistic 

competences. One of these, lexical competence, plays a central role in the mastery of 

language. Lexical competence is the ability to understand and use lexical units, in oral 

speech as well as in written speech. To help pupils develop their lexical competence, 

teachers must not only themselves possess an appropriate level of lexical competence, 

but must in addition have acquired a certain amount of metalexical knowledge, that is, 

knowledge about the structure of the lexicon. The ministerial guide to the teaching 

profession (MEQ, 2001b) provides no guidance regarding metalexical knowledge 

required of future teachers. Moreover, there are no courses specifically devoted to 

lexical didactics. It is nevertheless in these kinds of courses that future teachers learn 

to prepare and guide activities in vocabulary acquisition and to evaluate their pupils' 

lexical competence. The scarcity of these kinds of courses in Québec universities may 

be explained by the youth of the discipline, whose theoretical linguistics foundations 

are still under construction. This dissertation on the didactics of French as a first 

language addresses the question of reference linguistic content for lexical didactics, 

as well as the training of future teachers in that discipline. Our research led to two 

complementary outcomes. The first outcome was to construct an ontology of 

lexicological knowledge. The second was the use of the ontology to specify and 

structure the content of a course in lexical didactics, devoted to the acquisition of 

metalexical knowledge by future teachers. Both the ontology and the course have 

been evaluated and validated by domain experts. The evaluation of the ontology 

supported the method used for its elaboration, as well as the structure of the concepts 

in the ontology. The evaluation of the course indicated that the course's content and 

pedagogical methods were correct and that the learning and teaching material were 
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well designed. These results prove that the course is a useful tool for improving a 

teacher's training in lexical didactics. Our research as a whole makes a meaningful 

contribution to the intended domains, by developing a way to use a knowledge base 

(the ontology of lexicological knowledge) for educational purposes (a course in 

lexical didactics). 

 

Key words : lexical didactics, lexicology, teacher's training, primary school, lexical 

competence, metalexical knowledge, didactics of French as a first language, ontology, 

lexicological knowledge, developmental research 



INTRODUCTION 

À l’origine de cette recherche se trouve le désir d’améliorer la maitrise de la langue 

française chez les élèves des écoles primaires francophones au Québec. Cette 

question, toujours actuelle, n’est pas l’objet de notre seule préoccupation… En effet, 

le niveau de compétence linguistique général des élèves de la province, et même celui 

des étudiants des différents ordres d’enseignement, préoccupe aussi bien les 

spécialistes de la langue (didacticiens du français, enseignants, linguistes) que les 

décideurs politiques, les parents et la population en général. Les médias font 

régulièrement état du niveau de maitrise1 linguistique2 des élèves, ou encore de celui 

des futurs enseignants, en déplorant le plus souvent la qualité du français des élèves et 

des étudiants. Différentes mesures d’aide en français ont été mises en place, aussi 

bien dans les universités que dans les cégeps, les écoles secondaires et les écoles 

primaires, pour pallier les difficultés que rencontrent élèves et étudiants dans leur 

apprentissage de la langue et de ses caractéristiques orthographiques, 

morphogrammaticales, syntaxiques et lexicales (Table Éducation Montréal, 2002). Le 

gouvernement exige également l’atteinte d’un certain seuil de réussite en français 

écrit pour l’obtention des diplômes du secondaire et du collégial (Conseil de la langue 

française, 1998). Les universités francophones, quant à elles, demandent à leurs 

étudiants de démontrer un certain niveau de maitrise linguistique afin d’accéder à 

certains programmes de formation universitaire. Pour les futurs enseignants en 

particulier, la réussite d’un test de certification en français est obligatoire depuis 

septembre 2009, avant le troisième stage3. Par ailleurs, un cours intitulé Français 

                                                 
1 Ce texte est rédigé en conformité avec la nouvelle orthographe 

2 Par l’expression maitrise linguistique, nous entendons un haut degré de compétence linguistique. 

3 Ce test devait être rendu obligatoire en 2007, si l'on en croit Robert-Sauvé (2007), mais il ne l'a 
finalement été qu'en 2009. 
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écrit pour futurs enseignants a été rendu obligatoire en 2006 dans les cursus de 

formation de l’Université de Montréal pour tous les étudiants se destinant à 

l’enseignement. De telles mesures montrent l’intérêt porté à la formation linguistique 

des élèves et des étudiants, mais surtout des futurs enseignants, en bonne partie parce 

que ce sont eux qui seront en charge de la formation des élèves en français. 

 

Or, bien qu’une bonne maitrise linguistique soit nécessaire pour assurer 

l’enseignement de la langue, elle ne garantit pas la capacité à transmettre les règles 

qui en gouvernent le fonctionnement à l’oral et à l’écrit. Pour enseigner la langue, 

l’enseignant doit donc également maitriser les connaissances qui permettent de 

comprendre, de décrire et d’analyser le fonctionnement de celle-ci, des connaissances 

de nature métalinguistique. C’est en tout cas ce que Carter (1982) met en évidence 

pour l’enseignement de l’anglais (et nous croyons que la remarque s’applique dès 

qu’on parle d’enseignement de la langue) : 

The rules governing language must be a vital part of the teacher’s knowledge ; 
otherwise pupil’s engagement with language, whether it be in spelling or in poetry or 
in the lived experience of the individual, can never really be progressive, systemically 
developed, or properly evaluated and assessed (Carter, 1982 : 8 ). 

 

Cette constatation s’applique particulièrement aux enseignants qui se destinent à 

l’enseignement primaire et qui auront à enseigner le français à un moment où se 

construisent chez l’élève les premiers apprentissages de la langue4 (écrite notamment). 

C’est donc en ciblant la formation des enseignants que nous croyons pouvoir apporter 

une contribution à l’amélioration de la maitrise du français chez les élèves des écoles 

francophones du Québec. Notre problématique de recherche met cette proposition en 

évidence et présente les éléments qui contribuent à cerner plus en détail la question 

soulevée. 

                                                 
4 La situation se complexifie lorsqu'il s'agit d'élèves dont le français n'est pas la langue maternelle, 
situation que l'on rencontre de plus en plus au Québec, notamment à Montréal, où de nombreuses 
classes sont multiethniques. Notre recherche ne s'intéresse cependant pas à ce contexte particulier, et 
n'aborde pas non plus la question de la formation des élèves dans les écoles anglophones du Québec. 





CHAPITRE 1 — PROBLÉMATIQUE  

1. Contexte de la recherche 

L’école joue un rôle crucial dans le développement des compétences langagières des 

élèves, ce dont rend compte le programme de formation primaire de l’école 

québécoise (MEQ, 2001a), qui place ces compétences au cœur de la discipline 

« Français langue d’enseignement ». Ce sont plus précisément les enseignants qui ont 

sous leur responsabilité le développement des compétences linguistiques des élèves. 

Simard (1993) insiste particulièrement sur ce point en rappelant que le maitre de 

langue le plus important est l’enseignant au primaire, puisqu’il a la responsabilité de 

favoriser les apprentissages langagiers de base à partir desquels se construisent tous 

les autres apprentissages scolaires. Nous faisons donc l’hypothèse qu’un enseignant 

bien formé sera susceptible d’être un meilleur guide pour ses élèves et, dans cette 

optique, nous postulons que la formation des maitres en français constitue un élément 

clé dans le processus d’amélioration de la maitrise de la langue chez les élèves du 

primaire. 

 

Par conséquent, pour enseigner le français au primaire dans les écoles francophones 

québécoises et encadrer le développement des compétences linguistiques5 de l’élève 

— là où il nous semble le plus urgent d’agir, plutôt que de mettre en place des 

mesures de rattrapage aux ordres d’enseignement postsecondaire —, l’enseignant doit 

non seulement faire preuve d’un excellent niveau de compétence linguistique, mais 

                                                 
5 Nous parlons ici de compétences linguistiques pour la simple raison que la compétence linguistique 
comprend elle-même plusieurs compétences (compétence orthographique, compétence morphologique, 
compétence lexicale, etc.). Simard (1997) distingue même les différents types de compétences 
rattachées à la maitrise de la langue et traite de la compétence linguistique comme d'une composante 
de la compétence langagière (Une compétence peut donc fonctionner comme composante d’une autre 
compétence.) 
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aussi acquérir les connaissances métalinguistiques (les connaissances sur la langue et 

son fonctionnement) nécessaires et suffisantes pour enseigner la langue. Parmi celles-

ci, les connaissances sur l’organisation et le fonctionnement du lexique, les 

connaissances métalexicales, jouent un rôle essentiel puisqu’elles permettent 

d’encadrer chez l’élève le développement d’une compétence fondamentale, la 

compétence lexicale. L’importance de la compétence lexicale se comprend mieux 

lorsque l’on prend en compte le rôle du lexique lui-même dans le fonctionnement de 

la langue. 

2. Problème général 

Les règles du fonctionnement linguistique sont de deux grands types : des règles 

lexicales et des règles grammaticales (Murphy, 2003 ; Polguère, 2003). Les premières 

contrôlent le fonctionnement des unités lexicales6 qui composent le lexique de la 

langue alors que les secondes concernent, d’une part, les règles d’ordre syntaxique 

qui permettent de construire des phrases grammaticalement correctes et, d’autre part, 

les phénomènes plus locaux comme l’accord grammatical. On dit ainsi qu’une langue 

se compose, grosso modo, d’un lexique et d’une grammaire. 

 

Lorsqu’il utilise la langue, le locuteur fait avant tout appel à des éléments du lexique, 

en fonction de la situation de communication dans laquelle il se trouve. En effet, une 

part essentielle de la communication passe par le sens des unités lexicales que l’on  

emploie. Les unités lexicales conditionnent également l’emploi de certaines structures 

syntaxiques, en fonction des structures sémanticosyntaxiques qui leur sont propres. 

Par exemple, les verbes contrôlent normalement au moins un élément sémantique 

(que l’on appelle plus précisément « actant sémantique ») qui occupe, au niveau de la 

                                                 
6 Dans la suite du texte, sauf indication contraire, nous utiliserons le terme unité lexicale, moins 
ambigu que mot 
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phrase, le rôle de sujet syntaxique. Le seul choix d’un verbe entraine ainsi l’utilisation 

subséquente d’unités lexicales pouvant apparaitre dans la structure sémantique et 

syntaxique que régit ce verbe. Le verbe CORRESPONDRE [Raymond correspond avec 

Thérèse depuis plusieurs années.] contrôle de la sorte deux éléments lexicaux 

potentiels (Qqn. correspond avec Qqn.) qui occuperont respectivement le rôle 

syntaxique de sujet et de complément indirect dans la phrase. Il en est de même pour 

bon nombre de noms communs, tels les noms de relation, dont l’utilisation entraine le 

plus souvent l’introduction d’un complément du nom : FRÈRE [de qqn.], VOISIN [de 

qqn.], GRAND-MÈRE [de qqn.]. 

 

Il s’ensuit que, d'un point de vue formel (du moins dans la perspective théorique que 

nous adoptons), le lexique occupe dans le fonctionnement de la langue une position 

hiérarchique plus élevée que la syntaxe. Comme le rappelle Picoche (1992) à cet 

effet : 

De même que la monture d’un bijou a pour raison d’être de mettre en valeur 
une pierre précieuse, les structures syntaxiques ont pour rôle de permettre au 
lexème de produire sens (Picoche, 1992 : 14). 

 

Pour Cruse (1986) encore, c’est l’information lexicale qui prédomine dans le système 

linguistique : 

ultimately, the only purpose of grammar is to serve the conveyance of meaning 
(Cruse, 1986 : 2). 

 

Levelt (1989) propose, quant à lui, sur la base de ce qu’il appelle l’hypothèse lexicale, 

un modèle de la production de la parole dans lequel les procédures représentées sont 

toutes motivées lexicalement. Pour cet auteur, c’est donc le choix des unités lexicales 

qui détermine la grammaire et la phonologie des phrases. 

 

Les développements de la recherche en linguistique ont ainsi convergé dans les 

dernières décennies vers une mise en évidence de l’importance de la sémantique et du 
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lexique dans le fonctionnement de la langue. Les modélisations théoriques qui en ont 

découlé ont mis les phénomènes lexicaux au centre de leurs descriptions. 

 

Cette vision d'une prédominance du lexique comme composante de la langue entraine 

un certain nombre de conséquences du point de vue de la description linguistique, en 

plus de jeter un éclairage particulier sur ce que signifie « maitriser une langue ». 

2.1. La compétence lexicale 

Puisque, du point de vue du fonctionnement de la langue, le lexique occupe une place 

centrale, il s’ensuit que la compétence lexicale — la connaissance des unités lexicales 

d’une langue et la capacité à les utiliser et à les comprendre (les aspects 

productifs/actifs et réceptifs/passifs de leur maitrise) — joue un rôle prépondérant 

dans les processus de communication à l’oral comme à l’écrit, en français comme 

dans les autres systèmes linguistiques (Meara, 1996 ; Polguère, 2003 ; Simard, 1994). 

La prise en compte de cette caractéristique de la langue suppose que l’enseignant de 

langue dispose des connaissances nécessaires pour encadrer le développement de la 

compétence lexicale des élèves, tâche assez délicate, étant donné la complexité de la 

connaissance lexicale. En effet, les règles lexicales qui s’appliquent à l’utilisation des 

unités lexicales varient pour chacune d'entre elles. Les unités lexicales possèdent ainsi 

un certain nombre de caractéristiques pouvant être considérées comme autant de 

règles lexicales spécifiques : un sens, une forme et des propriétés de combinatoire 

(Polguère, 2003). Les propriétés de combinatoire constituent des informations 

précises qui nous permettent de savoir comment utiliser une unité lexicale dans une 

phrase : genre des noms, caractère transitif/non transitif des verbes, registre de langue, 

collocations, etc. Par exemple, connaitre le nom CALME signifie que l’on sait qu’il 

s’agit d’un nom masculin et que l’on maitrise certains des verbes qui l’accompagnent 

de façon privilégiée pour former des collocations (conserver son calme, garder son 

calme, perdre son calme, ...). La maitrise des notions qui permettent de caractériser 
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les multiples facettes de la connaissance lexicale constitue à notre avis un des aspects 

importants de la formation des maitres pour l’enseignement du lexique au primaire en 

français langue première. 

 

Alors que la compétence lexicale joue un rôle de premier plan dans la communication 

langagière et que, de façon parallèle, les connaissances lexicales sont considérées 

comme l’une des composantes les plus importantes de l’acquisition du langage 

(David, 2000), les cours de langue en français langue première au primaire (en France 

aussi bien qu’au Québec) privilégient surtout l’étude de la grammaire ou encore de 

l’orthographe (David, Paveau & Petit, 2000), au détriment de l’enseignement du 

lexique, la discipline pourtant toute désignée pour encadrer le développement de la 

compétence lexicale de l’élève. 

 

Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi il en est ainsi, l’une d’entre elles étant la 

composition du programme de formation qui sert de référence aux enseignants (au 

Québec) pour la planification de leur enseignement. 

2.2. La compétence lexicale dans le programme québécois de formation du 

primaire 

Le programme québécois pour l'enseignement du français langue première au 

primaire (MEQ, 2001a) vise le développement de trois grandes compétences (dites 

« de communication ») — Lire des textes variés, Écrire des textes variés, 

Communiquer à l’oral. Ces trois compétences gravitent autour d'une compétence 

centrale, Apprécier des œuvres littéraires. Le programme contient de plus la 

description d'un certain nombre de savoirs essentiels, présentés sous diverses 

rubriques (Connaissances liées au texte, Connaissances liées à la phrase, Stratégies de 

lecture, Stratégies d'écriture, Stratégies de communication orale, Stratégies liées à 

l'appréciation d'œuvres littéraires, etc.) 
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Un examen attentif du programme et des principaux thèmes qui en constituent la 

charpente laisse d’abord voir que celui-ci ne reflète pas l’importance qu’occupe la 

compétence linguistique dans la compétence de communication (Gagné, 2002). En 

effet, seule la section consacrée aux savoirs essentiels s’attache à la description de 

quelques-uns des éléments de la compétence linguistique. 

 

Pour ce qui est des connaissances relevant de la compétence lexicale, environ une 

page du programme (dans la section Connaissance de la phrase) y est consacrée. Le 

contenu qu’on y retrouve concerne la maitrise du vocabulaire : Mots variés, corrects, 

précis, évocateurs liés aux thèmes abordés en français et dans les autres disciplines ; 

Termes utilisés pour consulter les outils de référence ; Vocabulaire visuel constitué 

des mots fréquents et utiles ; Forme de 3000 mots fréquents, etc. Ces rubriques, bien 

qu’elles mentionnent l’existence d’un vocabulaire particulier à acquérir (mots liés aux 

thèmes abordés en français, mots fréquents), ne sont cependant pas accompagnées de 

listes d’unités lexicales à apprendre. Par ailleurs, deux types de connaissances sont 

évoqués dans la liste des contenus présentés : la connaissance lexicale proprement 

dite (les « mots fréquents » en sont un exemple) et la connaissance d’un métalangage 

(les « termes utilisés pour consulter les outils de référence »), ce qui relève plutôt de 

connaissances d’un autre type, des connaissances métalinguistiques (nous y 

reviendrons). Comme le programme est peu détaillé sur ces derniers points, c’est à 

l’enseignant que revient la responsabilité de déterminer les mots fréquents à étudier et 

d’enseigner la terminologie à employer pour la consultation d’ouvrages de référence 

comme les dictionnaires. Enfin, toujours dans l’optique de contenus de nature 

davantage métalinguistique (et de la maitrise du métalangage y étant associé), alors 

que sont énumérés les termes liés à la construction des concepts grammaticaux et à 

utiliser en situation de travail sur la langue, on ne retrouve pas dans le programme de 

rubrique portant sur le métalangage lié à la construction de concepts lexicaux. 
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Les points qui concernent de façon plus explicite le domaine de l'étude du lexique en 

tant que système sont les suivants : Familles de mots, Formation de mots (base, 

préfixe, suffixe), Expressions figées, expressions régionales, expressions courantes, 

Sens commun et sens figuré des mots. Le programme ne contient cependant pas de 

rubrique à propos des différentes propriétés des unités lexicales, par exemple les 

collocations. Il ne propose pas non plus de définition des notions « expression figée », 

« expression régionale », « expression courante », ce qui laisse croire qu’il s’agit de 

trois types d’expressions distincts. Enfin, les grandes relations lexicales ne sont pas 

abordées dans le programme (synonymie, antonymie, hyperonymie, hyponymie, ...), 

bien qu’elles se trouvent à la base du processus de création des familles de mots. On 

peut donc voir que le programme, même s’il présente un bon nombre d’informations 

importantes, gagnerait à être plus complet et à mieux représenter, dans les éléments à 

l’étude, les composantes de la connaissance lexicale. 

 

En comparaison, le programme scolaire français accorde à l’enseignement du lexique 

(et par conséquent au développement de la compétence lexicale de l’élève) une plus 

large part, comme on peut le constater en consultant le Bulletin officiel hors-série du 

19 juin 2008 du Ministère de l'Éducation nationale (Ministère de l'´Education 

nationale, 2008). De plus, dans une revue de la place du lexique dans les Instructions 

officielles françaises, Legrand (2004) note que celui-ci y occupe une place dès 1882. 

Plus spécifiquement, on retrouve dans les rubriques de contenus la mention des 

éléments suivants : 1) étude de structuration portant de manière très privilégiée sur 

quatre relations sémantiques et formelles de base (synonymie, antonymie, dérivations, 

thème ou champ lexical) ; 2) exploration du sens des mots par définition et parcours 

du champ sémantique ; 3) distinction du sens propre et du sens figuré. Ainsi, le 

programme français présente l’avantage de spécifier un peu mieux la nature des 

activités à mener en classe à partir des contenus d’enseignement/apprentissage et met 

en évidence le recours à une réflexion portant sur des phénomènes lexicaux, réflexion 

faisant intervenir des connaissances de nature métalexicale. La question des 
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connaissances métalexicales mérite que l’on s’y arrête, car elle traverse en fait 

l’ensemble de notre problématique de recherche. 

2.3. La notion de connaissances métalexicales 

L’expression connaissances métalexicales renvoie à la connaissance des notions qui 

permettent de comprendre, de décrire et d'analyser le fonctionnement du lexique et 

des phénomènes lexicaux. Par exemple, la connaissance de notions telles la 

polysémie (ou encore celles de « sens propre » et de « sens figuré », selon la 

terminologie du programme de formation québécois), la synonymie, les familles de 

mots, la collocation, etc., renvoie à autant de connaissances métalexicales. Les 

connaissances métalexicales, comme tous les autres types de connaissances 

métalinguistiques au sens où nous l’entendons, sont ainsi des connaissances sur la 

langue en tant qu’objet d’étude. Cette perspective est proprement linguistique et ne 

doit pas être confondue avec la question du métalinguistique au sens où l’entendent 

cette fois les psycholinguistes (Gombert, 1993). Ainsi, dans notre travail, nous 

utiliserons l’expression connaissances métalinguistiques afin de désigner la 

connaissance des notions permettant de décrire la langue. Cette connaissance 

s’accompagne bien sûr de la maitrise du métalangage permettant de désigner ces 

notions. 

 

Les connaissances métalexicales doivent être distinguées des connaissances lexicales, 

celles-ci relevant spécifiquement de la compétence lexicale du locuteur. Les 

connaissances lexicales se rattachent à la maitrise de la langue elle-même et non à la 

connaissance d’un métalangage et des concepts sous-jacents. L’exemple suivant 

permettra d’illustrer cette distinction. La connaissance des multiples sens du vocable 

CŒUR est illustrée par la possibilité pour le locuteur de produire et/ou de comprendre 

les phrases suivantes : Son cœur a cessé de battre quand il a appris le résultat des 

élections. ;  Lili aime dessiner des cœurs. ; Cet homme avait reçu plusieurs blessures 
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au cœur ; Rodrigue, as-tu du cœur ?,.. La connaissance (en réception et/ou en 

production) des différentes acceptions de ce vocable particulier est ainsi une 

connaissance lexicale et relève de la compétence lexicale du sujet. Quant au fait de 

savoir que la polysémie est une propriété des vocables, il s’agit là d’une connaissance 

métalexicale. Par conséquent, être à même d’affirmer : « Le vocable CŒUR est 

polysémique », rend compte de la maitrise d’au moins deux connaissances 

métalexicales, ce que signale entre autres l’usage des termes « vocable » et 

« polysémique ». La bonne utilisation du métalangage dénote en effet une maitrise 

des concepts métalinguistiques sous-jacents. 

 

Les connaissances métalexicales permettent de mieux comprendre le fonctionnement 

du lexique de la langue et de décrire les phénomènes lexicaux. De ce fait, elles ne 

relèvent pas de la compétence lexicale, mais d'une compétence que l'on pourrait 

qualifier de « métalexicale ». Les connaissances métalexicales devraient être 

développées au cours de la scolarité primaire, car comme toutes les connaissances 

métalinguistiques, elles permettent de réfléchir sur la langue comme un objet d’étude 

et de mieux en saisir le fonctionnement. Cependant, c’est l’enseignant qui se doit de 

les maitriser d’abord et avant tout. En combinaison avec ses propres connaissances 

lexicales, un certain nombre de connaissances métalexicales lui sont nécessaires pour 

préparer et guider des activités lexicales, pour rétroagir auprès des élèves sur des 

questions concernant le lexique, et pour mieux évaluer la compétence lexicale de ces 

derniers. 

 

On peut d’ailleurs se demander de quelle façon est abordé 

l’enseignement/apprentissage du lexique en classe de français langue première au 

Québec, quelle est la perception de l’enseignement du lexique chez les enseignants 

eux-mêmes et quelles mesures le maitre met en place pour assurer le développement 

de la compétence lexicale de ses élèves. 
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2.4. L’enseignement/apprentissage du lexique en classe de français langue 

première 

Outre le fait que le programme ministériel québécois ne réserve pas au domaine du 

lexique la part qui devrait lui revenir étant donné son rôle actif dans la maitrise de la 

langue, d’autres raisons contribuent à expliquer pourquoi le lexique ne fait pas l’objet 

d’un enseignement systématique, et pourquoi on semble accorder moins d’importance 

au développement de la compétence lexicale et même des connaissances 

métalexicales des élèves, en comparaison d’autres compétences linguistiques (comme 

la compétence orthographique ou syntaxique) et d’autres connaissances 

métalinguistiques (métasyntaxique, entre autres).  

2.4.1. Le lexique, trop irrégulier pour être enseigné ? 

Selon Léon (1998), l’enseignement du lexique fait face au problème de 

l’hétérogénéité des contenus et à un manque de stabilité dans l’enseignement. La 

remarque vaut pour un contexte francophone, mais de par sa nature, le lexique d’une 

langue est la plupart du temps considéré comme le lieu des irrégularités (Leeman-

Bouix, 1994). Si cette perception n’est pas forcément juste et valable7, un tel type de 

croyance pourrait expliquer que les enseignants se sentent un peu démunis lorsque 

vient le temps d’enseigner le lexique, et se demandent quoi enseigner et comment. 

Cela pourrait entre autres expliquer que les pratiques des enseignants se révèlent à la 

fois très diverses et peu guidées. (Dreyfus (2004) le note du moins pour le contexte 

français et la remarque nous semble valoir également pour le Québec, même si 

aucune étude ne s’est à notre connaissance penchée sur la question). D’autres facteurs 

                                                 
7 En un sens, c’est le propre du lexique d’être le lieu des irrégularités, dans la mesure où, comme nous 
l’avons déjà indiqué, les règles lexicales sont spécifiques à chaque unité lexicale. Cependant, certaines 
régularités existent, notamment en ce qui concerne l’organisation du lexique en tant que système, les 
propriétés générales des unités lexicales, les types de relations lexicales, etc. 
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peuvent cependant être évoqués, par exemple la tradition scolaire en enseignement de 

la langue. 

2.4.2. La tradition scolaire 

Le poids de la tradition scolaire pourrait expliquer pourquoi l’enseignement du 

lexique se présente un peu comme le parent pauvre de l’enseignement du français. En 

effet, on a traditionnellement centré les cours de français sur l’enseignement de la 

grammaire, celle-ci présentant par ailleurs un plus fort degré de régularité que le 

lexique et s'avérant de ce fait plus facile à enseigner. Nous faisons également 

l’hypothèse que, plus récemment, l’influence de certaines théories linguistiques 

mettant la syntaxe au premier plan de la description linguistique (la grammaire 

générative de Chomsky tout particulièrement) a pu jouer en défaveur du lexique dans 

la composition des programmes de formation qui servent d’orientation pour la 

conduite de l’enseignement. Enfin, les manuels scolaires québécois, comme ils sont 

généralement rédigés en conformité avec les programmes ministériels, ne contiennent 

pas tout ce que l'enseignant pourrait travailler dans le domaine du lexique. 

 

En lien avec la persistance de pratiques d’enseignement plus traditionnelles, les 

différentes perceptions qu’entretiennent les enseignants vis-à-vis du lexique peuvent 

avoir une influence sur les pratiques d’enseignement du lexique. 

2.4.3. Les représentations du lexique chez enseignants 

On connait peu de recherches ayant porté spécifiquement sur les représentations des 

enseignants à propos de l’enseignement/apprentissage du lexique8. On sait pourtant 

                                                 
8  Il faut noter qu’aucune des recherches que nous rapportons n’a été réalisée au Québec. Les 
conclusions que nous tirons à partir des résultats de ces recherches doivent donc être relativisées, bien 
qu’elles nous semblent généralisables au contexte québécois. En effet, si l’on considère le programme 
de formation des élèves, qui contient peu d’éléments notionnels relatifs au lexique, il n’est pas interdit 
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que les perceptions que se font les enseignants de la matière qu’ils auront à enseigner 

sont importantes dans la mesure où elles teintent l’enseignement/apprentissage de 

cette matière (Gilly, 1989). Une recherche récente sur le sujet, réalisée en France 

(Dreyfus, 2004), semble indiquer qu’au moins certains enseignants sont conscients de 

l’importance du lexique et des difficultés que peuvent rencontrer les élèves dans la 

maitrise de ce dernier, sans toutefois y consacrer davantage de temps d’enseignement.  

 

Notre propre expérience d’enseignement universitaire auprès d’une dizaine 

d’enseignants québécois inscrits dans un programme de formation continue, de même 

que notre expérience lors de formations données dans des congrès d’enseignants, 

révèle qu’ils consacrent peu de temps à l’enseignement du lexique, bien qu’ils 

utilisent des listes de vocabulaire et travaillent le sens des mots à l’occasion (en 

contexte de compréhension de texte notamment) afin de développer la compétence 

lexicale des élèves. Ces enseignants avouent également ne pas savoir exactement sur 

quels contenus faire porter l’enseignement du lexique, probablement parce que les 

manuels dont ils font usage ne sont pas aussi complets qu'ils pourraient l'être dans ce 

domaine. Les enseignants mentionnent enfin connaitre peu les notions 

métalinguistiques permettant de décrire les phénomènes lexicaux. Ces observations 

nous semblent aller dans le même sens que les résultats de recherche qui indiquent 

que lorsque les enseignants se prêtent à des expérimentations visant à évaluer l’effet 

de certaines méthodes pédagogiques sur le développement de la compétence lexicale 

des élèves, ils se trouvent dépassés, dans un premier temps, par les contenus lexicaux 

faisant l’objet des activités d’enseignement/apprentissage que leur proposent les 

didacticiens du lexique (Calaque, 2004). 

 
                                                                                                                                           
de penser que les enseignants québécois, qui doivent utiliser le programme en question, se trouvent dès 
lors peu outillés non seulement pour assurer l’enseignement du lexique, mais aussi pour développer 
une juste perception de l’importance du lexique et du rôle central de la compétence lexicale dans la 
maitrise de la langue. 



 14

Grossmann (2003), dans le cadre d’une recherche visant à favoriser le développement 

de la compétence lexicale chez les élèves du primaire en France, note quant à lui que 

de façon générale, les représentations traditionnelles au sujet de l’enseignement du 

lexique s’organisent autour de deux perspectives (et la remarque vaut aussi bien pour 

le contexte français que québécois) : l’enrichissement lexical (relié au « Ils manquent 

de vocabulaire ! ») et la recherche du mot juste « Il faut dire/ Il ne faut pas dire ». 

C’est également ce que relève Roquet (1998). Il s’agit là de perceptions et 

d’orientations plus prescriptives, qui connaissent un certain nombre de limites. Par 

exemple, la question de l’enrichissement du répertoire lexical masque le fait qu’il ne 

s’agit pas uniquement d’augmenter le stock lexical de l’élève (ce qu’avaient déjà noté 

Ehrlich, du Boucheron et Florin (1978) dans une recherche d’envergure sur la 

question des connaissances lexicales des élèves du primaire), mais aussi de fournir 

une aide lors des situations de production, ce qui mobilise des compétences de type 

métacognitif et potentiellement les connaissances métalexicales du sujet, comme le 

soulignent Jousse, Polguère et Tremblay (2007). Quant à l’autre perspective, celle du 

mot juste, elle rencontre trois types de problèmes. D’abord, sur le plan théorique, on 

sait que pour l’expression d’un contenu donné, il n’y a pas qu’un mot juste, mais 

plutôt différentes possibilités de formulation, ce qui implique des variations de nature 

lexicale et/ou syntaxique. Ensuite, sur le plan pratique, la perspective du mot juste 

conduit à ne signaler aux élèves que certaines impropriétés lexicales, sans pour autant 

leur proposer une aide durant la rédaction. Enfin, la difficulté à établir une norme 

dans le domaine de l’erreur lexicale (Anctil, 2005) est un élément qui peut 

compliquer cette situation et qui rend également difficile l’appropriation de critères 

d’évaluation de la compétence lexicale en situation de production écrite. 

 

L'ensemble des points abordés jusqu'à présent nous conduisent à proposer une 

synthèse de notre problème général. 
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2.5. Synthèse du problème général 

Tel que nous avons tenté de l’illustrer, le lexique joue un rôle fondamental dans la 

maitrise de la langue. Or, nous avons vu que le programme de formation du primaire 

de l’école québécoise ne contient pas tout ce que l'enseignant devrait (ou du moins, 

« pourrait ») enseigner en français, notamment en ce qui a trait aux contenus 

nécessaires pour développer la compétence lexicale et les connaissances 

métalexicales des élèves. Par ailleurs, les quelques études s’étant intéressées à la 

façon dont les enseignants travaillent le lexique en classe rendent compte du fait que 

ceux-ci le font de façon isolée, en s’attardant seulement à un petit nombre de savoirs 

lexicaux, dans certains cas parce qu’ils ne disposent pas des connaissances 

métalexicales suffisantes. Certains de ces enseignants auraient également des 

conceptions « restreintes » de ce que représente l’enseignement/apprentissage du 

lexique. 

 

Afin de mener ses activités d’enseignement du lexique pour le développement de la 

compétence lexicale des élèves, l’enseignant, en plus de faire preuve d’une excellente 

compétence lexicale, doit selon nous être très bien formé dans le domaine du lexique, 

en d’autres mots, avoir développé pour lui-même des connaissances métalexicales de 

haut niveau. Pour y arriver, l’enseignant doit cependant avoir reçu la formation 

disciplinaire nécessaire. 

3. Problème spécifique 

Ce que les enseignants du primaire ont besoin de savoir pour enseigner devrait 

normalement déterminer les contenus de formation dans les programmes 

universitaires. À cet égard, la notion de compétence professionnelle est précisément 

rattachée aux besoins théoriques et pratiques des enseignants. À l’intérieur de sa 

formation, l’enseignant est donc amené à développer un certain nombre de 
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compétences professionnelles générales ainsi qu’une compétence professionnelle 

particulière s’appliquant à chacune des disciplines dont il assure l’enseignement, ce 

que l’on pourrait appeler une compétence disciplinaire ou encore compétence 

didactique, selon les termes de Jonnaert et Vander Borght (1999). Celle-ci s’actualise 

différemment selon les disciplines d’enseignement, puisque les contenus à enseigner 

varient, de même que les processus d’acquisition de ces contenus chez les élèves. 

 

Bien que le référentiel québécois de compétences professionnelles pour la profession 

enseignante (MEQ, 2001b) détaille nombre de compétences professionnelles, les 

différentes compétences disciplinaires rattachées aux disciplines d’enseignement 

(français, anglais, mathématiques, géographie, etc.) ne font pas l’objet d’une 

caractérisation. On ne connait donc pas de description des connaissances 

disciplinaires nécessaires afin d’assurer l’enseignement du lexique en français au 

primaire. L’absence d’une description systématique des connaissances métalexicales 

pourrait selon nous expliquer la majeure partie des problèmes relevés plus tôt. 

Pourtant, la didactique du lexique a mis au jour un certain nombre de connaissances 

métalinguistiques et les sources théoriques de référence sont suffisamment 

développées pour fournir le matériau de base nécessaire et suffisant pour constituer 

un corpus de connaissances à maitriser pour pouvoir occuper la charge 

d’enseignement du lexique au primaire. Cet ensemble de connaissances est peut-être 

encore mal organisé et gagnerait à être systématisé davantage. C’est l’analyse des 

savoirs théoriques de référence qui entre ici en jeu. 

3.1. Modélisation des savoirs lexicologiques 

Jonnaert (1998) et Simard (1997) soulignent que la question qui se pose au 

didacticien d’une discipline est celle des référents qui doivent assoir la formation 

didactique des enseignants (ce qui implique entre autres une part des contenus à 
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enseigner aux élèves eux-mêmes).  Hudson (2004) note à cet effet l’utilité de la 

linguistique pour l’enseignement : 

As a discipline, linguistics is able to provide a framework into which to put the 
various language topics otherwise sometimes dealt with by teachers in a slightly 
haphazard way (Hudson, 2004 : 107). 

 

Par conséquent, afin de déterminer les connaissances disciplinaires que l’enseignant 

doit maitriser pour enseigner le lexique au primaire en français langue première, il 

s’agit d’abord de faire appel à un modèle linguistique théorique du fonctionnement et 

de l’organisation du lexique, soit un modèle qui propose une description des savoirs 

lexicologiques.  

 

Nous distinguerons ainsi les savoirs lexicologiques — soit l’ensemble des 

connaissances systématisées spécifiques à la discipline qu’est la lexicologie — des 

connaissances métalexicales, qui désignent la maitrise, par un individu, d’un sous-

ensemble de ces savoirs lexicologiques. En effet, l’enseignant de français n’est pas un 

spécialiste de la lexicologie, mais il acquiert cependant un certain nombre de 

connaissances métalexicales qui correspondent à l'appropriation d'autant de savoirs 

lexicologiques dans la discipline de référence qu’est la lexicologie. 

3.1.1. La théorie Sens-Texte comme cadre descriptif  

Les didacticiens du lexique en français langue première, s’ils présentent un certain 

nombre de notions de base permettant d’aborder l’étude et l’enseignement du lexique 

(Galisson, 1979 ;  Gosselin et Simard, 1995 ; Léon, 1998 ; Picoche, 1993, Simard, 

1994), ne s’appuient cependant pas sur une théorie lexicologique en particulier (sauf 

Picoche qui s’inspire de la linguistique de Gustave Guillaume). Quant aux théories 

linguistiques privilégiant la description théorique du lexique (Cruse, 1986 ; 

Pustejovsky, 1995), elles ne proposent pas toutes un appareil formel permettant de 

décrire l’ensemble des phénomènes lexicaux ou encore les composantes de la 
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compétence lexicale. De plus, elles n’ont pas nécessairement donné lieu à des 

applications pédagogiques et ne proposent pas non plus de descriptions des unités 

lexicales suffisamment nombreuses pour être utilisées comme support pédagogique 

(en d’autres mots, elles ne produisent pas de dictionnaire). Cela fait en sorte que ces 

théories ne sont peut-être pas les plus appropriées pour servir de référence à la 

description des savoirs lexicologiques. 

 

La théorie Sens-Texte, plus particulièrement la branche lexicologique de celle-ci, la 

lexicologie explicative et combinatoire (Mel'čuk, Clas et Polguère, 1995), 

dorénavant LEC, propose quant à elle un système notionnel solide qui présente de 

façon formelle l’ensemble des savoirs lexicologiques (et le métalangage associé) 

permettant d’aborder l’étude du lexique. L’intérêt de cette théorie lexicologique par 

rapport aux autres est qu’elle comporte un système conceptuel riche et organisé 

permettant de décrire l’ensemble des phénomènes lexicaux, quelle que soit la langue. 

Elle met également clairement en évidence les rapports étroits qu’entretient le lexique 

avec la grammaire et avec la morphologie par exemple. Ceci s’explique entre autres 

par le fait que la théorie Sens-Texte propose un modèle global du fonctionnement de 

la langue (sémantique, syntaxe, morphologie, phonologie), modèle pouvant 

idéalement s'appliquer à la description de n'importe quelle langue. En outre, cette 

théorie a déjà fait l’objet d’applications dans le domaine de 

l’enseignement/apprentissage de la langue et du lexique en particulier, notamment en  

français, en anglais et en russe (Anctil, 2005 ; Cauchon, 2003 ; Gentilhomme, 1992 ; 

Leed & Nakhimovsky, 1990 ; Mel’cuk, 1992 ; Perrault, 2006 ; Polguère, 2000 ; 

Steele, 1990 ; Tremblay, 2003), ce qui démontre l’intérêt qu’elle représente d’un 

point de vue didactique. Elle encadre enfin la production de dictionnaires et de bases 

de données lexicales, ressources indispensables pour l’enseignement et 

l’apprentissage du lexique. 
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Les savoirs lexicologiques à la base du système conceptuel qu’est la lexicologie 

explicative et combinatoire constituent un ensemble notionnel riche dont nous 

croyons que les notions de base pourraient être acquises par les futurs enseignants au 

primaire. Ces notions apparaissent précisément dans un ouvrage d’introduction à la 

sémantique et la lexicologie (Polguère, 2003). Or, bien que l'ensemble des savoirs 

lexicologiques fassent l’objet d’une caractérisation poussée à l’intérieur de cet 

ouvrage, on n’en connait pas de modélisation. La modélisation des connaissances est 

pourtant appropriée pour mettre en évidence la façon dont les savoirs sont organisés 

entre eux, ce qui permet éventuellement de favoriser l’apprentissage chez les 

personnes concernées. Parmi les différentes façons de représenter les connaissances 

systématiques d’un domaine, les ontologies apparaissent comme un moyen de 

modélisation formel et puissant qui pourrait être utilisé afin de modéliser les savoirs 

lexicologiques. 

3.1.2. La modélisation ontologique des connaissances 

Dans le contexte actuel de la société du savoir, les connaissances nécessitent un 

traitement informatique pour être partagées et réutilisées. Les ontologies répondent 

précisément à cette demande, car elles permettent de spécifier l’ensemble des 

concepts relevant d’un domaine donné et d’encoder formellement les liens existants 

entre ces concepts. En effet, une ontologie est une spécification explicite d’une 

conceptualisation (Gruber, 1993), en d'autres mots, une description (informatisée) des 

concepts d'un domaine et des relations qui peuvent exister entre eux. Le caractère 

formel de la description des concepts rend l’ordinateur capable de traiter les 

connaissances ainsi « ontologisées »9. 

 

                                                 
9 Nous n’en disons pas beaucoup sur les ontologies pour l’instant, mais toute une section de notre 
cadre conceptuel est consacrée à ce sujet (Chapitre 2, Partie II, pages 85 à 103). 
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La création d'une ontologie constitue par ailleurs un projet d'envergure qui nécessite 

un important travail de conceptualisation. D'abord, le recueil des connaissances à 

modéliser est soumis à des critères de sélection et d'organisation particuliers. La 

définition des notions du domaine, de même que l'explicitation des types de liens qui 

les unissent et des propriétés qui les caractérisent constituent également un exercice 

complexe. Néanmoins, cet exercice de modélisation présente de nombreux avantages. 

D'abord, la représentation des notions est explicite et structurée et peut être partagée, 

ce qui l'ouvre à de nombreux usages. Ensuite, une telle représentation des 

connaissances et des liens qui les unissent peut être nécessaire dans des domaines où 

le système conceptuel et terminologique est peu structuré. Enfin, la représentation 

non linéaire des notions constitue également un aspect intéressant d'une telle 

modélisation.  

 

De par les avantages qu’elle présente pour la structuration des domaines de 

connaissances, l’ontologie nous semble appropriée comme mode de représentation 

des savoirs lexicologiques. On considère de plus que les ontologies sont pertinentes 

pour la systématisation des connaissances et la planification de l’enseignement dans 

des contextes de formation à distance (Mizoguchi et Bourdeau, 2002 ; Psyché, 2007). 

Cela nous conduit à penser qu’il serait possible d’envisager la création de cours dont 

le contenu disciplinaire serait appuyé par une ontologie de ces connaissances 

disciplinaires, notamment en didactique du lexique. Une ontologie des savoirs 

lexicologiques aurait donc sa place dans ce domaine. Nous croyons par exemple que 

par le biais d’une telle modélisation, il serait possible de mieux préciser les 

connaissances métalexicales de base que doit maitriser l’enseignant pour mener à 

bien ses activités d’enseignement du lexique. Cette modélisation permettrait de mieux 

définir une partie des contenus de nature métalinguistique à transmettre dans un cours 

de didactique du lexique destiné aux futurs enseignants du primaire en français 

langue première au Québec. 
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3.2. Un module de cours en didactique du lexique 

Dans les cursus de formation universitaire du système québécois actuel, il ne semble 

pas exister de cours en formation initiale des maitres visant explicitement le 

développement des connaissances métalexicales pour l’enseignement du lexique au 

primaire en français langue première. 

 

Ce sont pourtant des connaissances disciplinaires de ce type qui se trouvent à la base 

de toutes les tâches que doit assumer le futur enseignant : planification de cours 

(choix des contenus à enseigner), pilotage des activités (les connaissances 

disciplinaires sont nécessaires pour interagir avec les élèves à propos du contenu et 

répondre à leurs questions), évaluation des compétences et des connaissances des 

élèves. Par ailleurs, dans le contexte actuel, où les approches pédagogiques 

dominantes sont à forte teneur constructiviste, l’enseignant est appelé à encadrer des 

activités où l’élève doit réfléchir sur la langue afin de s’en approprier le 

fonctionnement. Dans un tel cadre, l’enseignant n’a pas à transmettre les règles, mais 

à les faire découvrir aux élèves. Cette méthode, souvent qualifiée de « démarche 

active de découverte » (Chartrand, 1995) ou encore d’« observation réfléchie de la 

langue » (Dumortier, 2006) en didactique du français, n’est rien de moins que le type 

de démarche qu’adopte le linguiste dans son travail quotidien sur la langue. Pour 

mener à bien un tel type de démarche, l’enseignant doit donc en quelque sorte être à 

même de reproduire la méthode employée par le linguiste, afin de mieux guider 

ensuite les élèves dans leur observation et leur analyse des faits linguistiques. Cela 

exige à notre avis une solide connaissance de la langue et le développement de 

connaissances métalinguistiques, comme le souligne Lefrançois (2005). L’enseignant 

doit donc recevoir une formation qui d’une part stimule son intérêt et sa curiosité 

envers la langue — caractéristiques du linguiste selon Hudson (2004) — et qui, 

d’autre part, met en évidence l’importance de la maitrise du métalangage pour la 

compréhension du fonctionnement de la langue et pour son enseignement. Bien que 
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ces connaissances disciplinaires ne soient pas suffisantes pour enseigner, elles n’en 

constituent pas moins la charpente des savoirs et compétences nécessaires pour 

assurer l’enseignement d’une discipline. Comme le rappelle Jonnaert (1998), une 

formation didactique s’articule à une solide formation dans la discipline à enseigner.  

 

Or, on peut se demander quelle est la nature de la formation dispensée en didactique 

du lexique dans les universités francophones au Québec, car à notre connaissance, à 

l’exception de l’Université Laval, qui offre un cours intitulé Didactique du lexique, 

de la grammaire et de l'orthographe (DID-19984), aucun programme de formation 

initiale ne contient de cours explicitement consacré à la didactique du lexique (et 

donc à la question des connaissances métalexicales), alors que l’on retrouve pourtant 

d’autres cours spécifiques en didactique du français, par exemple en didactique de 

l’oral ou de l’écrit. Nous faisons par conséquent l’hypothèse que les enseignants sont 

insuffisamment préparés à enseigner le lexique au primaire. Or, si l’on veut 

contribuer à l’amélioration de la maitrise de la langue chez les élèves, notamment en 

assurant le développement de leur compétence lexicale et en favorisant l’acquisition 

des connaissances métalexicales nécessaires à certaines activités importantes (comme 

la recherche d’informations lexicales dans le dictionnaire), on a tout avantage à viser 

la formation des maitres. Suivant cela, l’élaboration d’un module de cours en 

didactique du lexique pour la formation initiale des maitres nous apparait comme un 

moyen pertinent de fournir une contribution à l’amélioration de l’enseignement du 

lexique et de l’apprentissage de la langue française en général chez les élèves. Ce 

cours serait par ailleurs basé sur la modélisation préalable des savoirs lexicologiques. 

 

Si l’on en croit Simard (1997), la création d’un module de cours en formation initiale 

semble appropriée dans une perspective d’amélioration de l’enseignement du 

français : 

La recherche en DFL1 vise ultimement à l’amélioration de l’enseignement du 
français langue première. Le moyen le plus puissant qui s’offre à la didactique 
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pour parvenir à orienter les pratiques scolaires consiste sans aucun doute à 
exercer une action déterminante sur la formation initiale et continue des 
enseignants (Simard, 1997 : 106-107). 

 

Cette dernière citation clôt la présentation de la problématique dans laquelle s’inscrit 

notre projet de recherche. Nous allons maintenant formuler les deux objectifs qui 

tenteront de répondre plus spécifiquement aux problèmes soulevés. 

4. Objectifs de recherche 

 Les objectifs que nous poursuivons dans notre travail de recherche sont les suivants : 

1. Construire une ontologie des savoirs lexicologiques ; 

2. Élaborer un module de cours en didactique du lexique basé sur la 

modélisation ontologique des savoirs lexicologiques et visant le 

développement des connaissances métalexicales des futurs enseignants au 

primaire en français langue première 

Les deux objectifs sont liés entre eux. La construction d’une ontologie permettra de 

représenter l’ensemble des savoirs lexicologiques de référence de la didactique du 

lexique comme discipline. À partir de cette modélisation systématique, à la fois 

hiérarchisée et « réseautée », il sera possible d’appuyer la construction d’un module 

de cours visant le développement des connaissances métalexicales de base que le 

futur enseignant est appelé à maitriser pour enseigner le lexique au primaire. 

5. Caractéristiques de la recherche 

La nature de nos objectifs situe notre recherche à la frontière entre la recherche 

appliquée et la recherche-développement (Van der Maren, 2003). Notre premier 

objectif s’inscrit dans le champ de la recherche appliquée puisqu’il s’agit d’utiliser les 

connaissances mises à jour dans une discipline (c’est-à-dire les savoirs lexicologiques 

issus de la LEC) et de s’en servir dans une visée pratique (appuyer l’élaboration d’un 
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module de cours). Potentiellement, la recherche appliquée peut contribuer à la 

recherche théorique. Ainsi, dans notre recherche, la modélisation ontologique assure 

une fine description des concepts du domaine de la lexicologie et pourrait contribuer 

à rendre compte de liens entre concepts qui n’auraient pas été mis en évidence 

auparavant. Elle peut également conduire à identifier des concepts qui 

n'apparaissaient pas dans le système notionnel original. 

 

La création d’un module de cours relève quant à elle de la recherche-développement. 

Ce genre de recherche a sa place en didactique du français, où l’on distingue plus 

généralement deux grands axes de recherche (Simard, 1997). Le premier est 

rétrospectif : il consiste à évaluer l’état de l’enseignement du français en examinant 

ce qui s’est déjà fait et ce qui se fait actuellement, dans une perspective évaluative ou 

descriptive. Le second axe est prospectif et s’intéresse à la transformation et à 

l’amélioration des contenus et des pratiques dans l’enseignement du français (en 

ayant notamment recours à des disciplines de référence, telles la linguistique, les 

théories littéraires, la psychologie, la pédagogie, la sociologie, ou encore aux savoirs 

d’expérience des enseignants). Cela permet de confronter les principes théoriques à la 

réalité de l’action didactique, en particulier par l’entremise du développement d’outils 

ou de méthodes d’enseignement. Notre recherche se situe précisément dans cet axe 

puisque, à partir de descriptions réalisées dans la perspective d’une recherche 

appliquée — modélisation des savoirs lexicologiques —, nous souhaitons développer 

un type d’outil  — un module de cours en didactique du lexique —  s’adressant à un 

public particulier (les futurs maitres au primaire) afin de tenter de contribuer à 

améliorer une situation problématique (la maitrise du français chez les élèves du 

primaire au Québec). 

 

Une telle recherche comporte naturellement plusieurs retombées, mais aussi un 

certain nombre de limites qui doivent être mises en évidence. 
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6. Apports scientifiques, retombées et limites de la recherche 

L’apport scientifique et les retombées prévisibles de notre recherche touchent 

principalement la didactique du lexique, mais la lexicologie explicative et 

combinatoire, la théorie linguistique de référence utilisée dans cette thèse, est 

également susceptible d’être touchée par certaines retombées, de même que le 

domaine de la modélisation des connaissances. Avant d’examiner les différentes 

contributions souhaitées et de présenter les limites auxquelles se heurte notre projet 

de recherche10, nous allons rappeler en quoi la réalisation de ce dernier répond à 

différents besoins et trouve ainsi sa justification et sa pertinence. 

6.1. Pertinence de la recherche 

Nous avons tenté dans ce premier chapitre de démontrer en quoi chacun des objectifs 

pouvait répondre aux différents problèmes soulevés. Voici en résumé quelques-uns 

des arguments qui justifient la réalisation de notre projet de recherche. 

 

Pour commencer, il nous semble approprié d’entreprendre une démarche de 

modélisation des savoirs lexicologiques à partir d’une théorie linguistique précise (la 

LEC), celle-ci assurant selon nous la solidité de l’entreprise de modélisation. Une 

telle représentation est par ailleurs inexistante à l’heure actuelle et nous parait 

nécessaire si l’on souhaite définir de façon précise les connaissances métalexicales 

fondamentales que devrait maitriser l’enseignant du primaire pour assurer 

l’enseignement/apprentissage du lexique. De plus, comme les savoirs lexicologiques 

à la base de la didactique du lexique ne semblent pour l’instant ni définis de façon 

exhaustive ni systématisés, la modélisation devrait contribuer à remédier à cette 

situation et permettre de constituer un référentiel de connaissances disciplinaires. 

                                                 
10 Nous présentons seulement un aperçu des retombées et limites de la recherche. Le chapitre de 
conclusion de la thèse (Chapitre 7) offrira plus de détails sur ces deux aspects. 
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La recherche est également pertinente parce qu’elle propose la création d’un module 

de cours en didactique du lexique, une branche de la didactique du français dans 

laquelle les futurs maitres ne semblent pas complètement formés, suivant notre 

examen des programmes québécois de formation universitaire en enseignement 

préscolaire/primaire. 

6.2. Apports à l’avancement des connaissances 

En premier lieu, pour ce qui concerne l’apport scientifique, la modélisation des 

savoirs lexicologiques constitue une contribution à la constitution de la didactique du 

lexique comme discipline, puisque ceux-ci seront clairement définis et apparaitront 

dans une structure (la modélisation ontologique des connaissances) fonctionnant 

comme un socle conceptuel pour les fondements proprement linguistiques de la 

didactique du lexique. Par conséquent, cette ontologie permettra de fournir une assise 

linguistique solide, non seulement au module de cours proposé, mais plus largement à 

la didactique du lexique comme discipline. De ce point de vue, on peut considérer 

qu’il s’agit d’un apport théorique à l’avancement des connaissances en didactique du 

lexique, pour ce qui est de l'axe des contenus. 

 

La modélisation, en tant que processus, est en outre utilisable dans différents 

domaines (linguistique, terminologie, ...), ce que nous soulignerons dans la section 

consacrée aux apports pratiques. En fait, l’identification des termes dans l’ontologie 

pouvant même être faite dans différentes langues (ce que nous expliciterons dans le 

Chapitre 4), on peut penser que celle-ci pourrait être adaptée à d’autres langues. Cela 

s'explique entre autres par le fait que le système de notions représenté dans l'ontologie 

est issu de la LEC, une théorie lexicologique pouvant s'appliquer à la description des 

langues en général.  
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La modélisation, en tant que produit, présente également la propriété d’être réfutable 

parce qu’elle est explicite et formalisée. L’objet d’étude peut être critiqué, enrichi et 

augmenté, ce que permettent les ontologies de façon générale. 

6.3. Quelques retombées 

Le module de cours proposé constitue un apport concret à la formation des maitres. Il 

devient en outre possible de récupérer le module de cours en entier (ou uniquement 

les contenus ou la structure du cours) dans un programme universitaire désirant 

assurer une formation en didactique du lexique. Cela entraine donc un certain 

développement de la didactique du lexique d'un point de vue pratique, puisque celle-

ci a bien comme axe de recherche la formation des enseignants. 

 

On peut envisager la possibilité d'une autre retombée, en lien avec la constitution des 

programmes de formation. Le travail que nous proposons pourrait effectivement être 

utilisé pour appuyer la rédaction de programmes de formation, en ce qui a trait aux 

contenus d’enseignement de ces programmes, qu'il s'agisse des programmes de 

formation du primaire du MELS, ou encore des programmes universitaires rattachés à 

la formation des maitres. 

 

Le domaine de la modélisation des connaissances à des fins éducatives pourrait être 

touché par notre travail. La modélisation proposée peut en effet éventuellement servir 

dans une base de connaissances alimentant un système informatique, notamment dans 

la perspective de construction de cours dans le domaine des EIAH (Environnement 

Informatique pour l'Apprentissage Humain) 11 , du téléapprentissage et des cours à 

distance.  

 

                                                 
11 Voir Bourdeau et Crampes (2004) ainsi que Psyché, Mendes et Bourdeau (2003). 
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Enfin, la modélisation pourrait également servir de source d’inspiration pour la 

construction d’activités d’apprentissage pour les élèves (primaire et secondaire), ou 

encore pour la rédaction d'un manuel en didactique du lexique. 

6.4. Limites de la recherche 

L’ensemble des savoirs lexicologiques à représenter est relativement élevé, comme 

nous l’expliquons au Chapitre 3 (qui présente la méthode de construction de 

l’ontologie) et pourrait de ce fait appuyer l’élaboration d’un cours complet en 

lexicologie par exemple12. Nous n’avons cependant pas la prétention de construire un 

module de cours équivalent à un cours universitaire standard. Nous souhaitons plutôt 

proposer un module de 5 séances de cours (1 crédit) qui pourrait aisément être intégré 

à un cours en didactique du français (didactique de l’écrit par exemple). Par 

conséquent, le module que nous proposons ne saurait suffire à étudier l’ensemble des 

notions de lexicologie. Il ne couvre pas non plus l’ensemble des connaissances, 

habiletés et attitudes nécessaires à l’enseignement du lexique au primaire (notamment 

pour l’élaboration systématique d’activités lexicales ou encore pour l’évaluation de la 

compétence lexicale des élèves). De ce point de vue, certains axes de la didactique du 

lexique ne sont pas représentés dans cette thèse, puisque nous nous sommes 

concentrée de façon spécifique sur la question du contenu. Ainsi, bien que la thèse 

s'inscrive dans le champ de la recherche en didactique, elle puise une partie de ses 

références dans la linguistique appliquée. Vu l'état de la didactique du lexique comme 

discipline, et à cette étape du développement de la recherche, il nous semble justifié 

de faire appel à la linguistique appliquée (la lexicologie appliquée, plus précisément) 

dans la réalisation de nos objectifs de recherche. Nous n'avons donc pas la prétention 

de couvrir l'ensemble des facettes de la didactique du lexique. Nous pensons 

                                                 
12 Comme nous le verrons dans le Chapitre 3, l’ouvrage de Polguère (2003) que nous utilisons comme 
référence principale est destiné à être utilisé comme manuel de base associé à un cours universitaire 
complet en sémantique et lexicologie, soit 3 crédits. 
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cependant qu'en fournissant des bases de référence solides sur le plan des contenus, il 

sera plus aisé de poursuivre ensuite les recherches en didactique du lexique, par 

exemple pour ce qui est des méthodes d'enseignement et d'évaluation à utiliser en 

classe de primaire. 

 

Notre projet vise par conséquent une contribution modeste à la discipline, par 

l'élaboration d'un module de cours ciblant plus spécifiquement les connaissances 

métalexicales dont l’enseignant a besoin pour développer et piloter des activités 

d’apprentissage du lexique destinées à favoriser le développement de la compétence 

lexicale des élèves. 

 

Nous avons maintenant terminé ce premier chapitre, consacré à la présentation de 

notre problématique de recherche. Afin d’atteindre les objectifs de recherche 

proposés, nous devons nous appuyer sur un certain nombre de concepts théoriques. 

Le prochain chapitre présente le cadre conceptuel soutenant notre projet de recherche. 



CHAPITRE 2 — CADRE CONCEPTUEL 

Le chapitre précédent nous a amenée à mettre en évidence l’intérêt de proposer une 

modélisation ontologique des savoirs lexicologiques, aussi bien pour systématiser 

l’ensemble des notions de la lexicologie explicative et combinatoire que pour servir 

de source de référence à des applications en didactique du lexique. Nous avons 

également souligné le besoin de développer un module de cours en didactique du 

lexique destiné aux futurs enseignants au primaire (au Québec) en français langue 

première, module de cours reposant sur la modélisation des savoirs lexicologiques et 

visant particulièrement l’acquisition de connaissances métalexicales chez les 

étudiants universitaires. Afin d’atteindre les objectifs fixés, il nous faut définir en 

détail les concepts théoriques qui sous-tendent notre projet de recherche et qui 

contribuent à en assurer la cohérence. 

 

Le chapitre se divise en trois parties qui présentent les différents éléments 

conceptuels soutenant nos objectifs de recherche. En premier lieu, il importe de 

présenter la théorie linguistique de référence qui sera utilisée pour construire 

l'ontologie des savoirs lexicologiques et qui servira par la même occasion de 

référence pour l’élaboration du module de cours projeté. La première partie du 

chapitre (Partie I — Le lexique) se consacre à cette question. Nous y proposons 

d'abord un compte-rendu critique d’un certain nombre de théories linguistiques 

s’étant attachées à la description du lexique. Nous présentons ensuite la théorie Sens-

Texte et sa branche lexicologique, la lexicologie explicative et combinatoire, et 

expliquons pourquoi nous l'avons choisie comme théorie lexicologique de référence. 

À partir de ce cadrage théorique, il sera possible d'introduire la plupart des savoirs 

lexicologiques qui devraient faire l'objet de la modélisation ontologique. 
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La deuxième partie du chapitre (Partie II — L’ontologie, un mode de représentation 

des connaissances) porte sur la question de la modélisation des connaissances et plus 

précisément sur les ontologies. Une introduction générale présente ce que sont les 

ontologies, à quoi elles servent et comment elles sont construites. Nous portons 

ensuite notre attention sur les ontologies de type linguistique existantes, de même que 

sur les ontologies que l’on pourrait qualifier de métalinguistiques. La discussion 

théorique amorcée dans la première partie nous permettra par ailleurs d'examiner les 

ontologies dites linguistiques avec un regard critique. 

 

Enfin, la troisième partie (Partie III — La didactique du lexique) explore différentes 

facettes de la didactique du lexique. Puisque la première section du chapitre abordait 

en partie la question des contenus (du point de vue d'une théorie linguistique de 

référence), nous n'approfondissons pas cet axe davantage. Nous traitons cependant 

des points qui permettront d'appuyer la réalisation du deuxième objectif de recherche, 

soit la construction d'un module de cours en didactique du lexique. D’abord, nous 

revenons sur le point de départ de notre problématique de recherche, soit la question 

de la compétence lexicale. Il nous paraissait important de présenter une 

caractérisation fine de cette notion, en mettant notamment en évidence le rapport 

entre connaissances lexicales (une des composantes de la compétence lexicale) et 

connaissances métalexicales. Nous expliquerons en quoi la maitrise des 

connaissances métalexicales permet à l’enseignant de mieux comprendre le 

fonctionnement de la compétence lexicale des élèves. Ensuite, nous effectuons un 

survol des théories de l’apprentissage, ce qui nous permet de présenter l'approche de 

référence qui sera adoptée dans l'élaboration du module de cours, la psychologie 

cognitive. Enfin, en plus de nous intéresser à la question de l'apprentissage, nous 

examinons plus spécifiquement quelques démarches d'enseignement/apprentissage 

mises de l’avant en didactique du français, ce qui nous permettra d’appuyer le choix 

des méthodes pédagogiques dans le module de cours à construire. 

 



 32

Dans cette dernière partie du cadre conceptuel consacrée à la didactique du lexique, 

nous abordons des thèmes qui concernent les deux niveaux de formation qui nous 

intéressent dans cette thèse. Cela s’explique par le fait que notre projet s’inscrit à 

l’intérieur des deux axes de recherche privilégiés de la didactique d’une discipline : la 

formation des élèves et la formation des maitres. En effet, comme nous l’avons 

souligné au chapitre précédent, la thèse à laquelle nous souscrivons veut que pour 

améliorer la formation linguistique des élèves et leur maitrise de la langue, on 

s’assure que les enseignants reçoivent eux-mêmes la formation appropriée. Comme il 

s’agit dans les deux cas de formation, on comprendra que certains concepts 

s’appliquent de façon quasi indifférente à l’un et l’autre des niveaux d’enseignement. 

Il faut cependant garder en tête que notre angle d’approche privilégié demeure 

d’abord celui de la formation des maitres. Voici maintenant quelques-uns des 

concepts importants qui apparaissent à l’intérieur des deux niveaux de formation qui 

nous intéressent. 

 

Les connaissances métalexicales font l’objet d’un apprentissage spécifique par le 

futur enseignant en contexte de formation universitaire (du moins dans la perspective 

du module de cours que nous souhaitons développer). Ces connaissances, qui sont en 

somme ce que l’on appelle communément des connaissances disciplinaires, nous 

apparaissent en effet nécessaires à l’enseignant pour analyser et prévoir les contenus 

d’enseignement du lexique, piloter certaines activités d’enseignement/apprentissage 

et procéder à l’évaluation de la compétence lexicale. Il faut noter que l’acquisition de 

connaissances métalexicales est également visée chez l’élève, puisque la formation 

scolaire cherche à développer les différentes connaissances métalinguistiques qui 

peuvent intervenir dans la maitrise de la langue. Ce dernier point ne sera cependant 

pas traité ici, car c'est la formation des futurs enseignants qui nous préoccupe. 

 

La compétence lexicale, dont on vise le développement chez l’élève, existe 

évidemment chez le futur enseignant, ce dernier faisant normalement preuve d’un 
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niveau élevé de compétence dès son entrée en formation initiale. Toutefois, cet aspect 

ne sera pas abordé ici puisque nous souhaitons développer chez les futurs enseignants 

des connaissances en linguistique (en lexicologie plus précisément) et non des 

connaissances lexicales, ce qui ferait l’objet d’un cours visant l’enrichissement du 

vocabulaire. 

 

La question de l’apprentissage concerne également élèves et futurs enseignants, qu’il 

s’agisse d’acquérir et de développer un type de compétence linguistique (chez l’élève) 

et de connaissances métalinguistiques particulières (chez le futur maitre, mais aussi 

chez l'élève).  

 

Les démarches d’enseignement utilisées auprès des étudiants peuvent également être 

mises en œuvre par les enseignants du primaire avec leurs élèves. En ce sens, 

l’enseignement universitaire permet de présenter un modèle aux futurs maitres. 

 

Ce double éclairage (formation des maitres et formation des élèves) sur la 

problématique soulevée au chapitre précédent contribue à mettre en évidence deux 

fois plutôt qu’une le caractère proprement didactique de notre recherche. 

 

Ceci conclut la présentation de l’organisation de notre cadre conceptuel. Nous 

commencerons maintenant, comme mentionné plus tôt, par nous plonger dans le 

domaine des théories linguistiques, afin de présenter la théorie lexicologique qui nous 

servira de référence pour la réalisation de nos deux objectifs de recherche.



PARTIE I — LE LEXIQUE 

1. Présentation 

Cette première partie de notre cadre conceptuel aborde la question conjointe de la 

théorisation et de la description du lexique. Nous commencerons par effectuer un 

survol de différentes visions théoriques du lexique appartenant à des courants 

épistémologiques distincts 13 . Quelques critères nous permettront d’évaluer la 

pertinence des théories examinées, en regard de nos objectifs. Par exemple, le 

système notionnel associé à une théorie doit être suffisamment développé, rigoureux 

et cohérent, en particulier si, comme c’est notre cas, on souhaite en proposer une 

modélisation ontologique. De plus, d’un point de vue didactique, le choix d’une 

théorie linguistique de référence a son importance. La théorie retenue doit par 

exemple pouvoir être utilisée afin d’appuyer la sélection des contenus 

d’enseignement/apprentissage, que ce soit pour la formation des futurs maitres ou 

celle des élèves. Elle doit également supporter la construction d’activités. Ainsi les 

théories qui ont donné lieu à des applications pédagogiques devraient être privilégiées. 

Enfin, il nous parait important que la théorie représente le fonctionnement du lexique 

lui-même, mais aussi l’interaction des différents modules linguistiques. En effet, le 

travail sur la langue implique de prendre en compte les multiples liens 

qu’entretiennent les niveaux de fonctionnement entre eux.  L’ensemble de ces critères 

nous sera utile dans l’examen des différentes approches descriptives du lexique. 

 

Nous présenterons ensuite la théorie Sens-Texte et plus précisément sa branche 

lexicologique, la lexicologie explicative et combinatoire (LEC), qui constituera le 

                                                 
13 Les théories en question proposent des descriptions du lexique qui se veulent applicables à la 
description des lexiques des langues en général, même si elles font le plus souvent appel à des 
exemples dans la langue de l'auteur (français ou anglais, dans les références utilisées pour cette thèse). 



 35

cadre théorique de référence pour le volet linguistique de cette thèse. En faisant appel 

aux critères de sélection évoqués, nous expliquerons pourquoi nous avons arrêté notre 

choix sur la LEC comme théorie de référence, plutôt que sur l’une ou l’autre des 

autres théories présentées.  

 

La dernière section sera consacrée à un certain nombre de notions relatives à l’étude 

et à la description du lexique, ce que nous avons appelé les savoirs lexicologiques. 

Cette partie permettra d’avoir un aperçu des notions qui feront l’objet de la 

modélisation ontologique.  

2. Approches descriptives du lexique 

Chaque théorie linguistique a sa propre vision du lexique et de sa place dans le 

fonctionnement de la langue. Chacune en propose également une formalisation 

particulière. Plus spécifiquement, c’est la lexicologie, en tant que sous-discipline de 

la linguistique, qui produit les connaissances nécessaires pour décrire le lexique, ce 

que nous désignons sous le nom de savoirs lexicologiques. 

 

L’ensemble des théories (qu’il s’agisse de théories linguistiques au sens large ou de 

théories lexicologiques en particulier) appartiennent également à des paradigmes 

distincts, ce qui influence évidemment la façon de décrire l’information lexicale. 

Fuchs et Le Goffic (1992) isolent pour leur part trois courants principaux dans 

lesquels ils rangent les grandes théories linguistiques contemporaines : courant 

structuraliste, grammaires formelles et théories sémantiques de l’activité du langage. 

Nous examinerons dans les prochaines sections les façons de décrire le lexique à 

l’intérieur de quelques-unes des théories rattachées à l’un ou l’autre de ces courants. 

Nous n’avons pas rendu systématiquement compte des théories présentées dans 

l’ouvrage rapporté, mais nous avons choisi celles qui, d’une part, ont marqué le 

paysage de la linguistique contemporaine (la grammaire générative, entre autres) et 
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celles qui, d’autre part, présentent une caractérisation particulière du lexique dans le 

fonctionnement de la langue. 

2.1. Courant structuraliste 

Dans la vague du structuralisme, nous présenterons brièvement l’approche de Pottier 

(1992), qui s’intéresse de près à l’aspect sémantique de la langue et de ce fait présente 

un intérêt du point de vue de la description du lexique, ainsi que l’approche de 

Tesnière (1959), qui insiste sur la description du fonctionnement syntaxique, tout en 

mettant en évidence le rôle de la sémantique dans le fonctionnement de la langue. Ces 

deux théories relèvent du structuralisme, car elles cherchent à représenter la 

structure de la langue. 

2.1.1. La sémantique componentielle (Pottier, 1992) 

L’analyse sémantique se fonde sur un principe d’analyse issu du structuralisme qui 

veut que la description linguistique soit fondée sur des oppositions caractéristiques 

entre les unités d’un même système14. La phonologie est précisément basée sur une 

telle forme d’analyse par traits minimaux. Pour l’analyse sémantique, il s’agit de 

dégager l’ensemble des traits sémantiques distinctifs, les sèmes. 

 

Fuchs et Le Goffic (1992) rapportent un exemple d’analyse des traits sémantiques 

distinctifs associés aux verbes dénotant des cris d’êtres vivants. Nous avons reproduit 

l’analyse en question dans le tableau qui suit. 

                                                 
14 C’est pour cette raison que la sémantique componentielle apparait ici plutôt que dans la section qui 
présente le courant des théories sémantiques. 
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Tableau 1. Tableau des traits distinctifs du champ lexical des cris d’animaux 

 

Comme on peut le constater, l’analyse componentielle se présente comme une 

méthode intéressante pour dégager certains traits caractéristiques des unités lexicales, 

mais elle demeure restrictive dans la mesure où les traits ne permettent pas de faire 

apparaitre certaines nuances sémantiques. Par exemple, si le sème ‘par le chien’ 

s’applique à aboyer, il s’appliquerait aussi à hurler, sans que l’on puisse savoir ce qui 

distingue aboyer de hurler. Il nous semble encore discutable de rattacher crier à tous 

les sèmes : cela semble donner comme information que des constructions comme Le 

chat/la poule/ le chien crie sont possibles, ce qui n’est pas le cas en langue. La 

description du sens répond à des critères plus complexes que l’établissement de traits 

distinctifs binaires, c’est ce que nous aurons l’occasion de voir plus loin dans la 

section consacrée à la définition analytique (section 4.3.1). 

 

L’analyse du sens peut se faire autrement que par l’analyse componentielle, en 

mettant par exemple en évidence la structure sémanticosyntaxique que contrôlent les 

unités lexicales, ce qui rend plus apparente l’interaction forte entre lexique et syntaxe. 
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C’est dans cette perspective que Tesnière (1959) aborde l’étude de la langue et du 

fonctionnement syntaxique tout particulièrement. 

2.1.2. La syntaxe structurale (Tesnière, 1959) 

C’est sur la base de sa propre pratique de formateur de maitres, de même qu’à travers 

l’observation des faits de grammaire dans de nombreuses langues, que Tesnière a 

développé sa théorie de la syntaxe structurale15. Il s’est également intéressé de près 

aux applications pédagogiques pouvant découler de la description théorique du 

fonctionnement linguistique. 

 

Ce qui distingue Tesnière (1959) d’autres théoriciens du fonctionnement linguistique, 

c’est l’importance qu’il accorde à la notion de fonction en syntaxe. La prise en 

compte de cette notion entraine en fait la distinction entre la syntaxe statique (les 

catégories) et la syntaxe dynamique (les fonctions). La première s’occupe de 

l’analyse de l’ordre linéaire séquentiel ; elle est subordonnée à la seconde, dans 

laquelle se définissent les fonctions. La syntaxe dynamique veut rendre compte de 

l’activité linguistique typique du locuteur (parler et comprendre), en d’autres mots, de 

la parole au sens saussurien (par opposition à la langue). Pour Tesnière, parler, c’est 

établir entre les « mots » un ensemble de connexions, alors que comprendre, c’est 

saisir l’ensemble des connexions qui unissent les « mots ». En d’autres termes, parler 

une langue, c’est en transformer l’ordre structural en ordre linéaire, et inversement, 

comprendre une langue, c’est en transformer l’ordre linéaire en ordre structural. Par 

ailleurs, il ne peut y avoir structure qu’autant qu’il y a fonction. Enfin, il est à noter 

que Tesnière considère que le plan sémantique fonde, en dernière instance, la syntaxe, 

le structural n’ayant de raison d’être que dans la sémantique. 

 

                                                 
15 On comprendra, comme son nom l’indique, que cette théorie relève du structruralisme. 
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Les connexions appartenant à l’ordre structural peuvent être représentées au moyen 

des stemma, une forme d’arborescence se situant dans un espace à deux dimensions. 

Le phénomène de la connexion intervient dans la phrase simple et est responsable des 

rapports de dépendance entre éléments de la phrase : il y a autant de connexions que 

de rapports de dépendance. Dans le stemma, ces connexions sont représentées par des 

liens entre un terme supérieur, le régissant (qui joue en fait le rôle de gouverneur 

syntaxique) et un terme inférieur, appelé subordonné (un dépendant syntaxique). Par 

exemple dans la phrase Bruno regarde un film, le verbe regarde est le régissant de 

Bruno, qui est quant à lui le subordonné. Un régissant pouvant commander plus d’un 

subordonné, regarde a comme second subordonné le nom film. 

 

Un même terme peut aussi bien être subordonné à un terme supérieur que régir un 

terme inférieur. Dans notre exemple, film est subordonné à regarde, mais il joue lui 

même le rôle de régissant auprès de l’article un. 

 

Tout régissant qui commande un ou plusieurs subordonnés est appelé nœud (la 

phrase donnée en exemple contient ainsi deux nœuds, regarde et film). Ces nœuds 

sont rattachés à des catégories de mots pleins. Il existe ainsi autant d’espèces de 

nœuds que de catégories de mots pleins. Cette caractérisation est intéressante, car elle 

permet de donner une définition fonctionnelle de la notion de phrase : en effet, une 

phrase est constituée par l’agencement d’un ou plusieurs nœuds parmi lesquels existe 

un nœud central. L’existence de ce nœud central permet de développer une typologie 

des phrases d’après la nature de leur nœud central : phrase substantivale, phrase 

adjectivale, phrase adverbiale. Cette reconnaissance du fait que le verbe n’est pas 

forcément le centre organisateur de la phrase (constatation probablement issue du fait 

que Tesnière connaissait plusieurs langues), rompt avec la vision traditionnelle, dans 

laquelle le verbe seul organise la phrase, sur la base de la norme des phrases écrites 

dans certaines langues européennes. 
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Le modèle de Tesnière (1959), si on le compare par exemple à celui de la grammaire 

générative (qui a été le courant dominant en linguistique pendant de nombreuses 

années), permet de décrire les mêmes phrases. D’un point de vue formel, on dira 

qu’ils ont la même puissance. Cela ne permet cependant pas de juger du type de 

description linguistique sous-jacent. Comme le notent Fuchs et LeGoffic (1992), à 

puissance égale, il se peut ainsi que les solutions descriptives proposées par Tesnière 

soient préférables à celles de la grammaire générative sur le plan de l’adéquation à la 

réalité linguistique décrite. Par exemple, dans la description de Tesnière, on voit que 

pour la phrase verbale, le sujet et l’objet sont sur le même plan, alors que les 

représentations en grammaire générative les hiérarchisent. Les deux parties de la 

Figure 1 ci-dessous illustrent, d'une part, la représentation d’une phrase à l’intérieur 

d’un stemma, et d'autre part, la représentation au moyen d'un arbre syntagmatique. 

 
Figure 1. Deux représentations syntaxiques de la phrase Bruno regarde un film 

 

La hiérarchisation qui apparait dans la section droite de la Figure 1 illustre 

l’opposition traditionnelle entre sujet et prédicat (groupe verbal). Tesnière dénonce 

une telle conception en faisant valoir que les arguments qui fondent la grammaire 

sont dans ce cas basés sur la logique formelle qui n’a, à priori, rien à voir en 

linguistique : 
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… dans aucune langue, aucun fait proprement linguistique n’invite à opposer le 
sujet au prédicat. Il est difficile de mettre sur un pied d’égalité le sujet et le 
prédicat, dont l’énonciation est obligatoire (Tesnière, 1959 : 6). 

 

En fait, le prédicat peut comporter des éléments dont la nature et la structure sont 

entièrement comparables à celle du sujet (plus précisément l’élément occupant le rôle 

syntaxique de complément verbal). Cette opposition entre sujet et prédicat ne permet 

pas d’accéder à l’équilibre structural de la phrase, car elle isole comme sujet un des 

actants, à l’exclusion des autres, qui se retrouvent sous le prédicat, avec le verbe. 

Cette représentation ne permet pas de rendre compte du caractère interchangeable des 

actants, propriété qui est à la base du mécanisme des voix active et passive. Cela 

apparait clairement dans la représentation syntaxique de gauche de la Figure 1, où il 

suffit d’inverser les deux éléments apparaissant sous le nœud central (regarde) pour 

obtenir une phrase passive. 

 

Les propositions théoriques de Tesnière (1959) s’appuient sur d’innombrables 

exemples provenant d’un grand nombre de langues. Il confronte ainsi sa théorie à des 

faits complexes et ne s’en tient pas qu’aux structures de phrases simples. D'ailleurs, le 

postulat de départ de Tesnière (1959) est que la langue ne se laisse pas couler dans 

des moules logiques (ce qu’impose par exemple la représentation en constituants) 

mais possède ses propres lois d’organisation, qu’il faut découvrir. Dans sa démarche, 

il a manifesté un souci constant d’une terminologie cohérente et de critères d’analyse 

purement linguistiques. Enfin, son intérêt pour les applications pédagogiques 

n’entraine pas l’élaboration d’une théorie simplificatrice, car ses représentations en 

stemmas ne sont pas basées a priori sur un formalisme (comme c’est le cas en 

grammaire générative, ainsi que nous le verrons). Les concepts et niveaux d’analyse 

permettent une prise solide des faits syntaxiques. Enfin, au plan pratique et 

méthodologique, Tesnière accorde une certaine importance à la méthode introspective, 

tout en soulignant le caractère expérimental et objectif de celle-ci. Ce point évoque 
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d’ailleurs le recours à l’intuition des sujets parlants que l’on retrouve dans la 

grammaire générative. 

2.2. Courant formaliste 

En ce qui concerne le courant formaliste, nous porterons notre attention sur trois 

théories : la grammaire générative de Chomsky, les grammaires lexicofonctionnelles 

(Bresnan, 2001) et le lexique génératif (Pustejovsky, 1995). Celles-ci sont rangées 

sous le courant formaliste, car elles font appel à des langages formels pour 

représenter le fonctionnement de la langue. 

2.2.1. La grammaire générative de Chomsky 

La grammaire dite générative a subi différentes variations au cours de son histoire, 

que l’on peut diviser en deux périodes, selon Fuchs et Le Goffic (1992). La première 

va de 1957 à la fin des années 1970 et est marquée par des étapes successives 

(premier ouvrage de Chomsky, Structures syntaxiques en 1957, Aspects de la théorie 

syntaxique en 196516, théorie des traces dans les années 1970). La seconde période 

touche les développements récents associés à la théorie du gouvernement et du liage. 

 

L’idée initiale de Chomsky consiste à construire une théorie des structures 

linguistiques, une grammaire, dont la pièce maitresse est constituée par la syntaxe. 

Les phénomènes syntaxiques appartiennent à un niveau spécifique qui est autonome 

par rapport aux autres niveaux (morphologie, phonologie, sémantique). Pour illustrer 

cette indépendance des niveaux, Chomsky (1971) souligne qu’une phrase peut être 

bien formée syntaxiquement, mais être sémantiquement absurde. On notera cependant 

que dans les faits, les locuteurs ne produisent pas vraiment de phrases 

                                                 
16 Nous faisons référence aux dates de publication des ouvrages dans le texte. Les dates diffèrent pour 
la traduction française. 
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sémantiquement absurdes, à moins d’une intention particulière (jeu sur la langue, 

tests et manipulations linguistiques). 

 

La grammaire a pour but de rendre compte de toutes les phrases grammaticales et 

seulement d’elles. Pour y arriver, cette grammaire prend la forme d’un mécanisme 

génératif. À l’image d’un système formel, les faits de syntaxe doivent pouvoir être 

décrits à partir d’un axiome et d’un système de règles. Les structures syntaxiques ne 

se réduisent ainsi pas à un corpus fini, puisqu’à partir d’un ensemble fini de règles et 

de symboles, on peut générer une infinité de phrases, chacune de longueur finie. C’est 

une propriété de la langue qui relève du principe de récursivité. Une phrase peut en 

effet contenir une proposition subordonnée enchâssée dans une autre, la règle 

d’enchâssement pouvant s’appliquer à volonté. 

 

Pour Chomsky (1971), l’objet d’étude de la linguistique n’est pas un corpus attesté 

(qui est fini) mais l’ensemble des réalisations possibles, y compris celles qui n’ont 

jamais été prononcées. Puisque l’objet d’étude n’est pas observable, la méthode pour 

le décrire est différente : il s’agit de se fonder sur l’intuition que le sujet a de sa 

langue.  

 

Chomsky (1971) cherche dans les langages formels celui qui pourra adéquatement 

modéliser les structures syntaxiques de la langue. Ce sont les grammaires de 

constituants ou grammaires syntagmatiques qui lui permettront d’effectuer cette 

modélisation. Ces grammaires se présentent sous la forme d’un axiome de départ (le 

symbole P pour « phrase »), un vocabulaire auxiliaire (GN, GV, V, N), un 

vocabulaire terminal (Alice, nourrir, griffer, le, chat, etc.) et un ensemble de règles de 

réécriture qui permettent d’engendrer les phrases à partir d’une série d’étapes de 

dérivation en leur faisant correspondre une description (ce que Fuchs et Le Goffic 

(1992) appellent « leur histoire dérivationnelle », soit la suite des règles appliquées 

que l’on peut représenter à l’aide d’un arbre). Une telle grammaire, dite 
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« indépendante du contexte » n’atteint cependant pas l’objectif normalement dévolu à 

la grammaire. C’est un peu comme si elle était trop puissante : elle engendre des 

phrases grammaticales mais produit également son lot de phrases non grammaticales 

ou sémantiquement douteuses (Le chat nourrit Alice ou encore Alice griffe le chat, si 

l’on s’en tient à l’exemple de grammaire donné au paragraphe précédent). La solution 

consiste alors à ajouter des contraintes contextuelles aux règles. Cependant, ces 

grammaires syntagmatiques contextuelles (qui sont plus complexes à traiter) 

produisent parfois des descriptions maladroites. Le problème principal est qu’elles ne 

permettent pas d’expliquer le lien de paraphrase qui existe entre des phrases de 

structures syntaxiques différentes (en particulier l’actif et le passif), ni l’ambigüité 

syntaxique de certaines constructions. Pour contourner le problème, il faut postuler 

un nouveau niveau de représentation syntaxique, le niveau profond. Cela conduit 

Chomsky à proposer un troisième type de grammaire prolongeant la grammaire 

syntagmatique. Il s’agit de la grammaire transformationnelle. 

 

Dans la grammaire transformationnelle, les règles syntagmatiques génèrent des 

structures abstraites plutôt que des phrases. Les règles peuvent comprendre aussi bien 

des unités lexicales que des règles syntagmatiques. Les règles de transformation ont 

pour rôle de convertir ces structures abstraites en de nouvelles structures : des phrases. 

On distingue les transformations obligatoires, qui doivent être appliquées et 

produisent comme résultat la phrase-noyau (affirmative, active, déclarative, simple) 

et les transformations facultatives qui génèrent des indicateurs de phrases dérivées. 

On considère comme phrase dérivée toute phrase qui ne présente pas les 

caractéristiques de la phrase noyau. Ainsi, les phrases négatives, passives, 

interrogatives ou composées de plusieurs propositions constituent des phrases 

dérivées. 

 

Alors que Chomsky (1971) centre l’analyse sur la syntaxe, en lui subordonnant 

l’analyse du sens linguistique, d’autres auteurs ont tenté d’ajouter à la théorie une 
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théorie de l’interprétation sémantique. Il faut en effet noter que dans le modèle initial, 

la sémantique constitue une composante s’articulant sur les structures profondes, 

point qui sera remis en cause par la suite. On passe alors d’un simple mécanisme 

génératif syntaxique à toute une théorie linguistique qui intègre à la fois l’étude du 

sens et des sons, mais en subordonnant ceux-ci à la composante syntaxique du 

modèle. 

 

Les développements ultérieurs de la théorie chomskyienne ont tous été dirigés vers 

une meilleure intégration du plan sémantique dans la modélisation théorique. C’est le 

cas de la syntaxe lexico-fonctionnelle et du lexique génératif. 

2.2.2. La syntaxe lexico-fonctionnelle (Bresnan, 2001) 

Il s’agit d’une théorie de la grammaire qui se veut une théorie linguistique générale 

(syntaxe, morphologie, sémantique, pragmatique). Cette théorie diffère de la 

grammaire transformationnelle, en particulier parce qu’elle postule un seul niveau de 

représentation syntaxique. Ce niveau de représentation est la structure de constituants 

ou c-structure. 

 

Bresnan (2001) postule également un autre niveau pour rendre compte des fonctions 

occupées par les éléments constitutifs d’une phrase. Il s’agit de la structure 

fonctionnelle, ou f-structure. Elle est constituée de paires d’attributs et de valeurs. Les 

attributs peuvent être des aspects comme le temps ou le genre, ou encore des 

fonctions, comme sujet ou objet. 

 

La c-structure varie d’une langue à l’autre, mais pas la f-structure, qui est considérée 

comme universelle et qui contient toute l’information nécessaire pour l’interprétation 

sémantique d’une phrase. 

 



 46

Le nom de la théorie (« grammaire (ou syntaxe) lexico-fonctionnelle ») n’est pas 

choisi au hasard et met en évidence l’importante différence entre celle-ci et la 

tradition chomskyenne de laquelle elle découle : plusieurs phénomènes sont 

considérés comme étant plus facilement analysés en termes de fonctions syntaxiques 

telles que représentées dans la f-structure (ou dans le lexique lui-même), que 

représentés au niveau de la structure de phrase. Un exemple peut être trouvé dans 

l’alternance entre l’actif et le passif qui, plutôt que d’être traitée comme une 

transformation, dépend du lexique. 

 

La théorie du lexique génératif met encore plus en évidence le rôle du lexique dans le 

fonctionnement de la langue. 

2.2.3. Le lexique génératif  (Pustejovsky, 1995) 

Le lexique génératif est un modèle théorique de description des mots (le lexique 

génératif lui-même n'existe pas). Il vise la représentation sémantique de ceux-ci en lien, 

d’une part, avec la possibilité de les utiliser de façon créative à l’intérieur de 

nouveaux contextes et, d’autre part, avec leur capacité de se combiner avec les autres 

éléments du lexique, propriété qu’on nomme « compositionnalité ». Au sens de 

Pustejovsky (1995), la compositionnalité rend compte de cas de figure telle la 

combinaison entre un nom et un verbe, par exemple entre livre et commencer. 

 

Dans la théorie du lexique génératif, chaque item lexical possède une représentation 

sémantique comportant quatre niveaux : la structure d’arguments, la structure 

d’événement, la qualia et la structure connectique17. La structure d’arguments spécifie 

le nombre d’arguments d’un prédicat et leur catégorie syntaxique. La structure 

                                                 
17 Le recours au formalisme qui permet de représenter les différentes structures contribue à ranger la 
théorie du lexique génératif dans le courant formaliste. 
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d’événement identifie à quel type d’événement appartient le prédicat (action, état, ...). 

La structure de qualia regroupe quant à elle des modes d’explication qui spécifient 

différents types d’informations selon la partie du discours à laquelle appartient le mot. 

Par exemple, un nom possède une structure de qualia qui le lie à différents verbes. 

Ceux-ci permettent d’exprimer diverses facettes sémantiques du nom en question 

(son origine, sa fonction, etc.) en précisant les différents événements auxquels il peut 

participer. Ainsi, le nom livre y est décrit comme permettant de parler d’un objet 

particulier qui a été écrit et dont la fonction est d'être lu. De telles informations 

permettent différentes stratégies d'interprétation syntaxique et sémantique en contexte. 

Enfin, la structure connectique identifie les relations qu’entretient un mot avec les 

autres mots d’un même réseau conceptuel. 

 

Au sein des différentes structures, la structure de qualia, qui sert à décrire plus 

particulièrement les mots désignant des entités, présente elle-même une organisation 

particulière. Quatre modes d’explication en font partie, qui jouent autant de rôles : 

constitutif, formel, télique et agentif. Le rôle constitutif assure la description de la 

relation d’une entité à ses constituants, par exemple le matériel dont elle est 

composée ou les parties la constituant. Le rôle formel liste les attributs 

caractéristiques d’une entité, en contraste avec les autres entités appartenant à une 

même classe. L’orientation, l’ampleur, la forme, les dimensions, la couleur ou la 

position sont autant d’exemples de ce type de rôle. Le rôle télique caractérise l’entité 

en termes fonctionnels en indiquant ce qu’elle peut faire ou l’usage qu’il est possible 

d’en faire. Le rôle agentif sert à identifier les acteurs qui sont responsables de 

l’existence de l’entité. Par exemple, une entité peut avoir été créée par les humains (il 

s’agit alors d’un artefact) ou résulter d’un phénomène naturel. 

 

Les quatre niveaux décrits sont illustrés ci-dessous à l’intérieur d’une représentation 

partielle qui n’illustre que la structure de qualia. La représentation originale, tirée de 

Pustejovsky (2001) et représentant le nom book, est la suivante. 
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Figure 2. Représentation de la structure de qualia du nom book, d’après 

Pustejovsky (2001) 
 

On retrouve une partie de cette structure reproduite et illustrée de façon concrète en 

français par Caudal (1998), qui a isolé les éléments pertinents pour rendre compte de 

la structure de qualia et des différents rôles pouvant lui être associés. L’exemple est 

repris à partir de la traduction du nom book, soit le nom livre. 
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Figure 3. Représentation de la structure de qualia du nom livre, d’après Caudal 

(1998) 
 

Comme les figures précédentes le mettent en évidence, la théorie du lexique génératif 

présente des aspects dignes d’intérêt, dont son mode de représentation, qui permet de 

rendre compte des informations lexicales d’une façon visuellement intéressante (en 

comparaison de la définition lexicographique traditionnelle). Enfin, on doit noter que 

le lexique génératif lui-même n'existe pas, il s'agit d'une modélisation théorique. 

 

La théorie Word Grammar propose aussi un mode de représentation original, qui tire 

ses sources dans la psychologie cognitive. 

2.3. Théories sémantiques de l’activité du langage 

Nous présentons dans cette section la théorie Word Grammar de Hudson (1985) et 

l’approche lexicale de Cruse (1986). Ces théories relèvent du courant des théories 

sémantiques de l’activité du langage, car elles mettent en valeur le rôle du sens dans 

l’activité langagière du locuteur. Elles sont également influencées en partie par les 

théories en psychologie cognitive, comme on le verra dans la présentation de la 

théorie Word Grammar. 

2.3.1. La théorie Word Grammar de Hudson (1985) 

Word-Grammar Theory (dorénavant WG) s’inscrit directement dans l’approche 

cognitiviste, et plus précisément dans le champ de ce qu’on appelle la linguistique 
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cognitive (Delbecque, 2006). La langue constitue dans ce cadre un objet de 

connaissance au même titre que tous les autres objets de la connaissance humaine. 

Ainsi, puisqu’il n’y aurait pas de frontières entre la sémantique lexicale et la 

connaissance générale, le but du linguiste devient la caractérisation des structures 

mentales impliquées dans l’usage de la langue : 

I shall now take it for granted, then, that when we are studying language we are 
studying a mental phenomenon, and that the observable data that we use 
(spontaneous speech and judgements) are just clues to the structures that we 
really want to model, which are mental structures (Hudson, 1985 : 35). 

 

Il s’ensuit que la description du lexique en WG est particulière, car il n’existe pas de 

niveau lexical à proprement parler. L’analyse et la description du système 

linguistique ne se font donc pas sur le postulat de l’existence de niveaux ou de 

modules. Pour Hudson, la langue est un réseau d’entités rattachées par des 

propositions. Cette vision est en conformité avec la perspective cognitiviste qu’il 

adopte. 

 

Par exemple, dans cette théorie, le mot est considéré comme un réseau de 

connaissances (sens, forme, classe syntaxique, concepts associés, etc.). De plus, la 

signification des mots (noter qu’on ne sait pas si Hudson distingue les différents types 

d’entités lexicales auxquelles renvoie le terme mot) est inextricablement liée à la 

connaissance individuelle du monde, c’est pourquoi, en plus du sens linguistique à 

proprement parler, la signification lexicale comprend la signification pragmatique et 

la signification sociolinguistique. Ce réseau de connaissances prend la forme d’un 

réseau d’entités rattachées par des propositions. L’ensemble de ces propositions 

permet de représenter la totalité de l'information pertinente concernant une entité 

lexicale donnée (et les autres informations linguistiques intervenant dans l’analyse 

complète d’une phrase, par exemple). Un diagramme permet de visualiser les 

connexions entre les entités linguistiques. Le diagramme suivant sert à représenter les 

relations lexicales que contrôle le mot dog. 
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Figure 4. Représentation du nom dog, tirée de Hudson (1985) 

 

On peut voir que certains liens entre les éléments apparaissant dans ce réseau sont 

étiquetés, par exemple dog et kennel rattachés par le lien inhabitant ; dog et meat liés 

par food et enfin dog et barking pour lesquels le lien spécifie que c’est le chien qui 

fait l’action d’aboyer. Cette façon de représenter les relations lexicales est 

intéressante, mais on peut se demander pourquoi certains liens sont étiquetés et 

d’autres non, notamment la relation entre dog et puppy qui pourrait être explicitée. 

Ainsi malgré l’intérêt que représente le réseau pour visualiser les informations 

lexicales rattachées à dog, cette façon d’encoder les données nous parait incomplète 

au regard de la complexité des liens lexicaux existants, pour dog en particulier, mais 

de façon générale pour caractériser les entités lexicales. 

 

En outre, la modélisation par le biais du réseau fait en sorte qu’on ne peut 

véritablement isoler les différentes catégories de connaissances, ce qui entraine que 

connaissances lexicales et grammaticales apparaissent sur le même plan dans le 

système linguistique ou enfin dans la représentation que l’on en propose. Pourtant, 

ces deux types de connaissances, bien que rattachés, sont distincts. Dans le schéma 

suivant par exemple, plusieurs types d’informations sont représentées. 
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Figure 5. Représentation de la phrase John will obviously love Mary 

 

La représentation (tirée de Hudson, 1985) permet mal de distinguer les niveaux 

d’analyse et le type d’éléments représenté (sens des mots, référents, fonctions 

syntaxiques). On peut cependant observer que le type d’analyse syntaxique se 

rapproche de ce que propose Tesnière (1959), les éléments lexicaux semblant être 

analysés de telle façon qu’on rende explicite leur structure actancielle (X loving Y). Il 

n’en reste pas moins que la théorie n’est pas suffisamment explicite quant à 

l’identification des liens lexicaux existant entre les unités lexicales. 

 

Certaines théories décrivent de manière beaucoup plus explicite les liens lexicaux, 

c’est le cas de la sémantique lexicale de Cruse (1986). 
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2.3.2. La sémantique lexicale de Cruse (1986) 

Cruse (1986) s’intéresse à la description du sens des unités lexicales dans le cadre 

d’une démarche générale qui consiste en une exploration du comportement 

sémantique des unités lexicales pour en arriver à une théorie plus explicative et 

formelle de la sémantique lexicale : 

It is assumed that the semantic properties of a lexical item are fully reflected in 
appropriate aspects of the relation it contracts with actual and potential contexts 
(Cruse, 1986 : 1). 

 

Bien que l’étude du sens puisse être abordée d’une autre façon, notamment en prenant 

mieux en compte le contexte extralinguistique (ce qui est le cas dans la théorie WG 

que nous venons de présenter), le fait de s’inscrire dans un contexte linguistique 

exempt de considérations extralinguistiques assure une meilleure manipulation et un 

meilleur contrôle des données linguistiques. (De ce point de vue, la théorie relève 

dans une certaine mesure du structuralisme).  

 

C’est le « mot » — ou plus précisément l’unité lexicale — qui est l’unité de base de 

cette théorie. Le contexte définit pour Cruse (1986) le sens des mots, ce qui explique 

qu’il s’intéresse de façon privilégiée aux relations lexicales :  

We shall say then, that the meaning of a word is fully reflected in its contextual 
relations; in fact we can go further, and say that, for present purpose, the 
meaning of a word is constituted by its contextual relations (Cruse, 1986 : 16). 

 

Certains principes guident la présentation de toutes les relations lexicales, notamment 

celui de l’implication logique : 

A very useful intuition for semantic analysis is that of entailment. The most 
interesting entailments form the point of view of lexical semantics are those 
which hold between sentences which differ only in respect of the lexical fillers 
of a particular syntactic slot. In appropriate cases, the logical relations between 
the sentences can be correlated with meaning relations between the 
differentiating lexical items (Cruse, 1986 : 14). 
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Il existe un certain nombre de configurations lexicales permettant de rendre compte 

des liens sémantiques entre unités lexicales : les séries proportionnelles et les 

hiérarchies, de même que les doublets (paires d’opposés) et les cluster (groupements 

d’unités lexicales caractérisés par un manque de structure). Nous donnerons des 

exemples de quelques-unes de ces configurations. 

 

Les séries proportionnelles consistent en un type de figure comportant quatre 

éléments pour lesquels les relations sont telles qu’à partir de trois des éléments, on 

peut identifier le quatrième. Par exemple : blanc/blanchir, noir/noircir, triste/attrister, 

etc. Voici deux exemples de configurations associées à ce type de lien lexical : 

  
Figure 6. Exemples de séries proportionnelles avec inconnue 

 

Malgré l’intérêt que comporte la représentation graphique, le lien unissant les termes 

en présence n’est pas identifié : on ne connait donc pas la relation de sens spécifique 

entre acheter et vendre par exemple. 

 

Outre les séries proportionnelles, un autre type de configuration existe, il s’agit des 

hiérarchies. Celles-ci se divisent en trois grands types : taxonomies, méronymies et 

hiérarchies non branchantes. Les taxonomies rendent compte des relations de 

dominance entre deux unités lexicales X et Y, telles que la première (X) désigne un 

type de la seconde (Y). Par exemple, un fox-terrier est un type de chien ; une pomme 

est un type de fruit ; une marguerite est un type de fleur. La relation s’applique aussi 
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aux verbes, mais sous une autre forme : étrangler est une façon de tuer; danser est une 

façon de bouger; observer est une façon de regarder, etc. 

 

Les méronymies sont un autre type de hiérarchie basée sur l’existence d’une relation 

entre une unité lexicale dénotant la partie d’un tout (QUARTIER) et une autre unité 

lexicale dénotant le tout lui-même (POMME). Les unités lexicales désignant différentes 

parties d’un même tout sont en relation de co-méronymie (CŒUR, PÉPINS, QUEUE, 

PELURE pour POMME). 

 

D’autres types de relations entre unités lexicales s’apparentent à la relation de 

méronymie sans en constituer cependant des exemples purs. Il s’agit de relations 

intervenant entre des entités non concrètes. Par exemple, des noms dénotant des 

actions ou des processus peuvent être rattachés à d’autres unités lexicales qui 

désignent des « parties » de ces actions ou processus. Ces parties sont de nature 

segmentale (les parties d’une cérémonie de remise de prix sont : le discours 

d’ouverture, la présentation des finalistes, la remise des prix, les remerciements, etc.) 

ou encore systémique (apprendre à avoir du contrôle sur soi fait partie du fait de 

grandir). On trouve aussi un certain type de relation entre des événements ou des états 

et des composantes typiques de ces derniers. Cruse (1986) donne l’exemple de 

changer les couches, qui est une « partie » de l’état être une mère (ou d’un père, 

pourrions-nous rajouter...). On peut cependant se demander si ce type de relations 

n’est pas plutôt extralinguistique que proprement lexical. 

 

Il existe une autre classe de relations que Cruse (1986) range sous la catégorie 

« hiérarchies non branchantes ». Il s’agit de séquences d’unités lexicales qui 

s’organisent ou bien en chaînes (naissance - enfance - adolescence - âge adulte -

vieillesse) ou bien en un ordre cyclique (printemps-été-automne-hiver ; matin-midi-

soir). Il existe aussi des séquences dénotant des rangs, des grades et des degrés. 
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Enfin, une classe de relation sert à catégoriser les entités lexicales caractérisées par un 

lien d’opposition, qu’il s’agisse de compléments et d’antonymes ou encore 

d’oppositions directionnelles et de conversifs. La relation d’antonymie s’applique de 

façon générale aux verbes et aux adjectifs : VRAI/FAUX, MORT/VIVANT, 

OUVERT/FERMÉ, RÉUSSIR/ÉCHOUER. Ce type de relation se reconnait au fait que si un 

des éléments de la paire est nié, alors l’autre est affirmé et inversement (Ce n’est pas 

vrai --> C’est faux ; Ce n’est pas faux --> C’est vrai). La relation d’opposition 

directionnelle s’applique quant à elle à des paires dans lesquelles les termes sont 

gradables ou dénotent des degrés associés à certaines propriétés (vitesse, poids, 

longueur, etc.). 

 

L’ensemble des relations lexicales dégagées permet ainsi d’obtenir une représentation 

structurée du lexique, pour ce qui est des liens lexicaux entre les mots. 

 

Ceci termine notre examen de quelques grandes théories linguistiques 

contemporaines. S’il ne s’agit pas d’un panorama exhaustif de l’ensemble des 

théories linguistiques, nous croyons quand même avoir proposé un tour d’horizon qui 

met en évidence les caractéristiques principales des théories à l’étude, principalement 

en ce qui concerne la représentation du lexique. La synthèse qui suit nous permettra 

de passer, dans la section 3, à la présentation de la théorie linguistique de référence 

qui sera adoptée dans cette thèse. 

2.4. Synthèse critique des approches présentées 

Au début de ce chapitre, nous avons évoqué un certain nombre de critères 

susceptibles de guider le processus de sélection d’une théorie de référence pour la 

réalisation de nos objectifs de recherche (ontologie et module de cours). Nous 

reviendrons maintenant brièvement sur chacune des théories présentées afin d’en 
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dégager les forces et les faiblesses et de déterminer si l’une ou l’autre de ces théories 

pourrait constituer notre cadre de référence. 

 

La sémantique compositionnelle de Pottier (1992) est intéressante dans la mesure où 

elle propose une méthode pour l’analyse du sens. Cependant, l’analyse des unités 

lexicales telle que l’envisage Pottier est assez restrictive parce qu’elle ne développe 

qu’une seule facette de l’analyse sémantique, les traits distinctifs. Or, l’analyse des 

unités lexicales peut s’envisager sous d’autres aspects, par exemple la mise en 

évidence de la structure actancielle (telle que la propose Tesnière (1959)) ou encore 

l’examen des différentes relations lexicales associées à une unité lexicale donnée 

(Cruse, 1986). De ce point de vue, la théorie n’est pas représentative du 

fonctionnement du lexique dans son ensemble. 

 

L’approche de Tesnière (1959) est pertinente parce qu’elle met en évidence la 

relation étroite entre lexique et syntaxe. Elle propose également une vision 

intéressante de la façon dont la langue fonctionne, postulant que le plan sémantique 

fonde la syntaxe. Cependant, la syntaxe structurale ne se présente pas comme un 

modèle théorique du lexique et ne peut de ce point de vue constituer la source de 

référence pour la création d’une ontologie des connaissances métalexicales. 

 

La grammaire générative ne peut encore moins constituer un cadre de référence pour 

une ontologie des connaissances métalexicales puisque le lexique occupe un rôle de 

second plan dans cette théorie, étant subordonné aux structures et aux règles 

syntaxiques. Si Bresnan (2001) propose un modèle plus représentatif du rôle du 

lexique, on ne connait malheureusement pas d’applications pédagogiques à la syntaxe 

lexico-fonctionnelle. 

 

Le lexique génératif de Pustejovky (1995) propose une description originale et 

convaincante du fonctionnement des unités lexicales, mais ces descriptions utilisent 
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un formalisme pour le moins complexe. Les relations lexicales sont décrites à partir 

d’un cadre structurel qui nous semble difficilement adaptable aux fins de la 

didactique du lexique. 

 

La théorie Word Grammar (Hudson, 1985), d’inspiration fortement cognitiviste, 

propose un mode de représentation de différents phénomènes lexicaux, mais manque 

de précision quant à l’encodage de certains liens lexicaux. Elle n’a pas non plus 

donné lieu à la production d’ouvrages de référence donnant accès à des descriptions 

lexicales et ne fournit pas réellement de concepts pour la description du lexique, 

adoptant une approche de représentation multidimensionnelle où des connaissances 

de toutes sortes interagissent. Cette théorie est pertinente dans la mesure où elle 

permet d’illustrer les différents niveaux de fonctionnement de la langue, mais elle ne 

propose pas de système notionnel décrivant le fonctionnement du lexique lui-même, 

ce qui nous parait nécessaire pour appuyer aussi bien la création d’une ontologie que 

d’un module de cours. 

 

La façon adoptée par Cruse (1986) pour décrire les relations lexicales est intéressante 

entre autres parce qu’elle vise l’exhaustivité. Elle n’en reste pas moins insuffisante 

pour décrire le sens des unités lexicales, celui-ci ne pouvant être déduit uniquement 

des relations lexicales associées à une unité lexicale en particulier. La sémantique 

lexicale telle que Cruse l’approche fait par ailleurs peu de place au phénomène de la 

polysémie, bien qu’il s’agisse d’un phénomène récurrent dans la langue. 

 

En somme, si les approches présentées sont intéressantes dans leur façon de traiter 

certains phénomènes lexicaux, aucune ne propose une caractérisation globale du 

fonctionnement du lexique. Il faudrait pour cela les combiner entre elles afin 

d’obtenir un portrait descriptif suffisamment complet. Or, les processus de création 

d’une ontologie et d’élaboration subséquente d’un module de cours se trouveront 

mieux soutenus s’il l’on peut recourir à un système de notions bien structuré au 
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préalable. La théorie Sens-Texte (et plus précisément la branche lexicologique de 

celle-ci, la lexicologie explicative et combinatoire) propose justement un tel système 

notionnel, comme nous le verrons maintenant. 

3. La théorie Sens-Texte 

Nous avons choisi de consacrer une section complète à la théorie Sens-Texte parce 

qu’elle propose un système notionnel riche pour décrire le fonctionnement 

linguistique et surtout, elle fournit le cadre nécessaire pour une description étoffée du 

module lexical de la langue. Dans la perspective de la construction d’une ontologie, 

ces éléments présentent un intérêt particulier. 

3.1. Caractéristiques de la théorie Sens-Texte 

La théorie Sens-Texte (dorénavant TST) relève des courants structuralistes et 

fonctionnalistes. Elle a été développée par le linguiste Igor Mel'cuk, en collaboration 

avec d'autres chercheurs russes, à la fin des années 1960 (Zolkovskij & Mel’cuk, 

1967 ; Mel’cuk 1973). Depuis les années 1970, une grande partie des recherches 

théoriques et appliquées en TST sont menées sous la direction d’Igor Mel'cuk (et 

d’autres linguistes) à l'Observatoire de linguistique Sens-Texte de l'Université de 

Montréal18, mais aussi ailleurs dans le monde, notamment en Russie et en Europe. 

Comme le rapporte Milicevic (2006), alors que la TST demeurait plutôt marginale — 

en raison notamment de sa philosophie radicalement différente de celle des courants 

dominants en linguistique (la linguistique générative américaine en particulier ) —, 

elle connait depuis les dernières années une popularité marquée, ce dont témoignent 

les conférences internationales organisées un peu partout dans le monde (Paris 2003, 

Moscou 2005, Klagenfurt 2007, Montréal 2009). 

                                                 
18 www.olst.umontreal.ca 
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Cette théorie repose sur un postulat de base au sujet de la langue, soit que celle-ci se 

définit comme un mécanisme, ou système de règles, permettant au locuteur de faire 

les deux choses suivantes : 

1. Parler, c’est-à-dire (être capable de) faire correspondre à un sens qu’il veut 

exprimer tous les textes de sa langue qui, d’après lui, peuvent véhiculer ce sens 

et choisir celui qui passe le mieux dans les circonstances concrètes d’un acte 

langagier donné ; 

2. Comprendre la parole, c’est-à-dire (être capable de) faire correspondre à un 

texte qu’il perçoit tous les sens que, d’après lui, ce texte peut véhiculer et 

choisir celui qui passe le mieux dans les circonstances concrètes d’un acte 

langagier donné.  

La TST propose ainsi un modèle formel de mise en correspondance des sens (on 

entend par là des idées, des informations, des arguments, des sentiments, ...) que le 

locuteur souhaite exprimer et des textes (oraux ou écrits) produits par celui-ci, c’est-

à-dire les formes que vont prendre ces sens à travers les différents types d’entités 

linguistiques utilisées par le locuteur (phrases, locutions, collocations, lexèmes, ...). 

Cette théorie répond en outre à un certain nombre de caractéristiques, tel que le 

rapporte Polguère (1998). 

1) La TST rend compte de l'association que tout locuteur d'une langue L est 

capable de faire entre un sens donné de L et l’ensemble des énoncés 

paraphrastiques de L exprimant ce sens.  

Pour la théorie Sens-Texte, la langue est vue non pas comme un ensemble infini 

d’énoncés grammaticaux ou comme la machine virtuelle permettant d’engendrer cet  

ensemble infini d’énoncés grammaticaux (la vision générativiste), mais plutôt comme 

une sorte de machine à traduire, qui permet de passer des Sens aux énoncés, appelés 

« Textes », et vice versa. Cette vision particulière de l'approche linguistique explique 

le nom de Théorie Sens-Texte. 
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2) La TST est universelle, c’est-à-dire qu'elle repose sur des principes généraux 

s'appliquant à toutes les langues.  

La description d’une langue en particulier, le russe, par exemple, n’est pas privilégiée 

par la TST. Elle s’appuie au contraire sur de nombreuses langues et a été développée 

en partie dans la perspective de la traduction automatique, ce qui explique qu’elle 

repose sur des principes généraux applicables à l’ensemble des langues. 

 

3) La TST est linguistique en ce sens qu'elle permet, à partir des principes 

généraux sur lesquels elle repose, de construire des modèles linguistiques 

spécifiques pour chaque langue.  

La théorie vise la description des langues (structures lexicales et grammaticales) et la 

création de modèles spécifiques à chaque langue. Ainsi, malgré le fait qu’elle 

s’appuie sur des principes généraux, elle ne cherche pas à déterminer un certain 

nombre d’universaux. Son orientation descriptive l’éloigne en outre de considérations 

à propos de la réalité psychique de la langue et des processus d’acquisition de celle-ci, 

phénomènes qui ne peuvent de toutes façons être décrits que sur la base d’une 

caractérisation préalable du fonctionnement interne de la langue, comme le rappelle 

Polguère (1998). Elle ne s'inscrit pas non plus dans une linguistique de l'énonciation 

et de ce fait, ne tient pas compte des éléments pragmatiques relatifs à la production et 

à la compréhension des messages. L'analyse des phénomènes de sens se fait dans une 

perspective purement linguistique. 

 

4) La TST permet de construire des modèles calculables. 

Un modèle linguistique Sens-Texte est constitué d’un lexique et d’une grammaire, 

ainsi que d’un ensemble de procédures qui rendent possible l’activation de ces deux 

systèmes par le biais de procédures assurant la connexion entre Sens et Texte (ce 

qu’illustre le symbole ™ dans Sens ™ Texte). Ainsi, pour Polguère (1998), les 

modèles Sens-Texte sont par nature computationnels : on peut les calculer 
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informatiquement et ils peuvent servir à des applications informatiques impliquant les 

connaissances lexicales et grammaticales de la langue. 

 

5) La TST est formelle. 

Elle a recours à des langages formels afin, d’une part, d’assurer la représentation des 

énoncés linguistiques et d’autre part, d’encoder les règles de manipulation des 

représentations linguistiques, celles qui permettent la modélisation de la 

correspondance Sens ™ Texte. De ce point de vue, la TST ressemble aux approches 

présentées plus tôt, lesquelles utilisent des formalismes de représentation (arbres 

syntaxiques, graphes, structure de qualia) et d’encodage des règles linguistiques 

(règles de réécriture syntagmatique, règles lexicales, etc). Cependant, la TST fait 

appel à un formalisme riche et complexe qui permet de rendre compte de tous les 

niveaux de fonctionnement (sémantique, syntaxique, morphologique, phonologique). 

En effet, comme la TST veut assurer la description de langues « traditionnelles » 

aussi bien que de langues « exotiques » (qui s'écrivent autrement qu'avec l'alphabet latin, 

comme le grec, le chinois, le japonais, le russe, ...), elle requiert des modèles pouvant 

rendre compte de tous les types de structures linguistiques possibles. Cela explique la 

nécessité de faire appel à des langages formels riches et sophistiqués (Polguère, 1998). 

 

Comme le postulat de base de la TST le laisse entendre, cette théorie propose un 

modèle qui vise à représenter la primauté du sens dans la langue et, de ce fait, inscrit 

la représentation du lexique comme pivot de la représentation linguistique dans son 

ensemble. C’est la lexicologie explicative et combinatoire, la branche lexicologique 

de la TST, qui permet d’assurer la description des lexiques des langues. 

3.2. La Lexicologie Explicative et Combinatoire (LEC) 

La Lexicologie Explicative et Combinatoire (dorénavant, LEC) est une théorie 

lexicologique qui s’oriente vers la description lexicographique formelle (Mel’čuk et 
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al., 1995).  La LEC encadre la production d'un dictionnaire d'un type bien particulier, 

le Dictionnaire Explicatif et Combinatoire (DEC) (Mel’čuk, 1984-1993). Ce 

dictionnaire contient l'ensemble des informations nécessaires pour savoir comment 

employer une unité lexicale donnée. En plus de la modélisation du sens par le biais de 

définitions analytiques (par genre prochain et différences spécifiques), les articles du 

DEC mettent en évidence l'existence des propriétés de combinatoire qui 

conditionnent l'utilisation des unités lexicales en discours. Il existe actuellement 4 

volumes du DEC, décrivant un ensemble d'unités lexicales appartenant à différents 

champs sémantiques (parties du corps, sentiments, verbes de communication, etc)19. 

 

Deux types de liens rattachant les unités lexicales au sein du réseau lexical de la 

langue sont représentés à l’intérieur du DEC : les liens paradigmatiques et les liens 

syntagmatiques.  

 

Les liens paradigmatiques correspondent au phénomène de dérivation sémantique, 

une relation sémantique forte qui connecte entre elles deux unités lexicales. Celles-ci 

ne sont pas nécessairement rattachées par un lien morphologique, comme l’illustrent 

les exemples suivants : ORGUEIL ~ AMOUR-PROPRE ; TOMBER ~ CHUTE ; BATEAU ~ 

CAPITAINE ; PASSION ~ PASSIONNÉ ; PEUR ~ EFFRAYER, etc. 

 

Les liens syntagmatiques correspondent, quant à eux, aux collocations20 contrôlées 

par les unités lexicales. Par exemple, COLÈRE contrôle aussi bien des collocations 

adjectivales (grande colère ; violente colère ; colère noire ) que verbales  (contenir sa 

colère, calmer sa colère, cacher sa colère, ...). 

                                                 
19  On peut consulter la liste des vocables décrits dans le DEC à l’adresse suivante : 
http://idefix.ling.umontreal.ca/recherche/linguistique/dec/lang-pref/fr/#biblio 

20 Précisons que l'on peut donner plusieurs sens au terme collocation. L'approche théorique que nous 
adoptons dans cette thèse en fournit une caractérisation particulière, que nous présentons en page 74. 
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Dans la LEC, ces deux types de relations sont modélisées au moyen du système 

formel des fonctions lexicales. Chaque fonction lexicale possède un sens général et 

permet d’encoder une relation récurrente en langue. Une fonction lexicale se 

comporte un peu comme une fonction mathématique, en ce sens qu’elle s’applique à 

un argument (une unité lexicale de base, choisie pour son sens) et « renvoie » (au sens 

de 'donne lieu à', 'produit') une valeur (une autre unité lexicale, le collocatif). Une 

application de fonction lexicale se décrit par une formule du type f(x)=y, où x est 

l’argument de la fonction lexicale f et y est la valeur « retournée ». Par exemple, la 

fonction lexicale Magn, qui dénote les modificateurs d’intensification, permet de 

modéliser la relation syntagmatique unissant le nom PASSION à l’ensemble de ses 

intensificateurs typiques : Magn(passion) = ardente, brûlante, intense... La fonction 

LiquFunc0, qui désigne un ensemble de verbes signifiant grosso modo ‘causer que 

qqch. cesse’ permet quant à elle de modéliser une relation comme celle qui existe 

entre peine et apaiser :  LiquFunc0(peine) = apaiser, calmer, dissiper, guérir, 

soulager. La même fonction lexicale s'applique entre colère et surmonter. 

 

Un des plus grands avantages théoriques et pratiques du recours aux fonctions 

lexicales est qu’elles permettent de mettre formellement en relation des liens 

dérivationnels et collocationnels, souvent décrits de façon totalement séparée 

(Mel’čuk et Polguère, 2007). Elles servent également à expliciter, pour chaque lien 

lexical, la nature de celui-ci, ce que d’autres approches ne font pas. Nous l’avons 

notamment souligné pour les approches de Cruse (1986) et de Hudson (1985), qui ne 

rendent pas toujours explicites les liens qui rattachent les unités lexicales. L’approche 

originale qui sert ici à décrire les collocations ne connait pas d’équivalent dans les 

autres théories. 

 

Outre la description fine des relations lexicales, la LEC répond à une approche 

discrète de la polysémie, c’est-à-dire une approche qui distingue explicitement toutes 
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les acceptions d’un vocable. Cela est essentiel car, à l’intérieur d’un vocable 

polysémique, chacune des acceptions possède son propre réseau de relations lexicales 

(paradigmatiques et syntagmatiques).  

 

Par exemple, les unités lexicales FARDEAUI [Il déposa son lourd fardeau devant la porte.] 

et FARDEAUII [Elle ne veut pas être un fardeau pour ses parents.] ne contrôlent pas les 

mêmes liens dérivationnels et collocationnels. Elles se distinguent bien entendu par 

leurs quasi-synonymes : CHARGEI, CHARGEMENT, ... dans le premier cas, et CHARGEII, 

POIDS, RESPONSABILITÉ, ... dans le second. Mais elles se différencient aussi par 

certaines de leurs collocations ; par exemple, être, représenter, devenir, ... un fardeau 

sont autant de collocations contrôlées uniquement par FARDEAUII. 

 

Cet examen des caractéristiques essentielles de la LEC nous conduit maintenant à 

présenter des « produits dérivés » de cette approche théorique (base de données 

lexicales et dictionnaire pédagogique). 

3.3. Les produits dérivés de la LEC 

La LEC a conduit à la production du DEC, mais aussi à la réalisation de deux outils 

importants, le DiCo et le LAF. 

3.3.1. Le Dictionnaire de Combinatoire (DiCo) 

Le DiCo21 est une base de données lexicales du français, composée d’un ensemble de 

« fiches », dont chacune décrit, à l’intérieur de champs distincts, les propriétés 

sémantiques et combinatoires d’une unité lexicale donnée. La base de données, 

                                                 
21 Cette présentation est reprise en partie d’un article auquel nous avons collaboré (Jousse, Polguère et 
Tremblay, 2007). 
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consultable en ligne22, contient pour l'instant 500 vocables dont la description est 

entièrement finalisée.  

Chaque fiche de DiCo explicite, pour une unité lexicale d'un vocable donné (nous 

prenons ici PEINE comme exemple) : 

1. ses caractéristiques grammaticales (par exemple, pour PEINE, nom, fém) ; 

2. son étiquette sémantique, correspondant généralement à son genre prochain 

(sentiment négatif) ; 

3. sa structure actancielle (‘peine de l’individu X causée par le fait Y’) ; 

4. son tableau de régime, qui spécifie la façon dont les actants de l’unité 

lexicale (X, Y, Z, ...) s’expriment dans des structures syntaxiques qu’elle 

gouverne ; 

5. ses dérivés sémantiques, décrits au moyen des fonctions lexicales 

paradigmatiques (PEINÉ, PÉNIBLE...) ; 

6. les collocations qu’elle contrôle, qui sont décrites au moyen des fonctions 

lexicales syntagmatiques (grande peine, peine passagère, remplir de peine, 

apaiser sa peine,...) ; 

7. des exemples d’emplois (Sa peine était grande d'avoir perdu son ami.) ; 

8. la liste des locutions dans lesquelles l’unité lexicale apparaît (ÂME EN PEINE, 

FAIRE PEINE À VOIR, PEINE DE CŒUR,...) 

Le modèle original du DiCo, structuré par fiches lexicographiques décrivant chacune 

une unité lexicale spécifique, est finalement très proche du modèle classique des 

dictionnaires, à la différence qu’il décrit explicitement les collocations et dérivés 

sémantiques contrôlés par chaque unité lexicale, en plus d’associer à chacune une 

fiche distincte (alors qu’un article de dictionnaire présente toute l’information dans le 

même corps de texte). Son avantage sur les autres types de dictionnaires est qu’il est 

                                                 
22 http://olst.ling.umontreal.ca/dicouebe/ 
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complètement informatisé et qu’on peut y effectuer de multiples requêtes de façon 

automatique. 

 

Le DiCo, dérivé du DEC, a lui-même donné lieu à certaines applications 

pédagogiques, en particulier la production de l’ouvrage Lexique actif du français 

(Mel’cuk et Polguère, 2007). 

3.3.2. Le Lexique actif du français (LAF) 

Le Lexique actif du français (Mel’cuk et Polguère, 2007), dorénavant LAF, est 

essentiellement dérivé du DiCo, dont il reprend la majorité des informations lexicales. 

Un article de LAF propose, pour chaque unité lexicale décrite, une définition simple, 

composée d’une étiquette sémantique (objet, sentiment, lieu, processus, 

relation, être imaginaire, ...) et de la structure actancielle de l’unité lexicale 

(X regarde Y ; X parle à Y de Z ; X dort, X voisin de Y, X amoureux de Y, ...). Le corps de 

l’article est constitué de l’ensemble des collocations et dérivés sémantiques contrôlés 

par l’unité lexicale en question. Ces collocations et dérivés sémantiques sont décrits 

au moyen d’une formule de paraphrase qui sert à traduire la fonction lexicale 

permettant normalement de modéliser le lien lexical en cause. C’est cette particularité 

qui fait du LAF un dictionnaire pédagogique à proprement parler. Du fait qu’il 

encode explicitement, au moyen d’une formule de paraphrase, les expressions semi-

idiomatiques que sont les collocations, ainsi que les dérivés sémantiques, il se 

présente comme l’outil idéal pour l’aide à la rédaction ou encore comme ouvrage de 

référence (de type manuel) pour les enseignants désirant planifier leurs propres 

activités sur le lexique 23 . L’extrait suivant permettra de voir à quoi peuvent 

ressembler les formules de paraphrases (en gras) qui remplacent les fonctions 

lexicales. 

                                                 
23 Le LAF ne contient cependant pas tous les mots de la langue. Il couvre un sous-ensemble restreint 
du lexique français, soit l'équivalent de 386 vocables, correspondant à 781 unités lexicales distinctes. 
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Figure 7. Article de la locution BON SENS (extrait du LAF) 

 

Cet extrait nous conduit à présenter l’intérêt de choisir la lexicologie explicative et 

combinatoire comme cadre de référence de notre projet. 

3.4. Intérêt de la LEC comme cadre de référence 

Le premier avantage à choisir la lexicologie explicative et combinatoire comme cadre 

de référence  de cette recherche est que celle-ci s’inscrit à l’intérieur d’un véritable 

modèle de la langue. Ce n’est pas le cas des autres approches lexicologiques que nous 

avons examinées plus tôt (lexique génératif, sémantique lexicale), qui sont 

développées en dehors d’une théorie linguistique générale de référence et ne 

permettent pas d’envisager concrètement et formellement les interactions du lexique 

avec la syntaxe et la morphologie, par exemple. Quant aux théories linguistiques 

considérées (grammaire générative, théorie Word-Grammar), elles n’ont pas 

développé de riches descriptions du module lexical de la langue. Cela se traduit entre 

autres par le fait que les théories en question ne proposent pas de véritable description 

des unités lexicales de la langue à l’intérieur d’ouvrages de référence, comme les 

dictionnaires par exemple. Or, dans une perspective d’enseignement/apprentissage du 

lexique et d’encadrement du développement de la compétence lexicale des élèves, il 
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est nécessaire de pouvoir recourir à des ouvrages de référence qui proposent des 

descriptions non seulement étoffées, mais suffisamment nombreuses pour pouvoir 

appuyer des démarches d’enseignement/apprentissage du lexique. Ceci nous conduit 

au deuxième et principal intérêt de choisir la LEC comme cadre de référence. 

 

La LEC encadre la production d’ouvrages (DEC, DiCo, LAF) qui en appliquent les 

principes théoriques à l’intérieur de leur description des unités lexicales de la langue. 

Il s’agit à notre connaissance d’une des seules théories lexicologiques produisant de 

tels outils de référence. Le pouvoir descriptif de la LEC est assez étendu pour avoir 

servi d’appui théorique à la construction de dictionnaires formels dans plusieurs 

langues (anglais, français, russe), de bases de données lexicales (espagnol, français, 

japonais) et de descriptions lexicographiques dans le cadre de travaux de recherche 

(arabe, espagnol, français, et même chinois). Dans le cadre d’une recherche qui 

s’inscrit dans le champ de l’enseignement/apprentissage du lexique en français langue 

première, il est plus que nécessaire de pouvoir s’appuyer sur des descriptions 

lexicales complètes qui rendent compte explicitement des nombreuses facettes de la 

connaissance lexicale. 

 

Enfin, la LEC a donné lieu à un certain nombre d’applications pédagogiques (Anctil, 

2005 ; Cauchon, 2003 ; Genthillhomme, 1992 ; Leed & Nakhimovsky, 1990 ; 

Mel’cuk, 1992 ; Perrault, 2006 ; Polguère, 2000 ; Steele, 1990 ; Tremblay, 2003) et 

continue d’être développée dans cette perspective, avec la production d’ouvrages 

comme le LAF et l’élaboration d’un « site lexical » associé (Jousse, Polguère et 

Tremblay, 2007). 

 

Les particularités de la LEC que nous avons évoquées jusqu’à présent nous paraissent 

suffisamment importantes pour justifier le choix de cette théorie comme cadre de 

référence pour la modélisation des savoirs lexicologiques. 
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Nous présenterons maintenant un certain nombre de notions de base de la LEC, 

notions qui se retrouveront bien entendu au cœur de la modélisation ontologique 

projetée. Au Chapitre 5, nous aurons en outre l’occasion de présenter les critères de 

sélection des notions devant faire l’objet du module de cours (parmi l’ensemble des 

notions de lexicologie modélisées). Pour l’instant, nous souhaitons simplement 

exposer un peu plus en détail quelques notions fondamentales, ou savoirs 

lexicologiques. 

4. Les savoirs lexicologiques 

Avant de nous lancer dans la présentation de différents exemples de savoirs 

lexicologiques, nous formulerons une remarque concernant la distinction que nous 

effectuons entre les termes savoirs lexicologiques et connaissances métalexicales. 

Celle-ci est d’ordre fonctionnel et nous permet de distinguer un ensemble systématisé 

de connaissances théoriques dans un champ disciplinaire, les savoirs, de la maitrise 

par un individu de cet ensemble de savoirs (ou encore d’un sous-ensemble de ces 

savoirs), les connaissances que possède cet individu. Ainsi les savoirs lexicologiques, 

comme n’importe quelle catégorie de savoirs, sont susceptibles d’être appris. Comme 

il s’agira alors de connaissances acquises par un individu sur le fonctionnement du 

lexique, on dira qu’il s’agit de connaissances métalexicales. 

 

De plus, la question des savoirs relatifs à un domaine renvoie à l’existence d’un 

système de notions permettant de cerner ce domaine. Nous présenterons donc 

maintenant un certain nombre de savoirs lexicologiques (ou notions du domaine de la 

lexicologie). D’abord, nous examinerons la notion d’entité lexicale, une des notions 

fondamentales qui permettent de caractériser les types d’éléments que l’on retrouve 

dans le lexique d’une langue et qui nous permettra de distinguer les différentes entités 

auxquelles renvoie le terme « mot ». Cette notion est connectée à d’autres notions 

théoriques, comme celles qui définissent les propriétés des diverses catégories 
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d’entités lexicales (sens, polysémie, …) , ainsi qu’à un certain nombre de notions 

descriptives (fonction lexicale, définition analytique, …). Nous examinerons chacune 

de ces classes de notions (rappelons qu’il s’agit d’autant de savoirs lexicologiques) 

dans les sections qui suivent. 

4.1. Les entités lexicales 

La notion d’entité lexicale a été proposée par Polguère (2005) afin de différencier les 

différents types d’entités pouvant être décrites à l’intérieur d’une base de données 

lexicales. Une entité lexicale est une entité informationnelle qui fait partie du lexique 

et qui fonctionne comme un tout dans les structures sémantiques, syntaxiques ou 

morphologiques des énoncés (Polguère, 2005). La notion d’entité lexicale, comme 

nous l’avons évoqué, renvoie en partie aux différents types d’éléments lexicaux que 

désigne le terme « mot » dans la diversité de ses usages. Nous examinerons d’abord 

ces types d’entités lexicales — mot-forme, lexème (en tant qu'unité lexicale), 

vocable —, pour ensuite porter notre attention sur un type d’entités lexicales qui se 

distinguent par leur caractère idiomatique — collocation, locution (en tant qu'unité 

lexicale24).  

4.1.1. Mot-forme 

La notion de mot-forme renvoie à l’acception particulière que prend le terme « mot » 

lorsqu’on l’utilise pour faire référence aux chaines de caractères séparées par des 

espaces qui apparaissent dans une phrase écrite. Les logiciels de traitement de texte 

qui nous permettent de dénombrer les « mots » apparaissant dans une production 

effectuent en fait le décompte des mots-formes de ce texte. L’ensemble des flexions 

                                                 
24 Comme nous l'expliquerons en cours de route, la notion d'unité lexicale renvoie ou bien au lexème 
ou bien à la locution, que nous avons choisi de traiter séparément, même s'il s'agit bien dans les deux 
cas d'unités lexicales. 
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(ou formes fléchies) associées à un verbe constituent par exemple autant de mots-

formes : le verbe DÉJEUNER [Il est important de déjeuner tous les matins.] comprend les 

mots-formes déjeunes, déjeunait, déjeunerons, déjeuneraient, etc. Il en est de même 

pour toutes les instances de parties du discours affectées par la flexion. Par exemple 

le nom DÉJEUNER [Martin a mangé une omelette aux tomates pour son déjeuner.] 

comprend les mots-formes déjeuner et déjeuners (flexion en nombre), alors qu’un 

adjectif comme CHARMANT, soumis à la flexion en genre et en nombre, comprend les 

mots-formes charmant, charmants, charmante et charmantes. 

 

En réalité, les mots-formes fonctionnent comme des instances d’une entité lexicale 

d’un certain type : le lexème. Le lexème se présente comme un type d'unité lexicale 

(l'autre type d'unité lexicale étant la locution, que nous présenterons à la section 

4.1.4 ). 

4.1.2. Unité lexicale de type lexème 

Un lexème est un regroupement de mots-formes associés au même sens lexical et ne 

se distinguant que par la flexion. Lorsqu’il est question d’apprendre de nouveaux 

« mots », c’est à ce type d’entité lexicale que l'on fait référence. Un lexème est en 

outre associé à un sens et à un seul. Par exemple, le nom BIBLIOTHÈQUE [Ricardo 

travaille sur son scénario à la bibliothèque.] signifie ‘lieu où sont conservés, rangés les 

documents dans un édifice, dans une habitation’. Le fait qu’une même forme —

comme c’est le cas par exemple pour bibliothèque — puisse être associée à plus 

d’une signification ne constitue pas une propriété des unités lexicales de type lexèmes. 

Ainsi, on ne peut pas dire : *Le lexème/l'unité lexicale "bibliothèque" a plus d’un sens. 

On dira plutôt qu’il existe au moins deux lexème (ou unités lexicales) distincts, l’un 

désignant un lieu (BIBLIOTHÈQUE1) et l’autre un meuble dans lequel on range des 

livres (BIBLIOTHÈQUE2). La forme BIBLIOTHÈQUE, comme regroupement de lexèmes, 

est ce qu’on appelle un vocable. 
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4.1.3. Vocable 

Lorsque l’on veut connaitre le sens d’un « mot » ou encore en vérifier l’orthographe, 

on ouvre le dictionnaire. On accède alors à l’information recherchée par le biais d’une 

entrée de dictionnaire qui regroupe le plus souvent un ensemble d’unités lexicales, 

soit de type lexème, si l'on cherchait une forme simple (ex : RÉDIGER, THÈSE, INSPIRÉ) 

ou soit de type locution, s'il s'agissait d'une forme complexe (ex : PASSER LA NUIT SUR 

LA CORDE À LINGE, EN BONS TERMES, QUOI QU’IL EN SOIT, etc.). Cette entrée de 

dictionnaire correspond encore à un autre type d’entité lexicale : le vocable.  

 

Un vocable est divisé en autant d’unités lexicales qu’il existe de sens liés entre eux 

par un lien sémantique évident, les unités lexicales partageant par ailleurs la même 

forme. Dans cette optique, la notion de vocable renvoie à l’utilisation non technique 

du terme « mot » dans un énoncé du type « Ce mot a plus d’un sens ». 

 

Les unités lexicales appartenant à un même vocable sont rattachées par un lien de 

sens évident. Par exemple, le vocable POIRE contient les unités lexicales POIRE1 qui 

signifie ‘fruit’ , POIRE2 qui a le sens ‘objet ayant la forme de ce fruit’ et POIRE3  qui 

veut dire ‘tête’. Le lien sémantique qui traverse le vocable POIRE est basé sur 

l’existence d’une ressemblance de forme entre les référents associés à chacune des 

unités lexicales.  

 

Un vocable, en tant que regroupement d’unités lexicales peut en fait ne contenir 

qu’une seule unité lexicale (ex. : LEXICOLOGIE, PAPAYE, HALTÉROPHILIE), on le dit 

alors monosémique. Le plus souvent, on a affaire à des vocables polysémiques (qui 

contiennent plus d’une unité lexicale, ex : MARCHER, CŒUR, BUREAU, CAFÉ, ...). 
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4.1.4. Unité lexicale de type locution 

Une locution est un type d'unité lexicale qui se caractérise par le fait que le sens de 

l’expression complexe qu'est la locution ne peut normalement pas être déduit de 

l’addition des sens la composant. Par exemple, la locution québécoise (de style 

familier) PAQUETER SES PETITS [Le lendemain, ils ont paqueté leurs petits et ont pris le 

chemin du retour.] ne signifie pas qu’on a mis des enfants dans un paquet, mais bien 

qu’on a ramassé ses affaires en vue d’un départ. 

 

Il existe des locutions appartenant aux différentes parties du discours : locutions 

nominales (BON SAMARITAIN, LES HAUTS ET LES BAS), adjectivales (HAUT EN COULEUR, 

BIEN TOURNÉ), verbales (FAIRE LA PLUIE ET LE BEAU TEMPS, NE PAS LEVER LE PETIT 

DOIGT, TUER LE TEMPS), adverbiales (PAR HASARD, SANS DOUTE, TÔT OU TARD) et 

prépositionnelles (À TRAVERS, EN VIGUEUR). Les locutions se reconnaissent à leur 

caractère idiomatique et au fait qu’elles fonctionnent comme des unités d’analyse 

complètes lorsque vient le temps de procéder à l’analyse syntaxique d’une phrase. Par 

exemple, dans la phrase Elliot dort en chien de fusil, la locution EN CHIEN DE FUSIL 

occupe un rôle de modificateur adverbial auprès du verbe dort.  

 

Un autre type d’entité lexicale se rapproche des locutions de point de vue de 

l’idiomaticité, ce sont les collocations.  

4.1.5. Collocation 

Une collocation est une expression semi-idiomatique au sens où un des éléments qui 

la compose conserve son sens (à la différence de la locution, complètement 

idiomatique, dont aucun élément ne garde son sens). Il s’agit ainsi d’un type d’entité 

lexicale qui consiste en l’association (non entièrement libre) de deux unités lexicales. 

Une des deux unités lexicales constitue la base de la collocation : elle est choisie 
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librement pour le sens qu’elle exprime, par exemple INTERROGATOIRE. L’autre 

membre de la collocation, le collocatif, est imposé par la base et sert à exprimer un 

sens donné en fonction de celle-ci. Par conséquent, pour signifier qu’un policier 

« fait » un interrogatoire, on dira Le policier mène un interrogatoire. Quant à 

l’accusé, il subit un interrogatoire. On peut aussi dire que le policier soumet l’accusé 

à un interrogatoire. Dans chacune de ces collocations, le verbe est complètement lié 

au nom qui le gouverne sémantiquement. Il est intéressant de noter, dans ces cas 

précis, que si sur le plan syntaxique, c’est le verbe qui occupe le rôle de gouverneur, 

c’est pourtant bien le nom qui impose le choix du verbe et agit de la sorte comme un 

gouverneur sémantique. 

 

On peut regrouper les collocations sur la base d’un classement syntaxique : 

collocations verbales (donner un cours, subir un examen, soutenir une thèse, ...), 

collocations adjectivales (franc succès, remords cuisant, amour fou, ...) et 

collocations adverbiales (manger goulument, désirer ardemment, courir à perdre 

haleine, ...). Il existe également des classements thématiques, par exemple : 

collocations exprimant l’intensification (beau comme un dieu, rire à s’en décrocher 

la mâchoire, pluie torrentielle, ...), collocations exprimant la naissance d’un 

sentiment (prendre peur, se mettre en colère, tomber en amour,  ...), collocations 

exprimant la dégradation d’un aliment (l’huile rancit, le lait caille, les œufs 

pourrissent, le vin tourne, ), etc. 

4.2. Propriétés des entités lexicales 

Les différents types d’entités lexicales ne partagent pas toutes le même genre de 

propriété. Certaines propriétés ne s’appliquent qu’à un seul type. Nous examinerons 

d’abord trois grandes propriétés caractérisant les unités lexicales : le sens, la forme et 

la combinatoire. Nous définirons également la dérivation sémantique, qui peut être 

considérée comme une propriété des unités lexicales. Enfin, nous ferons une 



 76

caractérisation de la notion de polysémie, la polysémie étant une propriété des 

vocables. 

4.2.1. Le sens 

Dans la perspective de la théorie Sens-Texte, et de la LEC en particulier, le sens 

d’une unité lexicale s’appréhende au moyen de la définition de dictionnaire. Il se 

comprend aussi par rapport aux liens que l’unité lexicale entretient avec les autres 

unités lexicales dans le réseau de la langue, que ce soit à l’intérieur d’un même 

vocable polysémique, les distinctions sémantiques étant alors très fines, ou encore à 

travers le système lexical, notamment par le biais de liens récurrents dans la langue, 

tels la synonymie, l’antonymie, etc. 

4.2.2. La forme 

Les unités lexicales possèdent une forme orale et une forme écrite. Le dictionnaire 

fournit ces informations, prononciation et orthographe d’usage. 

4.2.3. Les propriétés de combinatoire 

Les propriétés de combinatoire renvoient aux conditions d’utilisation des unités 

lexicales dans le discours. Le genre des noms, le caractère transitif ou non des verbes, 

les spécifications de registre, de même que les collocations contrôlées par une unité 

lexicale sont autant d'exemples de propriétés de combinatoire. Les collocations se 

présentent ainsi à la fois comme un type d’entité lexicale et comme une propriété des 

unités lexicales. Ce dernier point nous conduit à établir une distinction intéressante 

entre connaissance lexicale et connaissance métalexicale. Par exemple, le fait de 

savoir que les collocations relèvent des propriétés de combinatoire des unités 

lexicales constitue une connaissance métalexicale. Cependant, la connaissance 

effective des collocations d’une unité lexicale donnée se traduit par le fait que le 
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locuteur peut produire (connaissance active) ou simplement comprendre les 

collocations (connaissance passive). La connaissance des collocations arborer un 

sourire, décocher  un sourire, sourire béat, large sourire,  constituerait par exemple 

un signe que ces collocations sont autant de connaissances lexicales que le locuteur 

maitrise, activement ou passivement. 

4.2.4. La dérivation sémantique 

La dérivation sémantique est une relation de sens entre deux unités lexicales au sein 

du lexique. Il ne s’agit pas d’un autre type d’entité lexicale, mais plutôt d’une 

propriété des unités lexicales. Pour nous, il s’agirait plus spécifiquement d’une 

propriété relationnelle pouvant s’appliquer ou non à une unité lexicale pour la mettre 

en relation avec une autre. Mel’čuk et Polguère (2007) donnent différents critères 

permettant de vérifier l’existence d’une dérivation sémantique entre deux unités 

lexicales UL1 et UL2. Premièrement, les unités mises en rapport doivent partager une 

composante commune de sens. Ensuite, la relation sémantique intervenant entre les 

deux doit être récurrente dans la langue. La relation entre les deux UL peut enfin 

s’exprimer morphologiquement, mais cela ne constitue pas un critère obligatoire. Sur 

la base de ces critères, on peut dégager trois grands patrons de dérivation sémantique, 

qui correspondent aux cas de figure suivants :  

1) Les deux unités lexicales possèdent le même sens. Il peut s’agir de synonymes 

exacts (LEXIE/UNITÉ LEXICALE) ou approximatifs (DÉVORER/ENGLOUTIR), ou encore 

de conversifs (EMPRUNTER/PRÊTER) ou encore de dérivés nominaux, adjectivaux, etc. 

(ENNUYER/ENNUYANT, BRUIT/BRUYAMMENT). La relation d’hyperonymie/hyponymie 

peut également correspondre à ce cas de figure puisque l’hyponyme ou l’hyperonyme 

d’une unité lexicale correspond souvent à un synonyme plus spécifique ou plus 

général de l’unité lexicale en question. 
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2) Les deux unités lexicales possèdent un sens opposé. Comme pour la relation de 

synonymie, il peut s’agir d’antonymie exacte ou approximative (FAUX/VRAI, 

CHARMANT/DÉTESTABLE, SILENCE/TAPAGE). 

3) Une des deux unités lexicales exprime un élément de la situation désignée par 

l’autre. Il peut s’agir d’un participant (VICTIME pour ATTENTAT), d’un circonstant 

(PISCINE pour NAGER), ou d’une caractéristique d’un participant ou circonstant 

(IMPRESSIONNABLE pour IMPRESSIONNER). 

 

Les dérivés sémantiques permettent souvent de distinguer les différentes acceptions 

d’un même vocable. Par exemple le vocable VENDRE a plus d’un sens, dont au moins 

deux peuvent être différenciés grâce aux dérivés sémantiques auxquels ils sont 

associés : VENDEUR à VENDREI, au sens de ‘céder quelque chose à quelqu’un en 

échange d’une somme’ et TRAITRE à VENDREII, au sens de ‘dénoncer quelqu’un 

contre une récompense, d’un avantage’. Ce point nous conduit à présenter une 

propriété des vocables, la polysémie. 

4.2.5. Polysémie 

La polysémie est une propriété des vocables d’être constitués de plus d’une unité 

lexicale, ces unités lexicales étant unies à l’intérieur du vocable par un lien de sens 

évident. Ces liens de sens structurent l’organisation des acceptions à l’intérieur d’un 

même vocable. On parle alors de patrons de polysémie. Il existe différents patrons de 

polysémie : un premier basé sur l’existence d’un lien de nature métonymique entre les 

unités lexicales et un second fondé sur un lien de nature métaphorique. L’examen de 

différents cas de figure nous permettra de mieux comprendre ces relations. 

 

Polguère (2003) donne la définition formelle suivante de la métonymie comme patron 

de polysémie : 
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Une lexie L2 est liée de façon métonymique à une lexie L1 du même vocable si 
elle dénote un concept lié par une forme de proximité (dans le sens le plus 
général) au concept dénoté par L1. On parle alors de contiguïté des concepts. 
(Polguère, 2003 : 166) 

 

Les exemples suivants illustrent des exemples d’unités lexicales qui entretiennent en 

fait une relation métonymique avec une autre unité lexicale du vocable dont elles font 

partie.  

(1) Elliot a bu un verre de lait avec son spaghetti. 

(2) Mireille a bu une bouteille de vin. 

(3) Les voiles de Christophe Colomb. 

Ce que ces exemples illustrent plus particulièrement, c'est le fait que la « partie » 

fonctionne comme le « tout ». La relation entre les unités lexicales dénote une 

contiguïté de concepts, raison pour laquelle nous parlons ici de métonymie. 

 

Pour la relation de nature métaphorique entre unités lexicales, Polguère (2003) donne 

la définition suivante : 

Une lexie L2 est liée par un lien métaphorique à une lexie L1 du même vocable 
si elle dénote un concept qui entretient un lien de ressemblance avec le concept 
dénoté par L1, de sorte qu'on pourrait dire : ‘L2 = ... comme si L1’ (Polguère, 
2003 : 166) 

 

Un lien de nature métaphorique existe par exemple entre les unités lexicales VENDREI 

‘L’individu X vend l’objet Y à l’individu Z en échange d’une somme W’ et VENDREII 

‘L’individu X dénonce l’individu Y à l’individu Z en échange d’une récompense W, comme 

s’il vendait#1l’individu Y à l’individu Z’. La composante de sens mise en gras est celle 

qui rend compte du lien métaphorique entre les unités lexicales  

 

La polysémie constitue une propriété des vocables qui doit être distinguée d’un autre 

phénomène lexical, l’homonymie. L’homonymie est une mise en relation de deux 

unités lexicales possédant le même signifiant, mais dont les signifiés n’entretiennent 
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aucun lien de sens entre eux. Les noms LIME [Il met une lime dans son verre de bière.] et 

LIME [J’ai besoin d’une nouvelle lime pour polir mes ongles.] sont des homonymes et 

appartiennent donc à deux vocables différents, car aucun lien sémantique ne les unit 

au sein d’un même vocable. 

 

Cette présentation de propriétés des entités lexicales nous conduit maintenant à traiter 

de quelques notions permettant de décrire certains phénomènes lexicaux. 

4.3. Notions descriptives 

Nous appelons « notions descriptives » les notions qui permettent de décrire un 

certain nombre de phénomènes lexicaux, la définition lexicographique pour le sens 

des unités lexicales par exemple, ou encore les fonctions lexicales pour les 

collocations et les dérivés sémantiques. 

4.3.1. La définition lexicographique 

La description du sens des unités lexicales se fait au moyen de définitions 

lexicographiques, qui sont le plus souvent des définitions analytiques. Une définition 

analytique est constituée par un élément de sens plus général que le terme défini 

('sentiment' pour AMOUR, par exemple), que l'on appelle « genre prochain » (ou « sens 

générique ») et par des « différences spécifiques ». Celles-ci permettent de distinguer 

une unité lexicale donnée des autres unités lexicales qui possèdent le même genre 

prochain (AMOUR de AFFECTION, par exemple). La description du sens d’une unité 

lexicale passe de plus par la mise en évidence de sa structure actancielle. 

 

La notion de structure actancielle nous conduit à présenter deux autres types de 

connaissances métalexicales complémentaires, la notion de prédicat sémantique et 

celle d’actant sémantique. La notion de prédicat sémantique s’applique aux unités 

lexicales et met en évidence le fait que certaines unités lexicales, pour être définies, 
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doivent être explicitées par le recours à d’autres éléments qui sont obligatoires dans 

l’expression du sens, ce sont les actants sémantiques. Tesnière (1959) a bien mis cet 

aspect en évidence dans ses Éléments de syntaxe structurale, en soulignant que les 

verbes sont par définition des prédicats sémantiques parce qu’ils contrôlent toujours 

au moins un actant sémantique, qui joue le rôle de sujet syntaxique dans la phrase (X 

sommeille, X danse, X médite, ...). Des unités lexicales appartenant à d’autres parties du 

discours peuvent également être prédicatives : amour de X pour Y, X différent de Y, X 

sur Y, etc. 

4.3.2. Fonctions lexicales 

Les fonctions lexicales sont un moyen formel de représentation des liens lexicaux 

(collocations et dérivation). Nous avons donné plus tôt (section 3.2) une définition 

des fonctions lexicales. Nous présenterons maintenant des exemples de fonctions 

lexicales afin d’illustrer leur pouvoir descriptif envers différents types de liens 

collocationnels et dérivationnels. Par exemple, la relation entre un nom et le verbe 

exprimant la façon dont on utilise l’artefact désigné par ce nom est modélisée au 

moyen de la fonction lexicale Real.  

Real1 (bateau) = naviguer, piloter    Real1 (bijou) = porter 

Real1(cigarette) = fumer, griller    Real1 (verrou) = actionner 

Real1 (robinet) = tourner, ouvrir  Real1 (maison) = habiter 

Real1 (comprimé) = avaler, prendre    Real1 (hache) = manier 

 

Nous pouvons ajouter à ces exemples de collocations un certain nombre d’exemples 

de dérivation sémantique, par exemple entre un nom (ou un verbe) et une unité 

lexicale qui exprime un des actants sémantiques du nom (ou du verbe) en question. 

Le lien est représenté au moyen de la fonction lexicale Snum (num étant remplacé par 

le numéro d’actant impliqué) : 
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S1 (voler) = voleur      S1 (défaite) = perdant 

S1(chat) = maitre, propriétaire     S1(guérison) = convalescent 

S2 (crime) = victime      S2 (flèche) = cible 

S2 (thèse) = sujet      S3 (débat) = objet, thème, … 

 

Afin de bien comprendre les liens de fonctions lexicales ci-dessus, il faut être à même 

de déterminer la structure actancielle contrôlée par chacune des unités lexicales à 

l’origine du processus de dérivation. Par exemple, CHAT a comme structure 

actancielle ‘chat de l’individu X’. La structure actancielle de THÈSE est également 

intéressante : ‘Thèse de l’individu X traitant de Y dirigé par l’individu Z [présentée à la 

personne W]’. Chacun des actants sémantiques peut faire l’objet d’une lexicalisation, 

comme le lecteur25 pourra s’en rendre compte en essayant de trouver les valeurs de 

S1, S3 et S4 de THÈSE. 

 

Ceci termine notre présentation des savoirs lexicologiques de base du système 

notionnel de la LEC.  

 

Nous allons maintenant porter notre attention sur la question de la modélisation des 

connaissances. En effet, si le système notionnel de la LEC semble systématique, 

cohérent et organisé, on n’en connait pas de modélisation formelle, ce qui mettrait 

pourtant encore mieux en évidence son caractère systémique et relationnel. Les 

ontologies constituent un moyen pertinent pour la représentation de connaissances. 

Elles s’avèrent un outil particulièrement approprié pour la modélisation des 

connaissances relatives à un domaine de savoir spécifique comme l’est la lexicologie. 

                                                 
25 Selon toute probabilité un S3 ou un S4 de THÈSE… 



PARTIE II — LES ONTOLOGIES 

1. Présentation 

Cette deuxième partie de notre cadre conceptuel porte sur les ontologies. Nous dirons 

quelques mots au sujet de la représentation des connaissances, le domaine général 

dans lequel s'inscrivent les ontologies, puis nous porterons plus spécialement notre 

attention sur les ontologies elles-mêmes. À partir d’une brève discussion sur l’origine 

de l’ontologie comme branche de la métaphysique en philosophie (section 3.1), nous 

parlerons de l’émergence des ontologies dans le domaine de l’intelligence artificielle, 

plus précisément dans le contexte du développement de ce que l’on appelle le Web 

Sémantique (section 3.2). Nous donnerons ensuite une définition de ce qu’est une 

ontologie, en plus d’examiner les caractéristiques de celle-ci à travers la présentation 

d’exemples concrets d’ontologies rattachées à des domaines variés (section 3.3). 

Nous détaillerons ensuite les composantes typiques d’une ontologie (section 3.4), 

pour enfin rapporter une typologie des ontologies selon l’objet de conceptualisation 

(section 3.5). Ce tour d’horizon nous permettra de souligner l’intérêt de l’ontologie 

comme moyen de représentation des connaissances, notamment en regard de notre 

projet de recherche. La section 4 portera d'ailleurs sur les ontologies élaborées dans le 

domaine de la linguistique. 

2. La représentation des connaissances 

La représentation des connaissances désigne un ensemble d'outils et de technologies 

destinés d'une part à représenter et d'autre part à organiser le savoir humain pour 

qu’on puisse l'utiliser et le partager (Paquette, 2002). Elle permet d'avoir une vue 

d'ensemble cohérente, nuancée et détaillée des connaissances et des liens entre celles-

ci à l'intérieur d'un domaine de connaissances. Elle vise en quelque sorte à 

« traduire » d’une façon ordonnée des connaissances objectives qui ne se présentent 
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pas toujours à première vue d’une manière structurée. En informatique, il s'agit de 

formalismes basés sur la logique, qui permettent le calcul et le raisonnement par des 

moteurs d'inférence. Plus précisément, le domaine de l'ingénierie des connaissances, 

issue de l'intelligence artificielle, consiste en une approche de modélisation et 

d'opérationnalisation qui permet de modéliser les tâches intellectuelles, 

en caractérisant les connaissances qu'elles mobilisent : le modèle obtenu décrit 
ces connaissances et les opérations qu'elles permettent ou dont elles sont l'objet. 
L'ingénierie des connaissances opérationnalise ensuite les modèles ainsi 
élaborés pour qu'un système informatique s'intègre efficacement dans l'exercice 
de la tâche intellectuelle visée, que ce soit pour l'effectuer automatiquement ou 
pour en assister la réalisation (Bachimont, 2007 : 47). 

 

Il existe différentes techniques de modélisation. Elles sont fondées avant tout sur 

l'usage de modèles graphiques. Le choix d’un mode de représentation donné repose 

sur le type de connaissances à modéliser. On rencontre ainsi des modes de 

représentation assez variés, des arbres généalogiques aux définitions lexicographiques 

en passant par les plans d'architecture, les cartes géographiques et les diagrammes. 

D’autres techniques de modélisation sont utilisées afin d’effectuer la représentation 

des connaissances, cette fois dans un but encore plus particulier, soit de fournir des 

connaissances à un système informatique, comme c'est le cas en ingénierie des 

connaissances. L'objet de la représentation des connaissances, dans cette perspective, 

est de rendre compte d'un domaine particulier de telle façon que la représentation en 

question soit manipulable par la machine. Comme nous le verrons dans cette section, 

les ontologies sont un cas particulier de représentation des connaissances. Elles 

permettent de représenter (principalement de façon hiérarchique, mais aussi de 

manière éclatée) les connaissances issues de différents domaines. Elles se destinent 

de plus à être traitées informatiquement. 
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3. Les ontologies 

Le concept d’ontologie est rattaché à autant de domaines que la philosophie, 

l’épistémologie, la linguistique et l’informatique. Nous en présentons une 

caractérisation dans les sections qui suivent. 

3.1. L’ontologie comme entreprise philosophique 

L’usage premier du terme ontologie relève de la philosophie classique et renvoie aux 

« théories ou conceptions du réel », à la théorie de l’existant. L’ontologie, au sens 

philosophique, se veut une représentation systématique de ce qui existe. L’origine de 

ce projet remonte à Aristote, qui a constitué un corps de connaissances recouvrant 

l’ensemble des ordres du savoir et de l’activité humaine de son temps. Cet ensemble 

de connaissances est devenu un modèle pour les entreprises subséquentes de 

systématisation et de classification de la connaissance, jusqu’à aujourd’hui. 

 

Le choix du terme ontologie pour désigner l’activité de représentation des 

connaissances dans le domaine de l’intelligence artificielle n’est pas fortuit lorsque 

l’on connait un peu mieux l’origine philosophique du terme et que l’on comprend la 

nature de l’entreprise aristotélicienne (qui consiste finalement à représenter l'existant 

sur la base d’un ensemble de catégories : la substance, la qualité, la quantité, la 

relation, la modalité, le temps, le lieu, la situation, la disposition, l’activité et la 

passivité, etc.). En effet, l’intelligence artificielle s'intéresse au raisonnement à propos 

des modèles du monde. Il n'est donc pas exceptionnel que des chercheurs en 

intelligence artificielle aient adopté le terme ontologie afin de décrire ce qui pouvait 

être computationnellement représenté à propos d'un monde à l'intérieur d'un 

programme informatique. Dans la prochaine section, nous retracerons l’apparition des 

ontologies en montrant en quoi elles se rapprochent de la notion d’ontologie au sens 
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philosophique et en quoi elles s’en distinguent (en particulier dans le contexte de 

l’évolution des systèmes informatiques). 

3.2. Contexte d’apparition des ontologies 

Les ontologies seraient indirectement apparues dans le contexte des recherches en 

intelligence artificielle, dans les années 1970,  alors que des chercheurs intéressés par 

les systèmes experts examinaient les possibilités existantes afin d’uniformiser la 

représentation des connaissances. À ce moment, comme le souligne Psyché (2007 : 

20),  

des résultats prometteurs poussèrent les chercheurs à s’orienter vers une 
stratégie déclarative de représentation des connaissances, au lieu d’encoder les 
connaissances dans des algorithmes (approche procédurale).  

 

Ainsi, durant les années 1980, on assista au développement de systèmes experts (SE), 

puis de systèmes à base de connaissances (SBC) permettant la réalisation de multiples 

tâches (planification, diagnostic, conception, maintenance, etc.), dans des domaines 

variés (médecine, robotique, ingénierie mécanique, finance, etc.). La construction de 

ces bases de connaissances (BC) s'avéra cependant un processus complexe, 

nécessitant un temps considérable. Les chercheurs souhaitèrent dès lors être à même 

de réutiliser et de partager des bases de connaissances ou, à tout le moins, des parties 

de celles-ci. Pour y parvenir, il devint nécessaire de fournir aux SBC des 

représentations partagées et explicites des connaissances. C'est ainsi qu'au début des 

années 1990, des chercheurs américains participant au projet Knowledge Sharing 

Efort, soutenu par la DARPA (Defense Advanced Research Projects Agency), 

proposèrent une représentation répondant aux critères mentionnés, soit une 

représentation explicite et partagée, qu'ils nommèrent ontologie (Psyché, 2007). Par 

la suite, le besoin d’intégrer les ontologies entraina un besoin d’interopérabilité qui 

demeure aujourd’hui une importante question dans le domaine de l’ingénierie 

ontologique (Spivak, 2006). 
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Afin d’appuyer le processus d’interopérabilité, les concepteurs d’ontologies ont 

commencé à s’intéresser à des ontologies de base (foundational ontologies), 

suffisamment générales pour décrire les caractéristiques essentielles des objets, des 

propriétés et des relations dans tous les domaines possibles (encore une fois, cette 

entreprise n’est pas bien éloignée de l’entreprise ontologique philosophique). Ces 

ontologies ont pour fonction d’encadrer le développement subséquent d’ontologies 

afin que ces dernières soient bien construites et consistantes. En fait, un des 

problèmes encore non résolus est la question d’une méthode unifiée de modélisation 

ontologique (Psyché, 2007). Cette question est importante parce que sa résolution 

permettrait d’assurer la réutilisation d’ontologies et conduirait à économiser ainsi 

temps et efforts en plus d’améliorer l'interopérabilité entre les systèmes. On espère de 

plus, spécialement dans le contexte du Web Sémantique, que les ontologies 

génériques pourront supporter une méthode afin d’assurer la communication entre 

divers types d’agents computationnels (Spivak, 2006). Ce point nous amène à 

présenter un peu plus en détail le projet du Web sémantique et à montrer de quelle 

façon il se rattache aux ontologies. 

 

À l’heure actuelle, les ordinateurs peuvent analyser des pages Web pour trouver de 

l’information ; cependant, afin que les programmes traitent le sens de ces pages à la 

manière des humains, il faut que le sens de celles-ci soit identifié dans une autre page 

associée. Cette sorte  de réseau Internet parallèle constitue précisément le Web 

sémantique. Il s’agit plus précisément d’une extension d’Internet, contenant 

davantage de pages, celles-ci pointant sur des descriptions du sens des informations 

qui s’y trouvent. (Cette information est nécessaire, car c’est elle qui est interprétable 

par un agent informatique de recherche.)  Selon Spivak (2006), le Web sémantique 

permettrait ainsi de rendre humains et ordinateurs plus intelligents, parce qu’il a la 

propriété d’être plus adapté pour gérer des masses d'informations. Le futur du Web 

sémantique repose cependant sur un certain nombre d'initiatives, la première étant de 

représenter la connaissance des individus (ceux-ci étant inondés d'informations, ils 
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ont besoin de l'archiver, d'y avoir accès, de la réutiliser, etc.) pour qu’ils puissent la 

partager (c'est déjà l'entreprise entamée par des sites tels Wikipédia et d'autres 

portails de communautés) et ensuite la représenter pour enfin amener les gens à 

partager leurs connaissances dans différents champs d'intérêt. Ces étapes devraient 

ultimement permettre aux utilisateurs de naviguer à l’intérieur du Web comme dans 

un système intelligent cohésif. Or, pour l’instant, le Web sémantique est loin d’être 

établi, car il y a des milliards de pages accessibles sur Internet dont le contenu doit 

être identifié dans des pages associées sur le Web Sémantique. On commence donc, 

domaine par domaine, à définir les concepts nécessaires pour le traitement du contenu 

informationnel disponible sur Internet. C’est à ce niveau que les ontologies jouent un 

rôle important, car elles constituent une source de termes formellement définis qui 

peuvent être interprétés par la machine. L’ingénierie ontologique permet de 

systématiser les connaissances aux fins d’exploitation par l’ordinateur, celui-ci jouant 

ainsi le rôle de médiateur pour la diffusion des connaissances entre les personnes 

travaillant dans des domaines divers (Mizoguchi, 2004). Il existe déjà un nombre 

important d’ontologies dans des domaines plus variés les uns que les autres. En fait, 

on peut retrouver, potentiellement, autant d’ontologies que de domaines de 

connaissances à représenter et à organiser. Pour illustrer notre propos, nous 

donnerons quelques exemples d’ontologies existantes. Cela nous permettra ensuite de 

proposer une définition formelle des ontologies dans un contexte d’intelligence 

artificielle et d’en dégager les caractéristiques. 

 

On trouve par exemple une ontologie du monde d’Harry Potter qui spécifie quels sont 

les amis et ennemis des différents personnages apparaissant dans les différents 

romans, quels sont leurs parents ou leurs enfants et à quel ordre de magiciens ils 

appartiennent. Il existe également une ontologie des noms du Nouveau Testament qui 

décrit environ 600 noms, ceux-ci étant catégorisés à l’intérieur de différentes classes 

(God, Jesus, individual men and women, groups of people, and locations). On 

retrouve même une ontologie des états de conscience des personnes pratiquant le 
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yoga. En dehors de ces ontologies de nature plus ou moins fantaisistes, on retrouve 

des modélisations ontologiques à l’intérieur de domaines plus « sérieux », comme 

l’économie. 

 

On retrouve par exemple des ontologies rattachées au domaine des entreprises, telle 

The Enterprise Ontology qui contient un ensemble de termes et de définitions 

rattachées au domaine des entreprises. Cette ontologie se divise en plusieurs sections 

principales (Activité, Organisation, Stratégie, Marketing, Temps). Il existe encore 

d’autres types d’ontologies rattachées au monde des affaires qui permettent par 

exemple de répondre au besoin d'accéder à différents types de connaissances 

concernant une compagnie et de gérer les habiletés et les compétences des personnes. 

De telles ontologies fournissent des ressources inestimables à propos des 

compétences des personnes (ce qui montre que l'information n'est pas seulement dans 

les livres, mais aussi « dans » les personnes) : habiletés, expérience de travail, 

habiletés langagières, etc. 

 

Gandon (2006) note enfin que l’ensemble des entreprises ontologiques actuelles 

permet d’envisager la construction d’ontologies pour des usages plus variés les uns 

que les autres (ontologies pour parfumeurs, œnologues, fromagers, etc.). Dans cette 

perspective, on comprendra que la construction d’une ontologie pour la représentation 

formelle des savoirs lexicologiques (pour servir, entre autres, d’appui à la 

construction d’un module de cours en didactique du lexique) constitue un projet 

pertinent. 

 

Si ces exemples concrets permettent de comprendre mieux ce que sont les ontologies 

et ce à quoi elles servent dans un contexte d’intelligence artificielle, il demeure 

néanmoins nécessaire de définir plus formellement ce qu’est une ontologie. 
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3.3. Définitions et caractéristiques des ontologies 

Nous examinerons dans cette section quelques définitions de l’ontologie comme 

moyen de représentation des connaissances, en plus d’en présenter quelques 

caractéristiques.  

 

Gruber (1993) est sans doute une des références les plus citées pour la question de la 

définition de l’ontologie. Celui-ci définit l’ontologie dans le contexte du partage des 

connaissances, tel que nous l’avons évoqué plus tôt. Pour lui, l’ontologie est une 

spécification explicite d’une conceptualisation : an ontology is an explicit 

specification of a conceptualization. Ces termes appellent quelques précisions. Par 

« conceptualisation » Gruber (1993) entend une vision simplifiée et abstraite du 

monde à représenter. Une ontologie, en tant que spécification d’une conceptualisation 

est ainsi une description des concepts et des relations qui peuvent exister entre eux. 

Cette définition met en évidence le fait qu’une ontologie vise la spécification des 

concepts d’un domaine.  

 

Studer, Benjamins et Fensel (1998) expliquent quant à eux que la notion de 

« conceptualisation » telle que l’entend Gruber réfère à un modèle abstrait d’un 

phénomène dans le monde, les concepts appropriés à ce phénomène ayant été définis. 

Le terme « explicite » signifie que le type de concepts utilisés et les contraintes liées à 

leur usage sont définis explicitement. Pour ces auteurs, une ontologie se définit 

également par son caractère formel, ce qui renvoie au fait que l’ontologie doit 

pouvoir être traduite en langage interprétable par une machine. L’ontologie possède 

enfin la caractéristique d’être partagée, c’est-à-dire qu’elle rend compte de 

connaissances consensuelles, qui n’appartiennent pas qu’à quelques individus, mais 

qui sont partagées par un groupe ou une communauté. Cet élément est également mis 

en relief dans la définition donnée par Benjamins et Gomez Perez (2004), qui spécifie 
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de plus que l’ontologie fournit un vocabulaire commun pour un domaine, les termes 

de ce vocabulaire étant organisés dans une taxonomie : 

Ontologies aim at capturing domain knowledge in a generic way and provide a 
commonly agreed understanding of a domain, which may be reused and shared 
across applications and groups. Ontologies provide a common vocabulary of an 
area and define -with different levels of formality- the meaning of the terms and 
the relations between them. They are usually organized in taxonomies and 
typically contain modeling primitives such as classes, relations, functions, 
axioms and instances (Benjamins et Gomez Perez, 2004 : 1). 

 

Ces définitions comportent quelques implications implicites sur les caractéristiques et 

les composantes des ontologies. Ainsi, une ontologie se caractérise par le fait qu’elle 

contient un ensemble de définitions d’un vocabulaire formel. Cela s’explique par la 

fonction de l’ontologie. Comme celle-ci vise à faciliter le partage et la réutilisation de 

connaissances entre humains et ordinateurs, mais aussi entre ordinateurs (Mizoguchi, 

2004), il est nécessaire de la construire en utilisant un vocabulaire consistant et 

reposant sur un consensus. La question du consensus se rattache à l’idée que les 

ontologies fournissent une structure conceptuelle élémentaire à partir de laquelle il est 

possible de développer des systèmes à base de connaissances à la fois partageables et 

réutilisables. 

 

L’ontologie répond également à un certain nombre d’engagements. Bachimont (2000) 

rappelle que la construction de l’ontologie est une tâche de modélisation menée à 

partir de l’expression linguistique des connaissances et s’effectue en trois étapes qui 

correspondent à trois engagements : un engagement sémantique, fixant le sens 

linguistique des concepts, un engagement ontologique fixant leur sens formel et 

reposant sur un consensus (agreement) à propos de l’utilisation d’un vocabulaire 

respectant la théorie spécifiée par l’ontologie et enfin un engagement computationnel 

déterminant l’exploitation effective de ces concepts. 
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La question des engagements montre bien comment l’ontologie est rattachée au 

domaine de l’intelligence artificielle. Dans ce contexte en fait, l’ontologie est un 

produit de l’ingénierie (engineering artifact) et le vocabulaire dont elle se compose 

sert à décrire une réalité reposant sur un consensus. Cela met en évidence que 

l’exigence d’expliciter les concepts au moyen d’un vocabulaire et de déclarer celui-ci 

l’expose forcément à la critique, ce qui, pour Bourdeau et Crampes (2004), renforce 

la réfutabilité du travail, et conséquemment son caractère scientifique. 

 

Les concepts qui sont modélisés dans l’ontologie n’en représentent qu’un des types 

de composantes. Nous présentons les autres types de composantes rencontrées dans 

une ontologie. 

3.4. Composantes d'une ontologie 

Les connaissances traduites par une ontologie sont véhiculées à travers les éléments 

suivants (Gruber, 1993) :  concepts ; relations ; fonctions ; axiomes ; instances. 

• Les concepts constituent les abstractions choisies afin de représenter un fragment 

du réel (ce qui équivaut au domaine du problème). 

• Les relations servent à rendre compte des associations entre les concepts en 

présence. Il en existe plusieurs : sous-classe-de (généralisation/spécialisation) ; 

partie-de (agrégation ou composition) ; associée-à ; instance-de ; etc. Ces 

relations permettent de rendre compte de la structuration ainsi que de 

l'interrelation des concepts au sein de l’ontologie. 

• Les fonctions constituent des cas particuliers de relations, à l’intérieur desquelles 

un élément de la relation est défini en fonction d'autres. 

• Les axiomes ou règles sont des assertions, acceptées comme vraies, à propos des 

abstractions du domaine que traduit l'ontologie. 

• Les instances sont des définitions extensionnelles de l'ontologie. Elles véhiculent 

les connaissances (statiques, factuelles) à propos du domaine du problème. 
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Si les ontologies partagent les mêmes types de composantes, elles peuvent cependant 

varier selon l’objet de conceptualisation. 

3.5. Typologie des ontologies selon l'objet de conceptualisation  

Comme le soulignent Guarino (1998) et Lando (2006), il existe plusieurs sortes 

d’ontologies, destinées à des utilisations très variées. Elles se divisent en cinq 

catégories que nous détaillerons brièvement. 

Ontologie supérieure  

Une ontologie supérieure (ou ontologie de haut niveau) est une ontologie générale qui 

a pour objet l'étude des catégories de choses qui existent dans le monde, soit les 

concepts de haute abstraction : entités, événements, états, processus, actions, temps, 

espace, relations, propriétés. Ce genre d'ontologie repose sur des fondements 

philosophiques (pensons aux catégories établies par Aristote). Les concepts en 

question ne dépendant pas d’un problème ou d’un domaine en particulier, on souhaite 

qu’ils soient utilisés uniformément par des communautés d’utilisateurs (Guarino, 

1998). La conformité aux principes de l’ontologie supérieure est nécessaire, si le but 

est de standardiser la conception des ontologies.  

Ontologie des tâches 

Une ontologie de tâches sert à gérer un certain type de tâches dans les systèmes : 

diagnostic, planification, conception, configuration, tutorat, etc. Ce type d’ontologie 

est lié à la résolution de problèmes et décrit un ensemble de vocabulaires concernant 

une tâche, notamment en spécialisant les concepts d’une ontologie supérieure. 

Ontologie générique 

Il s’agit d’une méta-ontologie, une ontologie de l'ontologie, qui définit un ensemble 

de primitives de représentation d'une ontologie. Elle véhicule des connaissances 

génériques, moins abstraites que celles que l'on retrouve dans les ontologies 
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supérieures, mais quand même suffisamment générales pour qu’elles soient 

réutilisées à travers différents domaines. 

Ontologie de domaine 

Ce type d’ontologie régit un ensemble de vocabulaires et de concepts qui décrivent un 

domaine d'application ou monde cible. Il s’agit d’une méta-description d'une 

représentation des connaissances, une sorte de méta-modèle de connaissances dont les 

concepts et les propriétés sont de type déclaratif. La plupart des ontologies existantes 

sont des ontologies de domaine. 

Ontologie d'application 

Ce sont les ontologies les plus spécifiques. Les concepts qui s'y retrouvent 

correspondent aux rôles joués par les entités du domaine. L’ontologie d’application 

contient des concepts dépendants d’un domaine et d’une tâche particulière, qui sont 

généralement subsumés par des concepts de ces deux ontologies. Ces concepts 

correspondent souvent aux rôles joués par les entités du domaine lors de l’exécution 

d’une certaine activité (Guarino, 1998). Il s’agit donc ici de mettre en relation les 

concepts d’un domaine et les concepts liés à une tâche particulière, de manière à en 

décrire l’exécution (ex. : apprendre les statistiques, effectuer des recherches dans le 

domaine de l’astronomie, etc.). 

 

Ces distinctions nous conduisent maintenant à traiter des ontologies de domaine dans 

le champ de la linguistique. 

4. Ontologies dans le domaine de la linguistique 

Pour Rastier (2004), le domaine des ontologies est en train de devenir un champ 

disciplinaire autonome (ce qu’illustre pour nous le fait que s’établissent des standards 

de construction des ontologies, des méthodologies d’élaboration d’ontologies, 

l’utilisation d’ontologies génériques, etc.). Cependant, en ce qui concerne 
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l’application et l’utilisation d’ontologies dans le domaine de la linguistique, certaines 

précisions et nuances doivent être apportées. Nous proposons plus loin une critique 

de l’entreprise de construction d’ontologies dans le domaine de la linguistique. 

Soulignons pour le moment qu’il existe deux grands types d’ontologies pouvant être 

envisagées dans le domaine linguistique.  

 

Le premier type est le plus courant, il s’agit des ontologies servant à décrire le 

vocabulaire d’une langue. Ce premier type d’ontologie, que nous examinerons dans la 

section 4.1, est plus particulièrement destiné à être utilisé dans une perspective de 

traduction automatique et peut par exemple faire partie d'un système expert 

raisonnant sur des données linguistiques. Les ontologies lexicales existantes sont 

d’ailleurs développées en grande partie dans la perspective du traitement automatique 

de la langue. 

 

Le second type d’ontologies que l’on peut envisager relève de la modélisation du 

fonctionnement de la langue à un niveau métalinguistique. Une telle ontologie ne 

contiendrait donc pas les unités lexicales d’une langue, mais bien les concepts 

descriptifs permettant de rendre compte de la structure de la langue à l’un ou l’autre 

de ses niveaux de fonctionnement (lexical, syntaxique, morphologique, 

phonologique). Nous porterons notre attention sur ce type d’ontologie dans la section 

4.2. 

4.1. Ontologies dites « linguistiques » 

On connait de nombreux exemples des ontologies du premier type. C’est le cas de 

WordNet26, qui se présente comme une hiérarchie de « mots ».  

                                                 
26 http://wordnet.princeton.edu/ 
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4.1.1. WordNet 

Cette base de données lexicales de l’anglais (appelée ontologie à cause de la structure 

hiérarchique à laquelle elle répond), développée par Fellbaum (1997), comprend 

différents types d’entités lexicales (mots-composés, collocations, locutions), mais 

l’unité lexicale en demeure l’unité principale de description. La base de données est 

structurée par différents types de relations lexicales, celles-ci s’appliquant plus 

spécifiquement à l’intérieur de chacune des grandes parties du discours. La relation la 

plus fondamentale, qui touche toutes les parties du discours à l’intérieur de la base, 

est la synonymie. Le sens lexical se définit dans cette base au moyen de l’ensemble 

des synonymes d’un mot, le synset. Ainsi, la description du sens se fait de façon 

relationnelle. En fait, on assume que le locuteur natif connait les concepts et va les 

reconnaitre à partir des éléments lexicaux listés dans le synset. Ces ensembles de 

synonymes n’expliquent donc pas ce que les concepts sont (ils n’en donnent pas de 

définition), ils signifient simplement que les concepts existent. On remarquera que 

l’on parle de concepts, bien qu’il s’agisse en fait du sens lexical.  Le glissement entre 

les niveaux conceptuel et lexical est systématique dans ce type de description 

linguistique inspirée du cognitivisme, comme c’est le cas pour WordNet. 

 

Un autre exemple encore est l’ontologie Mikrokosmo, qui sert au traitement 

automatique multilingue.  

4.1.2. Mikrokosmo 

Le principe premier régissant cette ontologie est une distinction entre la connaissance 

linguistique (language-specific knowledge), représentée dans le lexique, et la 

connaissance générale (language-neutral knowledge). Dans cette ontologie, la 

sémantique d'un « mot » est représentée partiellement dans les entrées lexicales et 

partiellement dans les concepts ontologiques, ce qui a le mérite d’éviter le 
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glissement  évoqué précédemment. Un ensemble de règles détaillées explicite ce qui 

appartient à un concept et ce qui appartient à une entrée lexicale. Il n’y a pas 

nécessairement de correspondance entre l’entrée lexicale et les concepts. Ceci nous 

conduit à formuler une critique sur l’appellation « ontologie » pour désigner le genre 

de base de données lexicales présentées. 

 

Maintenant, il est nécessaire de souligner un problème général qui concerne la 

construction d’ontologies décrivant le lexique d’une langue, comme celles que nous 

venons de présenter. En effet, si les méthodes de construction propres aux ontologies 

s’appliquent à la représentation des connaissances dans différents domaines, ce mode 

de représentation ne peut s’utiliser de la même façon pour la description du lexique. 

La raison en est que le lexique n’est pas un ensemble de concepts. Il s’agit d’un 

ensemble d’unités lexicales permettant de véhiculer les sens linguistiques. 

L’assimilation des unités lexicales à des concepts ne peut se faire dans le domaine de 

la description de la langue. Comme le remarque Rastier (2004) à cet égard, les 

lexiques des langues ne sont pas structurés comme des ontologies. D’ailleurs pour cet 

auteur, de façon générale, le choix d’une perspective ontologique n’est pas approprié 

pour la description linguistique. En effet, de par sa nature métaphysique, l’ontologie 

(qui vise la représentation de l’être en tant qu’être) n’est pas une entreprise 

scientifique. Le rôle des sciences à cet égard est de rendre compte de façon critique et 

réflexive des domaines d’objectivité, ce qui est le cas de la linguistique dans son 

travail de description de la langue. 

 

Ainsi, c’est à la linguistique d’étudier les lexiques des langues. L’ontologie, en tant 

que science des entités, ne peut prétendre décrire les langues, puisque les « concepts » 

qui sont censés représenter ces entités sont de fait universels. Mais le poids du 

préjugé « de bon sens »  reste tel qu’on voudrait fonder la sémantique des langues sur 

la description préalable d’ontologies, d’ailleurs construites sans analyse linguistique 

et sans la collaboration de linguistes. Les conséquences de ce choix sont 
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considérables (Rastier, 2004). Rastier va plus loin en mettant en évidence le fait que 

les oppositions ontologiques servant à orienter la description linguistique vont 

conduire le linguiste à privilégier l’être au faire (parce que plus caractéristique de 

« l’être en tant qu’être » au sens aristotélicien) et placer ainsi les noms au cœur de la 

description linguistique — ce qui est effectivement le cas dans les ontologies 

actuelles comme WordNet. On déplore par ailleurs le fait que les verbes se laissent 

moins bien caractériser, n’entrant pas facilement à l’intérieur des classes 

hiérarchiques prédéfinies (au contraire des noms) En fait, toujours selon Rastier, si 

l’on souhaite utiliser les ontologies afin de représenter les lexiques des langues, c’est 

que l’on a longtemps pensé que les langues étaient des nomenclatures et que leur 

lexique serait une représentation des choses, celles-ci étant les mêmes pour tout le 

monde (c’est ce qu’affirmait Aristote). Cette façon de concevoir la langue a pu être 

confortée par la théorie universaliste de Chomsky, laquelle aurait par ailleurs 

constitué le cadre conceptuel sous-jacent à WordNet.  

Enfin, le choix de l’ontologie pour représenter le lexique d’une langue suppose une 

préconception de l’objet scientifique : on réduit la description à des modèles ne 

reconnaissant que des entités prédéfinies et des relations typées (c’est le cas de 

l’ontologie GOLD, que nous verrons dans la section 4.2.1 et qui est développée dans le cadre 

de l’ontologie supérieure SUMO — Suggested Upper Merged Ontology27). La démarche du 

linguiste est autre : elle part des données linguistiques pour en dégager des règles, 

non l’inverse. De même, pour créer des ontologies représentant les concepts qui 

permettent de décrire la langue, on devrait partir des systèmes notionnels à la base des 

disciplines de la linguistique pour ensuite développer des modélisations de ces 

systèmes. Ce travail donnerait lieu à des ontologies dites « métalinguistiques », qui ne 

décrivent pas exactement les langues elles-mêmes, mais qui en précisent les concepts 

descriptifs. 

                                                 
27 http://www.ontologyportal.org/ 
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4.2. Ontologies dites « métalinguistiques » 

Les ontologies dites « métalinguistiques » sont moins courantes que les bases de 

données lexicales comme WordNet, celles-ci étant appelées ontologies par abus de 

langage, comme l’a souligné la critique de Rastier (2004) présentée plus tôt. Les 

ontologies qui existent pour représenter des concepts de nature métalinguistique se 

rattachent en fait aux ontologies supérieures. C’est par exemple le cas de l’ontologie 

GOLD (General Ontology for Linguistic Description) 28 , la première ontologie 

construite spécifiquement pour la description linguistique sur le Web sémantique. 

Une autre modélisation de type ontologique peut également être considérée comme 

une ontologie de type métalinguistique, c’est la modélisation effectuée dans le cadre 

du projet Lexical Markup Framework, que nous présenterons à la section 4.2.2. 

4.2.1. L’ontologie GOLD 

L’ontologie GOLD se rattache à une ontologie de type supérieur, SUMO. Cette 

dernière adopte une vision cognitiviste de la langue et de la performance linguistique 

qui est compatible avec certaines théories linguistiques de même qu’avec une vision 

que l’on retrouve aussi en intelligence artificielle. Elle fait état d’un certain nombre 

de catégories, en distinguant par exemple les concepts « physique » et  « abstrait » de 

même que « objet » et « processus », et fournit des axiomes qui permettent de 

régulariser le comportement et les propriétés de ces entités sous la forme de règles 

d’inférence.  

 

Dans une perspective linguistique, différents types d’entités sont identifiés comme 

des expressions linguistiques. Par exemple, des catégories nécessaires pour la 

                                                 
28  Un descriptif détaillé du projet se trouve à l’adresse suivante : http://www.linguistics-
ontology.org/gold.html 
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description linguistique, comme mot, morphème, etc. sont placées au même niveau 

qu’une catégorie comme langage. Bateman (2004) souligne à cet effet : 

it is unclear to us why such a modelling decision should be pursued, although it 
may be building on the mathematical notion of a ‘language’ as a set of 
expressions—under this view a language is defined as a collection of 
expressions analogously to a herd of cows being a collection of cows (Bateman, 
2004 : 14).  

 

La remarque vise à critiquer la partition effectuée et à montrer que les classes 

linguistiques fonctionnent mal en dépendance à des catégories ontologiques 

prédéfinies. C’est pourtant ce que vise le projet GOLD : les concepts de nature 

métalinguistique pouvant apparaitre de façon plus particulière dans la structure de 

l’ontologie SUMO ont été définis dans l’ontologie GOLD (Farrar et Langendoen, 

2003). Plus spécifiquement, cette ontologie contient une classe permettant d’encoder 

ce qui est exprimé par un système grammatical au moyen du concept « grammatical 

category ». Dans cette classe, on retrouve les concepts suivants : temps, mode, aspect, 

nombre, personne, cas, voix, classe de mots. Cette partition est pertinente, mais la 

structure de référence est remise en doute par Bateman (2004) et nous sommes 

d’accord avec la critique formulée, d’autant plus que Farrar et Langendoen (2003) 

soulignent eux-mêmes que ce qui justifie le classement des catégories n’est pas le 

comportement morphosyntaxique des expressions, lequel varie d’une langue à l’autre, 

mais bien le type d’entité ontologique que ces catégories peuvent représenter :  

The criteria we used for grouping grammatical categories are based, not on the 
morphosyntactic behavior of expressions which varies widely from language to 
language, but on what kind of ontological entities they represent (Farrar et 
Langendoen, 2003 : 3). 

 

Or, sur le plan morphologique, les langues manifestent des comportements souvent 

extrêmement différents et ne peuvent être classifiées de la même façon à l’intérieur 

d’une hiérarchie d’entités ontologiques. En outre, un autre problème se pose quant à 

l’ontologie GOLD : les concepts sous-jacents relèvent pratiquement uniquement du 
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domaine de la morphologie et de la syntaxe alors que d’autres axes descriptifs 

essentiels, ceux servant à décrire le lexique par exemple, sont négligés. En effet, 

même si l’on connait des ontologies utilisées pour décrire le vocabulaire, celles-ci ne 

répondent pas au besoin d’encoder les notions métalinguistiques qui permettent de 

faire la description du fonctionnement du lexique de la langue. 

 

Les développements récents dans le domaine des ontologies pour la description des 

langues et des lexiques en particulier, ont malgré tout montré qu’il était possible de 

créer des ontologies jouant le rôle de modèle pour le traitement des ressources 

lexicales. C’est le cas du projet Lexical Markup Framework (LMF), dont nous ferons 

une brève présentation. 

4.2.2. Lexical Markup Framework 

Lexical Markup Framework (LMF ou cadre de balisage lexical, en français) est un 

modèle qui fournit un cadre standard commun pour le traitement automatique des 

lexiques et ressources lexicales (Francopoulo, George, Calzolari, Monachini, Bel, Pet, 

et Soria, 2006). Les objectifs spécifiques de LMF sont de fournir un modèle pour la 

création, la description et l'usage des ressources lexicales, de gérer l'échange de 

données entre ces ressources et de permettre la fusion d'un grand nombre de 

ressources électroniques afin de constituer un vaste réseau de descriptions 

linguistiques. Le cadre de modélisation de LMF a pour but de faire l'inventaire des 

composantes essentielles d'un modèle lexicographique générique (celui-ci étant 

indépendant d'une théorie lexicographique particulière), de décrire les contraintes qui 

régissent leur agencement, de même que d'inventorier les descripteurs qui leur sont 

associés. Pour y parvenir, les auteurs du projet (soit une soixantaine de collaborateurs) 

ont d'abord commencé par rassembler les descriptions de dictionnaires connus (y 

compris les bases de données lexicales comme WordNet ou Mikrokosmo) afin 

d'établir une terminologie consensuelle permettant de décrire les composantes des 
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lexiques décrits dans ces dictionnaires et bases de données lexicales. Ensuite, un 

modèle a été conçu pour représenter ces dictionnaires en détail. Dans l’élaboration de 

ce modèle, tous les niveaux linguistiques ont été pris en compte, en plus du lexique. 

La morphologie en particulier a reçu une attention spécifique afin d'élaborer des 

dispositifs adéquats permettant de traiter les langues présentant des difficultés au plan 

du traitement morphologique. Le modèle développé après plusieurs années de travail 

a donné lieu a de nombreuses applications, comme on peut s'en rendre compte en 

consultant le site du projet (http://www.lexicalmarkupframework.org/). 

 

La future norme LMF de spécification de dictionnaires destinée au traitement 

automatique de la langue se présente sous la forme d'une partie noyau et d'un 

ensemble de cinq extensions. La partie noyau de LMF spécifie entre autres les 

notions de lexique, d'entrée lexicale, de forme et de sens, comme l’illustre l’extrait 

suivant.  

 
 

Figure 8. Représentation de la partie noyau de LMF 
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La partie noyau de LMF permet de décrire, d’une part, les informations concernant le 

lexique et, d’autre part, la hiérarchie de base des informations qui peuvent être 

incluses dans une entrée lexicale. La figure suivante présente un extrait de l'ontologie, 

qui encode une entrée lexicale en anglais (clergyman). 

 
Figure 9. Représentation du nom clergyman dans LMF 

 

Les extensions de LMF (l’extension morphologique, l’extension syntaxique, 

l’extension sémantique, l’extension des modes de flexion et l’extension des 

annotations multilingues) permettent quant à elles de caractériser les autres types 

d’informations. 

 

En somme, LMF est un puissant modèle qui définit la structure du lexique (à partir 

d’une analyse des ressources lexicales déjà existantes) et permet ainsi la description 

d'unités lexicales issues de bases de données lexicales dans différentes langues. Les 

différents types d'instanciation de LMF peuvent inclure des ressources monolingues, 

bilingues aussi bien que multilingues. Les langues ciblées ne se limitent pas aux 

langues européennes mais couvrent toutes les langues naturelles. 
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LMF représente une ressource intéressante en lien avec notre propre objectif de 

modélisation. Cependant, le fait que le modèle soit construit à partir de diverses bases 

de données, sans recours à une théorie linguistique particulière, nous permet de 

supposer qu’il y a une place pour la création d’une ontologie représentant un système 

notionnel déjà établi au plan théorique. De plus, les applications visées par une 

ontologie orientent la façon de construire celle-ci, comme nous le verrons dans le 

Chapitre 3. Comme les applications visées par l’ontologie que nous souhaitons 

développer diffèrent de celles poursuivies par le projet LMF, il nous parait pertinent 

d’entreprendre notre propre modélisation, même si celle-ci se rapproche de celle 

proposée par LMF. 

 

Ceci conclut notre survol du domaine des ontologies. Parmi les éléments conceptuels 

dégagés, nous retiendrons, pour les besoins de notre premier objectif de recherche (la 

création d’une ontologie des savoirs lexicologiques), tout ce qui concerne la question 

des caractéristiques et des composantes d'une ontologie (sections 3.3 et 3.4) afin de 

construire notre propre ontologie de domaine (voir section 3.5), comparable en cela 

aux ontologies dites « métalinguistiques » présentées dans la section 4.2.  

 

Il nous reste maintenant à présenter les concepts du domaine de la didactique qui 

seront nécessaires pour l’élaboration d’un module de cours en didactique du lexique, 

notre deuxième objectif de recherche. 



PARTIE III — LA DIDACTIQUE DU LEXIQUE 

1. Présentation 

Nous allons commencer par consacrer une section de cette dernière partie de notre 

cadre conceptuel à la notion de compétence lexicale, car celle-ci est au cœur de notre 

problématique de recherche. C’est en effet d’abord pour améliorer la compétence 

lexicale des élèves en français langue première que nous souhaitons développer un 

module de cours en didactique du lexique destiné aux futurs enseignants du primaire 

et visant l’acquisition de connaissances métalexicales, celles-ci étant par la suite 

susceptibles d’aider les enseignants à mieux encadrer le développement de la 

compétence lexicale des élèves sous toutes ses facettes. Nous examinerons donc 

différentes caractérisations de la compétence lexicale, pour ensuite en proposer notre 

propre définition. Cet exercice nous permettra également d'expliquer en quoi les 

connaissances métalexicales acquises par le futur enseignant pourront l'amener à 

mieux comprendre ce qu'est la compétence lexicale et comment en assurer le 

développement chez l'élève.  

 

Les autres sections de cette dernière partie de notre cadre conceptuel portent plus 

spécialement sur des sujets relatifs aux grands axes de recherche de la didactique du 

lexique. Ainsi, selon Halté (1992), on retrouve trois axes de recherche principaux 

dans toute didactique d’une discipline : épistémologique, psychologique et 

praxéologique. Le premier concerne la réflexion sur l’objet d’enseignement. Les 

sujets suivants y sont rattachés : nature des savoirs ; statut épistémologique des 

savoirs ; méthodologie de construction des savoirs et organisation de ceux-ci. Le 

second axe a comme objet les aspects psychologiques relevant de la didactique et 

concerne plus spécifiquement la nature des processus mis en place par l’élève pour 

apprendre. Enfin, le troisième axe porte sur les interventions de l’enseignant et touche 
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entre autres la question de l’organisation des séquences didactiques. Nous tenterons 

de montrer comment chacun de ces axes traverse directement ou indirectement notre 

projet, en contribuant à l’inscrire au cœur de la recherche en didactique du lexique.  

 

Nous avons vu dans la première partie de ce chapitre les éléments théoriques qui nous 

ont permis de préciser l’apport de la linguistique, de la lexicologie plus précisément, à 

l’identification des savoirs lexicologiques. Ce travail spécifique est lié à la dimension 

épistémologique telle que la définit Halté (1992). La réflexion amorcée dans la 

seconde partie du chapitre sur les types d’ontologies dites métalinguistiques peut 

également être liée à cet axe. Notre premier objectif de recherche, la modélisation 

ontologique des connaissances métalexicales, s’inscrit donc dans la perspective 

épistémologique de la didactique du lexique. C’est également le cas en partie de notre 

deuxième objectif de recherche, puisque la création du module de cours passe par un 

travail d’organisation des contenus à des fins d’enseignement. 

 

L’axe psychologique n’a pas encore été abordé. Nous allons justement l’explorer 

dans cette dernière partie de notre cadre conceptuel, où nous présenterons un survol 

des grands paradigmes de l’apprentissage (section 3). Cela nous conduira à rendre 

compte d’une théorie particulière, la psychologie cognitive, à travers laquelle nous 

pourrons aborder de concert la question de l’apprentissage et celle de l’enseignement. 

En effet, à partir de considérations sur les processus d’apprentissage, la psychologie 

cognitive propose des pistes pour l’enseignement. Ces informations nous seront 

extrêmement utiles pour la réalisation de notre deuxième objectif de recherche, la 

création d’un module de cours en didactique du lexique. 

 

Le troisième axe, l’axe praxéologique, ne sera pas abordé ici de façon approfondie car 

cela dépasse les objectifs de notre thèse. Nous n’aborderons donc pas la question des 

activités lexicales à mettre en œuvre en classe de primaire afin de contribuer au 

développement de la compétence lexicale des élèves. Cependant, nous dirons 
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quelques mots au sujet des démarches d'enseignement/apprentissage générales qui 

peuvent être adoptées en contexte scolaire (au primaire) et en contexte de formation 

des maitres (section 4). Ce point terminera notre tour d'horizon de la didactique du 

lexique. 

 

Maintenant, tel qu'indiqué plus tôt, nous allons nous intéresser au concept de 

compétence lexicale. 

2. Compétence lexicale 

Utiliser la langue, la parler et l’écrire, c’est — d’après le postulat de base de la théorie 

Sens-Texte29 — mettre en correspondance un certain nombre de sens (on entend par 

là des idées, des informations, des arguments, des sentiments, ...) que l’on souhaite 

exprimer et qui se traduisent sous la forme de sens linguistiques pouvant être 

exprimés par des textes (oraux ou écrits), c’est-à-dire les formes que vont prendre ces 

sens à travers les différents types d’entités linguistiques utilisées par le locuteur 

(phrases, locutions, collocations, lexèmes, ...). La compétence lexicale du locuteur 

joue un rôle prépondérant dans cette mise en correspondance, en assurant 

l’association entre les sens à exprimer et les entités lexicales particulières permettant 

de véhiculer ces sens. 

 

La notion de compétence lexicale requiert une définition précise pour au moins deux 

raisons. D’abord, il importe de bien rendre compte du rôle qu’elle est amenée à jouer 

dans la maitrise de la langue chez l’élève. De plus, une définition est nécessaire dans 

la mesure où l’enseignant doit avoir une idée claire du type de compétence dont il 

aura à favoriser le développement en contexte scolaire. En effet, si l’enseignant 

                                                 
29 Voir section 3.1 de la Partie I de ce chapitre. 
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connait, d’un point de vue théorique, les facettes de la compétence lexicale, il pourra 

mieux cibler celles qui devront être développées chez ses élèves.  

2.1. Définitions de la compétence lexicale 

Bien qu’elle soit souvent évoquée dans les écrits en didactique du français langue 

première30, la notion de compétence lexicale y fait cependant rarement l’objet d’une 

définition formelle. Nous présenterons quant à nous différentes définitions de la 

compétence lexicale relevées dans les écrits (il s'agit de références en anglais et en 

français). Celles-ci reposent en partie sur le type de perspective adoptée (linguistique, 

didactique, psycholinguistique, ...) par les auteurs dans leur exercice de définition. 

D'abord, Corbin (1980), une linguiste française, se situe dans la perspective 

chomskyenne et traite la compétence lexicale sur le modèle de la compétence 

syntaxique au sens chomskyen. Simard (1997), un québécois, aborde quant à lui la 

question du point de vue de la didactique du français langue première. Marconi 

(1997), un anglophone, propose aussi une description s’inscrivant dans un contexte 

de langue première, sans se rattacher à un courant linguistique particulier, sinon au 

domaine de l’intelligence artificielle. Enfin, nous rapporterons les définitions de la 

compétence lexicale données par des didacticiens ou des chercheurs en linguistique 

appliquée s’intéressant à la question de la compétence lexicale dans le cadre de 

l’apprentissage d’une langue seconde. Ainsi, Chapelle (1998) et Meara (1996), deux 

anglophones, mènent des recherches sur la description de la compétence lexicale dans 

un contexte d'apprentissage de l'anglais langue seconde, alors que Nisubire (2003) et 

Tréville (2000), deux francophones, s'intéressent à la compétence lexicale dans la 

perspective de l'apprentissage du français langue seconde. Même si les définitions 

présentées se situent dans différentes perspectives (L1, L2), il nous semble qu’elles 

                                                 
30 Voir notamment le numéro 131 de la revue Le français aujourd’hui, « Construire les compétences 
lexicales », qui aborde ce thème sans jamais définir la notion de compétence lexicale... 
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présentent une portée relativement équivalente dans la mesure où elles rendent 

compte d’une capacité commune à tous les individus, soit de s’exprimer en se servant 

du lexique, qu’il s’agisse ou non du lexique de leur langue maternelle. La compétence 

lexicale d’un locuteur existe ainsi, à des degrés divers, pour chacune des langues que 

ce locuteur maitrise ou apprend. 

 

Par ailleurs, la langue est un système formel qui répond à une grande caractéristique 

structurelle, soit d’être constituée d’un lexique et d’une grammaire, et ce, quel que 

soit le système linguistique en cause. La compétence lexicale répond en ce sens à des 

caractéristiques similaires d’une langue à l’autre, au moins du point de vue des traits 

qui permettent de la décrire. En ce sens, les caractérisations présentées, d’un point de 

vue formel, peuvent selon nous être considérées comme équivalentes, qu’elles aient 

été formulées dans la perspective de recherches en L1 ou en L2. En fait, c’est surtout 

dans le degré de maitrise de la compétence que les différences vont apparaitre et non 

dans la définition du concept lui-même. Voilà pourquoi nous avons choisi de 

présenter ensemble les définitions issues de la linguistique, de la didactique du 

français langue première et de la didactique du français (ou de l'anglais) langue 

seconde. 

2.1.1. Corbin (1980) 

Les travaux de Corbin (1980) sur la compétence lexicale s’inscrivent dans une 

perspective chomskyienne : la compétence lexicale y est analysée à partir des critères 

définitoires de la compétence syntaxique. Corbin recherche ainsi des similitudes entre 

la compétence lexicale et la compétence syntaxique en affirmant par exemple que la 

créativité lexicale (la capacité à créer de nouveaux mots, notamment à partir de la 

connaissance de règles dérivationnelles de type morpholexical) ne doit pas être 

marginalisée par rapport à la créativité syntaxique. La définition de la compétence 
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lexicale qu’elle propose souligne qu’un ensemble de connaissances inconscientes 

préexiste à la mise en œuvre de la compétence lexicale : 

Ensemble de connaissances inconscientes que possède le locuteur/auditeur idéal 
sur les mots de sa langue, plus particulièrement sur les mots dérivés, seul 
domaine où s’exercent les règles lexicales (Corbin, 1980 : 54). 

 

Corbin affirme ainsi que la capacité de juger de l’existence réelle ou fictive d’un mot 

appartiendrait en propre à la compétence lexicale des locuteurs, de la même façon que 

le jugement de grammaticalité se rattache à la compétence syntaxique. Corbin 

propose enfin une forme de modèle de la compétence lexicale basée sur l’existence de 

règles de dérivation morphologique qui ont la propriété d’être récursives (comme 

c’est le cas des structures grammaticales à l’intérieur du modèle dont elle s’inspire). 

Par conséquent, elle ne considère essentiellement qu’un seul type de connaissances et 

d’habiletés, soit celles qui portent sur les mots dérivés. L’approche ainsi adoptée par 

l’auteure situe la compétence lexicale dans le domaine quasi exclusif de la 

morphologie dérivationnelle, alors que la compétence lexicale se manifeste autrement 

que par l’unique mise en œuvre de moyens morphologiques. Par exemple, des règles 

de dérivation sémantique peuvent s’appliquer aux mots sans que la morphologie de 

ces mots soit touchée (TUEUR/MEURTRE ; VICTIME/VOL). Aussi, comme on le verra 

bientôt, la production de synonymes, la compréhension des sens métaphoriques d’un 

vocable et même la simple utilisation d’une unité lexicale donnée dans une phrase 

constituent autant d’exemples de manifestations de la compétence lexicale d’un sujet, 

phénomènes qui ne sont pas pris en compte dans la définition proposée par Corbin. 

 

La position défendue par l’auteure s’explique sans doute par le fait qu’elle ne 

considère en apparence qu’une facette de la connaissance lexicale, la forme des unités 

lexicales et les modifications formelles qui sont porteuses d’un changement au plan 

sémantique. Si elle distingue bien le niveau des unités lexicales et celui des règles de 

formation, un type de distinction que plusieurs auteurs soulignent (Meara, 1996 ; 
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Nation, 2001), cette distinction ne s’applique qu’au domaine de la morphologie 

lexicale alors qu’il existe d’autres types de règles lexicales dans le lexique, règles 

lexicales qui se caractérisent par leur fort caractère idiosyncrasique, c’est-à-dire 

qu’elles s’appliquent de façon locale à chacune des unités lexicales de la langue. 

 

On peut comprendre la nature des insuffisances de cette première caractérisation, si 

l’on prend en considération le cadre descriptif adopté par l’auteure. Définir la 

compétence lexicale à l’intérieur d’une définition chomskyenne de la compétence 

linguistique ne peut selon nous que limiter la description. En effet, la définition que 

Chomsky propose de la compétence langagière est en fait une définition de la 

compétence syntaxique, modèle dans lequel les autres structures linguistiques 

dépendent entièrement de la composante syntaxique. La première définition de la 

compétence lexicale que nous venons d’examiner doit donc être regardée avec 

précaution. Elle met par ailleurs en évidence le lien étroit entre la définition de la 

compétence lexicale et la caractérisation théorique du lexique lui-même, d’un point 

de vue strictement linguistique. 

 

Nous verrons maintenant deux définitions de la compétence lexicale dans le cadre 

d’une caractérisation de cette compétence en français langue première. 

2.1.2. Simard (1994) 

Simard (1994) distingue quatre éléments essentiels faisant partie de la compétence 

lexicale en français langue première : 1) un aspect proprement quantitatif, relié au 

nombre d’unités lexicales possédées par un locuteur ; 2) la connaissance des 

cooccurrents d’une unité lexicale, c’est-à-dire d’une partie de ses propriétés de 

combinatoire ; 3) la connaissance du registre approprié dans un contexte donné 

(perception des valeurs sociolinguistiques associées au mot) ; 4) un aspect cognitif 
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qui concerne notamment les capacités de mémorisation du locuteur ou d’accès à la 

mémoire sémantique. 

 

Cette présentation constitue moins une définition formelle qu’une caractérisation. 

Elle permet cependant d’envisager des critères de spécification des degrés de 

compétence, par exemple l’aspect quantitatif ou encore l’aspect cognitif. Elle met en 

outre en évidence le fait que la compétence lexicale se compose avant tout d’un 

certain nombre de connaissances relatives aux unités lexicales elles-mêmes : 

cooccurrents (collocations) et registre de langue d’une unité lexicale, liens contrôlés 

par cette unité lexicale et encodés dans la mémoire sémantique. La question de la 

mémoire sémantique est justement abordée par Marconi (1997), qui considère entre 

autres que l’accès au réseau des connexions entretenues par les unités lexicales fait 

partie de la compétence lexicale. 

2.1.3. Marconi (1997)  

Marconi propose la définition la plus complète de la notion de compétence lexicale 

que nous ayons rencontrée, lui consacrant un ouvrage entier31. Ses recherches sur la 

compétence lexicale, menées auprès de locuteurs anglophones, s’inscrivent dans le 

contexte particulier de l’intelligence artificielle. Marconi s’interroge sur le type de 

connaissances et d’habiletés possédées par le locuteur qui font en sorte que celui-ci 

comprend la langue. Plus précisément, son objectif est de fournir une explicitation de 

ce que comprend l’habileté à utiliser les unités lexicales en général (quelles sont les 

connaissances et les habiletés qui en dépendent), c’est-à-dire ce que l’on sait et ce que 

l’on peut faire quand on est considéré comme compétent dans l’usage d’une unité 

lexicale. ll définit ainsi la notion de compétence lexicale comme l’habileté à utiliser 

les unités lexicales. Cette habileté particulière fait appel à deux éléments : 1) l’accès à 

                                                 
31 Marconi, D. (1997). Lexical Competence. Boston : MIT Press. 
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un réseau de connexions entre une unité lexicale et d’autres unités lexicales ou 

expressions linguistiques (capacité inférentielle) ; 2) la mise en correspondance d’une 

unité lexicale avec le monde (capacité référentielle). 

 

La capacité inférentielle de la compétence lexicale se rattache aux connexions entre 

les unités lexicales, connexions qui sous-tendent des performances comme les 

inférences sémantiques, la paraphrase, les définitions, l’accès à un mot à partir de sa 

définition, l’accès à un synonyme, etc. 

 

La capacité référentielle comporte quant à elle deux composantes : la désignation 

(naming) et l’application (application). Le fait de nommer un objet fait partie de la 

capacité de désignation. L’application est une opération qui consiste à choisir le bon 

objet à la suite d’une forme d’injonction linguistique. Ainsi, la sélection d’un objet à 

la suite d’un ordre, par exemple, Prête-moi un crayon !, fait appel à une capacité 

référentielle dont la maitrise permet à l’interlocuteur de répondre par le geste 

approprié dans la situation évoquée. 

 

Les deux types de capacités mentionnées (inférentielle et référentielle), seraient 

distincts, si l’on en croit les résultats d’études en neuropsychologie sur les patients 

ayant subi des dommages au cerveau. Par exemple, des cas ont été observés où la 

capacité inférentielle était intacte, mais où la compétence référentielle était 

sérieusement endommagée. L'auteur cite le cas de patients qui font des erreurs quand 

on leur demande de mettre un mot sur une image (problème au niveau de la capacité 

référentielle), mais qui sont cependant à même de fournir la bonne réponse lorsqu'on 

leur demande le mot qui convient pour une définition linguistique donnée (ce qui 

montre que la capacité inférentielle demeure intacte). Marconi rapporte encore le cas 

d’un autre patient capable d’associer des synonymes entre eux (encore une fois la 

capacité inférentielle est intacte), mais cependant incapable de donner le nom de 

l’unité lexicale correspondant à un dessin (capacité référentielle touchée). Il semble 
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ainsi que la compétence inférentielle soit préservée même quand la compétence 

référentielle est endommagée. Le cas inverse a été démontré plus récemment 

(Brennen et al. (1996), cité dans Marconi (1997)). Ainsi, une patiente souffrant 

d'Alzheimer pouvait nommer un certain nombre d'objets dessinés (89% de bonnes 

réponses) mais n’était pas à même d’en caractériser verbalement autant (35%). La 

même patiente ne pouvait par ailleurs répondre à des questions simples (Un avion est-

il plus grand qu’une voiture ?) concernant les objets qu'elle venait pourtant tout juste 

de nommer à partir d’un dessin. La prise en compte de la composante référentielle 

présente selon nous l’intérêt de mettre en évidence le lien entre les mots et le monde, 

rapport qui intervient effectivement dans la mise en œuvre de la compétence lexicale. 

Cette composante de la compétence lexicale est moins saillante dans les 

caractérisations que présentent les prochains auteurs. 

2.1.4. Nisubire (2003) et Tréville (2000) 

Nisubire (2003) et Tréville (2000) proposent tous les deux une définition de la 

compétence lexicale dans le cadre de l’approche communicative en français langue 

seconde. Ils divisent la compétence lexicale en cinq grandes composantes : 

linguistique, discursive, référentielle, socioculturelle et stratégique. Nous allons 

détailler chacune d’entre elles. 

1) Composante linguistique (au niveau de l’unité lexicale et de la phrase) : 

connaissance des formes orales et écrites des unités lexicales, de leur structure, de 

leur sens, de leurs comportements morphosyntaxiques et de leurs contextes 

privilégiés d’utilisation. 

2) Composante discursive : connaissance de la combinatoire des unités lexicales avec 

les séries lexicales présentant des rapports logico-sémantiques avec elles (règles du 

discours en termes de cooccurrence, cohésion et cohérence). 

 



 115

3) Composante référentielle : connaissance « des domaines d’expérience et des objets 

du monde et de leurs relations » (Moirant, 1982, cité dans Tréville, 2000), et qui 

permet d’anticiper, au niveau du discours, les suites lexicales correspondant à des 

stéréotypes de comportements sociaux familiers aux apprenants. 

4) Composante socioculturelle : connaissance de la valeur stylistique des unités 

lexicales, de leur charge culturelle, de leurs conditions d’emploi en fonction des 

paramètres de la situation de communication. 

5) Composante stratégique : aptitude à manipuler les unités lexicales à l’intérieur de 

leurs réseaux associatifs dans le but de contourner, de clarifier, de résoudre un 

problème de communication et l’aptitude à compenser la méconnaissance de mots par 

des procédés d’inférence à partir d’indices contextuels (en compréhension) ou de 

formulations approximatives, paraphrases et définitions (en production). 

 

Il est à noter que cette définition est formulée dans le contexte des recherches en 

langue seconde et que certains éléments peuvent être mis plus en évidence que 

d’autres en fonction de ce contexte particulier, par exemple la question des 

stéréotypes. Par ailleurs, cette caractérisation ne fait pas mention de l’aspect 

quantitatif évoqué par Simard (1994), ni de la question de l’accès lexical. Elle 

présente cependant l’avantage de cibler avec plus de finesse certaines caractéristiques 

propres à la compétence lexicale, c’est-à-dire non seulement les propriétés 

linguistiques caractéristiques des unités lexicales (composante linguistique), mais 

aussi les habiletés linguistiques qui permettent l’usage des mots en discours, à l'oral 

ou à l'écrit, par exemple la capacité à produire des paraphrases (composante 

stratégique), une habileté que l’on remarque chez une personne possédant une 

compétence lexicale développée. Il faut cependant mentionner que la division en 

autant de composantes n’est peut-être pas nécessaire si l’on choisit d’adopter une 

définition de l’unité lexicale telle qu’elle comprend l’ensemble de ses conditions 
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d’utilisation. Ainsi, avec une telle définition, les composantes discursive et 

socioculturelle se retrouveraient sous la composante linguistique. 

2.1.5. Meara (1996) 

Pour Meara (1996), la dimension principale de la compétence lexicale est la taille du 

vocabulaire maitrisé par l’individu. En langue seconde, par exemple, les apprenants 

qui détiennent plus de vocabulaire sont plus compétents pour l’ensemble des 

capacités langagières que les autres, ce qui nous parait être le cas en langue première 

de la même façon. Les capacités rattachées au vocabulaire auraient ainsi une 

influence sur presque tous les aspects de la compétence en L2. Meara (1996) note en 

particulier le lien entre l’étendue du vocabulaire et la richesse des liens lexicaux à 

l’intérieur de l'ensemble des unités lexicales que maitrise l’individu. 

 

L’organisation lexicale constitue également une dimension importante de la 

compétence lexicale, qui pourrait par ailleurs, d’un point de vue évaluatif, distinguer 

différents degrés de maitrise lexicale chez les apprenants. Cela conduirait à 

développer une nouvelle caractérisation de la maitrise du lexique, indépendante de la 

taille du vocabulaire. On pourrait ainsi décrire le lexique à partir de deux dimensions 

et distinguer par exemple un large vocabulaire non structuré d’un plus petit 

vocabulaire hautement structuré. Meara (1996) fait l’hypothèse que, même avec un 

vocabulaire moins étendu, la personne dont le vocabulaire est hautement structuré est 

plus susceptible de mieux réussir dans les tâches langagières (en L2). Toutes ces 

considérations conduisent l’auteur à proposer une description de la compétence 

lexicale faisant appel à ces deux grandes caractéristiques : la taille et l’organisation. Il 

s’agit d’un changement d’optique dans la définition de la compétence lexicale, 

puisque traditionnellement l’auteur rapporte que l’on a tenté de décrire la 

connaissance lexicale à partir d’informations sur les unités lexicales uniquement. 

Meara suggère plutôt que la compétence lexicale est caractérisée principalement par 
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la connaissance d’un petit nombre de propriétés globales (par exemple la polysémie, 

les relations lexicales, etc.) plutôt que par une accumulation d’attributs concernant 

des mots pris isolément. Pour nous, ces remarques mettent en évidence l’interaction 

de la compétence lexicale au plan linguistique et d’une capacité davantage 

métalinguistique, puisque la connaissance de propriétés globales peut faire l’objet 

d’un enseignement en classe de langue. Il faut cependant remarquer que l’élève peut 

avoir une connaissance implicite (ou « inconsciente », au sens de Corbin (1980)) de 

ces propriétés globales. Les suggestions de Meara s’inscrivent en ce sens dans la 

même perspective que celles de Marconi (1997). 

2.1.6. Chapelle (1998) 

Chapelle (1998) élabore une caractérisation de la compétence lexicale en développant 

des axes de description proches de ceux suggérés par Tréville et Nisubire, même si 

elle n’utilise pas exactement une terminologie identique. Sous l’appellation « habileté 

de vocabulaire » (vocabulary ability), elle définit la compétence lexicale comme la 

capacité à utiliser le vocabulaire en contexte et insiste sur l’interaction entre la 

connaissance formelle de la langue et la capacité à utiliser celle-ci en situation de 

production linguistique. Cette interaction repose globalement sur la capacité à 

mobiliser les stratégies nécessaires pour évaluer le contexte, déterminer des buts de 

communication, construire des plans et contrôler l’exécution de ces plans. Ces 

considérations permettent à Chapelle (1998) d’isoler trois composantes distinctives 

de la compétence lexicale : 1) le contexte d’utilisation de la langue ; 2) la 

connaissance et les habiletés lexicales (vocabulary knowledge and processes) ; 3) les 

stratégies métacognitives mises en œuvre pour utiliser le vocabulaire en contexte32. 

Nous examinerons brièvement chacune de ces trois composantes. 

                                                 
32 En ce sens, la compétence linguistique est beaucoup plus complexe que ne l’avait décrite Chomsky 
au départ. Par ailleurs, l’évolution des recherches en linguistique nous conduisent à remettre en 
question la définition initiale de la notion de compétence linguistique. Celle-ci doit être resituée dans 
son contexte d’origine. Avec les nouvelles théories linguistiques, la notion de compétence linguistique 
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La prise en compte du contexte est importante, puisque celui-ci conditionne en partie 

les choix lexicaux du locuteur. Cette capacité à s’adapter lexicalement au contexte de 

communication renvoie aussi bien à la perception du registre de langue requis par la 

situation qu’à la connaissance des unités lexicales appropriées dans ce contexte. En 

effet, la connaissance du registre de langue fait partie des propriétés de combinatoire 

de l’unité lexicale, comme nous l’avons indiqué dans la première partie de ce chapitre 

(section 4.2.3).  

 

La deuxième composante, celle qui touche les connaissances lexicales à la base de la 

compétence (ce que Chapelle nomme vocabulary knowledge) comprend plus 

exactement :  

1) le nombre d’unités lexicales connues par le locuteur ;  

2) la connaissance des propriétés de chaque unité lexicale (phonologiques, 

graphémiques, morphologiques, syntaxiques, sémantiques et collocationnelles) ; 

3) la connaissance des morphèmes lexicaux et de leur encodage dans le lexique 

mental ;  

4) les modes d’accès au lexique. 

 

Ainsi, l’aspect quantitatif semble traverser les caractérisations proposées, de la même 

façon que l’aspect qualitatif, qui prend des formes variées, mais concerne en 

particulier les différentes propriétés des unités lexicales. Enfin, la mention de 

phénomènes comme l’encodage des morphèmes lexicaux et les modes d’accès au 

lexique fait appel à une composante qui nous semble dépasser l’aspect proprement 

lexical, pour se rapprocher de la caractérisation de ce que l'on pourrait appeler une 

« compétence métalexicale ». 

                                                                                                                                           
a été amenée à être redéfinie, notamment à la lumière des avancées théoriques dans le domaine de la 
linguistique. 
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Voilà qui conclut notre présentation des définitions de la compétence lexicale. Les 

auteurs ayant relevé un certain nombre de caractéristiques communes de la 

compétence lexicale, de même que certaines particularités, nous allons résumer 

celles-ci à l’intérieur d’une synthèse des définitions proposées. Nous formulerons 

ensuite, sur la base de cette synthèse, notre propre définition de la notion de 

compétence lexicale. 

2.2. Synthèse des définitions présentées 

La synthèse que nous proposons à l’intérieur du tableau qui suit reprend les différents 

types de connaissances à la base de la compétence lexicale ainsi que certaines 

habiletés mentionnées par les auteurs. 

 

CONNAISSANCES  
LEXICALES 

Connaissance des entités lexicales 
Nombre de «mots» possédés par un locuteur (Chapelle, 1998 ; Meara,
1996 ; Simard, 1994) 
Connaissance des cooccurrents d’une unité lexicale (Nisubire, 2003 ; 
Simard, 1994 ; Tréville, 2000) 
Connaissance du registre et des contextes d’utilisation (Chapelle, 
1998 ; Nisubire, 2003 ;  Simard, 1994 ; Tréville, 2000)  
Connaissances des formes orales et écrites (Nisubire, 2003 ; Tréville, 
2000) 
Connaissance du sens (Nisubire, 2003 ; Tréville, 2000) 
Connaissance des morphèmes lexicaux (Chapelle, 1998) 
Connaissance de «mots» dérivés (Corbin, 1980) 
Connaissance référentielle (Marconi, 1997 ; Nisubire, 2003 ; Tréville, 
2000) 
 
Connaissance du système lexical 
Connaissance des règles mises en œuvre dans les procédés de 
dérivation morphologique (Corbin, 1980) 
Organisation et propriétés du lexique (Meara, 1996) 
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HABILETÉS� 
LEXICALES 

Mémoriser des unités lexicales (Simard, 1997) 
Tenir compte du contexte (Chapelle, 1998) 
Mettre en lien une unité lexicale avec le monde (Marconi, 1997) 
Produire des paraphrases (Marconi,1997 ; Nisubire, 2003; Tréville, 
2000) 
Effectuer une inférence sémantique (Marconi, 1997)  
Produire de nouvelles unités lexicales à partir de moyens 
morphologiques (Corbin, 1980) 

Tableau 2.  Tableau synthèse des caractéristiques de la compétence lexicale 
 

Si nous jugeons que les définitions proposées par les auteurs sont assez justes, nous 

devons cependant préciser que celles-ci ne constituent pas nécessairement des 

définitions formelles, se présentant parfois plutôt comme des caractérisations 

générales. Par exemple, l’aspect quantitatif de la compétence lexicale, évoqué par 

certains auteurs, ne devrait pas constituer une composante définitoire de la 

compétence lexicale. Tel que nous l’avons déjà mentionné, il s’agirait plutôt d’un 

indicateur du degré de compétence. Chaque locuteur possède de la sorte une 

compétence lexicale — au même titre qu’il possède les différentes compétences 

linguistiques (syntaxique, morphologique, etc.) —, seulement, d’un locuteur à l’autre, 

le niveau de compétence peut varier, notamment sur la base de l’étendue du 

vocabulaire maitrisé par chaque individu. Par exemple, le vocabulaire de l’élève au 

primaire, en termes quantitatifs, est moindre que celui de l’enseignant, ce qui entraine 

que la compétence lexicale du premier est moins développée que celle du second. 

 

La synthèse des définitions proposées nous amène à formuler notre propre définition 

de la compétence lexicale.  
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2.3. Notre définition de la compétence lexicale  

Nous considérons que la compétence lexicale peut être définie comme un ensemble 

de connaissances (lexicales) et d’habiletés (lexicales) qui permettent d’utiliser 

efficacement le lexique de la langue (unités lexicales et autres entités lexicales) en 

situation de communication linguistique, que ce soit en production ou en 

réception, à l’oral ou à l’écrit. 

 

La définition de la notion de compétence lexicale que nous proposons fait appel à la 

notion de connaissances lexicales. Celles-ci se distinguent bien sûr des connaissances 

métalexicales, qui ne relèvent pas de la compétence lexicale, mais les deux types de 

connaissances peuvent être rattachées, comme nous souhaitons l'illustrer dans la 

prochaine section, dans laquelle nous présenterons une définition de la notion de 

compétence lexicale et une définition de la  notion de connaissance métalexicale. 

2.4. Nature du rapport entre connaissances lexicales et connaissances 

métalexicales 

Afin de bien distinguer, d’une part, les connaissances lexicales à la base de la 

compétence lexicale et, d’autre part, les connaissances métalexicales qui permettent 

de les caractériser, nous proposons, dans le Tableau 3 , des exemples de chacun des 

types de connaissances. Pour arriver à mieux les distinguer, nous commencerons par  

donner une définition des notions de connaissances lexicales et de connaissances 

métalexicales . 

2.4.1. Définition de la notion de connaissances lexicales 

La notion de connaissances lexicales renvoie aux connaissances relatives à une unité 

lexicale donnée (maitrise de sa forme, de son sens et de sa combinatoire, à l'oral 

comme à l'écrit). Il s'agit d'une des composantes de la compétence lexicale. 
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2.4.2. Définition de la notion de connaissances métalexicales 

Nous proposerons une définition de la notion de connaissances métalexicales  en nous 

appuyant notamment sur ce qu’en dit Murphy (2003). Pour Murphy, l’adjectif 

métalexical concerne plus spécifiquement l’information qui n’est pas contenue dans 

le lexique, bien qu’il puisse s’agir d’informations à propos des entités lexicales. Elle 

contraste ce terme avec le qualificatif intralexical, qui se rapporte quant à lui à 

l’information qui est contenue à l’intérieur du lexique, ce qui correspond aux 

connaissances lexicales à la base de la compétence lexicale, comme nous l'avons 

mentionné plus tôt. L’élément qui lui sert plus spécifiquement à appuyer sa 

caractérisation de ce qui est métalexical est l’analyse des relations sémantiques, qui 

constituent pour elle un type de connaissances conceptuelles se distinguant de la 

connaissance proprement linguistique. Comme ces relations n’apparaissent pas dans 

le lexique, elles doivent être représentées comme un type de connaissance non 

linguistique, mais concernant tout de même la langue (c’est en ce sens qu’elles sont 

de nature métalinguistique). Ces considérations conduisent Murphy à préciser que la 

connaissance des relations sémantiques est par exemple une connaissance qui fait 

partie de notre connaissance métalinguistique, un type de connaissance plus 

conceptuel que linguistique. 

 

Ces considérations sur la notion de connaissances métalexicales nous conduisent à 

proposer la définition suivante : Les connaissances métalexicales sont les 

connaissances de nature métalinguistique acquises par un individu et qui lui 

permettent de décrire et d’analyser le lexique et les phénomènes lexicaux.   

 

Ces définitions nous conduisent maintenant à présenter le Tableau 3, qui met les deux 

types de connaissances en parallèle. 
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2.4.3. Un exemple de mise en correspondance entre connaissances lexicales 

et connaissances métalexicales 

E X E M P L E S  
D E � C O N N A I S S A N C E S  

L E X I C A L E S  

C O N N A I S S A N C E S �  
M É T A L E X I C A L E S  A S S O C I É E S  

Savoir que EMBRASSER peut être utilisé pour 
véhiculer entre autres l’un des sens suivants :  

1)‘serrer quelqu’un dans ses bras pour lui 
manifester son affection’ ; 
2)  ‘appliquer sa bouche sur qqn/qqch pour 
manifester son affection, son amour’ ;  

3) ‘adopter quelque chose’. 

Comprendre le sens du verbe EMBRASSER dans 
la phrase : Ils embrassent les idées de ce 
politicien. 

Connaissance de la polysémie comme propriété des 
vocables.  

Être capable de dire que le vocable EMBRASSER est 
polysémique 

Connaitre l’orthographe du nom HIÉROGLYPHE Connaissance du fait qu’une unité lexicale a une 
forme orale et une forme écrite et qu’il s’agit d’une 
propriété de combinatoire des unités lexicales en 
général, en association avec le sens et la 
combinatoire comme autres propriétés 
caractéristiques 

Savoir que EMBRASSER [Elle l’a embrassé sur la 
joue.] et BAISER [Elle lui a donné un baiser sur 
la joue.] sont rattachés sémantiquement 

Connaissance de la dérivation sémantique comme 
phénomène liant sémantiquement deux unités 
lexicales 

Étre capable d’expliciter le lien de dérivation 
existant entre deux unités lexicales, par exemple un 
changement de partie du discours entre EMBRASSER

et BAISER. 

Savoir que VÉLO et BICYCLETTE veulent dire la 
même chose 

Connaissance de la synonymie comme type de 
relation lexicale 
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E X E M P L E S  
D E � C O N N A I S S A N C E S  

L E X I C A L E S  

C O N N A I S S A N C E S �  
M É T A L E X I C A L E S  A S S O C I É E S  

Connaitre (c’est-à-dire les produire ou les 
comprendre) les collocations associées au nom 
BAISER [Elle lui a donné un baiser sur la joue.] : 

tendre baiser, chaste baiser, long baiser,  
donner un baiser, couvrir de baisers, dérober un 
baiser, étouffer sous les baisers [de qqn], ... 

Savoir ce qu’est la collocation en tant que propriété 
des unités lexicales et pouvoir ainsi reconnaitre des 
exemples de collocations dans le discours. (Par 
exemple être à même de dire que donner un baiser 
est une collocation.) 

Savoir que BEC [Miro a donné un gros bec 
mouillé à son frère.] et BIS [Donne-moi un bis !] 
sont des noms appartenant au registre familier. 

Savoir que le registre de langue constitue une 
propriété de combinatoire des unités lexicales 

Savoir que la locution BAISER DE JUDAS signifie 
‘démonstration d’affection hypocrite, trompeuse 
et perfide’ 

Reconnaitre que l’expression BAISER DE JUDAS est 
une locution 

Tableau 3. Exemples de connaissances lexicales et métalexicales 
 

La maitrise des connaissances métalexicales par les enseignants est importante, car le 

système de notions acquis permet à l’enseignant de mieux caractériser les facettes de 

la compétence lexicale maitrisées par l’élève, notamment les connaissances lexicales 

elles-mêmes. Par exemple, si l’élève fait une erreur du type *Le policier a pris sa 

petite enquête, l’enseignant sera à même de diagnostiquer qu’il s’agit d’une erreur de 

collocation et pourra proposer des pistes de correction en conséquence. Autre 

exemple, la connaissance de la notion de locution permet à l’enseignant de 

comprendre ce qui caractérise les expressions qui sont des locutions (non-

compositionnalité sémantique, cohésion interne, fonctionnement syntaxique 

autonome) et de présenter ces caractéristiques aux élèves pour leur permettre de 

mieux appréhender les expressions figées lorsqu’ils les rencontrent dans les textes. 

Enfin, la maitrise des connaissances métalexicales permet à l’enseignant de mieux 

planifier les activités lexicales (par exemple, l’enseignant pourra choisir de travailler 

la polysémie et les relations lexicales pour travailler l’acquisition de nouveaux sens 
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d’un vocable ou encore pour favoriser l’acquisition de nouvelles unités lexicales 

sémantiquement rattachées à une unité lexicale déjà connue par l’élève). 

 

Ce dernier point nous conduit à la présentation des théories de l’apprentissage qui 

peuvent appuyer l’élaboration et la mise en œuvre des activités 

d’enseignement/apprentissage, que ce soit au niveau primaire ou secondaire ou 

encore à l’université, par exemple en contexte de formation initiale des maitres. 

3. Théories de l’apprentissage 

Différentes perceptions de la nature de la connaissance sont au cœur des théories de 

l’apprentissage. Celles-ci appuient à leur tour les méthodes d’enseignement qui sont 

utilisées en contexte de formation. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les sciences 

de l’éducation s’intéressent aux recherches menées en psychologie. Nous 

examinerons dans cette section les grands paradigmes de l’apprentissage, pour ensuite 

centrer notre attention sur la psychologie cognitive et plus précisément sur le modèle 

d’enseignement/apprentissage élaboré par Brien (1997) dans ce cadre. 

3.1. Panorama des grands paradigmes de l’apprentissage 

Le but de cette section n’est pas de détailler chacune des théories de l’apprentissage, 

mais d’en illustrer les influences sur les façons de percevoir et de conduire 

l’enseignement, au moins d’un point de vue théorique33. Cet examen est également 

important dans la mesure où il nous permettra de situer la place de notre travail de 

                                                 
33  Il se peut que dans les faits, les enseignants n’utilisent pas véritablement les théories de 
l’apprentissage pour appuyer leur pratique, mais partent de conceptions personnelles qui viennent 
structurer leur façon de planifier l’enseignement, il s’agirait dans ce cas de ce que l’on appelle 
conceptions “émergeant des pratiques”. Néanmoins, dans le cadre de sa formation universitaire, le 
futur enseignant va normalement aborder l’étude des grandes théories de l’apprentissage, celles-ci 
pouvant dès lors intervenir lorsqu’il aura à planifier des activités. 
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recherche en regard des différents paradigmes dans lesquels il est susceptible de 

s’inscrire ou non. 

 

Nous distinguerons trois paradigmes à l’intérieur desquels s’inscrivent les théories de 

l’apprentissage : behaviorisme, cognitivisme, sociopragmatisme. Plutôt que de 

décrire à l’intérieur d’un texte suivi chacun des attributs des différents paradigmes, 

nous avons choisi d’en présenter une synthèse. Celle-ci a été réalisée à partir des 

distinctions effectuées dans Greeno, Collins et Resnick (1996) qui présentent en fait 

les paradigmes comme autant de visions : behaviorist/empiristic view ; 

cognitive/rationalist view ; situative/pragmatic-sociohistoric view. Ces paradigmes 

apparaissent comme des cadres dans lesquels peuvent être placées différentes théories 

de l’apprentissage. Il est à noter qu’une théorie donnée pourrait ne pas relever d’un 

seul et unique paradigme, mais appartenir à plus d’un des trois paradigmes. Précisons 

également que Greeno et al. (1996) considèrent que le constructivisme est une 

tradition de recherche qui relève de la vision cognitive/rationaliste de l’apprentissage. 

Ils rapportent par exemple que les recherches de Piaget portaient sur le 

développement cognitif des enfants : 

focus on characterizing the cognitive growth of children, especially their 
growth in conceptual understanding (Greeno et al., 1996 : 27) 

 

À la suite de ces auteurs, nous avons donc choisi de réunir cognitivisme et 

constructivisme dans l’en-tête de notre tableau. D’autres divisions seraient bien sûr 

possibles, mais nous empruntons cette catégorisation, car elle nous apparait 

fonctionnelle et bien argumentée par les auteurs qui la proposent. Il faut également 

noter que nous n’entrons pas dans les détails de présentation de chacun des 

paradigmes et que seules sont mises en évidence les grandes lignes qui caractérisent 

ces derniers. Nous ne présenterons donc pas l’ensemble des évolutions qu’ont pu 

subir certains courants (les différentes formes du behaviorisme par exemple). 

L’objectif est en fait de pouvoir montrer quels sont les principes issus des grands 
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courants de l’apprentissage qui ont pu influencer les méthodes d’enseignement en 

usage dans le milieu de l’éducation. 

 

 
BEHAVIORISME COGNITIVISME 

CONSTRUCTIVISME SOCIOPRAGMATISME 

Nature de �la 
connaissance 

Accumulation 
d’associations 
La connaissance est 
caractérisée en termes de 
connexions observables 
entre un stimulus et une 
réponse 
La connaissance peut être 
décomposée et simplifiée 
Ensemble d’informations et 
d’habiletés (perspective 
quantitative) acquises par 
une personne 

La connaissance est considérée 
comme une compréhension 
conceptuelle et renvoie à des 
habiletés de réflexion générales 
La connaissance peut être 
décomposée et simplifiée 
Interprétation de l’expérience 
Création de l’humain : il n’y a 
pas de réalité objective 
La connaissance est 
contextualisée 

La connaissance est distribuée 
entre les individus et leur 
environnement 
La connaissance dans un 
domaine est considérée comme 
une habileté à participer aux 
pratiques de réflexion et 
d’enquête dans ce domaine 

Apprentissage Construction de nouvelles 
associations à la suite d’un 
renforcement 

Emmagasinage et organisation 
de l’information dans la 
mémoire à long terme 
La capacité à apprendre dépend 
fortement des connaissances 
antérieures de l’élève 
La connaissance intuitive est la 
base d’une nouvelle 
compréhension et doit être 
traitée comme une ressource 
essentielle dans l’apprentissage 
de l’élève 
L’apprentissage est une 
transformation d’une 
compréhension antérieure de 
l’individu 
La connaissance de l’expert se 
construit à travers des activités 
et par l’expérience 
L’apprentissage se fait en 
contexte 

Les élèves/apprenants 
s’adaptent aux pratiques 
d’apprentissage scolaire de 
façon positive ou négative 
Les aspects significatifs d’une 
activité qui sont reconnus et 
valorisés par une communauté 
sont appris par les individus 
quand ils interagissent les uns 
avec les autres, apprenant à 
coordonner ce qu’ils font 
Une partie importante de 
l’apprentissage des concepts 
d’un domaine consiste à 
apprendre à participer dans le 
discours de la communauté qui 
utilise ces concepts 
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BEHAVIORISME COGNITIVISME 

CONSTRUCTIVISME SOCIOPRAGMATISME 

Apprenant Répond au stimulus 
Sa tâche consiste à acquérir 
l’ensemble des connexions 
que révèle l’analyse du 
contenu faite par un expert 
Apprend mieux dans le 
cadre d’un enseignement 
individualisé 

Très actif dans le processus 
d’apprentissage 
Il possède une structure 
cognitive à l’intérieur de 
laquelle la nouvelle information 
doit être efficacement intégrée 
Sa perception de la 
connaissance influence son 
utilisation de celle-ci : il doit 
juger que l’information est utile 
avant de l’activer 

Construit son interprétation du 
monde à partir de ses 
expériences individuelles et de 
ses interactions 

Enseignant Spécialiste de la 
modification du 
comportement en contexte 
scolaire 

Encadre le processus 
d’apprentissage de l’apprenant 
en partant des conceptions de 
ce dernier 

Coordonne et dirige l’échange 
entre les apprenants 

Facteurs 
influençant 
favorablement 
l’apprentissage 

Effectuer une préparation à 
l’intérieur de laquelle 
l’apprenant est orienté vers 
les conditions générales de 
l’activité dans laquelle 
l’apprentissage aura lieu 
Évaluer l’apprenant afin de 
savoir où commencer 
l’instruction 
Trouver les stimulus qui 
seront les plus efficaces 
pour un apprenant donné 
Renforcer les connexions 
actives quand le résultat 
attendu se produit/Affaiblir 
les connexions quand un 
résultat non voulu a lieu 

Les caractéristiques de 
l’apprenant peuvent influencer 
l’apprentissage (ex : la façon 
dont l’apprenant code et 
transforme l’information) 
Démonstrations et exemples 
constituent des guides dans 
l’apprentissage 
L’environnement doit permettre 
à l’élève de construire une 
compréhension conceptuelle et 
des habiletés dans le cadre 
d’activités de résolution de 
problème et de raisonnement 
Les activités doivent être 
basées sur les connaissances 
antérieures de l’élève 

L’environnement influence 
l’apprentissage 
Organisation des activités en 
prenant en considération les 
différences dans les modèles 
d’interaction sociale et dans 
l’expertise apportée par les 
apprenants de bagages culturels 
différents 
Les activités sont significatives 
et engageantes. Les apprenants 
participent activement dans les 
processus cognitifs complexes 
de formulation de problèmes, 
de compréhension et de 
raisonnement 

Transfert Résultat d’une 
généralisation 
A lieu dans des situations 
qui présentent des 
caractéristiques similaires 
ou identiques 

Quand l’apprenant comprend 
comment appliquer la 
connaissance dans différents 
contextes 
Est lié à la façon dont 
l’information est stockée en 
mémoire 

L’apprentissage doit avoir été 
contextualisé au départ 
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BEHAVIORISME COGNITIVISME 

CONSTRUCTIVISME SOCIOPRAGMATISME 

Évaluation Implique des échantillons 
de connaissance pour 
estimer quel pourcentage du 
domaine a été acquis 

Insiste sur la connaissance de 
l’élève et son raisonnement 
dans l’accomplissement de 
tâches plus générales 
Il faut observer les apprenants 
dans les activités appropriées 
de raisonnement et de 
communication pour faire une 
évaluation conséquente des 
apprentissages 

L’évaluation porte sur 
l’habileté des apprenants à 
participer à la communauté de 
pratique 
L’évaluation de projets et de 
portfolios est pertinente pour 
l’évaluation 

Type 
d’apprentissage
caractéristique 

Apprentissage impliquant 
de la discrimination ou de la 
généralisation 
Apprentissage par 
association 

Raisonnement 
Résolution de problèmes 
Traitement de l’information 

Problèmes complexes et “mal 
définis” à résoudre en groupe 

Tableau 4.  Les paradigmes en théories de l’apprentissage 
 

Si les paradigmes apportent chacun des réponses distinctes aux différentes questions 

concernant l’apprentissage, ils n’en partagent pas moins certaines vues à propos de 

plusieurs thèmes. Par exemple, dans les trois grands courants de pensée, 

l’apprentissage est envisagé comme un processus par lequel la connaissance est 

augmentée ou modifiée. Pour chacun des trois courants, ce processus nécessite une 

participation active du sujet (même si le rôle dévolu à l’apprenant dans la 

construction de ses connaissances est moins important dans le paradigme 

behavioriste). Pour ce qui est du transfert, les paradigmes le considèrent tous comme 

le processus consistant à appliquer la connaissance dans une nouvelle situation. 

 

Le courant cognitiviste et le courant constructiviste considèrent l’apprentissage 

comme une construction graduelle des connaissances et surtout, comme une mise en 

relation des connaissances antérieures et des nouvelles informations reçues par 

l’apprenant. Cet apprentissage exige une organisation des connaissances et s'effectue 

sur la base de tâches globales et contextualisées. 

 



 130

La vision actuelle de l’enseignement est particulièrement marquée par la perception 

du processus d’apprentissage chez l’élève. Legendre (2004 : 22) rappelle à cet effet 

que : 

Ce n’est pas parce qu’on enseigne que les élèves apprennent, c’est parce que 
l’apprentissage s’effectue d’une certaine manière qu’il nécessite des pratiques 
d’enseignement particulières, adaptées au contexte et à la nature même des 
processus d’apprentissage qu’elles sollicitent. 

 

Par ailleurs, selon ce que l’on peut en lire dans le référentiel de compétences 

professionnelles de la profession enseignante au Québec (MEQ, 2001b), l’enseignant 

qui travaille dans une approche par compétences devrait suivre un certain nombre de 

principes qui interviennent dès la planification des activités et qui traversent les autres 

tâches d’enseignement : (i) création d'un environnement d'apprentissage à partir des 

connaissances antérieures de l'élève ; (ii) mise en valeur des stratégies cognitives et 

métacognitives des élèves ; (iii) mise en situation de réalisation de tâches complètes 

et complexes. Ces principes relèvent principalement des courants cognitiviste et 

constructiviste et également du courant sociopragmatique pour le point (iii), comme 

le laisse voir l’examen du tableau. Il nous apparait important de relier les principes 

énoncés dans les programmes ministériels à la source théorique dont ils proviennent, 

notamment dans un contexte de formation des maitres où la pensée critique doit être 

développée. 

 

Nous allons maintenant présenter de façon plus détaillée une des façons d’envisager 

le processus d’apprentissage, vision qui relève essentiellement de la psychologie 

cognitive et qui comporte un ensemble d’implications intéressantes quant aux 

méthodes d’enseignement. 
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3.2. Une vision cognitiviste de l’apprentissage  

La psychologie cognitive a pour objet la structure des connaissances, sa genèse et ses 

lois de fonctionnement. Elle se caractérise par un certain nombre de concepts 

importants, notamment les types de connaissances, la question de la motivation ainsi 

que les notions de montage et de rodage qui permettent d’envisager l’apprentissage 

de connaissances de même que d’habiletés ou encore d’attitudes (Brien, 1997). 

3.2.1. Les types de connaissances 

Selon Tardif (1992), la psychologie cognitive considère trois grandes catégories de 

connaissances : les connaissances déclaratives, procédurales et conditionnelles.  Nous 

reprenons pour illustrer notre propos les exemples de chacune des connaissances 

donnés dans Anctil, Gauvin et Lefrançois (2007). 

 

Les connaissances déclaratives se rattachent à la connaissance de faits, de règles, de 

lois ou de principes. Voici quelques exemples de connaissances déclaratives dans le 

domaine de l’apprentissage du français : la connaissance de la nécessité d'anticiper en 

lecture ; l'énoncé des règles de l'accord des participes passés ; la connaissance des 

différentes structures de texte ; la connaissance du rôle du verbe dans la phrase. 

 

Les connaissances procédurales relèvent du cheminement suivi ou des étapes 

franchies pour réaliser une action ou encore résoudre un problème. Elles font 

intervenir une vitesse d’exécution dans une suite d’actions. C’est par elles que l’on 

apprend à réaliser une tâche réelle. La maîtrise des connaissances procédurales exige 

de la pratique et de la répétition. Voici quelques exemples de connaissances 

procédurales encore rattachées à l’apprentissage de la langue en contexte scolaire : 

écrire un texte destiné à des élèves de première année  ; savoir chercher un mot dans 

le dictionnaire ; écrire un texte avec l'intention de persuader ; accorder les participes 
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passés dans un exercice « à trous » ; anticiper la suite d'un texte à partir du premier 

paragraphe ; faire un plan de travail. 

 

Les connaissances conditionnelles, quant à elles, renvoient au contexte dans lequel se 

déroule l’action (Roy, Lafontaine et Legros, 1995). Elles concernent le quand et le 

pourquoi et réfèrent aux conditions de l’action. Elles permettent, dans différents 

contextes, d’appliquer les connaissances déclaratives et procédurales. Enfin, ces 

connaissances sont responsables du transfert. Voici encore des exemples de ce dernier 

type de connaissances : choisir le registre de langue approprié au contexte de 

communication ; reconnaître un participe passé dans un texte ; déduire le sens d’un 

mot à partir du contexte dans lequel il apparaît ; reconnaître entre deux textes celui 

dont la structure est informative ; reconnaître les verbes à l'imparfait dans un 

paragraphe. 

 

Ces distinctions entre les grands types de connaissances nous font voir que les 

connaissances déclaratives sont des connaissances plutôt statiques, entreposées dans 

notre mémoire, et qui doivent être transposées en connaissances procédurales ou 

conditionnelles si l’on souhaite qu’elles deviennent vraiment utiles. Les 

connaissances procédurales, quant à elles, sont ancrées dans l’action ; il s’agit des 

savoir-faire.  Enfin, les connaissances conditionnelles permettent de savoir à quelles 

connaissances déclaratives ou procédurales nous devons faire appel en fonction du 

contexte. 

 

Ces différents types de connaissances sont rattachés à la notion de compétence. Une 

compétence constitue en effet un ensemble de connaissances (de l’un ou l’autre des 

types), d’habiletés et d’attitudes permettant d’accomplir avec succès une tâche 

appartenant à une famille de situations problèmes (Paquette, 2002). Afin de faciliter 

l’acquisition des compétences d’un domaine donné, Brien (1997) souligne qu’il faut 

amener l’apprenant à construire les connaissances déclaratives, les connaissances 
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procédurales et conditionnelles, de même que les habiletés et attitudes qui fondent ces 

compétences. Une façon d’y parvenir consiste à structurer le contenu des activités de 

formation. Cette structuration est susceptible de faciliter aussi bien la compréhension 

que l’organisation des connaissances dans la mémoire à long terme et leur rappel le 

moment opportun (Brien, 1997). L’information serait en effet mieux comprise et 

mieux retenue lorsque présentée de façon organisée (Ausubel, 1968 ;  Denhière et 

Baudet, 1992 ; West et al., 1991, cités dans Brien (1997) ; Giasson, 1990). Brien 

(1997) propose en ce sens un modèle global de l’acquisition de connaissances et de 

compétences qui le conduit à présenter un certain nombre d’événements 

d’enseignement visant chez l’apprenant l’acquisition de connaissances déclaratives 

(connaissances), de connaissances procédurales (habiletés), d’attitudes et de 

compétences. Le modèle en question se fonde sur l’hypothèse actuelle concernant 

l’acquisition de connaissances, hypothèse selon laquelle les nouvelles connaissances 

se construisent à partir des anciennes (c’est l'hypothèse des courants constructiviste et 

cognitiviste, comme le met en évidence le tableau présenté plus tôt). En lien avec 

notre deuxième objectif de recherche, ce modèle présente pour nous un intérêt 

particulier, car il est applicable tant au primaire que dans un contexte de formation en 

milieu universitaire. 

En plus de l’association de nouvelles connaissances aux anciennes, il existe d’autres 

facteurs essentiels dans l’apprentissage, dont la motivation de l’apprenant et la 

répétition à laquelle s’astreint ce dernier.  À partir de ces trois facteurs, Brien propose 

trois éléments-clés pour rendre compte de l’acquisition de connaissances et de 

compétences : 1) la motivation, qui consiste en un intérêt envers la tâche et la 

perception positive de sa capacité à accomplir cette tâche ; 2) le montage, 

l’association de réseaux de neurones en un nouveau réseau dans lequel est encodée la 

nouvelle connaissance ou compétence ; 3) le rodage, qui correspond au 

perfectionnement de la connaissance, son raffinement et sa possible transférabilité. 

Afin que les tâches de montage et de rodage opèrent, la motivation doit demeurer 
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présente tout au long du processus. Les trois éléments mentionnés occupent donc des 

rôles complémentaires à l’intérieur du processus d’apprentissage. 

 

Nous étudierons maintenant les trois facteurs évoqués : la motivation, le montage et 

le rodage. 

3.2.2. La motivation 

La motivation à apprendre est l’effort que l’individu est prêt à investir afin 

d’accomplir une tâche d’apprentissage. Cet effort est fonction d’au moins trois 

facteurs (Brien, 1997) : l’importance que l’individu accorde au but final ; l’intérêt 

qu’il porte à l’accomplissement de la tâche d’apprentissage et la perception de 

l’ampleur de la tâche. 

 

Le tableau suivant (Tableau 5) présente des événements d’enseignement qui peuvent 

favoriser la motivation. 

 

IMPORTANCE DES BUTS 
D’APPRENTISSAGE 

INTÉRÊT POUR LA TÂCHE 
 

PERCEPTION DE 
L’AMPLEUR DE LA TÂCHE 

Discuter de l’importance des 
buts avec les apprenants 

Créer des situations qui 
posent des défis 

Proposer des activités 
réalisables 

Aider l’apprenant à 
développer une attitude 
positive vis-à-vis des buts à 
atteindre 

Créer un contexte favorable à 
la satisfaction des besoins 

Parler de réussites passées 
(de celles de l’apprenant et 
d’autres apprenants) 

Concrétiser les buts à 
atteindre 

Varier les méthodes 
d’enseignement 

Visualiser la tâche à 
accomplir 

Aider les apprenants à établir 
des liens entre tâches 
d’apprentissage, 
compétences et buts 

Concrétiser la tâche 
d’apprentissage 

Moduler la tâche 
d’apprentissage 
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IMPORTANCE DES BUTS 
D’APPRENTISSAGE 

INTÉRÊT POUR LA TÂCHE 
 

PERCEPTION DE 
L’AMPLEUR DE LA TÂCHE 

Créer des activités qui 
permettent de se projeter 
dans l’avenir 

Respecter les apprenants Favoriser l’évaluation 
formative 

S’assurer de la motivation du 
professeur (modeling) 

Donner des rétroactions 
positives 

Aider à développer la 
confiance en soi 

Tableau 5.  Facteurs favorisant la motivation (Brien, 1997) 
 

Afin de mettre en relation motivation et intérêt pour la tâche d’apprentissage, un autre 

principe peut être appliqué, qui consiste à poser des défis aux apprenants, notamment 

en induisant chez eux un état d’insatisfaction qui fonctionnera comme moteur de 

l’action et les poussera à atteindre un but (Keller, 1983, cité dans Brien, 1997). Pour 

jouer sur la composante « Motivation et perception de l’ampleur de la tâche »,  il 

s’agit de proposer à l’apprenant des tâches adaptées à sa capacité. Une tâche trop 

facile ou trop difficile aurait une influence négative sur la motivation (Gagné et al., 

1993, cité dans Brien (1997)).  

 

Favoriser le développement de la confiance en soi est également important puisque la 

perception de l’apprenant quant à sa capacité à accomplir la tâche joue un rôle dans 

l’accomplissement effectif de la tâche en question. 

3.2.3. Le montage 

Le montage consiste en l’association de réseaux de neurones en un nouveau réseau 

dans lequel est encodée la nouvelle connaissance ou compétence. Nous donnons des 

exemples concrets rattachés à l’enseignement du lexique (le public concerné peut être 

représenté par les élèves, mais aussi par les futurs maitres au primaire) pour montrer 

que les propositions sont applicables dans le domaine touché par notre projet de 

recherche, soit l’enseignement/apprentissage du lexique. Noter que les exemples 
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proposés font appel à certains éléments théoriques concernant le fonctionnement du 

lexique. Ces exemples pourraient concrètement se retrouver dans le module de cours 

en didactique du lexique dont la construction représente notre deuxième objectif de 

recherche. 

 

MONTAGE EXEMPLE 

Inciter l’apprenant à rattacher le 
nouveau concept à un concept 
plus général qu’il possède déjà 

Faire des parallèles avec d’autres domaines de 
connaissance (rattacher l'étude de la notion de 
métonymie avec le concept général de sens figuré) 

Mettre en relief les 
caractéristiques du concept 

Présenter les différentes propriétés de l’unité lexicale 
(sens, forme, propriété de combinatoire) 

Présenter une définition du 
concept 

Proposer une définition de la notion de polysémie 

Fournir des exemples et des 
contre-exemples du concept 

Afin de distinguer les différentes entités auxquelles 
renvoie le concept de mot, donner différents exemples 
qui permettront de distinguer les concepts d’unité 
lexicale, vocable, mot-forme 

Amener l’apprenant à abstraire le 
concept à partir d’exemples 

Donner des exemples de vocables polysémiques et 
demander aux apprenants d’identifier la propriété 
commune de ces vocables 

Inviter l’apprenant à rechercher 
des exemples du concept 

Demander de trouver des vocables polysémiques 

Inciter l’apprenant à identifier le 
concept parmi des exemples ou 
des descriptions 

Donner un exercice comportant des vocables 
homonymiques et polysémiques et demander 
d’identifier uniquement les vocables polysémiques 

Faire expliquer, dans ses propres 
mots, le concept à l’apprenant 

Demander à un apprenant d’expliquer un concept, par 
exemple celui de collocation, aux autres apprenants de 
la classe 

Inciter l’apprenant à utiliser le 
concept dans un contexte réel 

Demander de faire un jeu de mots dont la polysémie 
serait le moteur humoristique 

Tableau 6.   Exemples d’activités pouvant favoriser la phase de montage 
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Nous traiterons maintenant de la phase du rodage, qui suit normalement celle du 

montage. 

3.2.4. Le rodage 

Afin de favoriser le rodage, qui vise le perfectionnement de la connaissance, son 

raffinement, de même que son transfert éventuel, Brien (1997) propose les éléments 

suivants. 

RODAGE EXEMPLE 

Susciter des discussions à propos 
du concept 

Parler du concept de dérivation sémantique 

Inciter l’apprenant à utiliser le 
concept dans différents contextes 

Proposer différentes activités sur le concept de 
polysémie 

Tableau 7.  Exemples d’activités pouvant favoriser le rodage 
 

D’autres activités peuvent être réalisées afin de contribuer à cette étape de 

l’apprentissage, par exemple le fait de présenter les informations de telle sorte 

qu’elles puissent être regroupées. Les regroupements seront rendus plus évidents 

grâce à la schématisation du contenu (notons à cet effet que l’ontologie sera fort utile 

pour la schématisation des contenus puisqu’elle permet une représentation graphique 

des connaissances et des liens qui existent entre elles). L’utilisation d’analogies 

présente enfin un intérêt pour l’acquisition des connaissances. 

3.2.5. Développement d’habiletés 

L’acquisition de connaissances procédurales ou d’habiletés suit un processus différent 

de ceux que nous venons de présenter. Comme le note Brien (1997), essentiellement, 

lors de l’acquisition d’habiletés, l’individu «procéduralise» les connaissances 

déclaratives qu’il possède. Il transforme celles-ci en des ensembles intégrés de règles 
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d’action qui lui permettent d’accomplir une tâche. Pour le montage et le rodage de 

règles d’action et de procédure, Brien (1997) propose encore un certain nombre 

d’indications, par exemple, situer la règle ou la procédure à acquérir dans un contexte 

significatif, ce qui est tout à fait dans l’esprit d’une approche visant le développement 

de compétences. 

 

Il existerait trois phases pour l’acquisition d’une habileté cognitive, selon Anderson 

(1995a, 1995b, cité dans Brien (1997)). D'abord, l’individu se représente de façon 

consciente les composantes de la tâche à exécuter. L’individu tente d’accomplir la 

tâche en utilisant des stratégies cognitives et métacognitives, ce qui peut entrainer une 

recherche importante en mémoire à long terme et demander un temps d’exécution qui 

peut être long au début (il suffit de comparer la vitesse à laquelle un jeune élève va 

trouver un mot dans le dictionnaire en comparaison de son professeur, par exemple). 

Ensuite, durant la phase associative, les connaissances acquises se raffinent et l’aspect 

procédural des connaissances émerge davantage dans un processus de transformation 

des connaissances déclaratives en règles d’action. Dans la troisième phase, la phase 

autonome, l’habileté fait l’objet d’un rodage, ce qui exige moins de contrôle 

conscient de la part de l’individu. Cette phase peut durer plusieurs années (qu’on 

pense seulement à la compétence à écrire ou même à la compétence lexicale dont le 

développement s’étale sur l’espace d’une vie). Brien (1997) note que pendant cette 

phase, l’individu perd généralement sa capacité à verbaliser les faits emmagasinés 

lors de la première phase. En fait, les deux premières phases mentionnées doivent être 

rattachées au montage de l’habileté tandis que la dernière phase s’apparente en fait au 

rodage. L’apprenant doit se représenter, sous forme de faits, différentes étapes 

constitutives d’une tâche et l’ensemble des procédures et stratégies à utiliser. On peut 

donc à cette étape présenter des définitions, des énoncés, des directives et poser des 

questions à l’apprenant afin de vérifier la maitrise qu’il possède des connaissances 

déclaratives nécessaires à la représentation des étapes à accomplir pour réaliser la 

tâche à effectuer. L’encodage de l’aspect procédural de l’habileté peut se faire au 
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moyen d’exercices suivis de la rétroaction appropriée. Pour favoriser le montage 

d’une habileté, on peut faire la démonstration de la procédure à exécuter (afin de 

favoriser l’encodage déclaratif et inciter l’apprenant à reproduire la procédure pour 

lui fournir ensuite une rétroaction). Ensuite, diverses situations pour exercer cette 

habileté sont fournies à l’apprenant. 

 

Ce détour par la thématique de l’apprentissage dans une approche cognitiviste nous a 

permis de voir différents principes à mettre en œuvre pour l’acquisition de 

connaissances et d’habiletés. À ces principes peuvent s’ajouter certaines méthodes 

visant à favoriser l’acquisition de connaissances. La prochaine section expose un 

certain nombre de démarches didactiques pouvant être mis en œuvre en didactique du 

lexique, que ce soit pour la formation des élèves ou celle des futurs maitres. 

4. Démarches d’enseignement/apprentissage 

Le choix d’une démarche d’enseignement/apprentissage donnée pour supporter les 

activités visant le développement de la compétence lexicale des élèves ou encore de 

connaissances métalexicales des futurs maitres (par exemple notions de polysémie, 

dérivation sémantique, collocation, locution, etc.), repose sur différents critères. Il 

faut considérer le contenu à enseigner, les contraintes temporelles et matérielles qui 

accompagnent le choix de certaines méthodes, les objectifs d’enseignement généraux, 

les caractéristiques des élèves ou des étudiants, etc. 

 

La prochaine section porte sur différentes démarches d’enseignement/apprentissage 

que l’enseignant au primaire peut mettre en œuvre en classe de français langue 

première, afin de travailler non seulement au développement de la compétence 

lexicale de l’élève, mais de façon conjointe, à celui des autres compétences 

linguistiques. Ces approches générales peuvent également inspirer les démarches 

d’enseignement universitaire en contexte de formation initiale des maitres. 
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4.1. Démarches d’enseignement/apprentissage  

Nous présenterons deux catégories de démarches non exclusives (qui peuvent même 

être complémentaires) : les approches intégrée/spécifique et les approches 

inductive/déductive. 

4.1.1. Approche intégrée/spécifique 

Les approches d’enseignement que l’enseignant décide de mettre en œuvre peuvent 

dépendre de la vision de l’apprentissage à laquelle il souscrit. Par exemple, s’il 

considère que l’apprentissage se fait dans des situations authentiques qui impliquent 

fortement l’élève et font appel au travail d’équipe, l’enseignant pourra choisir de 

développer ses activités à l’intérieur de la planification d’un projet. Un tel type de 

démarche est caractéristique de la pédagogie du projet et d’une approche qui s’intitule 

« approche intégrée ». Celle-ci, dans son application pour l’enseignement du français, 

intègre l’apprentissage d’un contenu dans une séquence en boucle composée d’une 

première situation de production textuelle, d’activités différées (qui gardent un lien 

fonctionnel avec la situation de production textuelle) et d’activités décrochées (qui 

font un traitement décontextualisé des savoirs visés dans les séquences didactiques) 

centrées sur le contenu, puis d’une seconde situation de production textuelle (Allal, 

Bétrix Köhler, Rieben, Rouiller, Saada-Robert et Wegmuller, 2001). Cette approche 

complexe est caractérisée par trois dimensions importantes : 

• dimension d’interaction sociale (situation de communication et régulations 
interactives) ; 

• exploitation des outils de référence (guides orthographiques, ouvrages de 
référence) ; 

• approfondissement des objectifs rattachés au contenu abordé (en production et 
dans les activités différées et décrochées). 
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L’approche intégrée se distingue de l’approche spécifique, qui vise quant à elle 

l’acquisition d’un contenu par le biais de tâches spécifiques (mémorisation de mots, 

exercices, dictées, etc.) effectuées en dehors de toute situation de communication. Les 

démarches d’enseignement traditionnelles font largement appel à ce dernier type 

d’approche (Allal et al, 2001). 

 

Que l’on se situe dans une démarche intégrée ou spécifique, il est possible de mettre 

en œuvre l’une ou l’autre des deux approches suivantes : l’approche inductive et 

l’approche déductive. 

4.1.2. Approche inductive/déductive 

L’enseignant peut choisir de conduire ses activités spécifiques (ou les activités 

relevant d’une approche intégrée) selon une approche inductive. Une telle approche 

implique de faire appel à des activités d’observation qui ont pour but d’amener 

l’élève à construire sa connaissance d’un phénomène linguistique. La démarche 

active de découverte (Chartrand, 1995) utilise spécifiquement cette approche, tout 

comme l’ensemble des activités qui reçoivent la dénomination d’activités 

d’observation réfléchie de la langue (Dumortier, 2006). 

 

Bastuji (1978) note à cet effet que la pédagogie du français doit être fondée sur 

l’activité du sujet parlant, cette activité relevant de règles que les élèves ne pourront 

véritablement maitriser que lorsqu’ils seront conduits à les découvrir et à les 

expérimenter eux-mêmes. Cette perspective centrée sur l’usager de la langue est 

typique en linguistique. Le type de démarche qui en découle pour l’enseignement de 

la langue est en fait calqué sur cette façon de voir. Cette idée est d’autant plus 

justifiée que, comme le note encore Bastuji (1978), les élèves sont naturellement 

aptes à observer, à classer, à critiquer et ils aiment ces activités lorsqu’il s’agit 

d’activités de groupe où sont partagées les idées et les questions. 
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Le rôle de l’enseignant dans les approches inductives est extrêmement important, 

celui-ci devant agir comme médiateur entre les élèves et le contenu. Du point de vue 

de la planification des séquences d’enseignement, ce type de démarche exige une 

importante préparation : choix de l’objet ou de la règle linguistique sur lequel ou 

laquelle portera l’activité, sélection des données à observer en fonction de l’objet ou 

de la règle choisie, formulation des consignes, anticipation de questions ou problèmes 

sur lesquels les élèves pourraient buter, synthèse des observations importantes à 

formuler au terme de l’activité et préparation de la présentation « formelle » de la 

règle linguistique dont l’observation visait la découverte34. 

 

Le choix de la démarche inductive comme démarche d’enseignement représente 

certainement un intérêt du point de vue des apprentissages que les élèves peuvent 

faire dans le contexte d’une telle démarche, cependant elle nécessite un certain 

investissement, en termes de temps, au moment de la conception35  des activités 

d'apprentissage. C’est pour cette raison qu’un enseignant pourrait préférer adopter 

une démarche déductive dans laquelle il présente d’abord la règle ou la notion aux 

élèves (de façon magistrale, par exemple), pour ensuite leur demander de s’engager 

dans un ou plusieurs exercices d’application de la règle ou notion présentée.  

Ceci conclut la dernière partie de notre cadre conceptuel. Nous proposons une 

synthèse des éléments examinés dans ce chapitre avant de passer aux chapitres qui 

présentent nos deux objectifs de recherche. 

                                                 
34 À l’intérieur du module de cours en didactique du lexique destiné aux futurs maitres au primaire, on 
verra que nous avons voulu rendre compte de l’importance de l’enseignant universitaire dans 
l’encadrement des activités d’apprentissage. En effet, nous avons créé un guide d’une cinquantaine de 
pages (Appendice B) destiné principalement à l’enseignant pour lui permettre de bien mettre en œuvre 
les activités d’apprentissage proposéees. 

35 Cela correspond à la Compétence 3 du référentiel de la profession enseignante (MEQ, 2001b), 
comme nous le verrons à la section 2.1.3 du Chapitre 5. 



SYNTHÈSE DU CADRE CONCEPTUEL 

Les trois parties constituant notre cadre conceptuel nous ont permis d’étudier les 

différents concepts qui servent à appuyer la réalisation des objectifs de recherche 

énoncés dans notre problématique de recherche.  

 

La partie consacrée aux approches descriptives du lexique nous a permis de faire la 

présentation de la théorie linguistique de référence utilisée dans ce projet de 

recherche, la lexicologie explicative et combinatoire. À partir de ce cadrage théorique, 

nous avons défini un certain nombre de savoirs lexicologiques. Ceux-ci feront 

évidemment l’objet de la modélisation projetée et sont susceptibles d’apparaitre 

comme éléments de contenu principaux du module de cours en didactique du lexique. 

 

La présentation du concept d’ontologie nous a également permis de connaitre les 

caractéristiques d’un tel mode de représentation des connaissances et d’en dégager 

l’intérêt pour nos besoins descriptifs reliés à la question de la modélisation des 

savoirs lexicologiques. 

 

La didactique du lexique, que nous avons abordée en dernière partie, vise justement à 

mettre en lumière les interactions étroites entre les éléments qui interviennent dans 

l’enseignement/apprentissage de toute discipline (contenus d’enseignement et 

démarches d’enseignement/apprentissage, entre autres). Dans cette partie, même si 

nous n’y reviendrons pas directement dans la réalisation de notre deuxième objectif 

de recherche, nous avons abordé la notion de compétence lexicale, puisque si le 

maitre doit acquérir des connaissances sur le lexique et son fonctionnement, c’est 

entre autres afin d’être à même de mieux guider le développement de la compétence 

lexicale des élèves. Nous avons aussi traité de la question de l’apprentissage dans une 

perspective cognitiviste, en plus de proposer un panorama des grands paradigmes de 
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l’apprentissage. Les éléments théoriques dégagés nous seront utiles lors de la création 

de notre module de cours, puisqu’il s’agira de tenir compte des processus 

d’apprentissage des futurs enseignants et de cibler de quelle façon il sera possible de 

leur permettre d’acquérir les connaissances métalexicales.  

 

Ces quelques remarques de synthèse à propos des concepts présentés nous conduisent 

maintenant à expliciter la façon dont nous allons procéder afin d’atteindre les deux 

objectifs de recherche visés dans cette thèse, qui sont, rappelons-le : 

1) Construire une ontologie des savoirs lexicologiques ;  

2) Élaborer un module de cours en didactique du lexique basé sur la modélisation 

ontologique des savoirs lexicologiques et visant le développement des 

connaissances métalexicales des futurs enseignants du primaire en français 

langue première 

Le deuxième objectif de recherche dépendant des résultats du premier (dans la 

mesure où l’élaboration du cours constitue en partie un cas d’application de 

l’ontologie), la méthodologie utilisée pour l'atteinte de chacun fera l’objet de 

chapitres différents. Dans le prochain chapitre (Chapitre 3), nous présenterons la 

méthode de construction de l’ontologie des savoirs lexicologiques. La présentation de 

l’ontologie elle-même fera l’objet du chapitre suivant (Chapitre 4). Nous y 

exposerons également les résultats de l’évaluation menée par un expert de la 

modélisation ontologique concernant à la fois notre méthode de construction de 

l’ontologie et la structuration initiale des concepts dans cette dernière. Le Chapitre 5 

sera consacré, quant à lui, à la question de l’élaboration du cours de didactique du 

lexique, alors que le Chapitre 6 permettra de détailler le cours lui-même et de 

présenter l’analyse des évaluations du cours menées par trois experts du domaine de 

la didactique du français. Le Chapitre 7 constitue quant à lui la conclusion de la thèse. 



 

 



CHAPITRE 3 — MÉTHODE DE CONSTRUCTION DE 
L’ONTOLOGIE 

Dans ce chapitre consacré à la méthode de construction de l'ontologie des savoirs 

lexicologiques, nous présenterons d'abord brièvement le type de recherche dont 

relève notre premier objectif de recherche, puis nous préciserons le contexte de 

réalisation de celui-ci. Ensuite, nous exposerons les principes préalables à 

l'élaboration de l'ontologie, ce qui nous conduira à en détailler chacune des étapes de 

construction. Enfin, nous expliquerons de quelle façon nous avons procédé afin de 

mener l'évaluation de l'ontologie. 

1. La  recherche appliquée 

Selon Legendre (1993), la recherche appliquée utilise théories, principes et 

connaissances afin de résoudre des problèmes pratiques. Elle est « au service de 

l’humanité » et est évaluée selon son utilité. Notre premier objectif se situe dans le 

domaine de la recherche appliquée, puisqu’il s’agit de recourir à des concepts 

théoriques et de les appliquer dans le cadre d’un travail de modélisation ontologique. 

En ce sens, la première utilité de l’ontologie est de servir de base de données de 

référence en ce qui concerne la modélisation des savoirs lexicologiques. Une 

application possible qui s’ensuit est l’utilisation de l’ontologie dans le domaine de la 

conception pédagogique. Comme nous l’avons mentionné, l’utilité de notre ontologie 

en tant qu’outil de référence sera principalement évaluée à travers la réalisation du 

deuxième objectif de recherche, l'élaboration d'un module de cours en didactique du 

lexique. Enfin, notre premier objectif relève également en partie de la recherche-

développement, dans la mesure où le résultat de la modélisation consiste en un outil, 

l’ontologie. Nous y reviendrons au Chapitre 5, puisque notre deuxième objectif relève 

précisément de la recherche-développement. 
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2. Contexte de réalisation de l'ontologie 

Le contexte de réalisation de notre premier objectif de recherche est particulier. En 

effet, nous avons travaillé de façon collaborative avec un chercheur du département 

de linguistique de l’Université de Montréal pour la construction de l’ontologie, dans 

le cadre de deux projets de recherche universitaire liés de près à notre premier 

objectif. 

2.1. Les projets GTN et Lexitation 

Le premier projet de recherche, mené à l’Observatoire de linguistique Sens-Texte 

(OLST) de l’Université de Montréal, sous la direction de Alain Polguère, est le projet 

GTN 36 . Celui-ci vise précisément la modélisation ontologique des savoirs en 

lexicologie de même que d’autres savoirs issus de disciplines connexes, en particulier 

la terminologie et la sémiotique. Ce projet avait été entamé en 2005 par Alain 

Polguère et quelques chercheurs en traduction (volet terminologie), mais n’avait pas 

connu de réelle évolution. Le projet GTN s’est par la suite intégré à une recherche de 

plus grande envergure menée par Alain Polguère en collaboration avec Pascale 

Lefrançois (Département de didactique, Université de Montréal) et Jacqueline 

Bourdeau (Télé-Université, Université du Québec à Montréal). Ce deuxième projet, 

intitulé « Lexitation : Ontologisation des savoirs lexicographiques en vue de leur 

utilisation dans les disciplines de linguistique appliquée »37, vise non seulement la 

modélisation des connaissances lexicologiques, mais aussi celle des compétences 

lexicographiques faisant appel à ces connaissances. Ainsi, alors que le GTN 

                                                 
36 Il s'agit de l'abréviation pour Gros Tas de Notion, un titre humoristique choisi par notre collaborateur. 

37 Le projet est financé par le Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (CRSH) pour une 
durée de trois ans (2007-2010). 
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s’applique à la caractérisation des concepts de lexicologie, correspondant à des 

connaissances déclaratives, le projet Lexitation porte plus spécialement sur la 

description des connaissances procédurales mises en jeu lors de l’activité 

lexicographique (la rédaction d’articles de dictionnaire). Comme les connaissances 

procédurales s’appuient largement sur les connaissances déclaratives, le projet GTN 

fournit une base de connaissances pouvant être utilisée pour la description des 

procédures lexicographiques. 

2.2. Un travail collaboratif 

Pour la réalisation de notre objectif de recherche et l’avancement du projet GTN, 

nous avons travaillé conjointement avec Alain Polguère, le chercheur principal du 

projet, dans l’ensemble du processus de modélisation ontologique. La collaboration a 

été assurée à parts égales dans la totalité du travail de modélisation (d’avril 2006 à 

octobre 2008) 38 . Nous avons indiqué dans les appendices (Appendice A1) la 

répartition exacte des tâches et responsabilités de chacun. Tout au long du texte, nous 

préciserons, lorsque nécessaire, si certaines contributions doivent être attribuées plus 

spécifiquement à Alain Polguère ou à nous-même. 

 

Afin de construire l’ontologie servant à modéliser les connaissances métalexicales, 

notre collaborateur, qui a élaboré la structure initiale de l’ontologie lors des débuts du 

projet GTN, a choisi le logiciel Protégé-2000 (Natalya et McGuinness, 2001). 

                                                 
38 METHO-CAR-q4 — Comme nous aurons l’occasion de l’expliquer plus loin (section 5.4 de ce 
chapitre), les résultats obtenus à l’évaluation ont été codés afin de permettre le traitement des données. 
Puisque l’évaluation portait en partie sur la méthode de construction de l’ontologie (et également sur la 
manière de présenter cette méthode dans le document fourni à l’évaluateur), nous avons dû tenir 
compte de certains commentaires dans la rédaction du présent chapitre. C’est pour cette raison que des 
codes apparaissent en note de bas de page à la suite de certains éléments du texte : ils marquent les 
améliorations que nous avons apportées à la présentation de notre méthode, montrant ainsi de quelle 
façon nous avons tenu compte des propos de l’évaluateur. Le lecteur pourra se reporter au chapitre 
suivant (section 6) et à l’index des codes (voir Tableau 10 dans ce chapitre) pour connaitre la 
signification des codes et la nature exacte du traitement effectué. 
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Lorsque nous avons commencé à collaborer à la recherche à travers la réalisation de 

notre premier objectif de recherche, nous avons conservé cet éditeur d’ontologie. 

2.3. Protégé, un éditeur d’ontologie  

L’utilisation de Protégé pour la modélisation ontologique repose sur les arguments 

suivants. D’abord, il s’agit d’un des éditeurs d’ontologie les plus anciens et son 

utilisation est gratuite. Il fait de plus l’objet d’un soutien technique constant (mises à 

jour, listes de discussion, forums) et plusieurs utilitaires associés à son utilisation ont 

été créés. L’université qui a développé cet éditeur est un lieu reconnu pour la 

recherche en représentation des connaissances. Enfin, en plus d’être language-

independant, l’éditeur  n’impose pratiquement pas de contraintes. Par exemple, il ne 

force pas l’utilisation d’attributs ou de relations prédéfinies entre concepts, laissant le 

soin au concepteur de l’ontologie de créer lui-même les rôles, propriétés et relations 

nécessaires afin de caractériser les concepts. La souplesse offerte par le logiciel 

convenait par conséquent à nos besoins de modélisation. 

 

Le guide de construction d'ontologies développé par Protégé a été utilisé comme 

guide méthodologique39 pour la structuration des concepts. La méthode que nous 

allons présenter dans les prochaines sections est donc tirée de ce document de 

référence. Cependant, avant de présenter la méthode, nous introduirons les principes 

qui ont été respectés dans la construction de l’ontologie et qui ont orienté certaines 

des étapes de la méthode adoptée. 

                                                 
39 METHO-REF-c 
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3. Principes préalables à la construction de l’ontologie 

L’établissement de principes de construction guide à la fois la modélisation et une 

partie du processus d’évaluation. Nous avons adopté deux principes, que nous allons 

définir, en plus de préciser à quel moment de la construction de l’ontologie ils 

s’appliquent40.  

1) Utiliser la théorie Sens-Texte (TST), plus précisément la branche lexicologique 

de celle-ci, la lexicologie explicative et combinatoire (LEC), comme source de 

référence des connaissances à modéliser 

Nous avons choisi de décrire les concepts appartenant à la LEC. Nous aurions pu 

procéder différemment, par exemple utiliser les différentes théories du lexique afin 

d'en dégager les concepts communs et développer une approche unifiée (le type de 

méthode utilisée dans le projet LMF, notamment). Or, le choix d’une théorie 

particulière (la LEC), qui a d’ailleurs été argumenté au chapitre précédent, nous 

permet dans un premier temps d’entrer dans l’ontologie un ensemble de concepts 

cohérent et structuré41. Ce principe sera appliqué lors de l’étape d’acquisition des 

concepts. 

2) Distinguer explicitement terme et concept dans l’ontologie 

Cette distinction, établie à l’origine par Alain Polguère, permet de développer une 

approche interlangue du domaine modélisé. Ainsi, les concepts demeurent les mêmes 

dans l’ontologie et seuls les termes diffèrent pour les désigner, suivant la langue en 

usage. La distinction rend également compte de l’importance accordée à la 

construction d’une terminologie dans le cadre de la théorie Sens-Texte. Les ouvrages 

publiés dans le domaine insistent formellement sur ce point, comme on pourra le 

                                                 
40 METHO-PRIN1-c2, METHO-PRIN1-s2, METHO-PRIN1-s3 

41 METHO-PRIN2-q 
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constater en consultant par exemple le Cours de morphologie générale (Mel’čuk, 

1993-2000) et le livre Towards a language of linguistics (Mel’čuk, 1982). Nous 

sommes personnellement d'accord avec ce point et considérons que l’existence d’une 

discipline scientifique se fonde pour une bonne part sur l’existence d’une 

terminologie. Nous reviendrons sur cette question un peu plus loin, lorsque nous 

ferons la présentation de certains attributs de l’ontologie (section 4.5.1 de ce chapitre 

et section 3.1 du Chapitre 4). Cela nous permettra de montrer quelle place nous avons 

réservée à la terminologie dans notre ontologie. Le principe méthodologique adopté 

ici pour la construction de l’ontologie, en est un courant dans le domaine de la 

linguistique et en science en général. Ce principe sera appliqué au moment de 

structurer les concepts dans l’ontologie. 

 

Les principes préalables à la création de l’ontologie ayant été formulés, nous pouvons 

maintenant présenter les étapes de construction de celle-ci.  

4. Méthode de construction d’une ontologie 

Comme le notent Psyché, Mendes et Bourdeau (2003 : 9) dans leur revue des 

méthodologies de construction des ontologies : 

À l’heure actuelle, il n’existe pas encore de consensus à propos des meilleures 
pratiques à adopter lors du processus de construction ou même des normes 
techniques régissant le processus de développement des ontologies. 

 

Dans ce contexte, le fait d’avoir eu recours au guide méthodologique qui accompagne 

l’éditeur d’ontologie choisi nous apparait pertinent. Les concepteurs de Protégé 

notent d’ailleurs eux aussi qu’il n’existe pas qu’une seule méthodologie « correcte » 

pour développer des ontologies (Natalya et McGuiness, 2001). Le guide qu’ils 

proposent aborde les points généraux qui doivent être pris en considération durant la 
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modélisation ontologique. Le tableau suivant illustre les étapes de la méthode 42 

suggérée :  

Étape 1 Préciser le domaine et la portée de l’ontologie  

a) Quel est le domaine que va couvrir l’ontologie ? 

b) Dans quel but sera utilisée l’ontologie ? 

c) À quels types de questions l’ontologie devra-t-elle fournir des réponses ? 

d) Qui va utiliser et maintenir l’ontologie ? 

Étape 2 Envisager une éventuelle réutilisation des ontologies existantes 

Étape 3 Acquérir les connaissances à modéliser 

Étape 4 Structurer les connaissances dans l’ontologie 

Définir les classes et la hiérarchie des classes (sous-classes et super-classes) 

Étape 5 Définir les propriétés des classes (attributs) 

Décrire la structure interne des concepts. 

Étape 6 Définir les valeurs des attributs 

Étape 7 Créer les instances 

Tableau 8.  Étapes de la méthode de construction d’une ontologie (Natalya et 
McGuiness, 2001) 

Comme il s’agissait de notre première expérience de modélisation ontologique, nous 

avons suivi les étapes présentées dans le Tableau 8, tout en adaptant celles-ci à nos 

besoins de modélisation spécifiques43 . Notre collaborateur, Alain Polguère, avait 

cependant déjà utilisé le logiciel Protégé dans le cadre d’autres projets44 et possédait 

une certaine maitrise de son fonctionnement, ce qui a facilité la mise en œuvre des 

différentes étapes. Les prochaines sections détaillent chacune de celles-ci. Nous 

avons regroupé les étapes 5-6-7 dans la même section, car elles ont été réalisées en 

même temps lors de la création de notre ontologie. 

                                                 
42 METHO-CAR-s1 

43 METHO-CAR-q1, METHO-CAR-q2 

44 METHO-CAR-q3 
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4.1. Étape 1 — Domaine et portée de l’ontologie 

a) L’objectif principal auquel répond notre ontologie est de représenter les concepts 

issus de la lexicologie, la lexicologie étant le domaine premier couvert par l’ontologie. 

On verra cependant que pour encoder les concepts relevant de la lexicologie, 

plusieurs concepts de linguistique — et plus spécifiquement de syntaxe et de 

morphologie — ont aussi été modélisés. 

 

L’usage principal de l’ontologie sera de fournir une base solide de description des 

savoirs en lexicologie pour des applications dans le domaine de la linguistique, de la 

linguistique appliquée et de l’enseignement universitaire de la lexicologie et de la 

didactique du lexique (plus précisément dans l’élaboration d’un module de cours en 

didactique du lexique)45.  

 

Le domaine de l’ontologie est donc avant tout la lexicologie, mais concerne 

également toutes les disciplines connexes. La spécification du domaine permet de 

préciser les usages possibles de l’ontologie. 

b) Usages : 

• Consultation par des lexicologues et des linguistes 

• Appui à l’élaboration de cours en lexicologie ou en didactique du lexique (base de 

contenus d’enseignement) 

• Appui à la construction d’un référentiel de connaissances disciplinaires 

(connaissances métalexicales) pour la formation en didactique du lexique et 

éventuellement pour l’enseignement du lexique au primaire et au secondaire 

• Consultation par des apprenants en lexicologie ou en didactique du lexique 

• Construction d'un environnement d'apprentissage informatisé basé sur l'ontologie 

• Application dans le domaine du traitement automatique des langues 

                                                 
45 METHO-CON-s 



 154

La spécification des cas d’utilisation de l’ontologie pourra servir de guide durant la 

modélisation, par exemple pour déterminer si un concept doit ou non apparaitre dans 

la modélisation. 

 

c) L’ontologie permettra de répondre aux questions suivantes (la liste n’est pas 

exhaustive) : 

• Quels sont les concepts du domaine de la lexicologie ? 

• Quels sont les termes anglais et français qui permettent de désigner un concept 

donné ? 

• Est-ce qu’un terme possède des variantes morphologiques ou des synonymes ? 

• Quelle est la définition du terme associé à un concept ? 

• Quels concepts sont définitoires pour un concept donné ? 

• … 

d) Les personnes chargées de la maintenance de l’ontologie sont Alain Polguère et 

nous-même. Grâce au projet Lexitation, l’ontologie continuera d’être entretenue, mise 

à jour et augmentée s’il y a lieu. 

4.2. Étape 2 — Réutilisation d’ontologies existantes 

Lorsque l’on s’attaque à un problème de représentation donné, un travail de recherche 

des solutions déjà existantes doit être effectué, afin de vérifier si l'ontologie que l'on 

souhaite créer n'existe pas déjà. On peut encore vérifier si les sources existantes sont 

susceptibles d’être réutilisées et affinées pour répondre aux besoins de notre domaine 

ou de notre tâche particulière. Faire appel à des ontologies existantes peut même dans 

certains cas constituer une exigence si le système à construire doit interagir avec 

d’autres applications qui utilisent déjà des ontologies spécifiques. En ce qui nous 

concerne, l’examen des types d’ontologies relevant du domaine de la linguistique 

(voir Chapitre 2, Partie II, section 4) nous a permis de constater qu’il n’existait pas de 

véritable ontologie des concepts de lexicologie. En effet, même si le projet LMF rend 

compte d’une modélisation qui s’apparente à la modélisation que nous souhaitons 
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proposer, la méthode de construction utilisée pour le projet LMF est complètement 

différente de celle que nous proposons (nous y reviendrons dans la conclusion, au 

Chapitre 7). En outre, bien qu’il existe certaines méthodes pour développer des 

ontologies dites linguistiques, par exemple la méthode SENSU (Swartout, Patil, 

Knight et Russ 1997), elles ne permettent pas véritablement d'accéder au vocabulaire 

technique qui caractérise les différentes branches de la linguistique, la lexicologie 

notamment 46 . En effet, les catégories conceptuelles modélisées ne tiennent pas 

véritablement compte de la terminologie utilisée pour la description des langues (le 

métalangage), mais se fondent plutôt sur les catégories conceptuelles d’une ontologie 

de haut niveau (voir section 3.5 de la Partie II du Chapitre 2). Pour ces raisons, nous 

n’avons pas eu recours à une ontologie préexistante pour notre tâche de modélisation 

ontologique. 

4.3. Étape 3 — Acquisition des connaissances à modéliser 

En modélisation informatique, il existe plusieurs techniques d'acquisition de 

connaissances qui dépendent, entre autres, des différentes sources de connaissances 

disponibles. Nous expliquerons de quelle façon nous avons procédé pour l’acquisition 

des connaissances à modéliser dans notre ontologie, en nous appuyant pour cela sur 

d’autres sources de référence que le seul guide de Protégé. 

 

Selon Mizoguchi (2004), les connaissances sont de trois types :  

1) Connaissances de sens commun : connaissances acquises par l'expérience et 

accumulées différemment selon la culture. 

2) Expertise : connaissances élaborées acquises par une expérience spécialisée 

intégrant dans certains cas des connaissances scientifiques appliquées. 

                                                 
46 METHO-REF-s 
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3) Connaissances théoriques : connaissances spéculatives composées d'un discours 

logique pour expliquer ou interpréter des phénomènes. 

Nous avons opté pour le recours aux connaissances théoriques. Ces connaissances 

relèvent de la lexicologie explicative et combinatoire (ce sont les savoirs 

lexicologiques), comme le souligne notre premier principe de construction de 

l’ontologie47. Notre ontologie repose plus précisément sur un encodage semi-formel, 

tel qu’il apparait dans deux ouvrages d’introduction à la lexicologie explicative et 

combinatoire, l’un se présentant sous la forme d’un manuel — Lexicologie et 

sémantique lexicale (Polguère, 2003) et l’autre sous la forme d’un dictionnaire 

pédagogique précédé d’une introduction théorique dans laquelle sont décrits les 

concepts fondamentaux en lexicologie — Le lexique actif du français (Mel’cuk et 

Polguère, 2007). La liste des concepts à modéliser dans l’ontologie a ainsi été établie 

à partir des index de chacun des deux ouvrages cités48 (considérant que la liste des 

termes français de l’index correspond à autant de concepts). Cette liste se trouve dans 

l’appendice A2. 

 

Le recours à des ouvrages de référence introduisant l’ensemble des concepts de la 

discipline est particulier par rapport aux méthodes d’acquisition des concepts pour la 

construction d’une ontologie de domaine. Souvent, les concepts essentiels doivent 

être retrouvés en faisant l’analyse de documents types, comme le proposent 

Bourigault et Aussenac-Gilles (2003), ou à l’aide d’entrevues auprès des experts du 

domaine. Ces sources de données sont ensuite analysées pour en dégager les concepts 

propres au domaine. Dans notre cas, un tel examen de la littérature ou le recours à des 

entrevues n’a pas été nécessaire puisque nous disposions déjà d’ouvrages de référence 

                                                 
47 METHO-PRIN2-q 

48 Ces références présentent la grande majortié des concepts de la LEC, mais certains concepts plus 
pointus pourraient ne pas y apparaitre, figurant plutôt dans d’autres ouvrages spécialisés en lexicologie 
explicative et combinatoire. (METHO-STRU1-q) 
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reconnus dans le domaine. Cette particularité nous a évité d'avoir à mener l'évaluation 

du corpus de référence, les termes étant déjà bien définis et formalisés en plus de faire 

déjà l'objet d'un certain niveau de conceptualisation. Pour tout dire, le travail de 

modélisation a été facilité en grande partie parce que la terminologie du domaine à 

modéliser était déjà particulièrement bien développée, ce qui signale une 

conceptualisation sous-jacente. Justement, les questions terminologiques et les 

questions ontologiques ne sont pas tout à fait éloignées, comme le remarque Hirst 

(2003 : 223) :  

However, in technical domains where explicit vocabularies exist, an ontology 
exists at least implicitly. 

 

Enfin, comme l’ontologie a été construite de façon collaborative, nous pouvons dire 

que l’expertise de notre collaborateur, Alain Polguère, a permis de compléter les 

connaissances théoriques apparaissant dans les documents. 

 

Une fois que la liste des concepts a été déterminée, il s’agit d’organiser ceux-ci dans 

une structure hiérarchique et de préciser leurs attributs. C’est ici que l’utilisation de 

l’éditeur d’ontologie entre plus spécifiquement en jeu. 

4.4. Étape 4 — Structuration des concepts 

Dans Protégé, une ontologie est une description formelle explicite des concepts dans 

un domaine donné. Ces concepts sont représentés par des classes dans l’éditeur en 

question. Pour la structuration des concepts il faut donc définir un certain nombre de 

classes puis organiser celles-ci dans une hiérarchie, étapes que nous expliciterons 

maintenant49. 

 

                                                 
49 ORG-CLA-s1 
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4.4.1. Définition des classes dans l’ontologie 

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, la structure conceptuelle générale de 

l’ontologie a été établie par Alain Polguère dans les premiers temps du projet 

Lexitation. Trois grandes classes ont alors été dégagées pour représenter les concepts 

(classe Notion), les termes (classe Term) et le domaine d’appartenance des 

différents concepts modélisés (classe Domain), la distinction entre la classe Notion 

et la classe Term respectant notre principe de distinction formelle entre terme et 

concept. Dans la version définitive de l’ontologie, que nous présentons en détail au 

Chapitre 4, la dénomination et la répartition des classes diffère un peu, se voulant 

plus représentative de la distinction ciblée. Nous avons en effet distingué une classe 

concept et une classe terme.  

 

Nous présentons pour l’instant dans la Figure 10 la répartition des classes au moment 

de procéder à l’évaluation de l’ontologie (voir section 4 plus bas). 

 
Figure 10. Répartition des classes dans l’ontologie au moment de l’évaluation 
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Comme nous venons de le mentionner, l’ontologie a subi un certain nombre de 

modifications, suivant le raffinement progressif de notre conceptualisation, ce qui fait 

que la répartition présentée ici a changé dans la version finale présentée au Chapitre 4. 

Entre autres, nous avons changé la dénomination des classes et modifié en partie le 

contenu des classes de niveau 1 et 2. Ainsi,  les classes de niveau 1 dans la version 

définitive de l’ontologie sont maintenant les suivantes : concept, terme, code 

(voir section 2 du Chapitre 4) 

4.4.2. Organisation des classes en une hiérarchie taxinomique 

Lorsque nous avons entamé le travail de hiérarchisation des concepts avec notre 

collègue, nous avons procédé dans un premier temps chapitre par chapitre dans l’un 

des ouvrages de référence (Polguère, 2003), chaque chapitre introduisant un certain 

nombre de concepts (énumérés au début de chaque chapitre selon leur ordre 

d'apparition dans la suite du chapitre) qu'il nous fallait organiser. 

 

La première étape d’encodage consistait à identifier la classe d’appartenance de 

chaque concept examiné en se basant sur la toute première classification (voir point 

précédent, Figure 10). Au départ, les classes dégagées étaient beaucoup trop 

générales pour recevoir tous les concepts les uns après les autres. Nous avons donc 

créé de façon progressive des classes intermédiaires (niveaux 2, 3, 4, 5, etc.), ce qui a 

permis de mieux identifier la catégorie d’appartenance de chacun des concepts.  

 

Comme le note Gandon (2006) à cet effet, la structuration des concepts dans 

l'ontologie peut se faire de différentes façons : 

• ascendante (bottom-up) : du plus spécifique vers le plus général  

• descendante (top-down) : du plus général vers le plus spécifique 
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• centrifuge (middle-out) : on démarre avec des concepts centraux autour 

desquels les domaines sont organisés et on construit au fur et à mesure avec les 

concepts spécifiques. 

Le choix d’une approche spécifique dépend du type d'ontologie à construire. Par 

exemple, dans un domaine comme la médecine, il peut arriver qu'il n'existe pas de 

primitives ou de grandes catégories conceptuelles générales permettant de définir 

l'ensemble des connaissances, et il devient par conséquent difficile de recourir à une 

méthode descendante. Un tel problème peut être réglé en adoptant une approche 

ascendante, c’est-à-dire en partant des concepts du domaine pour aller vers une 

catégorisation plus générale, ou encore en adoptant une approche centrifuge en 

démarrant avec un certain nombre de concepts centraux et en construisant l’ontologie 

autour de ces concepts. En ce qui nous concerne, le fait d’avoir eu accès à une 

structure en apparence prédéfinie (classes de niveau 1) pourrait laisser croire à une 

structuration de type top-down. Cependant, le processus d’encodage consiste à passer 

d’abord par les concepts qui apparaitront dans les derniers niveaux de l’ontologie et à 

les encoder un à un dans la structure, en créant lorsque nécessaire des classes 

intermédiaires, tel que nous venons de le mentionner. Cette façon de procéder est 

qualifiée de bottom-up. De ce point de vue, on peut qualifier notre démarche générale 

d’inductive. Nous partons en effet des données à modéliser, les concepts de 

lexicologie, pour créer de façon progressive les classes permettant de hiérarchiser ces 

concepts. Or, puisque nous empruntons quand même simultanément aux deux façons 

de faire, notre approche est mixte50, donc centrifuge plutôt que strictement bottom-up 

ou top-down. 

 

Nous donnerons un exemple afin de bien illustrer en quoi nous qualifions notre 

démarche de centrifuge. Lorsque nous avons travaillé sur le concept de polysémie, 

                                                 
50 METHO-STRU3-c 
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nous avons mis en évidence qu’il s’agissait d’un type de propriété linguistique. Or, le 

concept de propriété linguistique n’apparaissait pas explicitement dans les ouvrages 

de référence utilisés. Nous avons donc créé une classe pour en rendre compte. Il 

s’agit d’un phénomène courant dans la construction d’une ontologie telle que la nôtre, 

comme le souligne Hirst (2003 : 223) :   

And where an explicit ontology exists, an explicit vocabulary certainly does ; 
indeed, it is often said that the construction of any domain-specific ontology 
implies the parallel construction of vocabulary. 

 

Ainsi, même si les concepts de base de la lexicologie apparaissaient tels quels dans 

les ouvrages de référence utilisés, certaines catégorisations n’existaient tout 

simplement pas. Plusieurs classes conceptuelles intermédiaires destinées à organiser 

les concepts fondamentaux ont par conséquent été créées (c’est d’ailleurs à cette 

étape que l’expertise de notre collaborateur a été particulièrement mise à profit). En 

ce sens, l’étape de structuration des concepts a ainsi donné lieu de façon parallèle à 

une extraction de concepts (les classificateurs, comme propriété 

linguistique) que nous n’avions pas prévue initialement 51 . Nous avons 

également créé des termes, inexistants dans les ouvrages de référence, afin 

d’identifier ces classes. Hirst (2003 : 224) remarque à cet effet que les ontologies se 

construisent : 

by the addition of categories that are unlexicalized in the language upon which 
it is based.  

 

Au fur et à mesure de l’avancement du processus de modélisation, nous avons créé de 

moins en moins de classes intermédiaires, car les concepts à encoder appartenaient à 

des classes déjà existantes. Cette remarque illustre donc le caractère centrifuge de 

notre méthode. 

 

                                                 
51 METHO-STRU4-q 
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Cela nous conduit à présenter l’étape consistant à définir les attributs associés aux 

différentes classes de concepts. 

4.5. Étape 5 — Définition des attributs  

Chacune des classes conceptuelles (concept, terme, code, telles qu’elles se 

présentent dans la version finale de l’ontologie) possède ses propres attributs. Nous 

n’entrerons pas dans la présentation détaillée de ces attributs ici, car cela fait l’objet 

du chapitre de présentation de l’ontologie elle-même (Chapitre 4)52. Cependant, nous 

expliquerons les étapes que nous avons suivies pour la suite du travail de 

modélisation. Pour bien comprendre de quelle façon nous avons procédé, quelques 

incursions dans le fonctionnement de l’éditeur lui-même seront nécessaires. 

4.5.1. Association d’un terme à un concept 

Lorsqu’un concept a été placé dans sa classe d’appartenance, il s’agit d’y associer le 

terme correspondant. Dans notre ontologie, les termes sont associés aux concepts 

d’une façon particulière. Plutôt que de recourir à l’attribut :NAME (prédéfini dans le 

langage de représentation de Protégé et normalement utilisé pour indiquer le nom du 

concept53), nous avons créé un attribut particulier qui associe à chaque concept de la 

classe concept un terme de la classe terme. Plus précisément, chaque concept 

possède au moins deux attributs qui permettent de spécifier le terme anglais (attribut 

english_term) et le terme français (attribut french_term) qui le désignent. Cette 

                                                 
52 Pour faciliter la lecture de cette section, nous suggérons au lecteur de consulter le Tableau 12 et le  
Tableau 13 du Chapitre 4 qui présentent de façon exhaustive tous les attributs des classes concept et 
terme. 

53 Nous remplissons quand même le champ pour l’attribut :NAME, en inscrivant le nom anglais associé 
au concept, mais ce n’est qu’à titre indicatif. Nous pourrions tout simplement laisser le nom assigné 
par Protégé à chaque nouvelle classe, par exemple GTN_Class_01. 
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structure permettra éventuellement de rajouter l’information nécessaire pour rendre 

compte de la terminologie dans d’autres langues, l’espagnol par exemple.  

 

Dans l’extrait suivant (Figure 11), dans lequel apparait à gauche la structure 

hiérarchique de l’ontologie, on voit (à droite) que l’attribut english_term a été 

spécifié (synonymy) et que l’attribut french_term est en train d’être identifié 

(dans la fenêtre Select Instance). Comme on peut le constater par le biais de cette 

deuxième fenêtre, l’attribut french_term prend comme valeur une instance de la 

classe terme français (ou terme anglais selon le cas), soit un des termes 

de la liste. 

 
Figure 11. Exemple d’assignation d’un terme à un concept 

 

Le schéma suivant (Figure 12) représente plus précisément de quelle façon fonctionne 

l’association terme/concept dans l’ontologie. 
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Figure 12. L’association entre terme et concept dans l’ontologie 

 

Noter que classe (terme français, terme anglais) et attribut 

french_term, english_term) ne doivent pas être confondus ici54. D’ailleurs, la 

convention d’écriture adoptée pour désigner les classes et les attributs diffère, ce qui 

montre bien qu’il s’agit de deux types d’information distincts. Si l’on se rapporte à la 

caractérisation des composantes d’une ontologie (Chapitre 2, Partie II, section 3.4), il 

s’agit en effet de deux types de composantes différentes, l’une représentant un 

concept, et l’autre une propriété. 

 

Lorsque l’on a associé un terme à un concept donné, on doit rédiger la définition du 

terme dans le champ prévu à cet effet. 

 

                                                 
54 ANO-STRU2-c 
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4.5.2. Rédaction d’une définition formelle 

L’étape de définition des termes est cruciale dans notre processus de modélisation 

ontologique, puisqu’elle nous permet de mieux comprendre la structure (ou 

composition interne) d’un concept. En effet, l’utilisation d’une technique 

lexicographique pour définir les termes de notre domaine nous permet de déterminer, 

par le truchement de la définition, quels sont les concepts qui sont rattachés 

conceptuellement au concept décrit. Par ailleurs, la méthode de rédaction de 

définition employée est rigoureuse et respecte une procédure formelle, similaire à 

celle que l’on retrouve en lexicographie. Cette façon de procéder est originale dans 

notre approche et se distingue des procédures habituelles. 

 

La définition d’un terme constitue donc un des attributs de la classe terme. La 

figure suivante illustre un exemple. 

 
Figure 13. Un exemple de valeur de l’attribut definition  
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Normalement, dans les ontologies, la définition est rédigée dans le champ 

documentation associé par défaut aux concepts de la classe concept, mais il était 

nécessaire pour nous de définir formellement le terme de façon indépendante (donc 

dans une classe différente, la classe terme) et de nommer plus précisément l’attribut 

(la désignation définition nous parait plus explicite que documentation).  

 

L’exercice de définition formelle nous permet enfin de mieux conceptualiser le 

concept à décrire. 

4.5.3. Identification des concepts définitionnels 

Le travail de définition d’un terme permet de caractériser en partie la composition du 

concept correspondant en identifiant les concepts définitionnels rattachés à ce dernier. 

L’extrait suivant (Figure 14) montre que les éléments précédés d’un astérisque dans 

la définition du terme vocable (Figure 13) ont été encodés comme concepts 

définitionnels (definitional_concepts) dans la caractérisation du concept 

vocable. 

 
Figure 14. Concepts définitionnels (definitional_concept) pour le concept 

vocable 
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La caractérisation des concepts au moyen, entre autres, de l’attribut 

definitional_concept permet de considérer l’ontologie de façon beaucoup plus 

large qu’une simple hiérarchie de concepts. En effet, si les catégorisations 

progressives que nous avons effectuées dans le processus de hiérarchisation des 

classes nous ont permis de développer l’ontologie « verticalement », la spécification 

des concepts définitionnels étend quant à elle la connexion entre concepts au plan 

horizontal et permet d’envisager l’ontologie comme un véritable réseau, ce que nous 

aurons l’occasion de montrer dans les deux prochains chapitres. 

 

Nous venons de présenter la méthode générale qui a été respectée dans la construction 

de l’ontologie. Noter que les étapes décrites dans la section 4.5 ont été reproduites 

autant de fois que nécessaire, soit pour chaque nouveau concept à inclure dans la 

structure ontologique. Le processus de modélisation s’est ainsi poursuivi de 2006 à 

2008, en passant par les raffinements progressifs inhérents aux entreprises de 

modélisation ontologique, pour en arriver à une version définitive de l’ontologie. La 

version définitive présentée au prochain chapitre rend également compte des 

modifications apportées à l’ontologie à la suite d’une évaluation menée par un expert 

en 2007, et portant sur des aspects méthodologiques et structurels de la construction 

de l’ontologie. Nous présenterons dans les prochaines sections les éléments relatifs à 

cette évaluation. 

5. Procédure d’évaluation de l’ontologie 

Comme le rappelle Gomez-Perez (2003), par le biais de l'évaluation de l’ontologie, il 

devient possible de porter un jugement sur la valeur ajoutée (utilité, convivialité...) de 

celle-ci, de même que sur sa qualité, du moins du point de vue de l’utilisateur. Les 

moyens à utiliser pour tester l’ontologie vont ainsi dépendre de l’outil et des 

utilisateurs. Psyché (2007) rappelle néanmoins que, comme pour la méthodologie de 

construction de l'ontologie, il n’existe pas de cadre établi pour l’évaluation de 
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l’ontologie. Nous avons donc dû mettre en place une évaluation « locale », 

complètement liée à la nature particulière de notre propre projet de recherche. Nous 

nous sommes pour cela inspirée librement des méthodes d’évaluation proposées dans 

les écrits  (Brank, Grobelnik, et Mladenić, 2005 ; Gangemi, Catenacci, Ciaramita, Gil 

et Lehmann, 2005 ; Jacquelinet, Burgun, Delamarre, Strang, Djabbour, Boutin et Le 

Beux, 2003 ; Porzel et Malaka, 2004). 

5.1. Nature et objectifs de l’évaluation 

Souvent, les systèmes à base de connaissances, et les ontologies en particulier, sont 

évalués selon des critères tels la complétude, la cohérence et la concision. Certains de 

ces critères, comme la complétude, sont liés à l'étape de l'acquisition des 

connaissances. Cet aspect de l’évaluation ne s'applique cependant pas véritablement à 

notre ontologie, puisque nous utilisons une source de référence cohérente et complète 

faisant l'objet d'un consensus dans le domaine concerné.  Nous n’avons donc pas fait 

appel à un expert de contenu. Cependant, afin de mieux préparer la documentation 

destinée à l’expert pour l’évaluation à mener (voir section 5.3), nous avons demandé 

à une collègue, Anne-Laure Jousse, étudiante au doctorat en linguistique (avec 

spécialisation en lexicologie/lexicographie), de procéder à une évaluation informelle 

de notre ontologie. Notre collègue a noté l’absence de certaines variantes 

morphologiques des termes identifiés (compositionnel pour compositionnalité, par 

exemple), de même que certains concepts plus pointus relevant de la théorie Sens-

Texte (actant syntaxique profond, pont sémantique, …). Elle nous a donc suggéré de 

recourir à un extracteur automatique de termes afin de nous assurer de l’exhaustivité 

des concepts modélisés, de vérifier la consistance des index des ouvrages et de nous 

assurer de ne pas oublier d’encoder dans l’ontologie des concepts importants du 

domaine. Cette manipulation n’avait pas été prévue au départ. Nous pensions que le 

recours aux index serait suffisant pour nous permettre de traiter tous les concepts 

importants du domaine. Nous avons donc procédé à l’extraction automatique des 
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termes. Or, comme notre objectif premier était de modéliser les connaissances de 

base en lexicologie, clairement identifiables dans les index des ouvrages, nous 

n’avons finalement pas poussé plus loin l’analyse des résultats à la suite de 

l’extraction. Nous avons continué de travailler à partir des ouvrages uniquement, 

notamment le Lexique Actif du Français, qui présente une liste succincte de concepts 

de lexicologie, ceux qui nous paraissaient essentiels comme éléments de contenu pour 

un module de cours en didactique du lexique. L’analyse plus détaillée des résultats 

obtenus à la suite de la procédure d’extraction automatique des termes pourra malgré 

tout être effectuée dans le cadre de la recherche Lexitation (avril 2007 à mars 2010)55. 

 

Les commentaires formulés par notre collègue dans le cadre de cette évaluation 

informelle nous ont enfin permis d’améliorer le guide d’évaluation destiné à l’expert 

de la modélisation ontologique pour la vérification de l’ontologie. 

5.2. Choix d’un évaluateur 

L’experte choisie pour l’évaluation est spécialisée dans le domaine de la modélisation 

ontologique. Elle ne possède pas d’expertise quant au contenu modélisé (les concepts 

de lexicologie). Ceci répond à un principe d'évaluation ontologique, qui prescrit de ne 

pas recourir à des experts de domaine pour l'évaluation « structurelle » de l'ontologie.  

 

La tâche de l’experte consistait à s'assurer que nous avions développé correctement 

l’ontologie, du point de vue méthodologique, et aussi du point de vue de la 

structuration générale de l’ontologie. Ainsi, outre la méthode de construction de 

l’ontologie, l’experte sollicitée a plus spécifiquement vérifié la hiérarchie des classes, 

l’encodage des attributs des classes, c'est-à-dire, tout ce qui était de nature structurelle 

dans l’ontologie. 

                                                 
55 METHO-STRU2-s 
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Nous avons élaboré un guide (voir Appendice A3) destiné à accompagner le travail 

d’évaluation. Celui-ci a été fourni à l’experte au moment de l’évaluation (en juillet 

2007) en plus de la version la plus récente de l’ontologie à ce moment.  

5.3. Présentation du guide d’évaluation 

Le guide d’évaluation fourni à l’expert comprend sept sections : présentation du 

guide ; description du projet de thèse ; objectifs de la thèse ; méthodologie utilisée 

pour construire l’ontologie ; consignes pour l’évaluation ; présentation de l’ontologie ; 

questions. Le guide peut être consulté dans la section des appendices (Appendice A3). 

 

Les questions d’évaluation, qui apparaissent dans la dernière partie du guide, portent 

plus spécifiquement sur les aspects suivants : la méthode de construction de 

l’ontologie ; l’organisation hiérarchique ; les attributs des classes et des instances ; les 

applications possibles de l’ontologie. Le tableau suivant, qui reproduit les questions 

du guide, donne une bonne idée du contenu et de la portée de l’évaluation.  

Noter que les renvois apparaissant dans les questions réfèrent à des sections du guide 

d’évaluation (voir Appendice A3). 

MÉTHODOLOGIE Est-ce que la méthodologie employée pour construire l’ontologie (telle 
qu’elle a été décrite au point 4) est conforme aux méthodes de 
construction des ontologies dans le domaine de l’ingénierie 
ontologique ? 

Relevez-vous certaines particularités dans notre façon de procéder ? 

Vous pouvez formuler d’autres commentaires et suggestions concernant 
la méthodologie employée pour la construction de l’ontologie. 

ORGANISATION 
HIÉRARCHIQUE 

Nous avons choisi de construire l’ontologie sur la base de 4 classes de 
niveau 1 se subdivisant elles-mêmes en un certain nombre de classes, la 
classe Notion étant celle qui contient le plus de sous-classes. Est-ce 
qu’une telle organisation est standard en comparaison des divisions 
hiérarchiques que l’on retrouve à l’intérieur d’autres ontologies de 
domaine ? 
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Y a-t-il des erreurs ou des anomalies dans notre façon de définir les 
classes et les sous-classes dans Protégé ? 

Si oui lesquelles ? Que proposez-vous pour les corriger ? 
ATTRIBUTS DES 
CLASSES ET DES 
INSTANCES 

Dans Protégé, les slots nous permettent de spécifier les attributs des 
concepts décrits. Est-ce que certains attributs ou propriétés apparaissant 
normalement dans les ontologies devraient être ajoutés à ceux que nous 
avons déjà identifiés ? Si oui lesquels ? 

Est-ce que le fait de préciser les attributs des classes au niveau des 
métaclasses vous semble pertinent considérant les raisons évoquées dans 
les sections 6.2.1 et 6.2.2 ? 

Formulez tout autre commentaire que vous jugez nécessaire concernant 
les différents slots et leur valeurs possibles (facets) pour chacune des 
classes. 

APPLICATIONS Notre ontologie a été construite d’abord pour des applications dans le 
domaine de l’enseignement de la lexicologie et de la didactique du 
lexique (des enseignants universitaires pouvant se servir de l’ontologie 
afin de préparer leurs cours et enseigner les concepts du domaine). Est-
ce que dans sa forme actuelle, l’ontologie pourrait être utilisée pour le 
Web Sémantique ou pour être intégrée à d’autres systèmes 
informatiques ? Si oui, quelles applications y voyez-vous en ce sens ? 

Tableau 9.  Questions pour l’évaluation technique de l’ontologie 
 

Nous présentons dans le prochain chapitre (Chapitre 4) les réponses obtenues aux 

questions de l’évaluation, de même que les traitements qui ont été effectués à la suite 

de l’analyse de ces réponses. Nous nous contenterons pour l’instant d’expliciter la 

procédure que nous avons appliquée pour le traitement des données de l’évaluation 

puisque cela fait partie des aspects méthodologiques de notre recherche. 

5.4. Traitement et analyse des données 

À la réception du questionnaire rempli par l’expert (voir Appendice A4), nous avons 

utilisé le document électronique fourni afin de le formater dans un autre logiciel de 

traitement de texte (TextWrangler) pour que chaque ligne du texte soit numérotée 

(voir Appendice A5). Cela nous a par la suite permis de renvoyer de façon précise 

aux données de l’évaluation, lors du traitement des réponses (voir Appendice A6). 
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5.4.1. Codage des données 

Chacun des points de l’évaluation a été examiné. Nous avons d’abord effectué une 

première lecture des réponses pour dégager les éléments les plus saillants. L’analyse 

plus pointue des données nous a permis de distinguer différents types d’énoncés 

parmi les réponses, soit les constats formulés par l’évaluateur, ses commentaires ou 

suggestions, ainsi que ses questions. Chacun de ces éléments se rapporte à un point 

d’évaluation précis (méthodologie, hiérarchisation, attributs des classes et instances, 

applications). Ensuite, dans l’esprit de la démarche d’analyse de données qualitatives, 

nous avons créé une série de codes afin de différencier les éléments d’évaluation 

dégagés. Ces codes ont été reportés dans des tableaux de présentation des données 

pour former des matrices (Voir Appendice A6).  

Le Tableau 10 présente les différents codes créés pour l’analyse formelle des données. 

Tableau 10.  Tableau des codes pour les données de l’évaluation 
 

Méthode de 
construction de 
l'ontologie 
(METHO) 

Référence à des méthodologies d’ingénierie ontologique  
Caractérisation de la « méthodologie » employée  
Contexte de développement  
Principes de construction de l'ontologie 
Structuration des concepts 
Choix d'un éditeur 

METHO-REF 
METHO-CAR 
METHO-CON 
METHO-PRIN 
METHO-STRU 
METHO-EDI  

Organisation 
hiérarchique des 
classes  
(ORG) 

Répartition et contenu des classes 
Classe Notion 
Classe Terme 
Classe Code 
Classe Domaine 

ORG-CLA 
ORG-NOT 
ORG-TERM 
ORG-CODE 
ORG-DOM 

Anomalies dans 
l'organisation 
hiérarchique 
(ANO) 
 

Structuration des classes ANO-STRU 

Attributs des 
classes et des 
instances (ATTR) 
 

Attributs des classes 
Attributs des métaclasses 
Attributs des propriétés 

ATTR-CLA 
ATTR-META 
ATTR-PROP 

Applications 
(APPLI) 

Applications Web Sémantique 
Autres applications 

APPLI-WEB 
APPLI-AUTR 
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Finalement, pour chacune des unités d’évaluation dégagée, nous avons indiqué 

l’analyse et le traitement effectué (voir section 6 du Chapitre 4). En lien avec la 

question du traitement des données, la section qui suit présente les critères 

d’acceptation ou de refus des commentaires et suggestions de l’experte. 

5.4.2. Critères de traitement des suggestions et commentaires reçus à 

l’évaluation 

Il est nécessaire de disposer de critères afin de pouvoir justifier la prise en compte (ou 

non) des propos de l’experte. D’abord, les commentaires et suggestions formulés ne 

doivent pas aller à l’encontre des principes énoncés plus tôt, section 3. Par exemple, 

si l’experte est d’avis que la distinction terme/concept n’est pas nécessaire dans notre 

ontologie et qu’elle propose une autre façon de faire que la nôtre, nous ne pouvons 

donner suite à sa suggestion, la distinction terme/concept étant un des principes de 

construction de l’ontologie que nous avons adoptés. De même, si l’experte critique le 

choix des concepts modélisés, nous n’apportons pas d’ajustement à l’ontologie, 

puisqu’il s’agit de concepts relevant de la théorie Sens-Texte et que notre deuxième 

principe de construction est de représenter les savoirs lexicologiques tels qu’ils se 

présentent dans le cadre de cette théorie. 

Outre le recours aux critères établis au moment de la construction de l’ontologie, un 

autre critère nous permet de déterminer si nous devons considérer ou non les 

commentaires et suggestions de l’experte. Il s’agit d’un critère rattaché au 

fonctionnement même de l’éditeur d’ontologie. Protégé possède en effet certaines 

caractéristiques fonctionnelles qui font en sorte que notre ontologie se présente d’une 

façon particulière. Si l’experte formule des suggestions ou commentaires en lien avec 

le fonctionnement de l’éditeur lui-même, il est possible que nous ne puissions pas 

donner suite aux propos de l’experte, tout simplement parce que l’éditeur ne le 

permet pas ou que les propositions ne respectent pas le fonctionnement de l’éditeur. 
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Nous présenterons dans la section 5 du prochain chapitre les résultats complets 

obtenus à l’évaluation, mais notons pour l’instant que les données recueillies grâce à 

l’évaluation ont majoritairement servi à améliorer la présentation de la méthode 

utilisée et la présentation de l’ontologie elle-même, notamment pour la rédaction du 

présent chapitre. Comme nous l’avons déjà mentionné au début de ce chapitre, afin de 

rendre compte des modifications apportées, nous avons associé les unités 

d’évaluation dégagées à des éléments du présent chapitre, en apportant lorsque 

nécessaire les précisions demandées par l’évaluatrice ou encore en répondant aux 

questions posées par cette dernière. C’est ce qui explique la présence de codes dans 

les notes de bas de page qui apparaissent dans ce chapitre. 

Nous terminerons ce chapitre avec un mot concernant l’évolution et l'entretien de 

l’ontologie à la suite de l’évaluation. 

5.4.3. Maintien de l’ontologie 

Nous avons continué à travailler sur l’ontologie après l’évaluation. En plus des 

modifications mineures apportées à la suite de l’évaluation, nous avons procédé, entre 

l’automne 2007 et l’automne 2008, à des ajouts et ajustements, notamment dans la 

caractérisation des concepts. Nous avons progressivement ajouté des concepts 

« périphériques », c’est-à-dire des concepts appartenant à d’autres domaines que la 

lexicologie (syntaxe, morphologie, sémiotique,…). Nous avons dû nous arrêter pour 

proposer une version définitive de l’ontologie pour les besoins de notre thèse et c’est 

cette version que nous présentons dans le prochain chapitre56, en plus des résultats 

obtenus à la suite de l’évaluation menée par l’experte de la modélisation ontologique.

                                                 
56  L’ontologie peut cependant encore évoluer et elle est appelée à l’être, notamment avec les 
développements liés au projet Lexitation (la maintenance de l’ontologie est assurée par notre 
collaborateur, Alain Polguère, chercheur principal du projet Lexitation). Cependant, la hiérarchie 
générale de l’ontologie demeure stable, de même que les attributs définis pour les concepts. Les ajouts 
potentiels sont ceux liés aux concepts des disciplines connexes à la lexicologie. On peut également 
prévoir certains ajustements dans la définition des concepts déjà modélisés, s’il y a lieu. 





CHAPITRE 4 — UNE ONTOLOGIE DES SAVOIRS 
LEXICOLOGIQUES 

Ce chapitre comporte deux parties. La première se consacre à la présentation générale 

de l’ontologie, à l'organisation hiérarchique de celle-ci, aux attributs des classes qui la 

composent, ainsi qu'à ses modalités de consultation (sections 1 à 4). La deuxième 

partie (sections 5 et 6) expose les résultats et l’analyse de l’évaluation menée par 

notre experte de la modélisation ontologique. 

1. Présentation générale de l’ontologie 

Une présentation générale nous paraissait nécessaire pour proposer une vue 

d’ensemble de l’ontologie, notamment d’un point de vue statistique. De plus, comme 

nous ferons appel dans la suite du chapitre à de nombreuses sorties d’écran de 

l’ontologie, nous consacrons une section aux modes d’affichage possibles dans celle-

ci. 

1.1. Quelques statistiques 

L’ontologie contient plus de deux cents concepts. Les termes servant à désigner ces 

concepts sont en nombre plus élevé, soit 322 termes anglais et 330 termes français. 

Selon l’équation concept+terme = notion 57  (établie par notre collaborateur), 

l’ontologie contient donc plus de deux cents notions. Le nombre plus élevé de termes 

nous indique simplement qu’il existe plusieurs termes synonymes pour désigner un 

même concept. Par exemple, locution et phrasème sont deux termes 

synonymes désignant le concept locution. Les variantes morphologiques ayant 
                                                 
57 Nous pouvons ainsi affirmer que toute notion implique l'existence d'un concept, l’inverse n’étant pas 
vrai, un concept pouvant en effet ne correspondre à aucune notion. C’est notamment le cas pour des 
domaines où la terminologie est moins bien développée. 
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également été précisées dans l’ontologie, cela ajoute au nombre de termes 

potentiellement disponibles pour nommer un même concept. Ainsi, grammatical 

et grammaticalité sont deux variantes morphologiques désignant le concept 

grammaticalité. 

Les concepts de l’ontologie se répartissent selon leur domaine d’appartenance. 

L’ontologie contient ainsi une centaine de concepts relevant exclusivement de la 

lexicologie. Le tableau suivant (Tableau 11) illustre quant à lui la distribution des 

notions appartenant à la fois à la lexicologie et à d’autres domaines. 

 DOMAINES  ENTITÉ LINGUISTIQUE PROPRIÉTÉ LINGUISTIQUE 

Lexicologie et 
morphologie 

mot-forme, radical autonomie de fonctionnement, 
cohésion formelle interne, 
défectivité, invariabilité 
formelle 

Lexicologie et 
syntaxe 

relation  
syntagmatique 

conversif, conversivité, 
régime, régime intransitif, 
régime transitif, valence 
active, valence passive, 
valence syntaxique 

Lexicologie et 
sémantique 

champ sémantique, 
définition 
analytique, nom 
sémantique, position 
actancielle, relation 
syntagmatique, 
sémantème, sens 
liant, sens non liant 

actant sémantique, antonyme, 
antonymie, antonymie 
approximative, antonymie 
exacte, causatif, causativité, 
conversif, conversivité, 
dérivation sémantique, 
différence spécifique, 
disjonction de sens, figure 
lexicalisée, fonction 
sémantique, genre prochain, 
hyperonyme, hyperonymie, 
hyponyme, hyponymie, 
intersection de sens 
significative, lien de 
polysémie, lien de polysémie 
régulière, lien de polysémie 
systématique, métaphore 
lexicalisée, métonymie 
lexicalisée, relation 
paradigmatique, signifié, 
synecdoque lexicalisée, 
synonyme, synonymie, synonymie 
approximative, synonymie exacte

Tableau 11. Notions partagées par des domaines connexes à la lexicologie 
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Les informations présentées donnent une bonne idée de la portée de l’ontologie et de 

son exhaustivité, critères qui n’ont pas fait l’objet d’une évaluation formelle, mais 

qu’on peut ici vérifier à partir des informations rapportées. 

1.2. Modes d’affichage dans l’ontologie 

Comme nous l’avons déjà mentionné au chapitre précédent, on peut faire afficher la 

structure hiérarchique de l’ontologie de différentes façons, soit par les concepts, 

(comme l’illustre la Figure 15), soit par les termes anglais étiquetant les concepts 

(Figure 16) ou par les termes français (Figure 17).  

 

Lorsque l’affichage se fait au moyen des termes, nous sommes en présence d’une 

entité de type notion, puisque les termes ne constituent normalement pas des classes 

conceptuelles, mais bien des instances d’une classe (la classe terme)58. Lorsque 

nous faisons référence aux notions, comme nous l’avons fait tout au long du chapitre 

précédent, nous utilisons la police de caractère Courrier New, sans capitale initiale, 

par exemple : polysémie. 

                                                 
58 Pour un rappel du fonctionnement de l’association terme/concept, voir Chapitre 3, Figure 12. 
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Figure 15. Affichage des concepts 

 
Figure 16. Affichage des notions en anglais 

 
Figure 17. Affichage des notions en français 
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2. Organisation hiérarchique de l’ontologie 

L’ontologie, telle qu’elle se présente dans sa version finale, comporte trois classes de 

niveau 1: concept, terme, code. La classe code n'était pas créée au moment de 

l'évaluation de l'ontologie et n'apparait donc pas dans la Figure 10 du chapitre 

précédent, qui présentait la répartition hiérarchique des classes. Nous expliquons plus 

loin à quoi sert cette classe (section 2.3). Une autre modification a été apportée : la 

classe domaine a changé de niveau dans la structure. Elle relève maintenant de la 

classe concept, car les domaines sont considérés comme des types de concepts. 

 

Chacune des classes de premier niveau se subdivise en sous-classes, l’ensemble des 

classes formant une hiérarchie. Tous les concepts sont ainsi liés par des relations 

hiérarchiques qu'on appelle relations is-a ou encore mère-fille.  L’extrait de la Figure 

18 présente les trois classes de niveau 1, ainsi que les sous-classes de niveau 2 et 3 

associées à chacune d’entre elles. 

 
Figure 18. Classes de niveau 1 et sous-classes principales 
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Mentionnons que l’on retrouve au moins deux types de concepts dans la structure 

hiérarchique de l’ontologie. Les premiers fonctionnent comme des pointeurs de 

catégories de concepts et servent plus proprement à classer. Ils sont de nature plus 

abstraite, ce que représente le symbole du cercle avec un point au centre qui précède 

les classes dans la Figure 18. Les seconds sont définis par ces classements et 

constituent des concepts dits « concrets ». Ils sont identifiés dans l’ontologie au 

moyen d’un cercle plein. À ce type de concept, on peut associer des instances. Par 

exemple, la classe terme est de nature plus abstraite que la classe terme 

français, plus spécifique. À cette classe sont associés comme instances tous les 

termes français utilisés dans l’ontologie et permettant de désigner les concepts de la 

classe concept. On trouve également dans l’ontologie des concepts de nature 

concrète (les concepts de dernier niveau de l’ontologie, pour la plupart les concepts 

issus des ouvrages de référence) et des concepts de nature abstraite (les concepts 

possédant un rôle davantage classificateur). Les premiers sont au nombre d’environ 

150 et les seconds d’une centaine. Le deuxième type de concepts sert en fait à la 

classification des éléments structuraux de la langue et de leurs propriétés. 

 

Les concepts de lexicologie apparaissent pour la grande majorité sous la classe 

concept linguistique et particulièrement sous les classes entité 

linguistique et  propriété linguistique, comme nous allons le voir 

dans la prochaine section. Ce sont ces deux grandes classes que nous allons examiner 

en tout premier lieu dans la prochaine section consacrée à la présentation de la classe 

concept. 

2.1. La classe concept 

La classe concept représente les connaissances qui structurent le domaine de la 

lexicologie en particulier, mais aussi d’autres sous-domaines de la linguistique 
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(sémantique, syntaxe, morphologie, phonologie). Cela est dû au fait que pour encoder 

les concepts relevant de la lexicologie, nous avons dû créer des classes décrivant des 

phénomènes linguistiques généraux (par exemple, il existe différents types d’entités 

linguistiques, dont les entités lexicales ne constituent qu’un cas de figure). Notre 

méthode de travail, consistant à utiliser un livre d’introduction à la lexicologie, a 

aussi contribué à cet effet. Ceci est d’autant plus compréhensible que la lexicologie 

est une des branches de la linguistique dont les concepts fondamentaux interagissent 

avec ceux de la sémantique, de la syntaxe et de la morphologie pour la description du 

fonctionnement des langues. 

 

Par conséquent, la plupart des notions de base qui seront utilisées pour construire le 

module de cours projeté dans notre thèse sont enchâssées sous des classes de nature 

abstraite qui contiennent parfois plusieurs subdivisions. Nous allons examiner ces 

classes dans les prochaines sous-sections, en présentant plus en détail les classes qui 

contiennent des notions de lexicologie, pour terminer par un survol des classes qui 

ont été créées pour répondre à des besoins d'encodage, mais qui ne contiennent 

cependant pas de notions de lexicologie (section 2.1.5). 

2.1.1. Les classes entité linguistique et regroupement d’entités 
linguistiques 

Dans la Figure 19, on peut voir que de nombreuses notions pertinentes pour l’étude 

du fonctionnement du lexique (dont plusieurs ont déjà été présentées au Chapitre 2, 

Partie I, section 4.1) se retrouvent en fait enchâssées sous les classes abstraites 

entité lexicale, entité linguistique, concept linguistique. 
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Figure 19. Les concepts de la classe entité lexicale 

 

Une autre classe, la classe regroupement d’entités linguistiques 

contient elle aussi un certain nombre de notions pertinentes pour l’étude du lexique, 

notamment les notions de lexique et de vocabulaire.  

 

La Figure 20 illustre la composition de cet extrait de la structure hiérarchique. 

 
Figure 20. La classe regroupement d’entités linguistiques 
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Si l’on poursuit notre exploration de la hiérarchie et des sous-classes de la classe 

concept linguistique, on rencontre la classe systèmes de règles 

linguistiques (la classe règle linguistique sera abordée plus loin). 

2.1.2. Les classes systèmes de règles linguistiques et  domaine 

La classe systèmes de règles linguistiques comprend des concepts 

relatifs aux différents modules de fonctionnement de la langue, comme l’illustre la 

Figure 21. 

 
Figure 21. La classe système de règles linguistiques 

Ainsi, la phonologie d’une langue, la morphologie d’une langue, la syntaxe d’une 

langue et la sémantique d'une langue sont des types de systèmes de règles 

linguistiques. Il en est de même pour les concepts de lexique et de grammaire d'une 

langue.  

Pour décrire ces modules de fonctionnement de la langue, diverses disciplines 

existent, identifiées sous la classe domaine (voir Figure 22).  On distingue ainsi les 

systèmes de règles linguistiques (ex. : morphologie d’une langue) des disciplines, ou 

domaines, qui en font leur objet d'étude (ex. : la morphologie). 
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Figure 22. La classe domaine 

 

Noter, dans la Figure 22, que la classe de niveau 2 concept linguistique 

coexiste avec deux autres classes, soit concept méthodologique et concept 

sémiotique. Néanmoins, comme il s'agit de classes décrivant des concepts autres 

que ceux qui relèvent de la lexicologie, nous n'en ferons pas de présentation. 

 

Nous continuerons notre exploration de l'organisation de l'ontologie, en présentant la 

classe outil descriptif linguistique.  

2.1.3. La classe outil descriptif linguistique 

Cette classe permet de situer, entre autres, les concepts de définition et de dictionnaire, 

en tant qu'outils de description du sens des unités lexicales et du lexique lui-même. 
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Figure 23. La classe outil descriptif linguistique 

 

Examinons maintenant la classe consacrée à la caractérisation des propriétés 

linguistiques. 

2.1.4. La classe propriété linguistique 

Comme nous l’avons mentionné plus tôt (Chapitre 3, section 4.4.2), la création de 

l'ontologie nous a conduit à manipuler des concepts pour lesquels il n’existait pas de 

terme auparavant ; c'est par exemple ainsi que nous avons créé le terme propriété 

linguistique pour désigner cette nouvelle classe. Nous avons distingué trois types de 

propriétés linguistiques : formelles, fonctionnelles, relationnelles (relation 

linguistique). Chacune d’entre elles s’applique à différents types d'entités 

linguistiques. 
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Une propriété linguistique formelle est une propriété reliée à la forme de l'entité 

linguistique (notamment sa structure formelle) et donc distincte du contenu de l'entité 

qu'elle caractérise. 

 
Figure 24. La classe propriété linguistique formelle 

 

Le deuxième cas de propriété linguistique est décrit sous la classe propriété 

linguistique fonctionnelle. Une propriété linguistique fonctionnelle est 

telle qu'elle dénote une propriété qui est liée au fonctionnement des entités 

linguistiques en discours. Par exemple, l'acceptabilité d'un énoncé est une propriété 

linguistique fonctionnelle de cet énoncé d'être conforme à certaines règles 

(grammaticales ou lexicales entre autres). Autres exemples encore, le sens d'une 

entité linguistique et son régime sont des propriétés linguistiques fonctionnelles des 

entités (lexicales en particulier) qui conditionnent l'utilisation de ces entités dans la 

parole. La Figure 25 présente une partie de la classe propriété linguistique 

fonctionnelle. 
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Figure 25. La classe  propriété linguistique fonctionnelle 

 

Enfin, la classe relation linguistique, présentée à la Figure 26, décrit les 

propriétés relationnelles qui existent pour une entité qui est rattachée d'une façon 

quelconque à une autre entité, soit dans la langue, soit dans la parole (en situation de 

discours).  

 

 
Figure 26. La classe relation linguistique 
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Nous examinerons quelques-unes des sous-classes de la classe relation 

linguistique, en laissant de côté les sous-classes qui ne contiennent pas de 

notions de lexicologie.  

Sous la classe relation en langue, on trouve la classe relation 

lexicale, qui contient bon nombre de connaissances importantes pour la 

compréhension de la nature relationnelle du lexique (synonymie, antonymie, lien de 

polysémie, etc.). 

 
Figure 27. La classe relation lexicale 

 

La classe relation sémantique contient elle aussi bon nombre de 

connaissances importantes pour l’étude du lexique, qui croisent en partie les 

connaissances décrites sous la classe relation lexicale. En effet, les 

phénomènes sémantiques et lexicaux sont liés de près. 
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Figure 28. La classe relation sémantique 

 

Ceci termine notre survol des sous-classes relevant de la classe concept 

linguistique.  

 

Comme nous l'avons indiqué plusieurs fois dans les sections précédentes, nous 

n’avons pas traité des classes ne contenant pas de concepts relevant de la lexicologie. 

En fait ces classes ont été créées lorsque nous avons utilisé le manuel de lexicologie 

pour la modélisation, ce dernier comportant un certain nombre de concepts relevant 

d’abord de la linguistique comme discipline. C’est entre autres le cas des classes 

règle linguistique, mécanisme linguistique, performance 

linguistique et paramètre pragmatique, que nous présentons 

succinctement dans la prochaine section. 
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2.1.5. Autres sous-classes de concept linguistique 

La figure suivante illustre les autres classes de l’ontologie qui présentent un intérêt 

descriptif dans le domaine de la linguistique. Néanmoins, nous ne les examinerons 

pas davantage ici, l’essentiel des classes relatives à notre projet de recherche ayant été 

présenté. 

 
Figure 29. Autres classes appartenant à la classe concept linguistique 

 

Rappelons en terminant que la  classe concept ne contient pour l’instant aucune 

instance. En effet, la hiérarchie des concepts qu’on y retrouve est faite pour être 

potentiellement utilisée dans un travail de description linguistique à proprement 

parler (dans ce cas, les instances seraient les entités lexicales de la langue, les règles 

linguistiques, etc.). Notre but n’étant pas pour le moment de représenter les langues 

elles-mêmes, mais bien de modéliser les concepts qui permettent de décrire ces 

dernières, nous avons développé ce qui peut être vu comme une « coquille » pour la 
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description des langues (et particulièrement du lexique, puisque nos concepts sont 

majoritairement issus de la lexicologie). 

 

Ceci termine notre présentation de la structure hiérarchique de la classe concept.  

Nous passerons maintenant à la description de la classe terme. 

2.2. La classe terme 

Dans notre ontologie, la classe terme se divise en deux sous-classes : terme 

français  et terme anglais. On pourrait cependant envisager la création de 

classes supplémentaires afin d’encoder les termes d’autres langues permettant de 

désigner les concepts de l’ontologie. Chacune des deux classes actuelles contient 

comme instances les termes qui étiquètent tous les concepts de l’ontologie, comme 

l’illustre l’extrait suivant (Figure 30). 

 
Figure 30. La classe terme 
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Comme nous le verrons plus loin (dans la section 3.1, qui présente les attributs de la 

classe terme), le lien entre les termes anglais et français est assuré au moyen d’une 

relation de traduction. Dans l’ontologie, cette relation prend la forme d’une relation 

symétrique.  

 

La création de classes distinctes pour chaque ensemble de termes appartenant à une 

langue donnée et la relation de traduction établie entre les instances de ces classes 

font donc de notre ontologie une ontologie multilingue, ce qui ouvre de nombreuses 

possibilités pour l’adaptation de l’ontologie dans d’autres langues. 

2.3. La classe code 

Il existe dans notre ontologie une autre classe de nature terminologique qui permet, 

celle-là, de rendre compte des abréviations existant pour certains termes. Il s’agit de 

la classe code, qui se divise, de façon parallèle à la classe terme, en deux classes : 

code français et code anglais. 

 
Figure 31. La classe code et ses sous-classes 

 

Dans l’exemple de la figure précédente, on peut voir les instances de la classe code 

français. Précisions que l’instance Adj et le terme correspondant (adjectif) 

sont distincts, en grande partie parce que l'utilisation qui en est faite diffère. Par 
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exemple, V, le code pour verbe, sert à marquer la partie du discours d'une entité 

lexicale donnée, entre autres lorsqu'il s’agit de rédiger une définition de dictionnaire, 

ou encore de procéder à une modélisation du fonctionnement syntaxique des entités 

linguistiques dans une phrase. Ces codes sont particulièrement en usage dans les 

modèles formels linguistiques, tels que les dictionnaires, les bases de données 

lexicales, les grammaires et dans le domaine de la linguistique informatique et du 

traitement automatique de la langue (notamment pour l’écriture de règles). Nous 

expliquerons plus loin (section 3.1) de quelle façon sont associés codes et termes. 

 

Nous avons maintenant terminé la présentation de la structure hiérarchique de 

l’ontologie et de ses trois classes de niveau 1. Nous passerons maintenant à l’examen 

des attributs associés à ces différentes classes et à certaines de leurs sous-classes. 

3. Attributs des classes 

Tel que nous l’avons expliqué au chapitre précédent, une ontologie est représentée 

dans Protégé au moyen de classes pour lesquelles sont spécifiés des attributs. Ainsi, 

les classes de niveau 1 qui viennent d'être présentées possèdent chacune un certain 

nombre d'attributs, qui sont représentés dans Protégé par des champs (slots), certains 

prédéfinis, les autres créés par le développeur de l’ontologie. Il faut d’ailleurs noter 

(c’est une particularité de Protégé) que les classes elles-mêmes fonctionnent comme 

des instances d’un type de classe particulier, la métaclasse. Protégé utilise ses propres 

métaclasses pour permettre la construction des classes et l'identification de leurs 

propriétés. Il est cependant possible de créer de nouvelles métaclasses. Nous l’avons 

fait pour chacune des trois classes de niveau 1 de l’ontologie et certaines de leurs 

sous-classes. Ceci nous a permis de définir nous-mêmes les attributs que nous 

souhaitions voir apparaitre pour caractériser les différentes classes de concepts. 

L’extrait suivant (Figure 32) montre les métaclasses que nous avons créées (sous la 

métaclasse GTN-CLASS). 



 195

 
Figure 32. Les métaclasses de l’ontologie 

 

Comme on peut le voir dans la fenêtre de la Figure 32, la métaclasse 

CONCEPT_CLASS prend comme instances les différents concepts de la classe 

concept. Les attributs permettant de caractériser les concepts appartenant à cette 

classe sont donc définis au niveau de la métaclasse et sont « remplis » chaque fois 

qu’un nouveau concept est ajouté à la classe concept. Il était autrement impossible 

de définir des attributs pour les concepts au niveau des classes elles-mêmes puisque 

ces attributs s’appliquent dans ce cas aux instances de ces classes (et nous avons dit 

plus tôt que notre ontologie ne contenait pour l’instant pas d’instances dans la classe 

concept, puisqu’elle ne sert pas encore à décrire le lexique d’une langue en 

particulier). 

 

Dans les sections qui suivent, nous présenterons les attributs de chacune des classes 

de l’ontologie (considérées comme instances de l’une ou l’autre des métaclasses 

créées). 
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3.1. Attributs de la classe terme et de ses sous-classes 

Lorsque l’on se situe au niveau de la classe terme français (et de façon 

similaire au niveau de la classe terme anglais) on retrouve les différents 

attributs qui permettront de caractériser les instances de cette classe, soit les termes 

eux-mêmes. L’extrait de la Figure 33 (voir spécifiquement la section Instance Editor) 

présente les attributs qui caractérisent chacun des termes de l’ontologie.  

 
Figure 33. Les attributs de la classe terme français 

 

De façon plus formelle, on peut décrire chacun des attributs présents dans la fenêtre 

précédente (les différents champs qui apparaissent sous Instance Editor) en 

identifiant son nom, sa fonction et les valeurs qu’il peut prendre. Le Tableau 12 

résume ces informations. 
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ATTRIBUT FONCTION VALEUR 

term_value On y indique le terme faisant l’objet de la description. Chaine de 
caractère 

comment Permet d’écrire des commentaires à propos du terme et 
de ses attributs, s’il y a lieu. 

Chaine de 
caractère 

definition Permet d’écrire la définition du terme, selon une 
méthode lexicographique spécifique.  
 
On indique d'abord la forme propositionnelle associée 
au terme défini, puis on met le signe =, qui précède la 
définition elle-même. Les composantes de la définition 
sont le genre prochain et les différences spécifiques, 
celles-ci étant introduites par le symbole &.  
 
À l’intérieur de la définition, les termes précédés d’un 
astérisque nous permettent d’identifier les concepts 
correspondants qui sont directement rattachés au 
concept étiqueté par le terme défini. Les syntagmes, 
comme propriété linguistique, sont encadrés de traits 
de soulignement : _propriété linguistique_. Cette 
méthode de rédaction des définitions permet 
d’envisager un usage ultérieur pour le traitement 
automatique. 
 
Nous n’avons pas rédigé les définitions pour tous les 
termes des manuels utilisés pour l’encodage. Lorsque 
le terme apparait sans définition associée, on retrouve 
l’indication “init”.  

Chaine de 
caractères 

variant Permet d’identifier les synonymes du terme défini. 
Par exemple, le terme phrasème a locution comme 
variante. 

Instance d’une des 
sous-classes de la 
classe terme 

derivational_link Permet de spécifier les variantes morphologiques 
associées à un terme ou encore les dérivés sémantiques 
désignant un même concept 
Par exemple, le terme grammatical a grammaticalité 
comme valeur de lien dérivationnel. 

Instance d’une des 
sous-classes de la 
classe terme 

default Si le terme a un synonyme (il apparaitra dans ce cas à 
l’intérieur du champ variant), on doit spécifier 
lequel de ces deux termes constitue la valeur par 
défaut. La valeur true identifie le terme par défaut. 

Booléen. Les deux 
valeurs possibles 
sont true ou false 
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validation Permet de spécifier si la définition est rédigée ou non. 
La valeur Defined indique que la définition a été écrite 
par Alain Polguère et nous-même lors des séances de 
travail. La valeur Proposed indique que nous avons 
nous-même rédigé la définition, mais que celle-ci n’a 
pas été validée. La valeur Undefined indique que le 
concept identifié par le terme introduit va apparaitre 
dans la classe concept, mais que la définition n’a 
pas été rédigée, ni par conséquent la spécification du 
concept. 

Énumération  
(on spécifie une 
liste de valeurs 
possibles, ici : 
Undefined, 
Proposed, Defined)

english_ 
translation 

Identifie le terme anglais correspondant au terme 
français. Il s’agit d’une inverse slot. 

Instance de la 
classe terme 
anglais. 

french_code Identifie, s’il y a lieu, la façon de désigner le terme 
dans les langages de représentation formels 
(dictionnaires, bases de données, grammaire). 

Instance de la 
classe code 
français 

Tableau 12. Les attributs des instances de la classe terme français 
 

Les termes de l'ontologie sont nominaux pour l'essentiel (le document guide de 

Protégé suggère d'encoder les concepts de cette façon, ou encore par des verbes, ce 

qui était moins approprié dans notre cas). Les termes peuvent cependant avoir des 

variantes. Celles-ci sont indiquées sous le champ variant pour les synonymes des 

termes, soit sous le champ derivational_link s’il s’agit de dérivés 

morphologiques ou sémantiques. Nous indiquons pour chaque terme s'il s'agit du 

terme par défaut ou non. Par exemple, l'adjectif élémentaire ira avec 

élémentarité, ce terme prenant la valeur true puisqu'il s'agit du terme par défaut. 

De plus, dans la définition de ce terme, nous indiquons quelle relation paradigmatique 

le rattache au terme de base. Ainsi, élémentaire est l’adjectif correspondant à 

élémentarité, ce que nous notons : A1(élémentarité), tel qu’illustré dans l’extrait 

suivant (dans le champ definition). 
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Figure 34. Exemple de définition de la variante d’un terme français 
 

Les attributs de la classe terme anglais sont pratiquement les mêmes que pour la 

classe terme français, à la différence que french_translation remplace 

english_translation et english_code remplace french_code. 

Examinons maintenant les attributs de la classe concept. 

3.2. Attributs de la classe concept et de ses sous-classes 

La classe concept contient de nombreuses sous-classes qui fonctionnent presque 

toutes comme des instances de la métaclasse CONCEPT_CLASS, sauf pour les 

classes propriété linguistique et entité relative à une 

propriété, qui sont associées, respectivement, aux métaclasses 

PROPERTY_CLASS et ENTITY_FROM_PROPERTY_CLASS (en tant qu’instances 

de ces métaclasses). Nous commencerons par examiner les attributs définis pour les 

classes de l’ontologie qui sont des instances de la métaclasse CONCEPT_CLASS. Le 
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Tableau 13 propose une description détaillée de ces attributs avec la spécification de 

leur fonction et du type de valeur que peut prendre chacun des attributs. 

ATTRIBUT FONCTION VALEUR 

name Assigne un nom au concept décrit. Il s’agit d’un attribut 
prédéfini par Protégé qui sert normalement à identifier le 
terme désignant le concept. À la base, la valeur par défaut 
de cette slot est une formule du type GTN_Class_02. 
Nous aurions pu laisser cette désignation, mais pour plus 
de lisibilité, nous avons choisi une formulation qui 
reprend le terme anglais (ex. POLYSEMY) 

Chaine de 
caractère 

documentation Il s’agit encore une fois d’un attribut prédéfini par Protégé 
qui permet ici d’écrire la définition du concept. Comme 
nous avons choisi d’associer l’attribut définition aux 
termes de notre ontologie, cet attribut nous sert ici à 
donner des informations complémentaires concernant le 
concept lorsqu’il y a lieu. 

Chaine de 
caractères 

constraints Permet d’identifier les contraintes s’appliquant à la 
caractérisation d’un concept. Nous n’avons pas utilisé cet 
attribut dans nos caractérisations. 

 

role Permet de spécifier s'il s'agit d'un concept de nature 
abstraite ou concrète (voir début de la section 2 de ce 
chapitre). 

Booléen (Valeur 
Abstract ou 
Concrete) 

domain Permet d’identifier le ou les domaine(s) d’appartenance 
du concept. 

Instance de la 
classe domaine 

definitional_
concepts 

Permet d’identifier les autres concepts directement 
rattachés au concept décrit. Les concepts identifiés l’ont 
été à partir de la définition du terme correspondant au 
concept décrit, en utilisant le symbole * apparaissant dans 
la définition pour indiquer les éléments définitionnels. 
Cette analyse a une valeur pédagogique importante. Elle 
permet par exemple à un enseignant qui consulterait 
l’ontologie pour préparer un cours de lexicologie de savoir 
quels concepts doivent être compris avant d’introduire un 
nouveau concept. Cette spécification permet de retrouver 
les liens conceptuels dans l’ontologie. 

Instance d’une 
des métaclasses 
suivantes : 
CONCEPT_CLASS 
PROPERTY_CLASS 
ENTITY_FROM_ 
PROPERTY_CLASS 

english_term Permet d’associer au concept le terme anglais qui le 
désigne dans cette langue 

Instance de la 
classe terme 
anglais  

french_term Permet d’associer au concept le terme français qui le 
désigne dans cette langue 

Instance de la 
classe terme 
français 

Tableau 13.  Attributs de la métaclasse CONCEPT_CLASS 
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Nous donnons un exemple des attributs concrets d’un des concepts de l’ontologie. 

L’extrait suivant (Figure 35) présente ainsi les attributs associés au concept 

collocation. 

 
Figure 35. Les attributs du concept collocation 

 

Les attributs que nous avons définis pour la métaclasse PROPERTY_CLASS et qui 

s’appliquent aux classes qui sont des instances de cette métaclasse, apparaissent dans 

la section Class Editor (section droite de la fenêtre), comme le montre l’extrait 

suivant (Figure 36). 

 
Figure 36. Attributs de la métaclasse PROPERTY_CLASS 
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Les attributs de cette métaclasse sont les mêmes que ceux de la métaclasse 

CONCEPT_CLASS. Deux attributs supplémentaires caractérisent les instances de 

cette métaclasse. Le premier permet d’identifier, pour chaque propriété, à quelle 

entité linguistique celle-ci s’applique. Le deuxième attribut permet de spécifier 

l’entité impliquée dans la relation, lorsqu’il y a lieu. Par exemple, dans l’extrait ci-

dessous (Figure 36), on comprend que la synonymie est une relation qui intervient 

entre deux unités lexicales, qu’on appelera synonymes. 

 

Cette spécification concernant la nature des entités auxquelles s’appliquent les 

propriétés (ou plus particulièrement les relations, considérées comme des propriétés 

relationnelles) nous a conduit à définir de façon inverse un attribut spécifique pour les 

entités. Ceci permet d’identifier, pour chaque entité impliquée dans une relation ou 

liée à une propriété, quelle est la relation ou propriété correspondante. Dans l’extrait 

suivant, on peut voir que le concept synonyme est lié à celui de synonymie au 

moyen de l’attribut corresponding_property (dans le bas de la fenêtre,  à droite). 

 
Figure 37. L’attribut corresponding property 
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3.3. Attributs de la classe code 

La classe code ne comporte pas autant d'attributs que les classes qui viennent d'être 

présentées. En effet, si l'on ne tient pas compte de l'attribut comments, prédéfini dans 

Protégé, elle ne possède que deux attributs. Ceux-ci permettent de caractériser les 

instances de code qui apparaissent dans la classe code français (ou code 

anglais, selon le cas), soit code_value, qui permet d'identifier le code décrit, et 

source_french_term (ou source_english_term, selon la sous-classe dans 

laquelle on se trouve), qui sert à préciser le terme auquel correspond le code décrit. 

L'extrait de la Figure 38 présente un exemple pour le code "V", dont le terme source 

français est verbe. 

 
Figure 38. Un exemple d'attributs de la classe code 

 

Ici se termine notre présentation de l’ontologie. Nous avons choisi de ne pas en dire 

plus sur certains aspects fonctionnels de l'ontologie, par exemple la composition des 

métaclasses TERM_CLASS, DOMAIN_CLASS et ENTITY_FROM_PROPERTY_CLASS. 

Ces spécifications sont liées de près au fonctionnement de l'éditeur lui-même et nous 

ne disposons pas ici de l'espace nécessaire pour fournir des explications techniques 

concernant Protégé. Nous suggérons donc au lecteur qui voudrait en savoir plus sur 
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l'organisation de l'ontologie de tout simplement consulter celle-ci59. Nous aurons par 

ailleurs l’occasion d’explorer un peu plus en profondeur le contenu de l’ontologie 

dans le prochain chapitre, lorsque nous aurons recours aux réseaux de concepts que 

celle-ci permet de générer.  

 

Nous présentons dans la prochaine section quelques fonctionnalités de l’ontologie, 

dont la génération de réseaux conceptuels au moyen de l’éditeur OntoViz. 

4. Consultation de l’ontologie 

Cette section s’attarde à deux fonctionnalités de l’ontologie qui en facilitent la 

consultation. La première permet d’effectuer des requêtes dans l’ontologie. Il s’agit 

de la fonction Queries, accessible au moyen de l’onglet correspondant dans 

l’ontologie. La deuxième est la fonction de visualisation, accessible sous les onglets 

OntoViz et Jambalaya, deux éditeurs graphiques associés à l’ontologie. 

4.1. Formulation de requêtes  

Pour comprendre comment fonctionne la formulation des requêtes dans l'ontologie, 

nous en donnerons un exemple. Supposons que l'on souhaite connaitre l’ensemble des 

concepts pour lesquels le concept unité lexicale joue un rôle définitionnel. 

D’abord, il s’agit de spécifier le type de classe auquel le concept recherché appartient 

(il s’agit de la métaclasse CONCEPT_CLASS). Ensuite, on doit préciser sous quel 

attribut ce concept se retrouve (definitional_concept). Enfin, on sélectionne le 

concept parmi la liste des choix proposés (unité lexicale) et on lance la 

recherche. On peut également doubler les critères de recherche, par exemple pour 

savoir si le concept unité lexicale apparait à l’intérieur d’autres classes sous 

                                                 
59 http://olst.ling.umontreal.ca/GTN/ 
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l'attribut definitional_concepts. L’extrait suivant (Figure 39) illustre 

précisément la requête proposée. 

 
Figure 39. Exemple de requête dans l’ontologie (1) 

 

Les résultats obtenus montrent que 52 concepts répondent au critère précisé, c’est-à-

dire comporter le concept d’unité lexicale parmi leurs concepts définitionnels. Ce 

genre d’information est particulièrement intéressant pour mesurer le poids d’un 

concept dans l’ontologie. D’un point de vue pédagogique, ce genre de données est 

également pertinent, car il permet d’identifier les concepts définitionnels pour 

plusieurs concepts. 

 

D’autres types de requêtes peuvent être effectuées, par exemple pour connaitre le 

nombre de concepts (plus particulièrement des concepts appartenant à la classe  

propriétés) ayant à la fois la lexicologie et la syntaxe comme domaine d’appartenance.  
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La fenêtre suivante (Figure 40) présente les résultats associés à cette requête. 

 
Figure 40. Exemple de requête dans l’ontologie (2) 

 

Les possibilités de requête dans l’ontologie sont nombreuses et nous n’examinerons 

pas celles-ci plus en détail. Nous porterons cependant notre attention sur un autre 

utilitaire intéressant, qui permet cette fois de visualiser les connexions entre concepts 

dans l’ontologie. 

4.2. Visualisation de la hiérarchie et des réseaux de concepts 

Les onglets OntoViz et Jambalaya présentent différentes vues (représentations 

graphiques) de l’ontologie. Jambalaya permet une navigation interactive, ainsi que 

des plans rapprochés sur certains concepts dans la structure hiérarchique. OntoViz 

permet une démarche de recherche plus précise, l’utilisateur spécifiant lui-même les 
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concepts à visualiser et les types de liens à faire afficher. Nous donnerons deux 

exemples d’utilisation de ces éditeurs. 

 
Figure 41. Représentation  d’une structure hiérarchique dans Jambalya 

 

L’éditeur Ontoviz permet quant à lui de visualiser une hiérarchie de concepts de la 

même façon qu’avec Jambalaya, tel que le montre l’extrait suivant (Figure 42). Noter 

que nous n’avons pas repris le même concept pour la représentation, le but étant de 

montrer la similarité du point de vue de la structure de la représentation elle-même. 

 
Figure 42. Représentation d’une structure hiérarchique dans Ontoviz 
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L’éditeur Ontoviz offre cependant davantage de possibilités, notamment celle 

d’afficher les relations entre les concepts de l’ontologie. Par exemple, on peut savoir 

quels concepts sont liés au concept polysémie et permettent d’en comprendre la 

structure interne (Figure 43). 

 
Figure 43. Les concepts liés à polysémie 

 

L’éditeur Ontoviz sera utilisé plus particulièrement au prochain chapitre lorsque nous 

analyserons le contenu de l’ontologie pour construire le cours de didactique du 

lexique. 

 

La présentation des deux dernières fonctionnalités termine notre visite guidée de 

l’ontologie. C’est la présentation des résultats obtenus à la suite de l’évaluation par un 

expert de la modélisation ontologique qui nous intéressera maintenant. 

5. Résultats obtenus à l’évaluation de l’ontologie 

Cette section présente les résultats de l’évaluation par une experte de la modélisation 

ontologique. Comme nous l’avons expliqué au chapitre précédent, section 5, les 

résultats sont issus du questionnaire rempli par l’évaluatrice à la suite de sa lecture du 

guide d’évaluation présentant la méthode de construction de l’ontologie et la structure 
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de celle-ci. Le guide d’évaluation qui a permis à l’évaluatrice de faire son travail peut 

être consulté en annexe (Appendice A3). Le questionnaire avec les réponses fournies 

par l’évaluateur est également en annexe (Appendice A4). 

 

Rappelons que l’évaluation comporte quatre facettes : Méthodologie, Organisation 

hiérarchique, Attributs des classes et des instances et Applications. Pour un rappel 

des questions d’évaluation, voir le Tableau 9 dans le Chapitre 3. 

 

Nous avons représenté sous forme de matrices les données relatives à chacune de ces 

facettes (en lien avec les questions qui les illustrent) en distinguant trois types 

d’éléments rencontrés dans le texte de l’évaluateur : les constats, les questions et les 

commentaires/suggestions. Un code a été créé pour chaque élément d’analyse. Nous 

avons indiqué après chaque élément codé les numéros des lignes correspondantes 

dans le texte original. Chaque matrice correspond en fait ainsi à une des questions de 

l’évaluation. Nous avons joint en annexe l’ensemble des matrices réalisées pour 

l’analyse (Appendice A6).  

 

Une synthèse globale, faisant appel aux codes désignant les unités d’évaluation, 

présentera dans la section 6 les actions à entreprendre pour faire suite à l’évaluation et 

assurer la prise en compte adéquate des constats, commentaires et questions de 

l’évaluateur. Cette synthèse peut être considérée comme une forme d’interprétation 

des résultats. Le type de traitement de données effectué ici n’étant pas standard, nous 

avons procédé de façon à respecter un canevas méthodologique qui soit le plus près 

possible de ce qui se fait habituellement dans le cas de l’analyse de données de type 

qualitatif. 

 

Nous rapporterons pour commencer les résultats qui découlent de notre analyse 

descriptive des matrices. Pour faciliter le décodage, nous suggérons au lecteur d’avoir 

en main l’Appendice A6. 
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5.1. Résultats pour la Question 1 

Est-ce que la méthodologie employée pour construire l’ontologie est conforme aux méthodes de 

construction des ontologies dans le domaine de l’ingénierie ontologique? Relevez-vous certaines 

particularités dans notre façon de procéder ? 

Vous pouvez formuler d’autres commentaires et suggestions concernant la méthodologie employée 

pour la construction de l’ontologie. 
 

L’évaluatrice relève qu’il n’y a pas de référence à des méthodes d’ingénierie 

ontologique existantes (METHO-REF-c) et qu’en fait, le terme méthode est plus 

approprié pour qualifier notre façon de procéder pour construire l’ontologie 

(METHO-REF-s). La présentation des étapes de notre méthode pourrait être plus 

claire (METHO-CAR-s2). Elle devrait contenir un certain nombre de précisions 

concernant, par exemple, le contexte d’utilisation de l’ontologie (METHO-CON-s). 

Les principes devraient être présentés comme des critères pour guider l’ingénierie 

ontologique (METHO-PRIN1-c1) et il faudrait préciser à quel moment de la 

construction de l’ontologie ils s’appliquent (METHO-PRIN1-c2). En ce qui concerne 

la structuration des concepts, il faut expliquer plus en détail l’étape de l’extraction 

automatique de termes (METHO-STRU2-s) et mieux caractériser les actions 

(extraction et/ou structuration des concepts) effectuées à partir des ouvrages 

contenant l’encodage semi-formel (METHO-STRU4-q).  

5.2. Résultats pour la Question 2 

Nous avons choisi de construire l’ontologie sur la base de 4 classes de niveau 1 se subdivisant elles-

mêmes en un certain nombre de classes, la classe Notion étant celle qui contient le plus de sous-

classes. Est-ce qu’une telle organisation est standard en comparaison des divisions hiérarchiques 

que l’on retrouve à l’intérieur d’autres ontologies de domaine ? 

Y a-t-il des erreurs ou des anomalies dans notre façon de définir les classes et les sous-classes dans 

Protégé ? Si oui lesquelles ? Que proposez-vous pour les corriger ? 
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Selon l’experte, la structuration que nous avons effectuée n’est pas standard (ORG-

CLA-c2), mais elle note qu’il n’y a pas qu’une seule façon de construire une 

ontologie (ORG-CLA-s3), ce qui laisse entendre que la structuration effectuée est 

acceptable. L’experte affirme d’ailleurs que la structuration choisie est peut-être 

nécessaire pour décrire le domaine de la lexicologie (ORG-CLA-s2 ), domaine dans 

lequel elle mentionne ne pas être experte (ORG-CLA-c3). Enfin, l’experte formule un 

certain nombre d’énoncés concernant le contenu des classes de niveau 1 présentées. 

Nous y reviendrons dans la partie synthèse. L’évaluatrice relève un certain nombre 

d’anomalies dans la façon de définir les classes et les sous-classes dans Protégé. Elle 

dit ne pas comprendre la façon dont certaines classes ont été structurées, notamment 

pour ce qui est de l’usage des métaclasses, qui permettent d’ajouter des éléments aux 

primitives du langage Frame dont fait usage l’éditeur d’ontologie utilisé (ANO-

STRU1-c ; ANO-STRU1-q ; ANO-STRU2-c). L’évaluatrice donne deux exemples de 

ce qui lui semble être des anomalies (ANO-STRU2-c1/c2) et précise que ce genre de 

structuration n’était pas nécessaire (ANO-STRU-s). Nous y reviendrons plus loin. 

5.3. Résultats pour la Question 3 

Dans Protégé, les slots nous permettent de spécifier les attributs des concepts décrits. Est-ce 
que certains attributs ou propriétés apparaissant normalement dans les ontologies 
devraient être ajoutés à ceux que nous avons déjà identifiés ? Si oui lesquels ? 
 
Est-ce que le fait de préciser les attributs des classes au niveau des métaclasses vous semble 
pertinent considérant les raisons évoquées dans les sections 6.2.1 et 6.2.2 ? 
 
Formulez tout autre commentaire que vous jugez nécessaire concernant les différents slots 
et leur valeurs possibles (facets) pour chacune des classes. 

 

L’évaluatrice juge le nombre d’attributs suffisant pour la caractérisation des classes 

(ATTR-CLA-c1), mais remarque que certains d’entre eux recoupent des attributs 

prédéfinis dans Protégé (ATTR-CLA-c2), comme elle l’a noté plus tôt. Elle affirme 

par ailleurs n’être pas familière avec ce type de représentation (ATTR-META-c), 

maitrisant plutôt d’autres langages de représentation (ATTR-META-s1). Dans ces 
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langages de représentation, la formulation des propriétés répond à une formulation 

type (ATTR-PROP2-c). Elle suggère donc de faire de même pour notre ontologie et 

d’uniformiser la formulation des propriétés (ATTR-PROP2-s). 

5.4. Résultats pour la Question 4 

Notre ontologie a été construite d’abord pour des applications dans le domaine de l’enseignement de 

la lexicologie et de la didactique du lexique (des enseignants universitaires pouvant se servir de 

l’ontologie afin de préparer leurs cours et enseigner les concepts du domaine). Est-ce que dans sa 

forme actuelle, l’ontologie pourrait être utilisée pour le Web Sémantique ou pour être intégrée à 

d’autres systèmes informatiques ? Si oui, quelles applications y voyez-vous en ce sens ? 

 

Selon l’experte, plusieurs applications sont envisageables (APPLI-AUTR-c) ; 

cependant, pour ce qui est de l’utilisation de l’ontologie pour le Web Sémantique, 

l’évaluatrice mentionne que celle-ci devrait être traduite dans un format adéquat 

(APPLI-WEB1-s). D’autres plateformes que le Web Sémantique pourraient 

néanmoins recevoir l’ontologie dans son format actuel, moyennant quelques 

démarches (APPL-WEB2-s). 

6. Synthèse et interprétation des résultats 

L’évaluation avait pour but de valider la méthode de construction de l’ontologie et la 

première structuration des concepts (organisation des classes, définition des attributs) 

pour ainsi améliorer la version initiale de l’ontologie. Dans les tableaux synthèse qui 

suivent, nous présenterons les différentes unités d’évaluation et la façon dont nous en 

avons tenu compte dans la suite de notre projet, c’est-à-dire quel traitement nous 

avons effectué. Noter que cela a été fait en conformité avec les principes 

d’acceptation ou de rejet des réponses à l’évaluation, tels que présentés à la section  

5.4.2 du Chapitre 3. 
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Pour simplifier la lecture de chaque tableau, nous avons indiqué uniquement le code 

de l’unité d’évaluation considérée (pour s’y retrouver, le lecteur pourra se référer à 

l’Appendice A6). Les traitements sont quant à eux présentés en détail. Un symbole 

indique enfin le type de traitement réalisé : si nous avons apporté des modifications 

en fonction des points relevés par l’évaluatrice, le symbole + apparait ; si nous 

n’avons pas effectué de changement, les raisons en sont données dans la colonne 

« Traitement », et le symbole ø apparait dans la dernière colonne. 

6.1. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 1 

Le Tableau 14 présente les unités d’évaluation en lien avec la méthode de 

construction de l’ontologie. 

Unité 

d’évaluation 

Traitement Symbole 

METHO-REF-c La méthode utilisée est celle qui est détaillée dans le document 
d’accompagnement de Protégé. Nous avons conservé cette méthode en 
ajoutant les détails nécessaires dans la présentation de la méthode à 
l’intérieur du Chapitre 3 de notre thèse (Méthode de construction de 
l’ontologie).  

ø 

METHO-REF-s Les méthodes d’ingénierie ontologique du domaine de la linguistique ne 
sont pas pertinentes pour nos besoins. Nous expliquons pourquoi dans la 
section 4.2 du Chapitre 3. 

ø 

METHO-CAR-s1 Nous avons utilisé le terme « méthode » à la place de « méthodologie » 
dans le texte de la thèse pour présenter la façon dont nous avons procédé 
pour construire l’ontologie. 

+ 

METHO-CAR-s2 Nous avons énuméré plus clairement les étapes de notre méthode dans la 
thèse (Voir sections 4.1 à 4.5 dans le Chapitre 3). + 

METHO-CAR-q1 
à 

METHO-CAR-q4 

Nous avons répondu à ces questions dans la section de présentation de 
notre méthode (section 4 du Chapitre 3). + 

METHO-CON-s Nous avons mentionné le contexte d’utilisation de l’ontologie (section 4.1 
du Chapitre 3). + 

METHO-PRIN1-c2 

METHO-PRIN1-s2 

METHO-PRIN1-s3 

Nous avons mieux défini les principes, expliqué à quel moment de la 
construction de l’ontologie ils sont appliqués et sur quelles entités ces 
principes s’appliquent (section 3 du Chapitre 3). 

+ 
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METHO-PRIN2-q Nous avons expliqué en quoi l’utilisation de la TST comme source de 
référence pour la construction de l’ontologie est un principe. + 

METHO-STRU1-q Nous avons explicité les causes qui font que l’on n’accède pas à tous les 
concepts du domaine à partir uniquement des sources initiales (section 4.3, 
Chapitre 3). 

+ 

METHO-STRU2-s Nous avons explicité un peu plus en détail la phase d’extraction des termes 
au moyen d’un analyseur, un ajustement majeur selon l’évaluateur (section 
5.1, Chapitre 3). 

+ 

METHO-STRU3-c Nous avions qualifié l’approche de structuration de « bottom-up », ce que 
l’évaluateur a remis en cause en affirmant qu’il s’agissait d’une approche 
« top-down ». En fait, l’approche utilisée se situe entre les deux, il s'agit 
d'une approche dite « middle-out » (Voir section 4.4.2, Chapitre 3). 

+ 

METHO-STRU4-s 

METHO-STRU4-q 

Nous expliquons mieux comment nous avons procédé pour l’extraction et 
la structuration des concepts dans la première phase de construction de 
l’ontologie (section 4.4.2, Chapitre 3) 

+ 

METHO-EDI-s Nous mentionnons le choix d’un éditeur d’ontologie à l’étape de capture 
des besoins et non dans les étapes formelles de la méthode (section 2.3 
Chapitre 3). 

+ 

Tableau 14. Traitement des réponses à la Question 1 de l’évaluation 
 

La majorité des unités d’évaluation dégagées ont donné lieu à des modifications, 

c’est-à-dire que nous avons suivi les suggestions de l’experte ou répondu à ses 

questions. La plupart des remarques concernaient la présentation de la méthode de 

construction. Nous avons donc effectué les ajustements nécessaires dans le chapitre 

consacré à cette question. Nous n’avons pas créé de nouveau code pour cibler les 

propos de l’évaluateur en lien avec la présentation de notre méthode entre autres 

parce que ces éléments ont été pointés dans les réponses de l’évaluateur à la première 

question, qui portait sur les aspects méthodologiques. 

6.2. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 2 

Le Tableau 15 présente les unités d’évaluation en lien avec l’organisation des classes  

dans l’ontologie. 
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Unité 

d’évaluation 

Traitement Symbole 

ORG-CLA-s1 L’élément d’évaluation ORG-CLA-s2, qui mentionne que la structuration 
proposée se tient et qu’elle est peut-être nécessaire, considérant le domaine 
à modéliser et le contexte d’utilisation de l’ontologie, nous conduit à 
ignorer l’élément ORG-CLA-s1 qui indique une possible confusion dans la 
structuration. Nous explicitons en détail comment nous avons procédé pour 
structurer les classes dans la section 4.4 du Chapitre 3. 

ø 

ORG-TERM-c La classe terme au contraire de ce que relève le constat ORG-TERM-c, 
ne contient pas les concepts du domaine de la terminologie. Elle contient 
les termes (anglais et français) qui étiquettent les différents concepts de la 
classe concept (voir section 2.2, Chapitre 4). La distinction entre concept 
et terme étant un de nos principes de construction, nous l’avons respecté 
tout au long du travail de modélisation ontologique. 

ø 

ORG-CODE-c La classe code contient, lorsqu’il y a lieu, les abréviations associées aux 
instances de la classe terme. Ceci est expliqué dans la section 2.3 du 
Chapitre 4. 

ø 

ORG-DOM-c La classe domaine, au contraire de ce que relève le constat ORG-DOM-c, 
ne contient pas les concepts des domaines connexes aux domaines de la 
lexicologie et de la terminologie. Elle contient simplement les différents 
domaines dont relèvent les concepts de la classe concept, comme on peut 
le voir dans la section 2.1.2 du Chapitre 4. 

ø 

ANO-STRU1-q Nous avons utilisé les Métaclasses de Protégé afin de définir avec plus de 
précision les attributs des différentes classes de notre ontologie. Le 
document guide d’utilisation de Protégé explique la façon de procéder et 
indique que ces manipulations sont parfois nécessaires. 

ø 

ANO-STRU2-c Il était nécessaire de passer par les Métaclasses pour définir les classes de 
l’ontologie, autrement, les concepts de la classe concept n’auraient pas 
hérité des attributs définis directement au niveau des classes (ce sont les 
instances qui en héritent). Voir à ce sujet la section 3 du Chapitre 4. 

ø 

Tableau 15. Traitement des réponses à la Question 2 
 

L’ensemble des commentaires, questions et suggestions rapportés dans le tableau 

nous semblent montrer que l’experte, parce qu’elle ne maitrise pas le langage de 

Protégé, n’a pas pu saisir la façon dont nous avons procédé pour l’organisation des 

classes. Notre façon de faire respecte en effet le fonctionnement de Protégé. Il était 

nécessaire de procéder de la sorte pour encoder l’information de la façon dont nous le 

souhaitions. Comme nous l’avons souligné, le fait que l’évaluatrice soit experte dans 

d’autres langages de modélisation ontologique, et non dans Protégé-Frame, le type 
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de représentation des connaissances que nous avons utilisé (ATTR-META-c), de même 

que le fait qu’il ne s’agisse pas d’une experte de domaine (ORG-CLA-c3) peut 

expliquer pourquoi plusieurs de ses commentaires mentionnaient des anomalies. Au 

vu de l’évolution actuelle de l’ontologie et de la façon dont nous avons encodé les 

concepts, nous pouvons dire que l’utilisation des Métaclasses permet de représenter 

précisément l’information à encoder. Pour ces raisons, nous n’avons pas effectué de 

modification à la suite des remarques de l’experte (majorité de ø dans la case 

« Symbole »), les justifications nécessaires ayant été apportées dans les cases 

« Traitement ». 

6.3. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 3 

Le Tableau 16 présente les unités d’évaluation en lien avec la définition des attributs. 

Unité 

d’évaluation 

Traitement Symbole 

ATTR-CLA-c2 Les attributs créés ne sont pas redondants avec ceux prédéfinis par le 
langage Frame. Nous les avons créés pour répondre à un besoin réel 
d’encodage d’information spécifique dans l’ontologie et la définition des 
classes. 

ø 

ATTR-CLA-c3 Pour la classe terme, l’attribut term_value (créé dans les Métaclasses) 
n’a pas le même usage que l’attribut name (prédéfini). ø 

ATTR-CLA-c4 L’attribut definition (créé) n’a pas le même usage que l’attribut 
comments (prédéfini). ø 

ATTR-META-s3 Il était nécessaire de préciser les attributs des classes au niveau des méta-
classes, car il s'agit d'une contrainte de Protégé. ø 

ATTR-META-s4 Les attributs english_term et french_term créés dans les méta-classes 
n’auraient pas pu être créés uniquement au niveau des classes et des 
instances. Ils jouent un rôle important au sein des méta-classes. Notre 
encodage respecte ainsi les contraintes de Protégé. 

ø 

ATTR-PROP2-s Une des fonctionnalités de Protégé est de permettre à l’utilisateur de définir 
lui-même les attributs qu’il souhaite associer aux concepts de l’ontologie. 
Pour cette raison, différentes formulations apparaissent dans la 
caractérisation des attributs. Il n’est donc pas possible de les uniformiser en 
ce sens. 

ø 

Tableau 16. Traitement des réponses à la Question 3 
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Encore une fois, le fait que l’évaluatrice ne soit pas experte avec la version de Protégé 

utilisée pour construire l’ontologie explique en grande partie pourquoi les 

commentaires formulés relèvent des défauts de construction. Nous avons expliqué, 

dans la case «Traitement » pourquoi nous n’avons pas pu tenir compte des 

commentaires, en faisant notamment valoir que notre façon de définir les attributs 

respecte le fonctionnement de l’éditeur d’ontologie choisi. 

6.4. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 4 

Le Tableau 17 présente les unités d’évaluation en lien avec la question des 

applications potentielles de l’ontologie. 

Unité 

d’évaluation 

Traitement Symbole 

APPLI-WEB1-s Pour l’instant nous ne traduirons pas l’ontologie dans un format autre 
(RDF(S) ou en OWL).  ø 

APPLI-WEB2-s Pour l’instant, nous ne souhaitons pas intégrer l’ontologie  à d’autres 
systèmes. ø 

Tableau 17. Traitement des réponses à la Question 4 
 

L’experte a souligné que l’ontologie pouvait être traduite dans d’autres formats ou 

même intégrée à d’autres systèmes, ce qui est une réponse positive à la question 

posée dans l'évaluation. Nous acceptons donc les suggestions de l'experte quant aux 

applications possibles de notre ontologie. Cependant, la mise en œuvre des 

suggestions formulées dépasse nos objectifs actuels de recherche, donc nous n’irons 

pas plus loin dans les applications possibles de l’ontologie (sauf pour ce qui est du 

support à l’élaboration d’un module de cours en didactique du lexique). C'est ce qui 

explique la présence du symbole ø dans la dernière colonne du Tableau 17. 
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6.5. Remarques de synthèse 

Les améliorations ont surtout été apportées à la présentation de la méthode de 

construction de l’ontologie. Les suggestions de l’experte concernant la structuration 

des classes et la définition des attributs n’ont pas donné lieu à des modifications parce 

qu’elles entraient en contradiction avec un de nos principes, soit de respecter la 

distinction entre terme et concept. D’autre part, il semble que nous aurions dû mieux 

expliquer le fonctionnement de Protégé ou en tout cas détailler davantage notre 

utilisation des fonctionnalités du logiciel dans le guide d’évaluation fourni à l’experte. 

Le guide d’évaluation n’était d’ailleurs peut-être pas suffisamment complet. 

Cependant, il aurait été difficile de demander à l’évaluatrice de lire notre thèse en 

entier ou même l’ensemble des sections qui expliquent notre méthode dans les 

moindres détails. 

 

En guise de conclusion à ce chapitre, rappelons que les concepteurs de Protégé notent, 

dans leur guide de construction d’ontologies, que la conception des ontologies est un 

processus créatif et qu’il ne peut pas y avoir d’ontologies identiques faites par des 

personnes différentes. Les applications potentielles d’une ontologie et la 

compréhension du concepteur, ainsi que le point de vue qu’il a du domaine traité, 

affecteront indubitablement les choix de conception de l’ontologie. Ils affirment 

également que c’est à l’usage que l’on juge de la pertinence de ces choix. Cela 

signifie que nous pouvons tester notre ontologie uniquement en l’utilisant dans les 

applications pour lesquelles elle a été conçue. C’est précisément cette question qui 

fait l’objet du prochain chapitre, où nous présentons de quelle façon nous avons fait 

usage de l’ontologie pour appuyer une partie de l’élaboration d’un module de cours 

en didactique du lexique, notre deuxième objectif de recherche.



 

 

 



CHAPITRE 5 — MÉTHODE POUR L’ÉLABORATION D’UN 
MODULE DE COURS 

Nous avons consacré les deux chapitres précédents à notre premier objectif de 

recherche, la construction d’une ontologie des savoirs lexicologiques. Notre 

deuxième objectif, l’élaboration d’un module de cours en didactique du lexique fera 

l’objet du présent chapitre ainsi que du suivant. Nous présenterons dans ce chapitre la 

méthode de construction du module de cours ainsi que les éléments relatifs à son 

évaluation par des experts en didactique du français. Le prochain chapitre sera 

consacré à la présentation du module de cours lui-même ainsi qu’à l’analyse des 

résultats obtenus à l’évaluation par les experts. Avant de présenter la méthode 

employée pour la mise sur pied d’un module de cours, nous allons nous intéresser au 

type de recherche dont relève notre deuxième objectif : la recherche-développement. 

1. La recherche-développement 

La recherche-développement est un type de recherche qui sert à décrire et à analyser 

dans toutes ses composantes une démarche de création, de mise à l’essai et 

d’évaluation d’un objet pédagogique donné. Il s’agit d’une approche méthodologique 

qui, plutôt que de s'intéresser à la description/compréhension des phénomènes, vise la 

résolution de problèmes pédagogiques qui sont généralement de nature pragmatique 

(Anadon, 2001, cité dans Boutin, 2004). Legendre (1993) en donne quant à lui la 

définition suivante :  

Recherche visant, par l’utilisation de connaissances scientifiques et des données 
de la recherche, à produire des objets ou des procédés nouveaux. Exemple : 
Élaboration d’une nouvelle méthode pour améliorer le rendement des élèves en 
mathématiques. 

 

La recherche-développement serait par ailleurs un type de recherche apparenté à 

l’aboutissement d’autres types de recherches, comme la recherche expérimentale et la 
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recherche appliquée (Nonnon, 1993). Notre recherche suit ce parcours puisque le 

premier objectif (relevant de la recherche appliquée) soutient le second. Les différents 

types de recherches peuvent ainsi être considérés comme complémentaires. Dans un 

tel cadre, la recherche-développement ne dépend pas systématiquement des deux 

autres, ce qui contribue à ce qu’elle conserve son caractère créatif (Risi, 1982, cité 

dans Nonnon, 1993). Malgré tout, il est impossible de s’affranchir complètement des 

aspects théoriques, puisque la recherche-développement repose sur certains principes 

théoriques et qu’elle doit aussi contribuer à faire avancer l’état des connaissances 

dans une discipline de recherche ; sans cet aspect, on assisterait à du développement 

d’outils et non à un type de recherche scientifique. Le fait que notre deuxième 

objectif soit fondé sur les connaissances décrites et modélisées à l’intérieur de 

l’ontologie des savoirs lexicologiques (notre premier objectif) montre en ce sens que 

la recherche proposée s’appuie sur de solides bases théoriques. D’autre part, comme 

nous souhaitons l’illustrer dans ce chapitre, la méthode utilisée pour élaborer le 

module de cours de didactique du lexique est empruntée aux démarches d’élaboration 

de cours telles qu’on les rencontre dans le domaine de la conception ou du design 

pédagogique, ce qui en assure la rigueur et la systématicité. 

 

La prochaine section présente la méthode adoptée pour la réalisation de notre 

deuxième objectif de recherche. 

2. Une méthode pour l’élaboration du module de cours 

La méthode choisie pour l’élaboration du module de cours est inspirée de Brien (1997) 

et comprend les étapes suivantes : 

1) Analyse du problème ;  

2) Formulation des objectifs ;  

3) Analyse et structuration du contenu ;  

4) Choix de méthodes d’enseignement ;  
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5) Production du prototype ;  

6) Outil et procédure d’évaluation.  

 

Chacune de ces étapes sera détaillée dans les sections qui suivent. 

2.1. Analyse du problème 

Cette première étape consiste à présenter le problème de formation qui nous intéresse. 

2.1.1. Rappel de la problématique de recherche 

Au Chapitre 1, nous avons exposé la problématique de recherche qui nous préoccupe, 

soit le fait que malgré l’importance du lexique dans le fonctionnement de la langue — 

et par conséquent de la compétence lexicale au sein de la compétence linguistique —

l’enseignement du lexique en français langue première au primaire est négligé. Nous 

avons mis en évidence la nécessité de former les futurs enseignants en didactique du 

lexique pour tenter de remédier au problème soulevé. Une telle formation devant 

reposer sur une représentation détaillée et cohérente des contenus disciplinaires, nous 

avons proposé de rendre compte des connaissances actuelles sur le lexique au moyen 

d’une ontologie. Cette modélisation a constitué notre premier objectif de recherche. 

Elle appuie maintenant la mise au point d’un module de cours en didactique du 

lexique visant à combler les lacunes de la population visée, notamment du point de 

vue de la maitrise des connaissances métalexicales.  

 

Avant de fixer les objectifs de formation du module en question (la deuxième étape 

de construction d’un cours), nous allons procéder à un bref examen du programme 

québécois de formation du primaire (MEQ, 2001a) et du référentiel de compétences 

de la profession enseignante (MEQ, 2001b). Cet examen nous permettra de 

déterminer en partie le contenu projeté du module de cours et de compléter notre 

analyse du problème de formation dans son ensemble. 
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2.1.2. Examen des notions relatives au lexique dans le programme du 

primaire 

La raison pour laquelle nous avons choisi de nous attarder au programme du primaire 

est que nous jugeons que les enseignants sont tenus de posséder eux-mêmes les 

connaissances et habiletés (décrites dans le programme) que les élèves seront appelés 

à développer durant leur scolarité. Un survol du contenu lexical présent dans le 

programme nous permettra en conséquence de préciser davantage les connaissances 

disciplinaires qui devraient composer le module de cours à produire pour les futurs 

enseignants. La Figure 44 présente notre compte-rendu des éléments du programme 

relatifs au lexique (connaissances et habiletés60 confondues). 

 
Figure 44. Éléments relevant de l’enseignement du lexique dans le programme de 

formation pour le primaire (MEQ, 2001a) 
 
                                                 
60 Les habiletés sont mentionnées même si le module de cours va avant tout porter sur l’acquisition de 
connaissances. Il faut aussi noter que la maitrise des connaissances est préalable à la mise en œuvre 
des habiletés. 
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Sans entrer dans une analyse détaillée de l’information présentée dans la Figure 44, 

nous pouvons relever l’existence de différentes notions relevant de l’étude du lexique, 

par exemple expression figée, sens commun, sens figuré, famille de mots, etc. Par 

ailleurs, le dictionnaire est mentionné à plusieurs reprises (sous les rubriques 

Techniques et Textes littéraires et courants à découvrir et à utiliser de même que 

sous la rubrique Stratégie d’écriture, qui fait mention de la consultation des ouvrages 

de référence.). L’utilisation efficace du dictionnaire repose sur la connaissance des 

types d’informations qu’il peut contenir, ceci faisant référence à autant de 

connaissances sur le fonctionnement du lexique lui-même. 

2.1.3. Examen du référentiel pour enseignants  

On commence à voir que la tâche d’enseignement du lexique fait appel à de 

nombreuses connaissances disciplinaires. Néanmoins, celles-ci ne sont pas explicitées 

dans le référentiel ministériel de compétences de la profession enseignante (MEQ, 

2001b). On peut comprendre que les connaissances disciplinaires ne soient pas 

systématiquement décrites dans ce référentiel. Une des raisons en est que cela rendrait 

le document en question extrêmement volumineux (on peut imaginer la quantité de 

connaissances à décrire pour chaque domaine d’enseignement !). Une autre 

explication est de nature, disons, politique : les universités souhaitent conserver leur 

indépendance académique et décident elles-mêmes des contenus de formation qui 

seront dispensés. Enfin, on peut penser que des divergences existent dans les courants 

de référence adoptés pour la sélection des contenus de cours universitaires, ce qui 

n’est pas mauvais en soi puisque les étudiants ont ainsi accès à une diversité 

d’approches théoriques. Il n’en reste pas moins que la systématisation des contenus 

d’enseignement est un projet pertinent, indépendamment des contraintes politiques ou 

idéologiques qui peuvent exister au sein du système éducatif. D’ailleurs, la création 

d’une ontologie des savoirs lexicologiques, notre premier objectif de recherche, tente 

précisément de répondre à ce besoin de systématisation des connaissances.  
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Même si les connaissances relatives à chacune des disciplines d’enseignement ne sont 

pas systématiquement décrites dans le référentiel, on peut quand même en inférer un 

certain nombre à partir de l’examen des trois grandes compétences génériques 

définies dans le référentiel, respectivement les compétences 3, 4 et 5 :  

• Concevoir des situations d’enseignement-apprentissage pour les contenus à faire 
apprendre, et ce, en fonction des élèves concernés et du développement des 
compétences visées dans le programme de formation ;  

• Piloter des situations d’enseignement/apprentissage pour les contenus à faire 
apprendre, et ce, en fonction des élèves concernés et du développement des 
compétences visées dans le programme ;  

• Évaluer la progression des apprentissages et le degré d’acquisition des 
compétences des élèves pour les contenus à faire apprendre Ce sont des 
connaissances de nature disciplinaire qui se trouvent dans la plupart des cas à la 
base de ces compétences. 

Ces compétences reposent sur des connaissances disciplinaires. Par exemple, pour 

concevoir des activités, on doit maitriser les notions qui feront l'objet de ces activités. 

Si un enseignant veut travailler plus en profondeur avec les listes de mots, il doit 

connaître les notions de polysémie (explorer les différents sens d’un vocable) et de 

collocation par exemple (choisir une unité lexicale et trouver ses collocations). 

Ensuite, pour piloter des situations d’apprentissage, il est aussi nécessaire de maitriser 

les contenus qui font l’objet d'un apprentissage. Si l’enseignant travaille par exemple 

sur le sens des mots, il doit connaître la structure d’une définition et ses composantes, 

ce qui lui permettra d’aider ses élèves à mieux définir. Enfin, pour construire de bons 

instruments d’évaluation, il est important de bien connaitre les éléments de contenu à 

évaluer. Par exemple, si l’enseignant maitrise la notion de combinatoire, il sera mieux 

à même de juger de certaines erreurs lexicales commises par les élèves, notamment 

les erreurs de prépositions régies. La liste des exemples serait longue et nous nous 

arrêterons ici, notre objectif étant simplement de montrer que de nombreuses 
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connaissances métalexicales sous-tendent les compétences professionnelles à mettre 

en œuvre pour l’enseignement du lexique au primaire. 

 

Pour ces raisons, le cours à produire portera principalement sur une des facettes 

du développement des compétences professionnelles, soit l’acquisition de 

connaissances, plus précisément de connaissances métalexicales. Si l’accent sera 

porté avant tout sur les connaissances, des habiletés pourront aussi être développées 

en cours de route. En effet, comme le souligne Paquette (2002 : 216) : 

lorsque nous avons acquis des connaissances, et pendant que nous les 
acquérions, nous avons appris à exercer diverses habiletés à leur égard. 

 

Le problème de formation et les besoins qui en découlent ayant été rappelés, nous 

pouvons maintenant établir les objectifs visés par le module de cours. 

2.2. Formulation des objectifs du module de cours 

Nous présenterons les objectifs poursuivis par le module cours, pour ensuite préciser 

les principes ou intentions de formation qui ont présidé à la formulation des objectifs 

de même qu’à l’élaboration des exercices composant le module de cours. 

2.2.1. Objectifs du module de cours 

Objectif 1 Acquérir les connaissances permettant de comprendre, de décrire et 

d’analyser le fonctionnement du lexique et des phénomènes lexicaux 

Objectif 2 Se familiariser avec la structure et le fonctionnement du dictionnaire 

Objectif 3 Reconnaitre la pertinence et les implications didactiques associées à la 

maitrise de ces connaissances  
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Les objectifs spécifiques 2 et 3 reposant en grande partie sur le premier, le contenu 

du cours portera en priorité sur l’acquisition de connaissances métalexicales. La 

question de la structuration du contenu se pose donc en rapport avec l’organisation 

des notions de lexicologie elles-mêmes, comme nous allons le voir bientôt. Pour 

l'instant, nous allons présenter les différents principes qui ont guidé la formulation 

des objectifs du module de cours et qui ont soutenu la création de certains des 

exercices du module. 

2.2.2. Principes et intentions de formation 

Quatre principes et intentions de formation supportent nos objectifs de formation. 

 

1) Développer la sensibilité linguistique des étudiants 

Nous souhaitons d’abord développer chez les étudiants ce que l’on pourrait appeler 

un « sens de la langue ». Cette formulation renvoie aussi bien à la faculté de percevoir 

la langue comme un objet d’étude à part entière qu’au fait de manifester sensibilité et 

curiosité envers les phénomènes linguistiques, lexicaux tout particulièrement. C’est 

selon nous à cette condition que peut se développer la capacité à décrire et à analyser 

les faits de langue, pour bien les comprendre comme pour bien les enseigner.  

La sensibilité envers la langue, dans le contexte spécifique de la formation des 

maitres au Québec, passe aussi pour nous par une reconnaissance du français 

québécois comme objet d’étude, et ce, à l’intérieur des différents registres (familier, 

notamment) qui le composent. Sans que cela constitue un objectif du cours à 

proprement parler, cela implique d’examiner les éléments du code oral et de 

sensibiliser les étudiants à l’existence de deux codes linguistiques dans la langue : le 

code oral et le code écrit. 
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2) Comprendre la nécessité d’un métalangage pour la description linguistique 

comme pour l’enseignement de la langue 

La perception de la langue (orale et écrite) comme un objet d’étude permet finalement 

de mieux faire comprendre la nécessité de disposer d’un système conceptuel et d’une 

terminologie adéquate pour la description linguistique et pour l’enseignement de la 

langue. En ce sens, l’apprentissage des connaissances de nature métalinguistique (ici 

métalexicales) et l’acquisition du métalangage associé nous apparaissent comme des 

composantes essentielles de la formation des futurs enseignants de français au 

primaire. 

3) Acquérir les connaissances nécessaires pour comprendre le fonctionnement 

du dictionnaire 

La maitrise des connaissances métalexicales permet de mieux comprendre la structure 

et le fonctionnement des dictionnaires de langue, une ressource linguistique 

indispensable pour l’enseignement et l’apprentissage du lexique. Un des points 

importants de l’enseignement/apprentissage du lexique réside ainsi dans la 

compréhension du fonctionnement du dictionnaire, dans la mesure où, sans être un 

reflet exact du lexique de la langue, c’est l’outil descriptif le plus complet en ce qui a 

trait à la majorité des phénomènes lexicaux. On trouve en effet normalement dans un 

article de dictionnaire toute l’information concernant une unité lexicale de la langue : 

sa forme (orthographe d’usage), son sens (définition et liens analogiques) et les 

façons de l’utiliser (collocations, exemples). Plusieurs notions sont nécessaires à 

l’enseignant pour bien comprendre la macrostructure (organisation générale du 

dictionnaire) et la microstructure (organisation de chaque article) d’un dictionnaire. 

L’acquisition de ces notions est d’autant plus importante dans un contexte où 

l’initiation aux dictionnaires obtient plus d’attention et le dictionnaire n’est plus 

uniquement vu comme un ouvrage de consultation, mais également comme un outil 

fondamental d’exploration et d’apprentissage du lexique (Simard, 1990). 
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4) Reconnaitre l’apport des connaissances théoriques pour la pratique 

De la même façon que certaines connaissances métalexicales sont essentielles pour 

utiliser efficacement le dictionnaire, d’autres connaissances permettent de mieux 

planifier les activités d’enseignement/apprentissage du lexique, de mieux piloter ces 

activités et de fournir les rétroactions appropriées aux élèves lorsqu’ils font des 

erreurs de nature lexicale. Le module de cours doit ainsi permettre aux étudiants de 

reconnaitre l’apport des connaissances théoriques pour leur future tâche 

d’enseignement. 

 

Avant de conclure cette section concernant la formulation des objectifs de formation, 

nous dirons quelques mots sur le positionnement du module de cours dans un cursus 

de formation universitaire en enseignement préscolaire/primaire. Cela nous permettra 

d'en fixer la portée, mais aussi les limites. 

2.2.3. Positionnement et limites du module de cours 

Le module de cours de didactique du lexique se destine à des étudiants au 

baccalauréat en enseignement préscolaire/primaire ayant complété au moins deux ans 

de formation ainsi qu’un stage en milieu scolaire. Les notions fondamentales en 

syntaxe doivent être maitrisés de même que les notions de base en didactique du 

français61. 

 

Par ailleurs, si le module de cours porte avant tout sur l’acquisition de connaissances, 

on peut supposer qu’il fait partie d’un cours de 3 crédits en didactique du lexique, 

dans lequel deux autres modules complètent le premier. Nous donnons un exemple 

possible d'intégration du module dans un cours (Figure 45). 

                                                 
61 Nous pensons par exemple aux notions de séquence didactique, de démarche inductive, de geste 
d'enseignement, etc. 
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Figure 45. Les modules d’un cours de didactique du lexique 

 

Le Module 2 du cours aborderait toutes les questions concernant les méthodes 

d’enseignement du lexique et les activités lexicales à réaliser en classe (en lien, 

notamment, avec les connaissances métalexicales acquises dans le Module 1). Par 

exemple, la question des dictionnaires pour enfants et la comparaison de ceux-ci 

comme outils de référence pour l’apprentissage du vocabulaire ferait l’objet de ce 

module62.  

 

La notion de compétence lexicale serait abordée dans le Module 3 de même que le 

thème de l’évaluation des connaissances lexicales. 

 

On pourrait également imaginer que le module de cours portant sur l’acquisition des 

connaissances métalexicales (Module 1) s’intègre à un cours général de didactique du 

français portant spécifiquement sur les connaissances de nature métalinguistique dans 

les différents domaines d’enseignement de la langue (morphologie, syntaxe, lexique). 

Par exemple, la question de la morphologie dérivationnelle (procédés de formation de 

mots), plutôt que d’être abordée dans le module de cours projeté, serait à l’étude dans 
                                                 
62 DIVa-EXP1-s1 

Lorsqu'il y a lieu, des codes apparaissent en note de bas de page afin de marquer les précisions et 
ajouts que nous avons effectués pour donner suite à l'évaluation du module de cours par des experts 
(voir Chapitre 6). Notre façon de procéder est la même que pour le traitement des données à 
l'évaluation de l'ontologie. 
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un module de cours en didactique de la morphologie. La question du rapport entre 

lexique et syntaxe serait quant à elle examinée dans un module de cours portant sur la 

syntaxe du français (didactique de la grammaire). Enfin, pour ce qui est de la place du 

français québécois dans l’apprentissage de la langue, cette question serait abordée 

dans un cours de didactique de l’oral. Il s’agit en effet d’une question importante qui 

mériterait d’être examinée en profondeur (étude des notion de variation et de norme, 

distinction oral/écrit, particularités du français québécois, etc.) dans le cadre de ce 

cours de didactique de l’oral63. 

 

La formulation des objectifs et la spécification des limites du module de cours à 

élaborer nous conduisent maintenant à l’analyse du contenu du module, soit les 

notions de lexicologie. Noter que nous avons choisi de diviser l’étape 3 proposée par 

Brien (Analyse et structuration du contenu), en deux étapes. Ainsi, la section 2.3 

portera sur la question de l’analyse de contenu et la section 2.4 portera sur celle de sa 

structuration. 

2.3. Analyse du contenu 

L'analyse des besoins de formation nous a permis de montrer que de nombreuses 

connaissances sur le lexique devaient être acquises par les enseignants afin qu’ils 

s’acquittent de leur tâche d’enseignement. Un tableau récapitulatif (Tableau 18), 

présenté à la page suivante, rassemble les notions de base identifiées lors de 

l’analyse des besoins et met celles-ci en parallèle avec les notions de lexicologie 

issues de trois autres sources : le programme de formation au premier cycle du 

secondaire, l'ouvrage Lexique actif du français, et le manuel d'introduction à la 

lexicologie de Polguère (2003).  

 

                                                 
63 MAT(ETU)d-EXP1-c 
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Tableau 18. Tableau des notions relatives au lexique dans les programmes 
ministériels et dans deux ouvrages de référence en lexicologie 

 

Nous avons ajouté dans ce tableau la liste des notions relatives au lexique dans le 

programme de français au premier cycle du secondaire (MELS, 2006) car, à notre 

Mel’cuk et Polguère (2007) 
ou 

Polguère (2008) 

MEQ (2001a) 
Primaire 

MEQ  (2006) 
Secondaire 

Actant sémantique   

Collocation   

Combinatoire   

Définition analytique   

Lexique   

Dérivation sémantique 
    Synonymie 
    Antonynmie 
    Hyponymie 
    Hyperonymie 

Familles de mots 
Formation de mots (base, préfixe, 
suffixe) 

Analogie  
Familles de mots 
Dérivation 
Antonymie 
Synonymie 
Inclusion : mot spécifique 
Inclusion : mot générique 

Polysémie 
   Métaphore 
   Métonymie 

Sens commun et sens figuré des 
mots 
 

Polysémie 
Sens propre, sens figuré 

Prédicat sémantique   

Régime    

Unité lexicale 
(Lexème et Locution) 

Expressions figées, régionales, 
courantes 

Expression figée 
Expressions courantes 

Vocable    

Composition  Composition 

Champ sémantique  Champ lexical 

Préfixe, Suffixe  Préfixe, Suffixe 
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avis, il est nécessaire que les enseignants du primaire connaissent les notions qui 

seront étudiées par les élèves durant leur scolarité de secondaire. Nous avons 

également mis ces notions en parallèle avec les notions identifiées par Mel’cuk et 

Polguère (2007) comme des notions devant être maitrisées par l’enseignant pour 

enseigner le lexique. Enfin, pour les notions apparaissant dans les programmes, mais 

pas dans Mel’cuk et Polguère (2007), nous avons montré que celles-ci se retrouvaient 

pour la plupart dans Polguère (2003), l’ouvrage de référence principal utilisé pour 

construire l’ontologie. Les notions apparaissent dans ce cas en italique dans la 

première colonne. 

Les données de ce tableau représentent les contenus à aborder en priorité dans le 

cadre du module de cours en didactique du lexique. En effet, malgré les variations 

terminologiques, les concepts dénotés sont les mêmes 64 . Néanmoins, par souci 

d'uniformité, nous utiliserons la terminologie de Mel'cuk et Polguère (2007) dans la 

suite de notre analyse. 

 

Si la liste précédente donne une bonne vue d’ensemble des notions fondamentales à 

aborder dans un module de cours en didactique du lexique, elle ne permet cependant 

pas de savoir comment structurer les contenus de cours. Pour faciliter le travail de 

structuration, nous avons donc eu recours à l’ontologie et à un parcours méthodique à 

travers les réseaux notionnels que celle-ci permet de générer. Comme nous tenterons 

de l’illustrer dans la prochaine section, ce parcours dans les réseaux nous a permis d'y 

voir plus clair sur la façon de favoriser une présentation logique et cohérente des 

notions à l’intérieur du module de cours projeté. 

                                                 
64 Les concepts suivants apparaissaient dans le programme du secondaire, mais nous ne les avons pas 
pris en compte parce qu’ils relèvent davantage de la didactique de l’orthographe ou encore de 
particularités historiques liées à la connaissance des mots : orthographe, homophonie, paronymie, 
étymologie. De plus, les concepts de composition, de préfixe et de suffixe qui apparaissent dans le 
tableau ne seront pas étudiés, car ils relèvent en premier lieu de la morphologie. 
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2.4. Structuration du contenu 

L’ontologie contenant plus de deux cents notions, rattachées entre elles au moyen des 

liens hiérarchiques et définitionnels, plusieurs parcours s’avèrent possibles. Nous 

avons donc établi une procédure générale à suivre pour guider notre parcours. Nous 

démarrons notre travail de structuration par la notion de lexique. Le but est de 

parcourir ensuite les réseaux de notions connectées à la notion de lexique, afin de 

rencontrer successivement les notions de base identifiées dans le Tableau 18. Ces 

notions de base pour la formation des maitres en didactique du lexique relèvent de la 

lexicologie, mais ne constituent cependant qu'un petit sous-ensemble de la totalité des 

notions de lexicologie qui composent l'ontologie. Il se peut donc que notre analyse 

progressive des réseaux nous conduise à sélectionner de nouvelles notions de 

lexicologie pour les ajouter au contenu du module de cours. Il devrait s'agir la plupart 

du temps des notions liées par l'attribut definitional_concept aux notions de 

base examinées. De plus, à cette étape, le choix d'une notion à ajouter ou non au 

contenu du module peut reposer sur des critères moins scientifiques. Par exemple, 

nous connaissons nous-même très bien le système notionnel étudié et nous avons déjà 

donné des cours en lexicologie à un public composé entre autres de futurs enseignants 

au secondaire. Nous avons donc une certaine connaissance des notions qui posent des 

problèmes de compréhension aux étudiants et qui pourraient s'avérer trop complexes 

pour le public visé par le module de cours. Enfin, le module de cours à construire se 

compose de cinq séances de cours, ce qui entraine une certaine contrainte du point de 

vue de la quantité de notions à étudier pour l'ensemble du module. Nous croyons qu'il 

ne faudrait pas dépasser une dizaine de notions par cours, ce qui fait monter le 

contenu du cours à une cinquantaine de notions maximum.   

Cette vue d'ensemble sur notre procédure de parcours des réseaux nous conduit à 

présenter certains critères de structuration qui permettront de mieux guider la 
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navigation dans les réseaux et la sélection des notions qui se retrouveront à l’étude 

dans le module de cours. 

2.4.1. Critères de structuration 

Comme nous l’avons déjà précisé, le point de départ de la structuration est la notion 

de lexique. À partir du réseau généré autour de cette notion, nous examinerons les 

notions qui lui sont reliées, pour déterminer si certaines d'entre elles devraient faire 

l'objet d'un apprentissage dans le module de cours. Si une notion du réseau 

correspond à une des notions du Tableau 18, nous en examinerons le réseau notionnel. 

Pour chaque notion de base examinée, nous présenterons également la définition 

linéaire de la notion, puisque c'est à partir du travail de rédaction d'une définition que 

nous avons identifié les concepts définitionnels (voir section 4.5.3 du Chapitre 3). 

Cette définition permettra en outre au lecteur de mieux comprendre l'organisation de 

chaque réseau. 

 

Certaines des notions apparaissant dans les réseaux seront probablement plus 

« pointues » que d’autres et ne devront pas nécessairement faire l’objet d’un 

apprentissage dans le cadre du module de cours en didactique du lexique. C'est le cas 

des notions ne relevant pas en premier lieu de la lexicologie, comme des notions 

propres à la syntaxe ou à la morphologie, par exemple. C'est également le cas des 

notions qui dominent une notion donnée sur la base du lien is-a (relation 

hiérarchique). Il s'agit là de notions qui permettent de catégoriser des ensembles de 

notions. Nous ne croyons pas que l'étudiant ait à maitriser le système notionnel dans 

ce niveau de détail hiérarchique. Pour le reste, la plupart des notions directement liées 

à la notion examinée (en tant que notions définitionnelles) devraient normalement 

être comprises par l'étudiant et ainsi faire l'objet d'un enseignement dans le module de 

cours.  
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Tel qu'indiqué plus tôt, les notions à examiner en priorité dans les parcours sont 

évidemment les notions identifiées dans le Tableau 18. Si des notions de domaines 

connexes à la lexicologie apparaissent dans les réseaux, elles ne feront pas l’objet 

d’une étude approfondie. (Par exemple les notions de préfixe et de suffixe, qui 

devraient être étudiées dans un cours de didactique de la morphologie). Cependant, 

comme nous l'avons dit, il se peut que des notions de lexicologie apparaissent dans 

les réseaux, ce qui nous conduira éventuellement à ajouter des contenus au module de 

cours. 

  

Avant de passer à l'analyse des réseaux, nous expliquerons la procédure de génération 

des réseaux. Pour ce faire, une brève incursion dans le fonctionnement de l’éditeur 

graphique associé à l’ontologie est nécessaire. 

2.4.2. Procédure de génération des réseaux notionnels 

Comme nous l’avons expliqué au chapitre précédent (section 4.2), l’éditeur graphique 

(GraphViz) associé à l’ontologie permet de visualiser l'ensemble des concepts sous la 

forme d'un immense réseau. La navigation dans ce gigantesque réseau est peu aisée, 

c'est pourquoi nous n’en présenterons que des extraits, à la manière de gros plans sur 

de petits regroupements de notions liées entre elles. 

 

Afin de générer des réseaux représentant les informations nécessaires et suffisantes 

pour nos besoins d’analyse et de structuration de contenu, nous avons suivi la 

procédure décrite ci-dessous. 

 

D’abord, nous choisissons la notion à examiner, normalement une notion tirée du 

Tableau 18. Ensuite, nous sélectionnons les attributs que nous souhaitons voir 

apparaitre dans le réseau. Ils sont au nombre de trois. Le premier correspond à la 

relation hiérarchique mère-fille évoquée au chapitre précédent lorsque nous avons 
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expliqué le fonctionnement de l’ontologie (section 2 du Chapitre 4) : il s’agit du lien 

is-a. Les deux autres liens représentent certains attributs particuliers (les types de 

relation entre concepts), spécifiés au moyen des champs dans les formulaires de 

l’ontologie. Le premier type de relation est celui de concept définitionnel 

(definitional_concept). Le deuxième type de relation à examiner est celui 

qui précise à quel type d’entité linguistique s’applique une propriété donnée 

(property_of). Dans une perspective didactique, le recours à ces types de relation 

n’est pas à négliger, puisqu’il nous permet de savoir quelles notions devraient être 

enseignées avant les autres, ou encore quelles notions sont nécessaires pour en 

apprendre d’autres. 

 

Nous n'avons pas fait apparaitre les autres types d'informations qui apparaissent dans 

les formulaires de l’ontologie, tels le domaine de référence d’une notion, ou le terme 

anglais associé à un terme français. Ces informations n'étaient en effet pas pertinentes 

pour les besoins de notre analyse, même si elles sont essentielles pour la consultation  

courante de l’ontologie. 

 

Noter qu’au plan visuel, certains liens ou configurations de notions apparaissent 

moins bien à l'impression, l'éditeur graphique présentant des fonctionnalités limitées 

pour ce qui est de la mise en forme graphique des réseaux. Cependant, ce qui importe 

avant tout, c'est de percevoir au premier coup d'œil l'ensemble relationnel formé par 

les notions. Il sera toujours possible, si nécessaire, de consulter l'ontologie sous sa 

forme originale (de type formulaire) afin de voir afficher l'information recherchée de 

façon détaillée.  

 

Enfin, les analyses proposées ne seront pas extrêmement poussées, dans la mesure où 

nous sommes avant tout intéressée à constituer un parcours d'enseignement / 

apprentissage sur la base des résultats exposés ici. Enfin, si nous retranscrivons les 
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définitions formelles tirées de l'ontologie65 afin de permettre au lecteur de mieux 

saisir l'organisation des notions dans chaque réseau, les exemples linguistiques 

permettant d'illustrer ces dernières ne seront cependant pas proposés dans cette partie, 

mais bien à l'intérieur du module de cours qui sera développé à la suite de cette étape. 

C’est en ce sens que le travail de structuration mené ici demande à être complété, et 

c'est là où notre travail de recherche prend toute sa dimension didactique. 

2.4.3. Parcours des réseaux pour la structuration du contenu 

Nous avons tenté de suivre un déroulement logique à partir des résultats affichés dans 

les réseaux. Tel que mentionné plus tôt, nous avons choisi de commencer l’analyse 

avec la notion de lexique, centrale dans notre travail (il s'agit bien d’élaborer un 

module de cours en didactique du lexique !). La notion d’unité lexicale sera 

également examinée, puisque le lexique correspond à l’ensemble des unités lexicales 

d’une langue, comme l'analyse des réseaux le montrera. 

2.4.3.1. Notions de lexique [d’une langue] et d’unité lexicale 

La première notion à examiner est celle de lexique, dont l'ontologie propose la 

définition suivante : *_ensemble des unités lexicales_ de la *langue X. Ainsi, la Figure 46 

nous permet de voir que la notion lexique [d’une langue], pour être 

comprise, implique la compréhension des notions langue et ensemble 

d’unités lexicales. Noter que les flèches partent de la notion examinée vers 

les notions qui ont été indiquées comme valeurs de l’attribut 

concept_définitionnel. Quant à la notion système de règles 

linguistiques, elle ne devrait pas faire l'objet d'un apprentissage formel, 

                                                 
65 Les définitions ont été rédigés au moyen d'un langage formel et ne seront pas nécessairement 
accessibles au lecteur qui n'est pas expert en lexicologie. Nous pensons malgré tout qu'elles permettent 
une compréhension minimale des analyses menées à partir des réseaux. 
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puisqu'elle domine la notion examinée (voir plus haut la section 2.4.1, portant sur les 

critères de structuration). 

  
Figure 46. Réseau pour la notion lexique [d’une langue] 

 

La notion de langue devrait être connue des étudiants, puisqu'ils auront suivi des 

cours de didactique du français, dans lesquels devrait normalement avoir été abordée 

la notion de langue. La notion d'ensemble d'unités lexicales nous conduit quant à elle 

à examiner la notion d'unité lexicale, une de notions du Tableau 18. Avant d'y arriver, 

on s’interrogera cependant sur les notions qui partagent les mêmes mères que 

lexique dans la structure hiérarchique. En effet, une façon de comprendre une 

notion est de comparer celle-ci aux notions qui appartiennent à la même classe. 
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Figure 47. Réseau pour la notion ensemble d’unités lexicales 

 

Ce réseau (Figure 47) nous indique qu’il est pertinent de présenter en même temps les 

notions lexique et vocabulaire (plus précisément vocabulaire [d’un 

individu] et vocabulaire [d’un texte]), ce qui pourrait être fait lors du 

premier cours. On pourrait éventuellement distinguer les types de classes lexicales 

qui apparaissent ici, car celles-ci correspondent en fait à des façons de concevoir la 

façon dont s’organise le lexique (organisation par réseaux lexicaux, par parties du 

discours ou par champs sémantiques). Malgré tout, la distinction entre lexique et 

vocabulaire est celle qui importe le plus, car ces deux notions sont souvent 

confondues. La notion de classe lexicale et les notions qui en dépendent ne seront 

donc pas étudiées pour l'instant.  

 

Comme nous l'avons mentionné, la notion ensemble d’unités lexicales, 

examinées dans la Figure 47, implique celle d’unité lexicale. Cette notion se définit 

par les ressemblances et les différences qu'elle entretient avec les notions qui 

appartiennent au même niveau hiérarchique (soit les autres filles de entité 

lexicale : radical, mot-forme, vocable et collocation et fonction 

lexicale), ce qu’illustre la Figure 48. 
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Figure 48. Réseau notionnel pour entité lexicale 

 

Ainsi, une activité du premier cours pourrait être consacrée à la comparaison des 

différents types d’entités lexicales. Il faut cependant s’assurer que les notions à 

introduire ne présentent pas un degré trop élevé de complexité. Par exemple, par notre 

connaissance du domaine, nous savons que les notions de collocation et de fonction 

lexicale sont plus complexes que les autres et ne devraient pas être étudiées au 

premier cours (ce que confirment d'ailleurs les réseaux associés à ces notions, qui 

comportent plusieurs notions définitionnelles). Dans le manuel de référence qui a 

servi à construire l’ontologie, ces notions font d'ailleurs l’objet du septième chapitre 

seulement. La notion de radical relève quant à elle en bonne partie de la morphologie 

et ne nous intéressera pas ici. Ce sont donc les notions de mot-forme, unité lexicale et 

vocable qui devraient être abordées en premier lieu. Avant de comparer les notions de 

mot-forme et de vocable à celle d'unité lexicale, nous examinerons cependant les 

notions de lexème et de locution. En effet, la notion d'unité lexicale se définit en lien 

avec ces deux notions : _entité linguistique_ & qui est soit un *lexème soit une *_locution_. 

2.4.3.2. Notions de lexème et de locution 

Les notions lexème et locution appartiennent à la classe des unités lexicales, 

qui appartient elle-même à la classe des entités lexicales. Nous examinerons pour 

commencer la notion lexème, dont le réseau est représenté dans la Figure 49 . 
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Figure 49. Réseau de notions pour lexème 

 

La lecture du réseau sera facilitée si l'on démarre avec la notion lexème pour 

retrouver ensuite les notions définitionnelles vers lesquelles elle pointe (entité 

lexicale, sens, mot-forme et flexion). Rappelons que ces notions 

apparaissent dans la définition de lexème : *_entité lexicale_ & qui est structurée autour 

d’un *sens & qui est exprimable par un ensemble de *mots-formes que seule distingue la 

*flexion. 
 

La configuration du réseau nous donne des pistes sur la façon de présenter la notion 

de lexème. Puisqu'il s'agit d'un type d'entité lexicale, on pourrait la contraster avec les 

autres types d'entités lexicales dont elle se rapproche, par exemple le mot-forme et la 

locution.  Or, la notion de mot-forme relève davantage de la morphologie, comme on 

peut le constater en examinant sa définition, qui fait appel à de nombreuses notions de 

morphologie : *_signe linguistique segmental_ du type *_entité lexicale_ & qui possède une 

relative *_autonomie de fonctionnement_ dans la *phrase & qui possède une relative *_cohésion 

formelle interne_. La notion de mot-forme ne fera donc pas l'objet d'une étude 

approfondie à l'intérieur du module de cours, même si elle doit quand même être 

présentée, car elle permet de distinguer les différents types d'entités lexicales 

désignées par le terme "mot", notamment les notions de lexème et de locution, 

présentées dans le réseau notionnel suivant (Figure 50). 
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Figure 50.  Réseau de notions pour locution et lexème 

 

Les notions définitionnelles partagées par lexème et locution, en tant que types 

d’unités lexicales, sont les suivantes : entité lexicale, sens et flexion. Ce 

qui les distingue, c’est principalement le fait qu’une locution est constituée d’un 

ensemble de syntagmes (*_entité lexicale_ & qui est structurée autour d’un *sens & qui est 

exprimable par un ensemble de *syntagmes que seule distingue la *flexion), alors qu’un 

lexème est constitué d’un ensemble de mots-formes.  

 

Les notions de flexion et de sens, ainsi que celle de syntagme, devraient enfin être 

examinées, mais comme elles relèvent, respectivement, des domaines de la 

morphologie, de la sémantique et de la syntaxe, elles ne seront pas étudiées en détail. 

Pour le cours, nous allons d’ailleurs considérer que certains concepts sont 

minimalement connus de l'apprenant (même si les termes lui sont inconnus, comme 

c’est probablement le cas pour flexion ou encore syntagme). Cela nous donne 

cependant des pistes pour cibler quelles seraient les notions à voir pour faire le pont 

entre l'étude du lexique et celle de la morphologie ou de la syntaxe. En effet, l’étude 

du lexique comporte une bonne part d’analyse morphologique, notamment lorsque 

l’on envisage les phénomènes de dérivation et de formation de mots. Or, tel que 
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mentionné précédemment, nous avons choisi de ne pas insister pour l’instant sur cette 

facette de l’étude du lexique puisqu’elle est très connectée à l’étude de la 

morphologie.  

 

Parmi les autres types d’entités lexicales (revoir Figure 48), on retrouve le vocable. 

La notion de vocable apparait également dans le Tableau 18. 

2.4.3.3. Notions de vocable, polysémie et monosémie 

La notion de vocable est importante, car elle permet de distinguer un autre type 

d'entité lexicale désignée par le terme "mot" (Ce mot a plus d'un sens). 

Elle intervient de plus dans la définition de plusieurs autres notions (Tableau 19), 

notamment la notion de polysémie, identifiée dans le Tableau 18 comme une notion 

de base. 

acception 
lien métaphorique 
lien métonymique 
monosémie 
polysémie 
unité lexicale de base 

Tableau 19. Notions qui se définissent au moyen de la notion de vocable 
 

La notion de vocable contrôle elle-même un bon réseau notionnel (Figure 51), qu'on 

pourra mieux déchiffrer en ayant en tête la définition du terme lui-même : *_méta-

entité linguistique_ du type *_entité lexicale_ & qui regroupe des *_unités lexicales_ s’exprimant 

par les mêmes *signifiants et présentant une *_intersection de sens significative_. Noter que 

d'autres notions apparaissent dans le réseau (notamment polysémie et monosémie) 

parce que le réseau affiche les notions pour lesquelles la notion de vocable est 

définitionnelle (revoir Tableau 19). 



 245

 
Figure 51. Réseau de notions pour vocable 

 

Le réseau de vocable contient les notions polysémie et monosémie, qui 

appartiennent à la classe des propriétés linguistiques et que nous examinerons 

maintenant, car il s'agit de notions importantes pour la caractérisation des vocables, 

ceux-ci pouvant être ou bien polysémiques ou bien monosémiques. Or, la figure 

suivante (Figure 52) montre qu’à première vue, il n’y aurait pas de distinction à faire 

entre ces deux propriétés puisqu’elles partagent les mêmes attributs. 

 
Figure 52.  Réseau de notions pour polysémie et monosémie 

 

Les définitions lexicographiques associées aux notions de polysémie et de 

monosémie permettent de distinguer celles-ci. La définition de polysémie met en 

évidence qu'il s'agit d'une propriété des vocables de contenir plus d’une unité 

lexicale : *_propriété linguistique formelle_ du *vocable X & qui est tel qu’il contient plus 
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d’une *_unité lexicale_, alors que la monosémie est la propriété d’un vocable de ne 

contenir qu’une seule unité lexicale (*_propriété linguistique formelle_ du *vocable X & 

qui est tel qu’il ne contient qu’une seule *_unité lexicale_). D'un point de vue pédagogique, il 

est nécessaire de préciser plus en détail la nature des liens qui existent entre les 

notions et de donner les exemples nécessaires pour contraster celles-ci. 

 

Deux autres notions liées à celle de vocable permettent de comprendre de quelle 

façon fonctionne la polysémie au sein d’un vocable. Nous ne reproduirons pas le 

réseau qui permet de remonter jusqu'à ces notions, mais on comprend qu'elles sont 

liées à celle de polysémie de près, puisqu'elles apparaissent, dans la première colonne 

du Tableau 18, directement sous cette notion. Ce sont les notions de métaphore et de 

métonymie (qui correspondent au concept de "sens figuré" mentionné par les 

programmes du primaire et du secondaire). 

2.4.3.4. Notions de métaphore et de métonymie 

La Figure 53 illustre le réseau auquel les notions de métaphore (*_intersection de sens 

significative_ entre les *_unités lexicales_ Y et X du *vocable Alpha & telle que Y dénote un 

concept qui entretient un lien d’*analogie avec le concept dénoté par X) et de métonymie 

(*_intersection de sens significative_ entre les *_unités lexicales_ Y et X du *vocable Alpha & 

telle que Y dénote un concept qui entretient un lien de *proximité avec le concept dénoté par X) 

se rattachent. Noter que dans l’ontologie, les termes plus techniques métonymie 

lexicalisée et métaphore lexicalisée sont utilisés. 



 247

 
Figure 53. Réseau de notions pour métaphore et métonymie 

 

Les notions de figure lexicalisée et de synecdoque lexicalisée ne doivent pas être 

abordées, car elles sont liées par le lien spécifique is-a, dont nous avons dit que nous 

ne le prendrions pas en compte. En outre, plusieurs notions de ce réseau 

n’appartiennent pas en premier lieu au domaine de la lexicologie et n'apparaissent pas 

dans le Tableau 18 (analogie, proximité, intersection de sens 

significative) mais leur compréhension est nécessaire pour bien saisir les 

notions de métaphore et de métonymie. La présentation d’exemples devrait contribuer 

à faciliter la compréhension des notions d’analogie et de proximité, qui sont par 

ailleurs des propriétés générales des signes, dans une perspective sémiotique66.  

 

Enfin, pour ce qui est de la notion d’intersection de sens significative, il s'agit d'une 

notion centrale en sémantique, mais elle permet aussi d'expliquer de nombreux types 

                                                 
66 Nous avons mentionné au Chapitre 4 que l’ontologie comprend des concepts de sémiotique qui 
permettent de caractériser certains concepts de linguistique. 
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de relations lexicales, ce à quoi renvoie la notion de dérivation sémantique 

apparaissant dans le Tableau 18. Nous examinerons la notion d'intersection de sens 

significative pour ensuite montrer comme elle permet de caractériser la notion de 

dérivation sémantique. 

2.4.3.5. Notion de dérivation sémantique 

La notion intersection de sens significative, présentée à la Figure 

54, permet d’examiner les liens entre unités lexicales sous l’aspect d’une relation 

entre les composantes de sens qui caractérisent ces unités lexicales, illustrant par là le 

rapport étroit entre sens et lexique. 

 
Figure 54. Réseau de notions pour intersection de sens significative 

 

Ainsi, outre les différents types de relations de sens (opposition de sens, inclusion de 

sens, équivalence de sens) dont fait état le réseau — mais dont nous ne parlerons pas 

car elles relèvent plus spécifiquement de la sémantique —, on constate la présence 

d'un autre type particulier d'intersection de sens significative, soit la relation 

paradigmatique. Il y a deux types de relations paradigmatiques, le lien de polysémie, 

dont il a déjà été question, et la dérivation sémantique. La notion de dérivation 

sémantique est précisément une des notions qui nous intéresse. Elle se définit comme 

suit : *_relation paradigmatique_ qui connecte l’*_unité lexicale_ Y à l’*_unité lexicale_ X & 
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qui est récurrente dans le *lexique des *langues & qui s’exprime éventuellement, mais pas 

nécessairement, de façon *morphologique. On comprend donc qu'il s'agit d'une relation 

entre deux unités lexicales. Les exemples de relations de ce type sont nombreux et 

plusieurs phénomènes connus, comme la synonymie et l'antonymie relèvent 

précisément de ce type de lien entre unités lexicales. Un examen des notions 

"dominées" par la notion de dérivation sémantique (Figure 55) nous permettra 

d'ailleurs de toucher à quelques-unes des notions identifiées dans le Tableau 18, dont 

les notions de synonymie et d'antonymie. 

 
Figure 55. Réseau de notions pour dérivation sémantique 

 

Comme on peut le remarquer dans le réseau précédent, les notions de synonymie et 

d’antonymie devraient être présentées comme des exemples de dérivation sémantique. 

La notion de généricité, elle, renvoie à la relation d’hyperonymie/hyponymie. La 

relation de causativité n’est normalement pas étudiée en contexte scolaire lorsqu’il est 

question de relations lexicales, raison pour laquelle elle ne fera pas l’objet d’une 

présentation dans le cadre du module de cours en didactique du lexique. Enfin, la 

notion de conversivité est un peu plus complexe, ce qu'on constate en examinant sa 

définition : *_équivalence de sens_ entre les *_unités lexicales_ X et Y & qui possèdent des 

*_sens liants_ & telle que la mise en correspondance des *_positions actancielles_ contrôlées par 

X et Y montre une permutation de l’ordre d’au moins deux *_positions actancielles_. 
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La compréhension de la notion de conversivité repose entre autres sur la connaissance 

de notions relevant de la sémantique (sens liant et position actancielle), ce que montre 

le réseau (Figure 56) apparaissant dans la prochaine section. 

2.4.3.6. Notions de prédicat sémantique et d'actant sémantique 

Nous n'avons pas fait apparaitre toutes les notions définitionnelles liées à 

conversivité, mais seulement les deux nouvelles notions que la définition nous a 

permis d'identifier. Le réseau généré dans la Figure 56 contient également les notions 

liées à celle de sens liant, en particulier celles de prédicat sémantique et actant 

sémantique, qui font partie de notre liste du Tableau 18. 

 
Figure 56. Réseau de notions pour conversivité, sens liant, prédicat 

sémantique et actant sémantique 
 

La notion de sens liant se définit à partir des notions de sémantème et de position 

actancielle : *sémantème & qui gouverne au moins une *_position actancielle_. La notion de 

prédicat sémantique se définit à partir de celle de sens liant et de dénotation : *_sens 

liant_ & dont la *dénotation est un fait. La notion d'actant sémantique se définit quant à 

elle ainsi : *_fonction sémantique_ du *sémantème X & telle que X occupe une *_position 

actancielle_ contrôlée par le *_sens liant_ Y  dans un *énoncé.  
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Les notions examinées sont complexes et la caractérisation qui en est proposée dans 

l'ontologie est très fine, comme le laissent voir les définitions précédentes. Une 

adaptation des définitions sera nécessaire pour permettre aux étudiants de se 

familiariser avec les notions. On peut en effet simplifier les choses et caractériser la 

notion de prédicat sémantique comme un sens liant contrôlant au moins un actant 

sémantique, ce qui nous évite de passer par la caractérisation des notions de position 

actancielle et dénotation, qui nous semblent d'un niveau de complexité élevé, tout 

comme la notion de valence sémantique. Enfin, de nombreux exemples devront 

accompagner la partie de cours consacrée à la notion de prédicat sémantique, les 

exemples étant souvent plus éclairants qu'une définition linéaire. 

 

Cette incursion dans le domaine de la sémantique nous conduit à pousser un peu plus 

notre exploration des notions relevant de sémantique, car nous savons, par notre 

connaissance du domaine, qu'une des notions du Tableau 18 qui n'a pas encore été 

examinée, la notion de définition analytique, relève à la fois des domaines de la 

lexicologie et de la sémantique. Pour y arriver, nous avons commencé par générer le 

réseau de la notion de sens, qui nous permet de visualiser quelques-unes des notions 

vues jusqu'à présent et de les situer dans la structure hiérarchique de l'ontologie.  
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Figure 57. Réseau de notions pour sens 

 

 

On remarquera d'abord, dans la Figure 57, que prédicat sémantique, en tant 

que fille de sens liant, s’oppose à nom sémantique (en tant que fille de 

sens non liant). Cela signifie qu'il sera approprié, dans le module de cours, de 

contraster ces deux notions, un nom sémantique (on lui donne aussi le nom d'« objet 

sémantique », que nous utiliserons pour le module de cours) étant un sens qui ne 

contrôle pas d'actant sémantique. La notion de quasi-prédicat sémantique (*_sens liant_ 

& dont la *dénotation est une entité) permet quant à elle de caractériser les unités 

lexicales qui contrôlent des actants sémantiques, mais dénotent des entités plutôt que 

des faits. Nous n'irons cependant pas dans ce niveau de détail pour le module de cours, 

la notion de quasi-prédicat n'ayant par ailleurs pas été ciblée dans la liste des notions 

de base.  

 

Dans la section droite du réseau, on rencontre les notions de genre prochain et de 

différence spécifique, en tant que types de composante sémantique. Si l'on regarde la 

définition de la notion de genre prochain, on voit qu'elle fait appel à celle de 
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définition analytique : *sens X & qui est une *_composante sémantique_ de la *_définition 

analytique_ Y de l’*_unité lexicale_ Alpha & qui est central dans Y & qui fonctionne comme une 

*paraphrase approximative minimale de Alpha. Il en est de même pour la notion de 

différence spécifique : *sens X & qui est une *_composante sémantique_ de la *_définition 

analytique_ Y de l’*_unité lexicale_ Alpha & qui permet de distinguer sémantiquement Alpha 

d’autres *_unités lexicales_ ayant le même *_genre prochain_ dans leur *_définition analytique_. 

 

La notion de définition analytique sera par conséquent examinée dans la prochaine 

section. 

2.4.3.7. Notion de définition analytique 

Le réseau  représenté dans la Figure 58 permet de connaitre les notions nécessaires à 

l'analyse du sens d'une unité lexicale, notamment la notion de définition analytique. 

 
Figure 58. Réseau de notions pour définition analytique 

  

La définition de la notion de définition analytique est longue et peut sembler 

complexe : *_définition_ de l’*_unité lexicale_ X & qui est une analyse du *_sens de_ X en 

termes de *sémantèmes inclus dans le _sens de_ X & qui fonctionne comme une *paraphrase de 

X & qui est centrée autour d’une *_composante sémantique_ qui fonctionne comme une 
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*paraphrase approximative minimale de X & qui comprend toutes les *_composantes 

sémantiques_ permettant de distinguer sémantiquement X des autres *_unités lexicales_ ayant la 

même *paraphrase approximative minimale. 

Pour simplifier, nous dirons donc qu'une définition analytique se compose d'un genre 

prochain et de différences spécifiques. Encore une fois, l'analyse d'exemples (ici de 

définitions de dictionnaire) permettra d'identifier concrètement à quoi renvoient les 

notions étudiées. 

Une dernière notion du Tableau 18 relève du domaine de la sémantique et n'a pas 

encore été examinée. Il s'agit de la notion de champ lexical (MELS, 2006) ou encore 

de champ sémantique (Polguère, 2003). Comme cette section se consacre à l'étude de 

notions relevant de la sémantique, nous terminerons en examinant la notion de champ 

sémantique (Figure 59). D'ailleurs, les unités d’un même champ sémantique partagent 

généralement le même genre prochain ou des différences spécifiques communes, 

même si le réseau notionnel ne met pas ces notions en évidence. Nous n'examinerons 

pas plus en détail le réseau présenté, car il contient des notions que nous avons déjà 

vues jusqu'à présent (la notion de classe lexicale apparait dans la Figure 47). 

 
Figure 59. Réseau de notions pour champ sémantique 

 

Nous n’irons pas plus loin dans le domaine de la sémantique et de ses liens avec la 

lexicologie. ll nous reste cependant d’autres notions à examiner, si l’on revient à la 

liste des entités lexicales présentées au début de notre analyse (Figure 48), notamment 

la notion de collocation, qui apparait également dans le Tableau 18.  
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2.4.3.8. Notion de collocation 

La notion de collocation contrôle pas moins de 6 éléments définitionnels, tel 

qu’illustré dans la Figure 60.  

 
Figure 60.  Réseau de notions pour collocation 

 

 

Le réseau est conforme à la définition de collocation que l'on trouve dans l'ontologie : 
*syntagme & qui est constitué, d’une part, de l’*_unité lexicale_ X, choisie par le *locuteur pour 

exprimer le *_sens de_ X & qui est constitué, d’autre part, de l’*_unité lexicale_ ou *syntagme Y, 

choisi par le *locuteur pour exprimer auprès de X un *sens* donné Alpha sous le contrôle de la 

*_combinatoire restreinte_ de X & Alpha n’étant pas nécessairement perçu comme le *_sens de_ 

Y. 
 

Il faut aussi s’intéresser aux notions pour lesquelles la compréhension de la notion de 

collocation est préalable. C’est le cas des notions base [d’une collocation] 

([l’*_unité lexicale_ ou *_groupe syntaxique_ X possède la] *_propriété linguistique 

fonctionnelle_ & qui consiste à être l’élément de la *collocation Z qui est choisi sous le contrôle 

de la *_combinatoire restreinte_ de l’*_unité lexicale_ Y, un autre élément de Z, pour la 

construction de Z) et collocatif ([l’*_unité lexicale_ X possède la] *_propriété 

linguistique fonctionnelle_ & qui consiste à être l’élément de la *collocation Y qui contrôle, de 

par sa *_combinatoire restreinte_, la construction de Y), qui apparaissent dans le réseau 

suivant. 
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Figure 61. Réseau de notions pour base [d’une collocation] et 

collocatif 
 

La notion de collocation est complexe et nécessite qu’on l’aborde en présentant de 

nombreux exemples linguistiques. Enfin, la compréhension des notions de base 

[d’une collocation] et de collocatif nécessite que l’on s’arrête à la notion de 

combinatoire restreinte, présente dans le réseau de la Figure 61. Pour ce faire, on doit 

au préalable passer par la notion de combinatoire, qui apparait dans la définition de la 

notion de combinatoire restreinte et qui fait partie, de plus, des notions de base du 

Tableau 18. 

2.4.3.9. Les notions de combinatoire et de régime 

Nous présentons un schéma qui situe la notion combinatoire restreinte 

comme fille de la notion combinatoire [la]. 
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Figure 62. Réseau de notions pour combinatoire 

 

Nous n'examinerons pas toutes les notions qui apparaissent dans le réseau, car 

plusieurs d'entre elles relèvent davantage du domaine de la syntaxe ou de la 

linguistique au sens large (combinatoire libre, cohésion formelle 

interne, autonomie de fonctionnement, combinatoire pragmatique, 

invariabilité formelle, défectivité, appartenance à une partie 

du discours). Cependant, pour comprendre la notion de régime, qui doit être 

étudiée car elle apparait dans le Tableau 18, on doit examiner la notion de valence 

active, même si elle ne fera pas l'objet d'une étude formelle dans le cadre du module 

de cours. Elle se définit comme suit : partie de la *_valence syntaxique_ de l’*_unité 

lexicale_ X & qui contrôle la capacité de X de se combiner en tant que *_gouverneur syntaxique_ 

avec d’autres *_unités lexicales_ dans la *phrase.  

La notion de régime possède quant à elle la définition suivante : partie de la *_valence 

active_ de l’*_unité lexicale_ X & qui établit la correspondance entre la *_valence sémantique_ 

de X et son expression par des *_syntagmes_ que *_gouverne syntaxiquement_ X. 
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La Figure 63 présente le réseau associé à ces notions. 

 
Figure 63. Réseau de notions pour valence active et régime 

 

On notera en terminant que la notion de régime renvoie à la façon dont s’expriment 

les actants d’une unité lexicale jouant le rôle de gouverneur syntaxique dans une 

phrase. La notion de gouverneur relevant de la syntaxe et devant être déjà connue des 

étudiants, elle ne sera pas abordée dans le module. Cela implique le recours aux 

prépositions pour introduire certains actants rattachés à des verbes (X parle à Y de Z), 

des noms (voisin de Y), ou des adjectifs (relatif à Y). Encore une fois, de nombreux 

exemples linguistiques seront nécessaires pour permettre aux étudiants de 

comprendre les notions à l'étude. 

 

Ceci termine notre tour d’horizon des notions fondamentales identifiées dans le 

Tableau 18. Une dernière notion importante n'a pas fait l'objet de notre analyse, mais 

doit quand même être étudiée, il s’agit de celle de dictionnaire.  

2.4.3.10. Notion de dictionnaire 

La notion de dictionnaire (Figure 64) est importante dans un cours de didactique du 

lexique, parce que le dictionnaire se présente à la fois comme un outil descriptif du 

lexique et comme une ressource pédagogique intéressante. La définition qu'en donne 
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l'ontologie est la suivante : *_modèle du lexique_ de la *langue X & qui est la réunion des 

*_descriptions des unités lexicales_ de X. 

 
Figure 64. Réseau de notions pour dictionnaire 

 

Ceci termine notre parcours dans les réseaux notionnels. Il constitue un premier pas 

vers la structuration des contenus dans chacune des séances composant le module de 

cours. 

2.5. Répartition du contenu dans le module de cours 

Plusieurs notions de lexicologie ont été abordées à travers l'examen des réseaux, en 

plus des notions identifiées dans le Tableau 18. Celui-ci comportait une bonne 

quinzaine de notions. L’analyse des réseaux a permis d’allonger la liste et d’ajouter 

environ une autre quinzaine de notions, principalement des notions de lexicologie, 

mais aussi d’autres notions périphériques relevant par exemple de la sémiotique 

(analogie, proximité), de la morphologie (flexion) ou de la syntaxe (valence 

syntaxique). Au total, l'analyse a permis de cibler une trentaine de notions. 

 

Considérant que le module de cours est constitué de cinq séances, on pourrait 

supposer que chacune d'entre elles devrait être consacrée à l’étude d’environ six 

notions, mais il en va autrement. En effet, certaines notions de base doivent être 

présentées « ensemble », comme nous l’avons fait remarquer à plusieurs reprises lors 

de l’analyse des réseaux. C’est notamment le cas au premier cours où l’on doit 
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présenter les différents types d’entités lexicales (au moins mot-forme, lexème, 

locution et vocable, ce qui fait déjà 4 notions). Ce sera aussi le cas dans le cours dédié 

aux relations lexicales où celles-ci devront être étudiées de pair (synonymie, 

antonymie, conversion, …) De plus, les derniers cours devraient être consacrés à 

l’intégration des contenus et non à la présentation de nouvelles notions. Pour cette 

raison, nous proposons de faire porter le dernier cours sur la notion de dictionnaire et 

d’y intégrer une révision des autres notions à travers l’observation et l’analyse 

d’extraits de dictionnaire. Les autres notions devraient donc être réparties dans les 

quatre autres cours en respectant les indications données au fil de l’analyse des 

réseaux, concernant les notions à présenter ensemble.  

 

À partir d’une première analyse de la répartition des contenus, nous en sommes venue 

à la progression proposée dans le Tableau 20, dans laquelle nous avons indiqué en 

gras les notions de base identifiées dans le Tableau 18. Cette répartition devra 

cependant être vérifiée et ajustée lors de la préparation du prototype de cours et la 

planification des séances, en lien avec les activités d’apprentissage. Il se peut alors 

que nous ajoutions des notions à celles présentées ici. Si tel est le cas, nous 

apporterons les justifications nécessaires. 

 Séance 1 lexique [d’une langue], vocabulaire [d’un texte], vocabulaire [d’un individu], 
unité lexicale, lexème, locution, mot-forme, sens, flexion, syntagme, vocable, 
polysémie/monosémie,  

Séance 2 métaphore, métonymie, analogie, proximité, intersection sémantique, dérivation 
sémantique, synonymie, antonymie, généricité (hyperonymie, hyponymie), 
conversivité, prédicat sémantique, objet sémantique, actant sémantique  

Séance 3 définition, définition analytique, genre prochain, différences spécifiques, champ 
sémantique 

Séance 4 collocation, base d’une collocation, collocatif, combinatoire, combinatoire 
restreinte, régime  

Séance 5 dictionnaire  

Tableau 20. Répartition des contenus dans les 5 séances de cours 
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Ceci termine la section consacrée à la structuration du contenu. Nous allons 

maintenant nous intéresser aux méthodes d’enseignement à mettre en œuvre dans le 

cours pour favoriser l’apprentissage des notions. On doit d’ailleurs noter à cet effet 

que les schémas qui ont été générés pour les besoins de l’analyse pourraient être 

repris (moyennant une adaptation) comme outils pédagogiques. Par exemple, on 

pourrait s’en servir pour créer des schémas récapitulatifs (à partir de logiciels comme 

PowerPoint) à la fin de chacune des séances de cours. Enfin, la représentation en 

réseau montre pour nous l’aspect non linéaire de l’apprentissage de ces mêmes 

connaissances. Il est ainsi possible qu’il existe plus d’un point d’entrée à travers le 

système notionnel et que la compréhension des notions s’affine au fur et à mesure que 

les connexions entre les notions s’établissent. Nous croyons malgré tout que la 

structuration proposée dans le Tableau 20 respecte une progression pertinente qui va 

du plus simple au plus complexe. 

2.6. Choix des méthodes d’enseignement 

Dans notre cadre conceptuel, nous avons présenté un certain nombre de principes 

didactiques dont l’application nous semblait appropriée dans un contexte de 

formation en enseignement/apprentissage de la langue. Ainsi, la démarche inductive, 

le travail d’équipe, l’analyse critique faisant appel à un esprit réflexif, l’utilisation de 

documents authentiques et le recours à des données linguistiques issues de différentes 

sources sont autant d’éléments à mettre en œuvre à l’intérieur du cours. 

 

Afin d’appuyer la construction des activités du module de cours, nous avons examiné 

les modèles d’enseignement présentés dans Joyce et al. (1997) et nous avons retenu 

les deux modèles suivants : pensée inductive et entrainement direct. 
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La pensée inductive est appropriée pour l’acquisition des notions qui permettent de 

mieux comprendre et de mieux décrire les phénomènes linguistiques. Ainsi, 

l’observation d’exemples linguistiques précèdera normalement la présentation des 

notions qui y sont associées. Concrètement, cela signifie que nous proposons aux 

étudiants d’observer des phrases, ou encore différents types d’entités lexicales, afin 

de trouver les points communs (ou les différences) entre les exemples. Cette façon de 

faire porte aussi le nom d’observation raisonnée des faits linguistiques67. La période 

de partage des observations et analyses servira de point d’ancrage pour la 

caractérisation plus formelle des notions. Le choix de la démarche inductive repose 

entre autres sur le fait qu’elle contribue à améliorer l’acquisition de concepts :  

Used regularly, this strategy increases students’ abilities to form concepts 
efficiently and increases the range of perspectives from which they can view 
information (Joyce et al., 1997 : 39). 

 

L’entrainement direct consiste à présenter d’abord les concepts théoriques aux 

étudiants, pour ensuite leur proposer des exercices d’application. Cette façon de faire 

est appropriée pour l’étude de certaines notions. En effet, la méthode inductive n’est 

pas toujours recommandée, par exemple si l’on est soumis à des contraintes 

temporelles, ce qui est fréquent dans un cours, ou encore si une notion présente une 

certaine complexité, auquel cas il peut être pertinent d’en proposer une première 

caractérisation avant de faire un exercice d’observation ou d’application. Il importe 

enfin de varier les méthodes pour la simple raison qu’elles conviennent à différents 

styles d’apprentissage. Malgré ces variations, certains principes s’appliquent 

indifféremment des méthodes employées.  

 

                                                 
67 PEDb-EXP1-c 
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Ces principes ont été énoncés par Gagne (1985) à travers sa spécification de 9 

évènements d’enseignement intervenant dans toute situation 

d’enseignement/apprentissage optimale :  

1. Obtenir l’attention ; 2. Informer l’apprenant de l’objectif ; 3. Stimuler le 

rappel d’une connaissance acquise précédemment ; 4. Présenter le matériel 

stimulus; 5. Guider l’apprenant ; 6. Faire ressortir les performances ; 7. 

Produire une rétroaction sur les performances ; 8. Évaluer les performances ; 9. 

Augmenter la rétention et le transfert.  

 

Nous expliquerons au chapitre 6 comment nous avons tenu compte de ces principes 

d’enseignement à l’intérieur du module de cours de didactique du lexique.  

 

L’analyse du contenu et le choix des méthodes d’enseignement ayant été effectués, 

nous discuterons maintenant de la création du cours lui-même. 

2.7. Production du prototype de cours 

Le cours lui-même sera présenté en détail dans le prochain chapitre. Nous dirons 

néanmoins quelques mots concernant la production du prototype de cours. Dans le 

processus de construction du cours, nous avons articulé contenu et activités 

d’enseignement/apprentissage pour l’atteinte des objectifs de formation. Pour l’étude 

de la plupart des notions, nous avons mis sur pied des activités d’observation de 

données linguistiques permettant d’illustrer la ou les notions à l’étude. Pour certaines 

notions plus complexes, nous avons commencé par donner une caractérisation de la 

notion (adaptée de la définition donnée dans l’ontologie68) avant de proposer des 

exercices aux étudiants. La construction du cours a ainsi été fondée sur l’articulation 

                                                 
68  Nous avons également adapté les définitions formelles de l’ontologie pour créer une liste de 
définitions des concepts du cours (Voir Annexe 6 de l’Appendice B). 
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entre les notions et les méthodes d’enseignement préconisées. Mentionnons que la 

production de matériel destiné aux étudiants et visant l’observation et l’analyse de 

données linguistiques a constitué un élément important du processus de construction 

du prototype de cours, comme en témoignent les nombreux exercices qui le 

composent. C’est à l’intérieur de ces exercices que nous avons d’ailleurs pu appliquer 

les principes évoqués plus tôt. 

 

Nous avons choisi d’utiliser des présentations PowerPoint comme support au cours. 

Elles se destinent à l'enseignant dans sa préparation et son enseignement, mais aussi 

aux étudiants lors de la tenue des séances de cours. Les présentations ne contenant 

pas nécessairement toutes les informations importantes à transmettre aux étudiants, 

nous avons rédigé un guide de l’enseignant pour accompagner les diapositives de 

chacune des cinq séances de cours. Ce guide, qui représente pour nous le cœur de 

notre module de cours, est très détaillé et compte environ une cinquantaine de pages. 

Voici en terminant la liste des éléments qui composent le cours. (Ils seront décrits 

plus en détail dans le Chapitre 6). 

Le matériel destiné à l’enseignant Le matériel destiné aux étudiants 

1) Guide de l’enseignant 

2) Présentations PowerPoint des 5 séances de 

cours (imprimées en format .pdf) 

3) Corrigés des devoirs 

1) Plan de cours 

2) Feuilles d’exercices et de données linguistiques 

3) Feuilles de devoir 

4) Lexique des termes (définitions des concepts) 

  

Nous passerons maintenant à la dernière étape d’élaboration d’un module de cours, 

soit la question des outils et procédures d’évaluation. 

3. Outil et procédure d’évaluation du module de cours 

La procédure d’évaluation du module de cours reproduit en grande partie celle qui a 

été utilisée pour l’ontologie, c'est-à-dire que nous avons fait appel à des experts pour 
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l’évaluation du module de cours. Les données issues de l’évaluation ont été soumises 

au même genre d’analyse (codage des données, prise en compte (ou non) des 

commentaires et suggestions, ajustements nécessaires au prototype proposé). Nous 

précisons ces points dans les sections qui suivent en indiquant les aspects propres à 

l’évaluation du module de cours. 

3.1. Nature et objectif de l’évaluation 

L’évaluation a comme objectif de valider le module de cours élaboré (contenus de 

cours, méthodes pédagogiques, matériel de cours, etc.). Comme nous l’expliquons au 

point suivant, l’évaluation a été menée par trois experts en didactique ou en 

enseignement au primaire. Le prototype de module de cours n’ayant pas été mis à 

l’essai dans le cadre de notre recherche doctorale, l’évaluation par les experts revêt 

donc une importance particulière. On peut dire qu’elle a une visée formative. Les 

améliorations apportées sont directement liées aux commentaires et suggestions 

formulés par les évaluateurs, comme le mettra en évidence la section 3 du prochain 

chapitre. 

3.2. Profils des évaluateurs 

Trois évaluateurs ont accepté de mettre leur expertise à contribution pour l’évaluation 

de notre module de cours en didactique du lexique : un spécialiste de la didactique du 

lexique, une spécialiste de la didactique de l’écrit et de la grammaire, et une 

enseignante au primaire. Nous présenterons brièvement le profil de chacun des 

évaluateurs, en reproduisant les réponses qu’ils ont eux-mêmes données afin de 

qualifier leur expertise. Cette information était nécessaire afin de pouvoir 

éventuellement mieux juger du « poids » de certaines réponses à l’évaluation, en 

regard du niveau d’expertise attesté dans les différents domaines considérés. 
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3.2.1. Expert 1 

Le module de cours portant sur la didactique du lexique, il nous paraissait nécessaire 

de faire appel à un expert du domaine. L’expert choisi, un professeur et chercheur 

français, est spécialiste en didactique du lexique et en lexicologie. Il a dirigé plusieurs 

publications et colloques dans le domaine de la didactique du lexique et a participé à 

divers projets de recherche dans ce domaine au cours des dernières années. Il se 

spécialise également dans les domaines de la didactique de la grammaire et de la 

lecture, comme le laisse voir le tableau suivant, rempli par l’expert au moment de 

mener l’évaluation du  module. 

 

Dans le Tableau 21 et les deux tableaux suivants, le chiffre 5 indique le degré le plus 

élevé de compétence. 

 

DOMAINE NIVEAU DE COMPÉTENCE 

Lexicologie 1           2           3           4           5 

Didactique du lexique 1           2           3           4           5 

Didactique du français 1           2           3           4           5 

Branches spécifiques de la didactique 

du français : grammaire / lecture 

1           2           3           4           5 

Pédagogie universitaire 1           2           3           4           5 

Enseignement au primaire 1           2           3           4           5 

Tableau 21. Profil de compétences de l’expert 1 
 

La didactique du lexique étant une discipline parmi d’autres branches de la didactique 

du français, nous avons jugé bon, pour la deuxième expertise, de faire appel à une 

personne spécialisée dans un autre champ de la didactique du français. 

 

 



 267

3.2.2. Experte 2 

L’experte en question se spécialise en didactique de la grammaire ainsi qu’en 

linguistique et en linguistique appliquée à l’enseignement. Elle œuvre davantage 

auprès d’un public universitaire qui se destine à l’enseignement du français au 

secondaire, mais nous croyons qu’en tant que didacticienne, son expertise peut être 

appliquée à l’évaluation d’un module de cours destiné aux futurs enseignants du 

primaire. Les réponses de l'experte 2 au questionnaire d’expertise sont reproduites 

dans le Tableau 22. 

DOMAINE NIVEAU DE COMPÉTENCE 

Lexicologie 1           2           3           4           5 

Didactique du lexique 1           2           3           4           5 

Didactique du français 1           2           3           4           5 

Branche spécifique de la didactique du 

français : didactique de la grammaire 

1           2           3           4           5 

Pédagogie universitaire 1           2           3           4           5 

Enseignement au primaire 1           2           3           4           5 

Tableau 22. Profil de compétences de l’experte 2 

3.2.3. Experte 3 

Une troisième personne a été sollicitée afin de compléter le groupe d’experts. Celle-ci 

provient du milieu scolaire, il s’agit d’une enseignante québécoise qui enseigne le 

français langue maternelle au primaire. Il était très important pour nous de pouvoir 

recueillir les commentaires d’un ou d’une praticien(ne), car il nous semblait que ce 

type d’expert était bien placé pour juger de la qualité de notre module de cours en 

terme de préparation à la tâche d’enseignement du lexique au primaire.  

 

Le Tableau 23 présente le  profil de cette experte. 
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DOMAINE NIVEAU DE COMPÉTENCE 

Lexicologie 1           2           3           4           5 

Didactique du lexique 1           2           3           4           5 

Didactique du français 1           2           3           4           5 

Branche spécifique de la didactique du 

français : didactique de 

l’orthographe grammaticale 

1           2           3           4           5 

Pédagogie universitaire 1           2           3           4           5 

Enseignement au primaire 1           2           3           4           5 

Tableau 23. Profil de compétences de l’experte 3 
 

Comme on peut le constater en consultant les profils des évaluateurs, ceux-ci 

possèdent des expertises complémentaires qui contribuent à la richesse et à la 

complétude du processus d’évaluation.  

 

Les consignes d’évaluation transmises aux experts ont été formulées dans le guide qui 

accompagnait les documents soumis à l’évaluation. 

3.3. Présentation du guide d’évaluation 

Le guide d’évaluation (Appendice C1) comporte quatre sections. La première 

présente un résumé de notre projet de doctorat, afin de situer la place du cours de 

didactique du lexique dans l'ensemble de notre recherche. Une deuxième section fait 

état de la méthodologie employée pour construire le cours. La troisième section 

présente le module de cours lui-même, sous une forme synthétisée. Le matériel 

pédagogique associé au cours (extraits du guide de l'enseignant 69 , présentations 

                                                 
69  Le guide de l’enseignant compte une cinquantaine de pages. Pour ne pas alourdir la tâche 
d’évaluation, nous avons joint, en annexe du document d’évaluation fourni aux experts, deux extraits 
du guide, correspondant respectivement aux séances 1 et 4 du module de cours. Quant aux autres 
documents associés aux séances de cours, ils ont tous fait l’objet d’une évaluation. 
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PowerPoint, plan de cours, matériel pour les exercices) apparaissait quant à lui en 

annexe du guide d’évaluation. Enfin, le questionnaire d'évaluation que les évaluateurs 

ont eu à remplir se trouve à la fin du guide. 

 

Les questions d’évaluation portent sur 1) le contenu du cours ; 2) les démarches 

pédagogiques employées ; 3) le matériel associé au cours. Noter que toutes les 

questions n’ont pas été posées à tous les évaluateurs. Selon le profil spécifique de 

chacun, nous avons formulé des questions visant leur champ d’expertise particulier. 

Le tableau suivant (Tableau 24) résume l’ensemble des questions, en précisant 

lorsqu’il y a lieu (en gras) les questions s’adressant plus spécifiquement à l’un ou 

l’autre des experts. 

CONTENU a) Est-ce que le cours dispense les connaissances nécessaires et suffisantes pour 
enseigner le lexique au primaire ? Si non, quelles autres connaissances devrait-il 
aborder ? Si vous jugez qu’il y en a trop, lesquelles vous semblent superflues ? 

b) Le contenu est-il utile pour le type de clientèle auquel il s’adresse ? En quoi ?  

c) Est-ce que la progression des contenus semble appropriée ? Si non, en quoi 
pourrait-elle être améliorée ? 

d) Est-ce que le cours, en fonction des contenus qu’il aborde, permet d’atteindre les 
objectifs de formation ? Si non, quel type de modification devrait être apportée au 
cours afin que les objectifs soient atteints ? 

e) Les contenus étudiés sont-ils en conformité avec la théorie lexicologie de 
référence utilisée pour construire le cours de didactique du lexique? (EXPERT 1) 

f) Selon vous, est-ce que la formation est utile aux futurs enseignants au 
primaire ? Est-elle pertinente pour la classe de primaire elle-même? (EXPERT 3) 

g) Le cours est-il en lien avec le programme de français au primaire, pour ce qui 
est des contenus concernant le lexique ? (EXPERT 3) 

DÉMARCHES 
PÉDAGOGIQUES 

a) Dans l’ensemble, est-ce que les activités d’apprentissage sont stimulantes pour les 
étudiants ? Si oui, en quoi ? Lesquelles le sont moins ? 

b) Est-ce que le choix de deux méthodes (inductive et enseignement direct) pour la 
présentation des contenus est approprié ? Si non, quelles autres méthodes suggérez-
vous ? 

c) Est-ce que les évaluations formatives sont appropriées et favorisent le transfert des 
apprentissages ? Si oui, en quoi ? Si non, qu’y aurait-il à ajuster ? 
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d) Est-ce que les méthodes pédagogiques respectent les principes didactiques 
adoptés normalement en didactique du français dans un contexte de formation 
des maitres ? (EXPERT 3) 

e) Est-ce que le cours est compatible avec l’approche par compétences telle 
qu’elle se présente dans le référentiel de formation professionnelle des 
enseignants ? (EXPERT 3) 

f) Est-ce que les transparents intitulés « Pertinence didactique » (qui apparaissent 
généralement chaque fois qu’un nouveau concept est introduit dans le cours) sont 
appropriés ? Permettent-ils de jeter des ponts entre théorie et pratique ? 

MATÉRIEL 
DESTINÉ À 
L’ENSEIGNANT 

a) Est-ce que le recours aux diapositives constitue un support 
d’enseignement/apprentissage pertinent ?  

b) Est-ce que la quantité d’information présentée sur les diapositives est appropriée ?  

c) Est-ce que le guide de l’enseignant est un outil qui permet de mieux comprendre 
comment utiliser les présentations pour enseigner ?  

d) Est-ce que l’utilisation du guide pour la préparation du cours, en combinaison avec 
les transparents, vous parait suffisante pour être à même de donner le cours ?  

e) Y aurait-il d’autres moyens d’accompagnement pertinents ? Si oui, lesquels ? 

MATÉRIEL 
DESTINÉ À 
L’ÉTUDIANT 

a) Est-ce que le plan de cours informe suffisamment l’étudiant du contenu et des 
objectifs du cours ?. 

b) Est-ce que les feuilles d’exercices contiennent suffisamment de données ? Ces 
données permettent-elles de travailler les concepts associés ?. 

c) Est-ce que les étudiants devraient avoir accès à d’autres éléments 
d’accompagnement ? 

d) Que pensez-vous du choix des exemples en français québécois ? 

e) Est-ce que la liste des concepts avec leurs définitions vous parait un moyen 
pertinent pour favoriser l’apprentissage des concepts ? 

DIVERS a) Le cours pourrait-il être adapté pour être donné en France ? (EXPERT 1) 

b) Ayant votre expérience en enseignement primaire, est-ce que le cours vous 
permet, sur la base de ce que vous en connaissez maintenant, d’entrevoir des 
pistes pour enseigner le lexique dans votre classe ? (EXPERT 3) 

c) Formulez toute autre remarque que les questions ne vous auraient pas permis 
d’exprimer. 

Tableau 24. Questions posées aux évaluateurs 
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3.4. Analyse et traitement des données issues de l’évaluation 

Pour l’analyse et le traitement des réponses, nous avons choisi de reproduire la 

méthode employée pour l’évaluation de l’ontologie, en l’adaptant au contexte 

d’évaluation du cours. La façon dont nous avons traité les données diffère néanmoins 

quelque peu de notre traitement de l’évaluation menée par l’expert de la modélisation 

ontologique, comme nous l’expliquons dans la section qui suit. 

3.4.1. Codage des données 

Pour l’évaluation de la modélisation ontologique, les données recueillies 

comportaient de nombreuses questions et plusieurs constats ainsi que différentes 

suggestions. Les réponses aux questions de l’évaluation ont donc été réparties dans 

ces trois catégories de données (voir Chapitre 3, section 5.4.1). Or, pour l’évaluation 

du module de cours, les experts ont formulé peu de questions ou de commentaires, 

mais nous ont soumis plusieurs suggestions. De plus, des réponses précises ont été 

formulées pour les différentes questions. Celles-ci étaient moins générales que celles 

posées dans le document d’évaluation de l’ontologie, ce qui explique que le codage 

proposé diffère. Nous avons ainsi respecté la nature des données contenues dans les 

évaluations en proposant des matrices différentes pour chacune d’entre elles. La 

façon dont nous avons procédé est décrite ci-dessous.  

 

Nous avons créé un code de base pour chacun des grands thèmes de l’évaluation, soit 

le contenu (CONT), les démarches pédagogiques (PED) et le matériel (MAT). Un 

autre code a été créé pour l’analyse des données relatives à l’élément d’évaluation 

« Divers » (DIV). Un certain nombre de questions étant associées à chacun des 

thèmes d’évaluation, nous avons ordonné les codes en lien avec chaque question 

(CONT-a, CONT-b, CONT-c, …). 
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À ce premier code s’ajoute un code identifiant l’expert ayant répondu à la question 

(EXP1, EXP2, EXP3). 

 

Enfin, un code représente le type de donnée traitée, soit une réponse (r), une 

suggestion (s) ou encore un commentaire/question (c). Si plusieurs réponses, 

suggestions ou commentaires/questions ont été formulés pour un même élément 

d’évaluation, nous avons les avons numérotés (r1, r2 ; s1, s2 ; c1, c2). 

 

La combinaison de tous ces codes nous permet d’identifier différentes unités 

d’évaluation liées aux questions du formulaire d’évaluation. Ainsi, nos unités 

d’évaluation possèdent le type de configuration suivante : CONTa-EXP1-r, PED-

EXP2-r2, … 

 

La dernière étape de l’analyse est de revenir sur les éléments de l’évaluation et d’y 

donner suite lorsque nécessaire. La section 3 du Chapitre 6 présente les traitements 

que nous avons effectués après l’analyse des données de l’évaluation. Certains 

critères ont été fixés puis appliqués pour justifier la prise en compte ou la non-prise 

en compte des commentaires dans les traitements que nous avons effectués. 

3.4.2. Critères de traitement des suggestions et commentaires des évaluateurs 

Pour l’analyse des réponses données par l’évaluateur de la modélisation ontologique, 

nous avons eu recours à des critères liés aux principes mêmes de construction de 

l’ontologie. Comme nous n’avions pas de principes formels relatifs à l’élaboration du 

module de cours, sinon le respect de la méthode proposée par Brien (1997), nous 

avons dû faire appel à d’autres critères pour justifier le traitement des suggestions des 

experts.  
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D’abord, il faut rappeler que le module de cours se présente comme une série de cinq 

séances de cours, et de ce fait, le contenu de cours est limité à la durée fixée (15h de 

cours). Si les experts suggèrent d’ajouter des contenus de cours, nous écarterons les 

propositions, non pas parce qu’elles ne sont pas pertinentes, mais simplement parce 

que le format du module de cours ne permet pas l’ajout de contenu. Si les 

propositions n’impliquent pas d’ajouts majeurs, nous tentons cependant de respecter 

les suggestions formulées. 

 

Il est également possible que les experts formulent certains commentaires parce que 

le guide d’évaluation ne leur donne pas accès à toutes les informations contenues 

dans la thèse elle-même. Pour ne pas alourdir la tâche d’évaluation, nous avons en 

effet fourni aux évaluateurs un guide d’une dizaine de pages, qui constitue un résumé 

de notre projet de recherche, du cadre conceptuel adopté et de la méthode suivie. 

Ainsi, si des commentaires semblent liés à un manque d’information, nous précisons 

dans quelle section de la thèse se trouvait préalablement l’information en question. Si 

l’information est effectivement manquante quelque part, nous l’ajoutons. 

 

Enfin, un principe implicite est lié à l’élaboration du module de cours, c’est-à-dire de 

faire appel à la théorie Sens-Texte comme cadre de référence disciplinaire. Si les 

experts formulent des commentaires qui sont en contradiction avec la théorie 

linguistique de référence adoptée, nous n’y donnons pas suite. 

 

Ces critères ayant été précisés, nous pouvons passer à la présentation du module de 

cours ainsi qu’aux résultats obtenus à l’évaluation.  





CHAPITRE 6 — UN MODULE DE COURS EN DIDACTIQUE DU 

LEXIQUE 

Ce chapitre comporte trois sections. Nous allons commencer par faire la présentation 

du module de cours. Ensuite, les résultats de l’évaluation menée par trois experts en 

didactique du français seront exposés. Une dernière section sera enfin consacrée au 

traitement des réponses et aux différents changements apportés au module de cours à 

la suite de l’analyse des évaluations. Afin de faciliter la lecture, nous conseillons au 

lecteur d’avoir en main les annexes qui présentent le matériel dont il sera question 

dans ce chapitre (Appendice B et ses annexes70).  

1. Présentation du module de cours en didactique du lexique 

Rappelons tout d'abord que le module de cours en didactique du lexique se destine en 

premier lieu aux futurs maitres au primaire en français langue première inscrits dans 

un programme de formation en enseignement dans une université francophone du 

Québec. Il vise l’atteinte de trois objectifs généraux (voir section 2.2.1 du Chapitre 5) : 

1) Acquérir les connaissances permettant de comprendre, de décrire et d’analyser le 

fonctionnement du lexique et des phénomènes lexicaux ; 2) Se familiariser avec la 

structure et le fonctionnement du dictionnaire ; 3) Reconnaitre la pertinence et les 

implications didactiques associées à la maitrise de ces connaissances. 

Les prochaines sections présentent le contenu et la structure générale du module de 

cours en didactique du lexique, la structure des séances qui composent le module, 

ainsi que le matériel qui y est associé .  
                                                 
70 L'ensemble des documents qui figurent dans l'Appendice B constitue la version modifiée à la suite 
des commentaires des experts. Dans la section consacrée au traitement des réponses à l'évaluation 
(section 3), nous précisons, lorsqu'il y a lieu, quelles informations apparaissaient dans la version 
initiale. 



 276

1.1. Contenu et structure du module de cours 

Le Tableau 25 représente la répartition du contenu (soit les notions à acquérir en lien 

avec l’objectif 1) des cinq séances de cours du module. Noter que nous avons procédé 

à certains ajustements mineurs par rapport à la répartition présentée dans le Tableau 

20 du Chapitre 5. En effet, la création du module de cours lui-même nous a permis 

d’ajuster la structuration proposée et d’ajouter lorsqu’il y avait lieu certaines notions 

à acquérir. Celles-ci apparaissent en italique dans le tableau qui suit. 

Séance 1 lexique [d’une langue], vocabulaire [d’un texte], vocabulaire [d’un individu], 

lexicologie, forme, sens, référent, unité lexicale, mot-forme, lexème, locution, 

syntagme, flexion, non-compositionnalité sémantique, autonomie de fonctionnement, 

vocable, acception, polysémie/monosémie, homonymie 

Séance 2 lien métaphorique (métaphore), lien métonymique (métonymie), analogie, proximité, 

relation lexicale (dérivation sémantique), synonymie, antonymie, hyperonymie/ 

hyponymie (généricité), changement de classe de mots, prédicat sémantique, 

participant sémantique, objet sémantique, conversivité, famille lexicale 

Séance 3 définition, définition analytique, genre prochain, différences spécifiques, champ 

sémantique 

Séance 4 combinatoire restreinte, régime, préposition régie, collocation, base d’une 

collocation, collocatif, patron de collocation 

Séance 5 dictionnaire  

Tableau 25. Répartition des contenus pour le module de cours de didactique du 
lexique 

Pour justifier l'ajout des notions apparaissant en italique dans le tableau précédent, 

nous proposons un autre tableau dans lequel nous indiquons la notion ajoutée, puis la 

raison pour laquelle nous avons effectué cet ajout. 
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lexicologie Tel qu'indiqué dans la section 2.4.1 du Chapitre 5, nous avons 
commencé notre exploration des réseaux avec la notion de lexique. Or, 
dans un cours de didactique du lexique, en plus d'expliquer ce qu'est le 
lexique, on doit aussi présenter la théorie linguistique de référence qui 
fournit les outils notionnels nécessaires pour faire l'analyse du lexique. 
Il était donc nécessaire de présenter la notion de lexicologie, dont la 
définition fait d'ailleurs appel à celle de lexique : branche de la 
linguistique qui a pour objet d'étude les lexiques des langues. 

forme et référent Ces notions sont abordées parce que nous souhaitions faire réfléchir les 
étudiants sur les multiples facettes de la connaissance lexicale, à travers 
une activité ludique d'introduction au cours (voir p. 7-9 du guide de 
l'enseignant, à l'Appendice B, pour le déroulement et le contenu de 
l'activité). 

non-
compositionnalité 
sémantique  

et  

autonomie de 
fonctionnement 

Il s'agit de caractéristiques des locutions qui ne font pas partie de la 
définition même de la notion de locution, raison pour laquelle notre 
parcours des réseaux ne nous a pas permis de les rencontrer et de les 
sélectionner. Elles doivent cependant être abordées, car elles 
permettent de déterminer si une expression donnée correspond ou non à 
une locution. 

acception Cette notion n'a pas été rencontrée dans le parcours des réseaux, mais 
comme le terme acception est souvent utilisé pour parler des différents 
sens d'un vocable (ou des unités lexicales le composant), nous avons 
cru bon d'en faire l'étude. 

homonymie Cette notion devait être présentée tout simplement parce que souvent, 
en contexte scolaire, elle est confondue avec celle de polysémie. 

changement de 
classe de mots 

Il s'agit d'un type de relation entre unités lexicales qui existe sur la base 
d'une équivalence de sens. Si nous avions poussé un peu plus loin 
l'analyse des réseaux, nous aurions identifié ce type de relation. 
Cependant, dans l'ontologie, la notion générale de changement de 
classe de mots est plutôt désignée par les noms de relation eux-mêmes 
(relation de nominalisation, relation de verbalisation, etc.). En outre, 
on doit aborder cette notion, car les enseignants y font souvent appel 
lorsqu'ils demandent aux élèves de construire des familles de mots, ou 
familles lexicales (voir p. 17 et 20-21 du guide de l'enseignant) 

famille lexicale Le concept de famille de mots n'apparait pas dans l'ontologie. C'est 
cependant un concept clé utilisé par les enseignants au primaire pour 
l'étude du lexique. Nous avons choisi d'utiliser le terme famille 
lexicale, pour les raisons évoquées à la page 21 du guide de 
l'enseignant. 
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préposition régie La notion de préposition régie, liée à celle de régime, est importante, 
entre autres, pour comprendre un certain type d'erreur lexicale que les 
enfants sont susceptibles de faire, comme nous l'expliquons dans le 
guide de l'enseignant (Appendice B, p.33-35). Pour cette raison, nous 
avons ajouté la notion de préposition régie au contenu du module. 

patron de 
collocation 

La notion de patron de collocation se rapproche de celle de fonction 
lexicale (voir section 4.3.2 du Chapitre 2) et permet de mieux 
caractériser le fonctionnement des collocations, raison pour laquelle 
nous l'avons ajoutée à notre liste de notions. Voir aussi la page 39 du 
guide de l'enseignant et les pages 8 et 9 de la présentation PowerPoint 
du cours 4 (Annexe 4.0 de l'Appendice B). 

Tableau 26. Notions ajoutées au contenu du module de cours 
 

Les explications apportées pour justifier l'ajout des notions présentées dans le 

Tableau 26 reposent pour la plupart sur des critères de nature didactique. Plusieurs 

des notions ajoutées apparaissent également dans l'ontologie, mais elles n'avaient pas 

été « atteintes » durant le parcours des réseaux effectué au chapitre précédent. Le 

travail de conception des activités d'enseignement/apprentissage du module de cours 

nous a donc permis d'agrandir le nombre de notions faisant l'objet du module. 

 

Nous n’irons pas plus loin pour ce qui est de la présentation du contenu de chacune 

des séances de cours. Pour voir comment le contenu se présente en lien avec le 

déroulement de chaque séance et des activités qui la composent, le lecteur est invité à 

consulter le guide de l’enseignant (Appendice B), qui comporte une dizaine de pages 

d’explications pour chaque séance de cours.  

Nous expliquerons maintenant comment les séances sont structurées. 

1.2. Structure des séances de cours 

Le module est constitué de 5 séances de cours de 3 heures (15h de cours, soit 

l’équivalent de 1 crédit). 
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Chacune des cinq séances est articulée autour d’une présentation PowerPoint qui en 

guide le déroulement, aussi bien pour l’enseignant que pour les étudiants. De plus, 

chaque séance comporte plusieurs exercices, destinés aux étudiants et guidés le plus 

souvent par l’enseignant (le guide de l’enseignant fournit les indications nécessaires 

pour l’encadrement des activités), qui ciblent des objectifs spécifiques relevant de 

l’un ou l’autre des objectifs généraux. Ces objectifs spécifiques sont précisés dans le 

guide de l’enseignant qui accompagne le module de cours. L’enseignant est donc 

libre d’informer les apprenants des objectifs d’apprentissage visés pour chacun des 

exercices. Enfin, des devoirs formatifs, donnés à la fin de chacune des séances de 

cours, de même que des lectures à faire à la maison, contribuent à l’atteinte des 

objectifs généraux de formation.  

Plusieurs documents accompagnent ainsi le module de cours, qu’il s’agisse de 

matériel destiné à l’enseignant ou encore à l’étudiant. Comme la création des 

documents a constitué une bonne part de notre travail de mise au point du module de 

cours, nous avons cru bon de consacrer une section complète à la présentation du 

matériel de cours. 

1.3. Matériel associé au module de cours 

Le matériel de cours se répartit en deux catégories71. 

• Le matériel destiné à l’enseignant 

1) Guide de l’enseignant  

                                                 
71 Pour le renvoi aux annexes, celui-ci est fait à partir du guide de l’enseignant, considéré comme le 
document maitre dont dépendent les autres annexes. Nous avons procédé ainsi pour conserver la 
cohérence des liens établis entre les documents. Ainsi, le guide de l’enseignant se trouve dans 
l’Appendice B et les autres annexes, qui dépendent en fait du guide de l’enseignant sont numérotées de 
1.0 à 6, en fonction du guide de l’enseignant. Elles apparaissent dans la table des appendices, sous 
l’Appendice B. 
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2) Présentations PowerPoint des 5 séances de cours (format .pdf) 

3) Corrigés des devoirs 

• Le matériel destiné aux étudiants 

1) Plan de cours 

2) Feuilles d’exercices et de données linguistiques 

3) Feuilles de devoir 

4) Liste des notions et de leur définition 

Les prochaines sections présentent une description détaillée de chacun des types de 

document. 

1.3.1. Guide de l’enseignant 

L'élaboration du module de cours nous a permis de mettre en œuvre une des 

compétences du référentiel de compétences pour la profession enseignante (MEQ, 

2001b), soit la compétence 3, qui consiste à concevoir les activités d'apprentissage. 

Le guide de l'enseignant s'adresse à un enseignant qui souhaiterait quant à lui piloter 

(compétence 4) ces activités à partir du scénario d'enseignement/apprentissage décrit 

dans le guide. L'importante place occupée par le guide de l'enseignant au sein du 

module de cours laisse à penser que celui-ci est très centré sur l'enseignant et moins 

sur les apprenants. Si nous croyons en effet que l'enseignant est appelé à jouer un rôle 

essentiel dans le processus d'apprentissage de ses étudiants, raison pour laquelle nous 

avons rédigé un guide de l'enseignant, il n'en reste pas moins que la grande majorité 

des activités du module s'inscrivent dans une démarche inductive qui place les 

étudiants au cœur de l'apprentissage. Ainsi, nous croyons avoir atteint un équilibre 

entre les deux types d'approches. 

Le guide de l'enseignant, d’une cinquantaine de pages, accompagne donc le formateur 

de maitres pour lui permettre de mieux comprendre le contenu des PowerPoint (voir 

point suivant) et de les utiliser de façon optimale. Il s’agit d’un document clé dans la 
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composition du module de cours, car il fournit à l’enseignant un fin découpage de 

chacune des séances. Par exemple, des tableaux synthèses indiquent, pour chacun des 

exercices à piloter, l’information relative aux points suivants : sujet de l’exercice, 

notions abordées, objectifs d’apprentissage poursuivis, méthode d’enseignement 

préconisée, principes d’enseignement respectés, matériel utilisé, durée de l’exercice. 

Une section est ensuite consacrée au scénario d’enseignement, qui explicite les tâches 

que l’enseignant doit réaliser, de même que celles qui sont normalement attendues de 

l’étudiant. Les différentes parties du scénario sont numérotées et le tableau résumé 

précise les principes d’enseignement qui s’appliquent à l’intérieur de chacune de ces 

parties (les principes sont numérotés en fonction de la numérotation du scénario). 

Enfin, un court paragraphe (mis en gras) explicite le lien qui unit deux parties 

successives (souvent deux exercices) d’une même séance de cours. 

Les extraits suivants (Figure 66, Figure 67) illustrent le fonctionnement du guide tel 

que nous venons de le présenter.  

 

Figure 65. Extrait du guide de l’enseignant — Tableau synthèse d’un exercice 
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L’extrait suivant présente le scénario associé au tableau synthèse de la Figure 

65.  

Figure 66. Extrait du guide de l’enseignement — Scénario d’enseignement 

Enfin, l’extrait de la Figure 67 donne un exemple d’un texte de liaison entre deux 

exercices. Celui-ci apparait en caractères gras dans le haut de la fenêtre. 

 

Figure 67. Extrait du guide de l’enseignant — Texte de liaison 
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Comme nous l’avons expliqué plus tôt, le déroulement du scénario est lié aux 

principes d’enseignement mentionnés dans le tableau résumé de l’exercice (sous le 

point Principes). Ces principes correspondent en fait aux événements d’apprentissage 

définis par Gagné (1985). Le tableau suivant explicite, au moyen d’exemples, la 

façon dont nous avons interprété et mis en œuvre ces événements dans la construction 

des séances de cours du module. Noter que, même si la perspective semble centrée 

sur l’enseignant, les événements concernent autant l’enseignant que l’apprenant. Ce 

dernier est entre autres invité à réfléchir, à donner son opinion et à la partager avec les 

autres. 

Événements d’apprentissage Exemples 

1. Attirer l’attention • Les présentations PowerPoint sont le médium utilisé pour attirer 
l’attention des étudiants lors de chacune des séances. 

• La plupart des exercices composant une séance débutent par une 
question qui attire l’attention des étudiants. 

2. Informer l’apprenant de 
l’objectif (de la séance de 
cours, d’un exercice, etc.) 

• Chaque séance de cours débute avec le plan de la séance. Les 
étudiants savent ainsi quel contenu sera abordé lors de la séance. 

• Dans le guide de l’enseignant, les objectifs d’apprentissage 
relatifs à chacun des exercices constitutifs de la séance de cours 
sont indiqués. L’enseignant peut donc informer les étudiants de 
ces objectifs, les ajouter à la présentation PowerPoint ou encore 
les indiquer dans un document guide pour l’étudiant, au choix. 

• Généralement, après la réalisation d’un exercice et la 
présentation théorique de la notion faisant l’objet de l’exercice, 
un transparent (intitulé « Pertinence didactique ») présente en 
quoi la connaissance de cette notion est importante dans la 
perspective de l’enseignement du lexique au primaire.  

3. Stimuler le rappel des 
apprentissages antérieurs 

• Après la présentation du plan de la séance, un temps est consacré 
à la correction du devoir, ce qui permet de rappeler les 
connaissances acquises lors de la séance précédente. 

• Il peut aussi s’agir de demander aux étudiants de faire appel à 
des connaissances qu’ils maitrisent déjà. 

4. Présenter le matériel 
servant de stimulus 

• Les différents exercices ou activités qui composent la séance sont 
la plupart du temps basés sur des corpus de données (phrases 
exemples, ensembles d’unités lexicales, etc.). C’est ce matériel 
qui constitue le stimulus. 

5. Guider l’apprenant 
(fournir des consignes) 

• Des consignes claires sont données avant de commencer chaque 
exercice, afin de guider l’étudiant dans la tâche. 

• Les étudiants sont également guidés lors des retours en groupe 
après la réalisation d’un exercice. 
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6. Faire ressortir les 
performances des apprenants 

• La plupart des exercices réalisés en classe comportent un retour 
en groupe où les étudiants sont invités à partager leurs réponses 
aux questions ou leur réflexion. 

7. Fournir une rétroaction sur 
les performances 

• Ces retours en groupe permettent à l’enseignant de vérifier la 
compréhension des étudiants et de leur fournir une rétroaction. 

8. Évaluer les performances • L’évaluation des performances se fait de façon informelle, ou 
plutôt formative, durant les retours en groupe. 

• La correction des travaux que les étudiants doivent produire pour 
chacune des séances de cours permet également une évaluation 
formative. 

9. Améliorer la rétention et le 
transfert des apprentissages 

• Les notions vues lors des premières séances de cours sont 
réutilisées dans les séances suivantes. 

• Les devoirs formatifs et les lectures donnés à la fin de chacune 
des séances cours visent à favoriser la rétention et le transfert. 

Tableau 27. Exemples d’événements d’apprentissage présents dans l’ensemble des 
séances du module de cours 

 

La mise en œuvre systématique des principes d’enseignement dans la construction 

des scénarios d’enseignement/apprentissage démontre la rigueur de notre démarche et 

la cohérence interne du module de cours pour ce qui est du fonctionnement des 

exercices qui composent chacune des séances. Notons également que, si le scénario 

d’enseignement fournit à l’enseignant toutes les informations nécessaires pour guider 

les exercices, il contient aussi plusieurs indications quant aux tâches de l’apprenant. 

L’enseignant peut par ailleurs présenter aux étudiants les objectifs d’apprentissage 

indiqués dans le guide pour chacun des exercices. Afin de vraiment mesurer la portée 

du guide et son utilité, à la fois pour l’enseignant et pour l’étudiant, nous invitons le 

lecteur à en prendre plus amplement connaissance en consultant l’Appendice B. 

 

En complément avec le guide de l’enseignant, des présentations PowerPoint sont 

utilisées pour chacune des séances de cours. 

1.3.2. Présentations PowerPoint 

Dans notre module, les séances de cours sont guidées par l’enseignant à partir de 

présentations PowerPoint, la succession des diapositives étant explicitée dans le guide 

de l’enseignant. 
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Comme nous l’avons mentionné dans la section précédente, nous avons structuré 

l’ensemble des séances de cours d’après un même format, qui se reflète dans les 

présentations PowerPoint.  Ainsi, chaque séance comprend les éléments suivants72 : 1) 

Présentation du plan de la séance ; 2) Correction du devoir (sauf pour la Séance 1) ; 3) 

Exercices d’observation et d’application ; 4) Présentation théorique de la ou des 

notion(s) ; 5) Pertinence didactique ; 6)  Présentation du devoir (sauf pour la Séance 5). 

Ces éléments constituent la charpente générale de chacune des présentations.  

Les présentations permettent à l’enseignant de structurer son enseignement en classe 

(elles permettent également à l’étudiant de suivre le déroulement de la séance de 

cours, lors de la projection des présentations). Elles pourraient éventuellement être 

distribuées aux étudiants, comme matériel d’accompagnement complémentaire, mais 

seulement après la tenue de la séance de cours. L’utilisation de la démarche inductive 

dans la plupart des exercices qui composent les séances explique en effet que l’on ne 

puisse rendre les présentations PowerPoint disponibles avant la tenue de la séance. 

Dans les annexes, les présentations PowerPoint ne sont pas insérées les unes à la suite 

des autres, mais réparties avec le matériel accompagnant chacune des séances de 

cours. Nous avons procédé de la sorte pour faciliter l’utilisation du guide de 

l’enseignant, qui renvoie aux présentations comme à des annexes. 

1.3.3. Corrigés des devoirs 

Les devoirs formatifs (voir section 1.3.6) constituent un moyen essentiel pour 

permettre aux étudiants de consolider leurs apprentissages. Nous avons rédigé les 

corrigés de devoir pour les 4 devoirs formatifs proposés. L’enseignant est libre de les 

                                                 
72  Mentionnons que certains des éléments n’apparaissent pas systématiquement dans cet ordre, 
notamment les points 3 et 4 qui seront inversés dans le cas d’un enseignement direct. Par ailleurs, les 
étapes 3-4-5 peuvent être répétées, si plusieurs concepts doivent être vus dans le cours. 
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utiliser comme il le souhaite, soit en les distribuant tels quels aux étudiants, soit en 

s’en servant pour faire la correction du devoir en classe. 

1.3.4. Plan de cours  

Le plan de cours reprend en fait la majeure partie des informations qui ont été 

présentées jusqu’à maintenant. Il fournit une courte description du module de cours et 

énumère les objectifs de formation visés par celui-ci. Le plan de cours présente 

également les modalités pédagogiques principales mises en œuvre dans les séances de 

cours (type d’enseignement, nature des travaux). Il contient enfin un résumé du 

contenu abordé dans chacune des cinq séances de cours. Noter aussi que nous y avons 

inclus l’espace nécessaire pour que l’enseignant y consigne les informations pratiques 

pertinentes le concernant. Une bibliographie est présentée, de même que la liste des 

lectures à faire pour le cours. 

1.3.5. Feuilles d’exercices et de données linguistiques 

Il s’agit des feuilles de données linguistiques qui sont utilisées pour les différents 

exercices qui composent chaque séance de cours. Il peut s’agir d’un extrait de livre de 

littérature jeunesse, une liste de phrases, une série de mots, un extrait de 

dictionnaire, … En tout, le module de cours contient environ une dizaine de 

documents comportant des données de nature linguistique. 

1.3.6. Feuilles de devoir 

Les feuilles de devoir contiennent environ 3 ou 4 questions qui permettent à 

l’étudiant de mettre en pratique les connaissances acquises. Pour chacun des devoirs, 

une question concerne également le transfert de la théorie vers la pratique et incite 

ainsi l’étudiant à réfléchir aux implications didactiques associées aux nouvelles 
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connaissances acquises73. Cette question vise spécifiquement l’atteinte de l’objectif 3 

du cours. Enfin, les étudiants sont invités à travailler en équipe pour réaliser les 

devoirs74. 

1.3.7. Liste des notions et de leur définition 

Pour favoriser la compréhension et l’acquisition des notions par les étudiants, nous 

avons créé une liste des notions avec leur définition. Chaque définition est également 

accompagnée d’un exemple. Les définitions sont rigoureuses, car elles ont été 

construites à partir des définitions issues de l’ontologie. Nous les avons bien sûr 

adaptées pour les rendre accessibles au type de public auquel elles sont destinées, soit 

des futurs maitres au primaire, et non de futurs linguistes ou lexicologues. L’ajout 

d’exemples facilite également la compréhension. 

1.4. Remarques complémentaires 

Le module de cours en didactique du lexique, sous sa forme actuelle, ne comporte pas 

d’évaluation sommative, mais seulement des évaluations formatives (les devoirs 

donnés à la fin de chacune des séances de cours) visant l’intégration et le transfert des 

connaissances (métalexicales). Nous avons choisi de laisser à l’enseignant qui 

donnera le cours le soin de concevoir l’évaluation sommative selon ses propres 

critères, d’autant plus que le module de cours ne travaille pas les compétences 

professionnelles en tant que telles, mais seulement les connaissances à la base de 

celles-ci. Nous croyons ainsi qu’il est préférable d’envisager une évaluation 

sommative dans le cadre d’un cours de 3 crédits explorant les différents axes 

                                                 
73 CONTd-EXP3-s, PEDa-EXP3-s 

74 DIVa-EXP3-s2 
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didactiques (voir section 2.2.3, Chapitre 5) et visant plus largement le développement 

des compétences professionnelles. 

 

Nous avons tenté de montrer la cohérence interne de notre module de cours. 

Maintenant, afin de valider le contenu du module de cours, les démarches 

pédagogiques préconisées, de même que le matériel créé, nous présenterons les 

résultats de l’évaluation du module de cours par trois experts de la didactique du 

français (Voir le Chapitre 5, section 3.2 pour un rappel du profil de chacun des 

experts). 

2. Présentation des résultats de l’évaluation 

Afin de faciliter la lecture de cette section, nous suggérons au lecteur d’avoir sous la 

main les données de l’évaluation, présentées sous forme de matrices dans 

l’Appendice C3. Nous y avons reproduit les réponses aux questions directement à 

partir des feuilles-réponses retournées par les experts au terme de l'évaluation, sans 

reporter ces réponses dans un autre document, comme cela avait été le cas pour 

l'évaluation de l'ontologie. Les réponses étaient en effet plus brèves et, si nécessaire, 

il est facile d'y accéder dans le document original, ce qui était moins évident avec les 

réponses obtenues à l'évaluation de l'ontologie.  

 

Voir enfin la section 3.4.1 du Chapitre 5 pour la présentation des codes créés afin de 

constituer les matrices. 

 

2.1. Résultats pour les questions relatives au contenu 

Nous procéderons question par question dans la présentation des résultats, en 

transcrivant d’abord la question posée aux évaluateurs et en proposant ensuite une 
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synthèse des réponses données par ceux-ci.  (Pour accéder aux réponses complètes de 

chacun des experts de façon séparée, consulter les Appendices C2.1 à C2.3) 

 

Dans cette section, nous nous sommes contentée de rapporter les résultats de 

l’évaluation, sans les commenter. Cela sera fait dans la section 3 de ce chapitre, 

consacrée au traitement des données (soit l’explication de ce que nous avons fait pour 

donner suite aux commentaires et suggestions des experts). 

2.1.1. Question 1a 

Est-ce que le cours dispense les connaissances nécessaires et suffisantes pour 

enseigner le lexique au primaire ? Si non, quelles autres connaissances devrait-il 

aborder ? Si vous jugez qu’il y en a trop, lesquelles vous semblent superflues ? 

Les réponses indiquent que le module de cours dispense les connaissances de base 

nécessaires et suffisantes pour enseigner le lexique au primaire et qu’il ne contient 

pas de connaissances superflues. Deux des trois experts ont cependant signalé que la 

dimension morphologique du lexique n’était pas suffisamment présente dans le 

module de cours. 

L’expert 1 nous incite à vérifier que le métalangage utilisé est en cohérence avec la 

terminologie en usage dans les cours de grammaire. Enfin, comme la séance de cours 

comporte de nombreuses notions, l’experte 2 nous suggère d’en proposer une 

représentation hiérarchique, notamment pour ce qui est du concept de mot.  

2.1.2. Question 1b 

Le contenu est-il utile pour le type de clientèle auquel il s’adresse ? En quoi ? 
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Pour les deux experts universitaires (experts 1 et 2), le contenu est utile pour le public 

considéré, soit  des étudiants au baccalauréat en enseignement préscolaire/primaire 

ayant complété au moins deux ans de formation ainsi qu’un stage en milieu scolaire. 

Un des experts note que le module de cours marie bien l’observation des faits de 

langue, les apports théoriques et les exercices. 

 

Selon vous, est-ce que la formation est utile aux futurs enseignants au primaire ? Est-

elle pertinente pour la classe de primaire elle-même ? 

 

Cette question s’adressait spécifiquement à l’experte 3. Elle a répondu que la 

formation est certainement utile. Elle note d’ailleurs que les futurs enseignants ne 

sont pas suffisamment formés pour enseigner le lexique aux élèves. Elle suggère 

d’ajouter au module de cours des propositions d’activités qui peuvent être vécues en 

classe de niveau primaire. Elle note enfin que les activités proposées dans le module 

de cours favorisent la réflexion quant aux conceptions du lexique. 

2.1.3. Question 1c 

Est-ce que la progression des contenus semble appropriée ? Si non, en quoi pourrait-

elle être améliorée ? 

Les trois experts jugent que la progression des contenus est adéquate. L’expert 1 note 

cependant que la première séance est très chargée et qu’il y aurait peut-être lieu de la 

dédoubler. L’experte 3 note que les séances de cours contiennent plusieurs nouvelles 

notions et suggère deux interventions pour améliorer l’acquisition des notions, soit de 

prendre un temps de silence après la présentation de nouvelles notions (pour 

permettre aux étudiants de mieux assimiler celles-ci) et enfin de demander aux 

étudiants de trouver eux-mêmes des exemples illustrant les notions présentées. 
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2.1.4. Question 1d 

Est-ce que le cours, en fonction des contenus qu’il aborde, permet d’atteindre les 

objectifs de formation ? Si non, quel type de modification devrait être apporté au 

cours afin que les objectifs soient atteints ? 

Les experts s’accordent pour dire que le module de cours permet d’atteindre les 

objectifs de formation. L’expert 1 note cependant que si l’élément « Reconnaître le 

français québécois comme objet d’étude » (présenté dans le guide d’évaluation, au 

point 3.2 de la page 3) constitue un réel objectif du module de cours, il faudra que les 

contenus théoriques de celui-ci en rendent plus explicitement compte. Enfin, l’experte 

3 note que le troisième objectif pourrait être davantage atteint si, par exemple, des 

moments du cours permettaient aux étudiants de construire en équipe de courtes 

activités réalisables au primaire. 

2.1.5. Question 1e 

Les contenus étudiés sont-ils en conformité avec la théorie lexicologie de référence 

utilisée pour construire le cours de didactique du lexique ? 

Cette question s’adressait spécifiquement à l’expert 1. Il a répondu qu’il existait une 

grande cohérence entre la théorie de référence et les activités du module de cours. Il 

suggère d’ailleurs de présenter les postulats théoriques aux étudiants. 

2.1.6. Question 1f 

Le cours est-il en lien avec le programme de français au primaire, pour ce qui est des 

contenus concernant le lexique ? 
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Cette question s’adressait spécifiquement à l’experte 3, qui y a répondu positivement 

en nommant les éléments du programme de français au primaire abordés dans le 

module de cours. 

2.2. Résultats pour les questions relatives aux méthodes pédagogiques  

2.2.1. Question 2a 

Dans l’ensemble, est-ce que les activités d’apprentissage sont stimulantes pour les 

étudiants ? Si oui, en quoi ? Lesquelles le sont moins ? 

Les trois experts s’entendent pour dire que les activités d’apprentissage sont 

stimulantes et dynamiques et qu’elles favorisent l’apprentissage.  Ils notent également 

la diversité et l’originalité des dispositifs didactiques. En lien avec la mise en œuvre 

de la démarche inductive, l’expert 1 suggère le recours à des corpus d’apprentissage 

électroniques. L’experte 3 suggère quant à elle d’ajouter des activités d’apprentissage 

incitant les étudiants à trouver des exemples ainsi que des pistes d’activités à réaliser 

en classe de niveau primaire. 

2.2.2. Question 2b 

Est-ce que le choix de deux méthodes (inductive et enseignement direct) pour la 

présentation des contenus est approprié ? Si non, quelles autres méthodes suggérez-

vous ? 

Les experts 2 et 3 affirment que les méthodes sont appropriées et appliquées de façon 

pertinente en fonction du contenu. Les experts 1 et 2 soulignent l’équilibre entre les 

deux méthodes. L’expert 1 précise par ailleurs que la méthode inductive ne devrait 

pas constituer un dogme, d’autant plus qu’elle joue souvent le rôle de point de départ 

pour des activités ciblées. De ce point de vue, il préfère l’expression « observation 
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raisonnée des faits linguistiques » et suggère d’ailleurs de faire appel aux corpus 

électroniques afin de mener de telles activités d’observation réfléchie de la langue. 

Enfin, l’experte 3 ajouterait quelques activités d’équipe afin de favoriser la discussion. 

2.2.3. Question 2c 

Est-ce que les évaluations formatives sont appropriées et favorisent le transfert des 

apprentissages ? Si oui, en quoi ? Si non, qu’y aurait-il à ajuster ? 

Les experts sont d’accord pour dire que les évaluations formatives sont pertinentes et 

bien conçues, de par leur variété et en ce qu’elles visent l’application des concepts 

présentés dans le cours. Selon l’experte 2, bien que la notion de transfert soit 

relativement complexe, on peut quand même supposer que ces évaluations formatives 

seront un lieu pour le transfert. L’experte 3 note que la correction systématique des 

devoirs formatifs (dans les séances qui suivent) instaure une routine susceptible d’être 

appréciée par les étudiants. 

2.2.4. Question 2d 

Est-ce que les transparents intitulés « Pertinence didactique » (qui apparaissent 

généralement chaque fois qu’un nouveau concept est introduit dans le cours) sont 

appropriés ? Permettent-ils de jeter des ponts entre théorie et pratique ? 

Les experts s’accordent pour dire qu’il s’agit d’une bonne idée permettant de 

récapituler de façon utile différents points. L’experte 2 y remarque une volonté de 

montrer la pertinence de l’aspect théorique pour la compréhension des notions 

étudiées, qui seront éventuellement enseignées par les étudiants. L’experte 2 note 

cependant la présence de ce type de transparent seulement une fois par séance de 

cours. L’experte 3 suggère quant à elle d’ajouter sur ces transparents des exemples 

concrets de notions pouvant être enseignées au primaire. 
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2.2.5. Question 2e 

Est-ce que les méthodes pédagogiques respectent les principes didactiques adoptés 

normalement en didactique du français dans un contexte de formation des maitres ? 

Cette question s’adressait à l’experte 2, qui a répondu par l’affirmative, en notant que 

l’approche inductive est présente dans le module de cours. L’experte a cependant 

précisé qu’elle ne saurait développer cette question.   

2.2.6. Question 2f 

Est-ce que le cours est compatible avec l’approche par compétences telle qu’elle se 

présente dans le référentiel de formation professionnelle des enseignants ? 

L’experte 2, à qui était spécifiquement destinée cette question a écrit qu’elle ne 

saurait y répondre, car ce n’est pas sa spécialité. Elle dit ne pas comprendre pourquoi 

cette question lui est spécifiquement adressée. 

2.3. Résultats pour les questions relatives au matériel  

Cette section présente, d’une part, les réponses concernant le matériel destiné à 

l’enseignant (diapositives, guide, corrigé des devoirs) et, d’autre part, les réponses 

rattachées à la question du matériel destiné à l’étudiant (feuilles d’exercices, devoirs, 

plan de cours, etc.). 
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2.3.1. Matériel destiné à l’enseignant 

2.3.1.1. Question 3.1 a 

Est-ce que le recours aux diapositives constitue un support 

d’enseignement/apprentissage pertinent ? 

Selon les experts, il s’agit d’un support intéressant et adapté au contexte, en 

complément avec les autres activités qui les accompagnent. 

2.3.1.2. Question 3.1 b 

Est-ce que la quantité d’information présentée sur les diapositives est appropriée ? 

Selon l’expert 1, les diapositives sont parfois un peu chargées, mais il note qu’il s’agit 

simplement d’un détail de présentation pratique. L’experte 2 les juge quant à elle bien 

équilibrées. Enfin, l’experte 3 affirme qu’elles ne sont pas trop chargées et présentent 

l’essentiel. 

2.3.1.3. Question 3.1 c 

Est-ce que le guide de l’enseignant est un outil qui permet de mieux comprendre 

comment utiliser les présentations pour enseigner ? 

Les experts considèrent que le guide est un outil clair, précis et bien conçu. L’experte 

2 ajoute qu’il s’agit d’un élément indispensable pour les enseignants, qui y trouveront 

un support précieux aussi bien à la compréhension des notions qu’à leur 

enseignement. 
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2.3.1.4. Question 3.1 d 

Est-ce que l’utilisation du guide pour la préparation du cours, en combinaison avec 

les transparents, vous parait suffisante pour être à même de donner le cours ? 

L’expert 1 juge que le guide constitue une bonne base de travail pour l’enseignant. 

L’experte 3 précise qu’un enseignant disposant des connaissances nécessaires pour 

donner le cours sera bien outillé pour donner un cours de qualité. L’experte 2 

ajouterait quant à elle quelques ouvrages de référence. 

2.3.1.5. Question 3.1 e 

Y aurait-il d’autres moyens d’accompagnement pertinents ? Si oui, lesquels ? 

L’expert 1 rappelle qu’une explicitation du cadre théorique dans lequel s’inscrit le 

cours serait pertinente. L’experte 2 n’a rien à proposer. L’experte 3 rappelle que les 

définitions des notions du cours (un des documents faisant partie du module et étant 

destiné spécifiquement aux étudiants) constituent un moyen d’accompagnement utile. 

2.3.2. Matériel d’accompagnement pour l’étudiant 

2.3.2.1. Question 3.2 a 

Est-ce que le plan de cours informe suffisamment l’étudiant du contenu et des 

objectifs du cours ? 

Les experts ont répondu par l’affirmative. 

2.3.2.2. Question 3.2 b 

Est-ce que les feuilles d’exercices contiennent suffisamment de données ? Ces 

données permettent-elles de travailler les concepts associés ? 
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Selon les experts, les feuilles d’exercices sont pertinentes, elles sont bien organisées 

et contiennent suffisamment de données. 

2.3.2.3. Question 3.2 c 

Est-ce que les étudiants devraient avoir accès à d’autres éléments 

d’accompagnement ? 

Les experts 1 et 2 ne semblent pas juger nécessaire d’avoir recours à des éléments 

d’accompagnement supplémentaires. L’experte 3 fait mention de la liste des 

définitions. 

2.3.2.4. Question 3.2 d 

Que pensez-vous du choix des exemples en français québécois ? 

Pour les experts, les exemples sont intéressants. L’experte 3 souligne qu’ils montrent 

aux étudiants que ces mots font aussi partie du contexte de la classe de primaire. 

L’expert 1 est cependant d’avis qu’il faudrait parler du système de norme interne au 

lexique québécois, en plus de parler des problèmes de variation. 

2.3.2.5. Question 3.2 e 

 Est-ce que la liste des concepts avec leurs définitions vous parait un moyen pertinent 

pour favoriser l’apprentissage des concepts ? 

Les experts ont répondu qu’il s’agissait d’un élément utile et pertinent, même si, 

comme le note l’expert 1, cet élément ne se suffit pas en lui-même. 
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2.4. Résultats aux questions du point Divers 

Pour les éléments d’évaluation relatifs à la question 4a du point Divers (Formulez 

toute autre remarque que les questions ne vous auraient pas permis d’exprimer), 

nous ne présenterons pas de façon détaillée les résultats dans cette section. Les 

données de cette partie se répartissent en effet principalement dans les catégories 

Suggestion et Commentaire/Question. Nous avons donc choisi d’analyser directement 

les résultats et d’expliquer le traitement que nous avons fait de chacune des unités 

d’évaluation. Ces traitements sont rassemblés dans le tableau 7 de la section suivante. 

Avant de conclure cette section, nous rapporterons simplement quelques-uns des 

commentaires généraux formulés par les experts, de même que leurs réponses à deux 

questions spécifiques.  

À la question 4b (Le cours pourrait-il être adapté pour être donné en France ?), 

l’expert 1 a répondu par l’affirmative en précisant cependant que certaines des 

activités seraient davantage proposées au collège (dans le système français). 

L’experte 3 a relevé la clarté du guide de l’enseignant de même que la variété des 

activités. Elle juge le module de cours très pertinent et mentionne qu’elle aurait 

souhaité recevoir un tel cours lors de sa formation de premier cycle en enseignement 

préscolaire/primaire. Enfin, à  la question 4c (Ayant votre expérience en enseignement 

primaire, est-ce que le cours vous permet, sur la base de ce que vous en connaissez 

maintenant, d’entrevoir des pistes pour enseigner le lexique dans votre classe ?), 

l’experte 3 a répondu que des pistes lui sont venues en tête, mais qu’il lui faudrait un 

temps de réflexion pour les enrichir. Elle mentionne également le besoin de plus de 

soutien pour les étudiants qui n’ont pas d’expérience en enseignement. 

3. Synthèse et interprétation des résultats 

Pour l’analyse des résultats, nous avons suivi la même procédure qu’au Chapitre 4, 

c’est-à-dire que nous présentons dans des tableaux synthèses le traitement que nous 
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avons effectué pour les unités d’évaluation concernées. Pour simplifier la lecture de 

chaque tableau, nous avons indiqué uniquement le code de l’unité d’évaluation 

considérée (première colonne). Chaque traitement est cependant présenté en détail 

(deuxième colonne). Un symbole indique le type de traitement réalisé : si nous avons 

effectué des modifications, le symbole + apparait ; si nous n’en avons pas fait, les 

raisons en sont fournies et le symbole ø apparaît (troisième colonne). Enfin, s’il s’agit 

d’un commentaire qui n'entraine pas de modification au module de cours, nous 

indiquons le symbole s/o (sans objet). Les raisons justifiant la décision de ne pas 

effectuer de modification, malgré une suggestion ou un commentaire formulé par l’un 

ou l’autre des experts, sont explicitées au Chapitre 5, section 3.4.2. Noter enfin que 

nous avons rapporté dans les tableaux uniquement les unités d’évaluation relatives à 

des suggestions ou des commentaires, ou encore à des réponses pointant une 

amélioration possible. Les autres unités d’évaluation, qui ont été assignées aux 

commentaires positifs, n’ont pas été prises en compte ici, nous en avons plutôt fait le 

compte-rendu dans la section précédente. 

3.1. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 1 

Unité d’évaluation Traitement Symbole 

CONTa-EXP1-s La terminologie en usage dans le cadre du module cours est conforme à 
celle utilisée en grammaire. Si des termes diffèrent, ils sont présentés 
avec leur équivalent en grammaire ou avec les précisions nécessaires 
(par exemple, la notion de prédicat sémantique n’a rien à voir avec 
celle de prédicat en grammaire). 

ø 

CONTa-EXP1-c 

CONTa-EXP2-c 

La dimension morphologique n’est pas abordée dans le module de 
cours, non pas parce que la théorie de référence ne fait pas mention de 
la notion de morphème, mais simplement  parce que le module se 
concentre davantage sur les aspects sémantiques et syntaxiques de 
l’étude du lexique. La morphologie lexicale serait abordée dans un 
autre module de cours complémentaire au module de cours en 
didactique du lexique, par exemple un module de cours en didactique 
de la morphologie. Nous expliquons également, dans les sections 2.2.3 
et 2.4.3.2 du Chapitre 5, pourquoi les notions de morphologie ne sont 
pas abordées dans le module de cours. 

ø 
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CONTa-EXP2-s Une représentation hiérarchique des notions servant à désigner les 
différents types d’entités correspondant à l’usage du terme mot se 
trouve à la Diapo 5 de la Séance 2. 
Autrement, nous avons ajouté l’information suivante, à la première 
ligne de la diapo 28 de la séance de cours 1 : « Mot est un terme 
ambigu, car il désigne différents types d’entités. On utilisera dans ce 
cours des termes plus techniques, notamment le terme unité lexicale. » 

+ 

CONTb-EXP1-c Le terme clientèle s’utilise en contexte de formation universitaire au 
Québec. s/o 

CONTb-EXP2-c En effet, les contenus ne seraient pas différents, car il s’agit de 
concepts de base, aussi bien pour la formation des maitres au primaire 
que pour la formation des maitres au secondaire. 

s/o 

CONTb-EXP3-s1 

DIVa-EXP3-s2 

Nous avons ajouté, dans la dernière section de la Diapo 35 (Séance 1), 
trois exemples d’activités pour enseigner les locutions au primaire. + 

CONTb-EXP3-s2 

DIVa-EXP3-s2 

Nous avons ajouté, à la dernière ligne de la Diapo 29 (Séance 3), un 
exemple d’activité sur le thème de la définition, destiné aux élèves du 
primaire. 

 

+ 

CONTb-EXP3-s3 Nous n’avons pas donné d’exemple d’explications qu’une enseignante 
pourrait donner aux élèves pour aider à produire des définitions. Ce 
genre d’intervention devrait cependant se retrouver dans un module de 
cours consacré aux méthodes d’enseignement du lexique au primaire 
(voir Figure 45, Chapitre 5). 

ø 

CONTc-EXP1-s Nous croyons qu’il est possible de traiter de l’ensemble du contenu de 
la première séance dans la première séance. Nous avons ajouté une 
note dans le guide de l’enseignant pour lui signaler que le dernier 
exercice peut être utilisé comme amorce à la deuxième séance de 
cours, si jamais l’enseignant n’a pas le temps de faire tous les exercices 
de la première séance (voir le point NOTE à la page 12 du guide). 

ø 

CONTc-EXP3-s1 

DIVa-EXP3-s1 

Conformément aux suggestions de l’expert, nous avons ajouté dans le 
guide de l’enseignant des indications mentionnant de prendre un temps 
de silence pour permettre aux étudiants de mieux intégrer les nouvelles 
notions présentées. Voir les notes en italiques (caractère 9 points) qui 
apparaissent à cet effet aux pages 15, 29 et 32 du guide de l’enseignant. 

+ 

CONTc-EXP3-s2 Nous avons ajouté dans le guide de l’enseignant (là où l’expert le 
suggère) des indications informant l’enseignant de demander aux 
étudiants de trouver eux-mêmes des exemples illustrant les nouvelles 
notions acquises.Voir plus précisément page 9 (point 5), page 13 (point 
4), page 17 (point 1, dernière ligne) et page 20 (point 13, dernière 
ligne). 

+ 

CONTd-EXP1-s Nous sommes d’accord avec la suggestion de l’expert, cependant, 
intégrer de nouveaux contenus au module de cours ne ferait qu’alourdir 
celui-ci. Nous avons quand même ajusté la formulation de nos 
intentions de formation, en lien avec les propos de l’expert. En effet, 

ø 
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dans le guide d’évaluation fourni à l’expert (voir Appendice C1, 
section 3.2, p. 3 ) l’élément « Reconnaître le français québécois comme 
un objet d’étude » apparaît comme un des principes/intentions de 
formation. Dans la thèse, nous avons changé la formulation de cette 
intention de formation et intégré la question de la reconnaissance du 
français québécois en tant qu’objet d’étude comme un des aspects du 
principe « Développer la sensibilité linguistique des étudiants» (Voir 
section 2.2.2 du Chapitre 5). De cette façon, la portée de notre intention 
de formation s’en trouve diminuée. 

CONTd-EXP3-s 

PEDa-EXP3-s  

DIVa-EXP3-s2 

Nous avons ajouté, dans les devoirs à réaliser en dehors de la classe, 
quelques questions demandant aux étudiants de travailler en équipe 
afin de suggérer des idées d’activités liées aux notions vues en 
classe, et destinées aux élèves du primaire. (Voir Question 4 du 
Devoir 1 ; Question 5 du Devoir 2 ; Question 2 du Devoir 3 et 
Question 4 du Devoir 4). 

+ 

CONTe-EXP1-s 

MAT(ENS)e-EXP1-s 

MAT(ETU)a-EXP1-r 

Nous avons ajouté une lecture facultative à la première séance de 
cours pour permettre aux étudiants de découvrir la théorie linguistique 
de référence sur laquelle s’appuie le cours (Voir Diapo 36, point 
Lecture facultative). 
Nous avons également ajouté, dans la bibliographie, une section 
« Pour aller plus loin », qui propose quelques articles et ouvrages de 
référence liés à la théorie Sens-Texte  

+ 

Tableau 28. Traitement des réponses à la question 1 de l’évaluation (Contenu) 
 

Le Tableau 28 montre que la moitié des commentaires et suggestions ont été pris en 

compte (7 sur 14). Ceux qui n’ont pas donné lieu à des ajouts ou modifications au 

module de cours sont au nombre de 5. Nous avons donné les justifications nécessaires 

dans la case « Traitement » pour expliquer pourquoi nous n’avons pas tenu compte 

des commentaires et suggestions. Enfin, deux commentaires étaient sans objet. 

3.2. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 2 

Unité d’évaluation Traitement Symbole 

PEDa-EXP1-s 

PEDb-EXP1-s 

Comme le souligne l’expert, le recours à des corpus électroniques 
suppose une logistique dont nous ne disposons pas nécessairement. Il 
serait cependant intéressant d’explorer ce type d’outil dans un module 
consacré aux méthodes d’enseignement du lexique puisque de tels corpus 
pourraient être utilisés pour préparer des activités 
d’enseignement/apprentissage destinées aux élèves du primaire. 

ø 

PEDa-EXP3-s Nous avons déjà tenu compte des suggestions formulées par l’expert 
(CONTc-EXP3-s2 et CONTd-EXP3-s). + 
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PEDb-EXP1-c Nous sommes en accord avec le commentaire de l’expert à l’effet que le 
terme inductif peut être trompeur. Nous avons néanmoins choisi de 
conserver, dans le texte de la thèse, l’appellation méthode inductive, très 
présente dans la terminologie en usage en éducation, tout en précisant à 
quoi ce terme faisait référence en contexte d’enseignement. Nous avons 
également spécifié que la méthode inductive faisait appel, en contexte 
d’enseignement de la langue, à l’observation raisonnée des faits 
linguistiques, une expression employée par l’expert que nous trouvons 
très évocatrice (voir Chapitre 5, section 2.6). 

+ 

PEDb-EXP3-s 

DIVa-EXP3-s3 

Nous avons ajouté des activités favorisant le travail d’équipe dans les 
devoirs formatifs (voir le traitement de l’unité CONTd-EXP3-s) + 

PEDd-EXP2-c L’expert constate la présence des diapositives « Pertinence didactique » 
seulement une fois par séance. Cependant, si l’on consulte les 
présentations PowerPoint des cours 2, 3 et 5, ces diapositives 
apparaissent plus d’une fois. Nous n’ajouterons donc pas de diapositives. 

ø 

PEDd-EXP3-s Nous n’avons pas ajouté systématiquement des exemples concrets de 
notions pouvant être enseignées au primaire à partir de ce qui a été vu 
dans le cours, car cela ferait l’objet du module de cours consacré à 
l’enseignement du lexique au primaire. Cependant, les étudiants sont 
invités, dans les devoirs formatifs, à trouver eux-mêmes des activités à 
faire en classe de primaire autour de certaines notions vues dans les 
séances de cours (voir le traitement de l’unité CONTd-EXP3-s). 

ø 

PEDe-EXP2-c 

PEDf-EXP2-c 

L’expert précise qu’elle n’est pas spécialiste des méthodes pédagogiques 
et linguiste plutôt que didacticienne. Elle affirme par conséquent ne pas 
comprendre pourquoi les questions 2e et 2f lui sont adressée.Nous 
pensions que ces questions la concernaient, vu son profil (voir Chapitre 5, 
section 3.2.2), mais nous avons peut-être fait erreur. 

s/o 

Tableau 29. Traitement des réponses à la question 2 (Méthodes pédagogiques) 

 

Le Tableau 29 montre que les suggestions et commentaires ont été pris en compte 

lorsque possible (3 items sur 7). Lorsque ce n’était pas le cas, nous avons apporté 

dans la case « Traitement » la justification nécessaire. Un des commentaires était sans 

objet. 
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3.3. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 3.1 

Unité d’évaluation Traitement Symbole 

MAT(ENS)b-EXP1-r L’expert 1 juge les transparents parfois trop chargés. Cependant, il note 
qu’il s’agit d’un détail de présentation plus qu’un problème de contenu. 
De plus, les autres évaluateurs ont répondu que la quantité 
d’information présentée sur les diapositives leur apparaissait bien 
équilibrée (MAT(ENS)a-a-EXP2-r, MAT(ENS)b-EXP3-r). Nous 
n’apporterons donc pas de modification aux transparents. 

ø 

MAT(ENS)d-EXP2-s L’idée d’ajouter quelques ouvrages de référence nous paraît tout à fait 
pertinente. Nous avons ajouté, à la fin du guide de l’enseignant, une 
section « Bibliographie » contenant un certain nombre de références 
destinées à l’enseignant. Nous avons ajouté les mêmes références dans 
le plan de cours destiné aux étudiants, section « Pour aller plus loin » de 
la Bibliographie. 

+ 

MAT(ENS)e-EXP3-s 

MAT(ETU)c-EXP3-r 
La liste de définitions en annexe du module de cours (Appendice B, 
Annexe 6) fait partie du matériel qui se destine à l’étudiant. 

ø 

Tableau 30. Traitement des réponses à la question 3.1 (Matériel destiné à 
l’enseignant) 

 

Comme on peut le voir dans le Tableau 30 , nous n’avons pas tenu compte de la 

première unité d’évaluation, notamment parce que les réponses des évaluateurs 

n’allaient pas dans le même sens. La deuxième unité d’évaluation a été prise en 

compte. Enfin, la dernière n’a pas été considérée, car la suggestion de l’experte faisait 

référence à du matériel déjà existant. 
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3.4. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 3.2 

Unité d’évaluation Traitement Symbole 

MAT(ETU)d-EXP1-c Il est vrai qu’il serait pertinent d’introduire des éléments de 
sociolinguistique dans un cours complet en didactique du lexique et de 
parler ainsi du système de norme interne au français québécois et de la 
question de la variation. Cependant, comme nous l’avons fait valoir plus 
tôt (voir le traitement associé à l’unité d’évaluation CONTd-EXP1-s), ce 
type de contenu dépasse les objectifs principaux visés par le module de 
cours que nous proposons. Ce commentaire de l’expert nous a malgré 
tout permis de fixer encore plus précisément les limites de notre 
module de cours (voir section 2.2.3 du Chapitre 5). 

ø 

Tableau 31. Traitement des réponses à la question 3.2 (Matériel destiné à l’étudiant) 

Le Tableau 31 montre qu'un seul commentaire a été formulé, concernant la question 

3.2, mais nous ne l’avons pas pris en compte, pour la raison évoquée dans la case 

« Traitement ».  

3.5. Unités d’évaluation et traitements pour la Question 4 

Unité d’évaluation Traitement Symbole 

DIVa-EXP1-s1 Il est vrai qu’il aurait été pertinent de proposer aux étudiants de faire une 
étude systématique et critique des dictionnaires utilisés au primaire. Ce 
genre d’activité nous semble cependant plus appropriée dans le cadre 
d’un module de cours qui porte plus spécifiquement sur les méthodes 
d’enseignement du lexique au primaire ou encore sur le développement 
de la compétence lexicale des élèves, ce que nous avons ajouté comme 
information à la section 2.2.3 du Chapitre 5.  

ø 

DIVa-EXP1-s2 L’exercice récapitulatif de la Séance 5 du module vise justement à 
montrer les limites de la présentation des collocations dans le 
dictionnaire. L’expert n’ayant pas évalué la partie du guide de 
l’enseignant consacrée à cette séance n’a pas pu voir que cette question y 
était abordée. 

ø 

DIVa-EXP1-c Le commentaire de l’expert concerne un exercice du devoir donné à la fin 
de la Séance 3. Cet exercice demandait aux étudiants de trouver les unités 
lexicales du champ sémantique de ‘regarder’. À la suite du commentaire 
de l’expert et après réflexion, nous avons choisi de supprimer cet 
exercice et de le remplacer par un autre. En effet, la question était mal 
formulée, il aurait fallu demander aux étudiants de trouver les unités 
lexicales du champ lexical de la vision et non du sens ‘regarder’. Nous 
avons donc opté pour laisser les étudiants choisir eux-mêmes le champ 

+ 
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lexical à construire (voir Question 2 du Devoir 3). 

DIVa-EXP2-s1 Nous avons ajouté, dans le guide de l’enseignant, page 6, une note liée à 
la Diapo 9 de la Séance 1 qui précise que la syntaxe contribue 
effectivement au sens des énoncés. 

+ 

DIVa-EXP2-s2 Nous avons tenu compte de la suggestion de l’expert et ajouté dans le 
guide de l’enseignant (p. 4)  la précision demandée concernant la nature 
ouverte des classes lexicales majeures. 

+ 

DIVa-EXP2-s3 Nous avons ajouté la définition de la notion de grammaire dans le guide 
de l’enseignant (p. 4), de même que dans la liste des définitions (voir 
Annexe 6 de l’Appendice B). 

+ 

DIVa-EXP2-s4 Puisque l’exercice ne vise pas à déterminer si la phrase est grammaticale 
ou non, mais bien à compter le nombre de « mots » contenus dans celle-
ci, nous ne tiendrons pas compte de la suggestion. 

ø 

DIVa-EXP2-c2 Nous avons précisé là où demandé (Séance 1, Diapo 5 – 4e puce ) 
l’utilisation du terme « type ». La phrase initiale était Ces 
« entités lexicales » sont de différents types. Nous l’avons en fait 
remplacée par la phrase suivante.  Ces « entités lexicales » sont de 
différentes sortes (unités simples, unités complexes). 

+ 

DIVa-EXP2-c3 Nous avons choisi d’utiliser les termes forme et sens sur la Diapo 24 
(Séance 1) parce qu’ils nous semblaient plus accessibles que signifiant et 
signifié pour des étudiants qui n’ont pas de connaissances en linguistique. 
Nous avons quand même tenu compte du commentaire de l’experte, et 
ajouté les termes signifiant et signifié à la Diapo 24, entre parenthèses 
après Forme et Sens dans le schéma. 

+ 

DIVa-EXP2-c4 Sur la diapositive concernée (Diapo 24, dernière puce), la terminaison des 
mots-formes apparaît dans une autre couleur, ce qui rend bien compte du 
phénomène de flexion. Or, sur la reproduction .pdf, en noir et blanc dont 
l’expert disposait, cette marque graphique n’apparaît malheureusement 
pas. Nous avons donc utilisé le trait de soulignement pour rendre compte 
du phénomène ciblé, ce qui contribue à rendre la formulation plus claire : 
« Les variantes morphologiques qui résultent du phénomène d’accord 
grammatical (chantait, finira, théières, verte, spirituels) sont appelées 
flexions.» 

+ 

DIVa-EXP2-c5 Nous avons supprimé la phrase On peut dire qu’elle est vide de sens dans 
la première puce de la Diapo 13.  + 

DIVa-EXP2-c6 Dans le guide de l’enseignant, page 4, l’expert se questionne sur la 
formulation  « le lexique et ses composantes » (« Afin de faire prendre 
conscience aux étudiants qu’il est possible d’étudier le lexique et ses 
composantes au même niveau formel que les autres branches du français, 
comme la syntaxe ou la morphologie, nous proposons de faire l’analyse 
d’une phrase »). Cette formulation renvoyait au fait que le lexique est 
composé d’unités lexicales et d’autres types d’entités lexicales. Pour plus 
de clarté, nous avons supprimé l’élément et ses composantes de la phrase. 

+ 

DIVa-EXP2-c7 On pouvait lire dans le guide de l’enseignant (p. 7, point 5), la 
formulation suivante : La distinction entre sens et référent est enfin + 
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importante. Nous l’avons remplacée par la formulation suivante : La 
distinction entre sens et référent a été précisée grâce à l’exercice 
d’introduction. Il est important de comprendre ces deux notions, car elles 
sont souvent confondues au premier cycle du primaire, les élèves faisant 
l’amalgame entre le mot (son sens) et la chose qu’il désigne.  

DIVa-EXP2-s4 Nous avons changé la formulation de la consigne en conformité avec la 
proposition de l’expert. On pouvait lire « Écrivez tout ce que vous savez 
sur » dans  la première version. On lit maintenant « Décrivez ce que vous 
voyez, en écrivant plus précisément tout ce que vous en savez... ». 

+ 

DIVa-EXP2-s5 Nous avons tenu compte de la proposition de l’expert et placé la Diapo 
16 de la séance de cours 4 (« Pertinence didactique ») au début du cours 
(après la diapo 6) 

+ 

Tableau 32. Traitement des réponses à la question 4 (Divers)  
 

Le Tableau 32 présente les multiples commentaires et suggestions formulés par les 

experts en lien avec le point « Divers ». Nous avons tenu compte de la majorité des 

propositions formulées par les experts (12 symboles + et seulement 3 symboles ø). 

Ceci termine notre présentation des traitements réalisés à la suite de l'évaluation. 

Nous conclurons ce chapitre par quelques remarques de synthèse. 

3.6. Remarques de synthèse 

L’ensemble des réponses des experts aux différentes facettes de l’évaluation valident 

le module de cours de didactique, que ce soit en termes de contenu, de démarches 

pédagogiques ou de matériel d’accompagnement au cours. La majorité des 

commentaires et suggestions ont été pris en compte, comme on peut le constater dans 

les cases réservées au traitement. 

 

Ceci complète le chapitre consacré au module de cours en didactique du lexique et à 

sa validation au moyen d’une évaluation menée par des experts du domaine de la 

didactique du français et de l’enseignement au primaire. Nous passerons maintenant à 

la conclusion de la thèse, qui nous permettra de revenir sur chacun des objectifs de 

recherche et d’en présenter la portée et les limites, en plus d’évoquer quelques pistes 

de recherches futures. 





CHAPITRE 7 — CONCLUSION 

1. Rappel de la problématique et des objectifs de recherche 

À l’origine de cette recherche se dessine le désir d’améliorer la maitrise de la langue 

chez les élèves du primaire, en ciblant particulièrement le développement de leur 

compétence lexicale. Pour ce faire, nous croyons que ce sont les enseignants eux-

mêmes qui doivent être formés suffisamment pour encadrer l’apprentissage des 

élèves dans le domaine du lexique. Cette formation doit par ailleurs reposer sur un 

ensemble de connaissances disciplinaires (de nature lexicologique) bien définies. Ce 

sont ces deux éléments qui ont orienté la formulation et la réalisation de nos objectifs 

de recherche. D’abord, nous avons proposé une modélisation ontologique des savoirs 

lexicologiques, les savoirs de référence linguistiques de la didactique du lexique. 

Ensuite, nous avons élaboré un module de cours en didactique du lexique, basé sur la 

modélisation proposée et visant plus spécifiquement le développement des 

connaissances métalexicales chez les futurs enseignants québécois. Ainsi, les 

objectifs fixés ont été atteints, puisque nous avons construit l’ontologie et le module 

de cours basé sur celle-ci. Ils ont de plus été validés par les différents experts qui ont 

mené l’évaluation de l’ontologie et celle du module de cours. En ce qui concerne les 

retombées de notre recherche en regard de la problématique soulevée, les deux 

prochaines sections s’attachent à les exposer. Pour chacun des objectifs, nous 

examinerons d’abord les résultats obtenus, pour ensuite nous intéresser à la portée de 

ceux-ci sur l’avancement des connaissances dans les domaines concernés. Nous 

porterons également notre attention sur les limites de chacun des objectifs et sur les 

perspectives de recherche à envisager pour poursuivre le travail entamé à travers la 

réalisation de cette thèse de doctorat.  
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2. L’ontologie des savoirs lexicologiques 

Le premier objectif consistait à construire une ontologie des savoirs lexicologiques, 

ce que nous avons fait en collaboration avec Alain Polguère, professeur-chercheur au 

département de linguistique de l’Université de Montréal75 . Notre source pour la 

modélisation ontologique des connaissances consistait en deux ouvrages de référence 

en lexicologie explicative et combinatoire (branche lexicologique de la théorie Sens-

Texte, la théorie linguistique de référence dans cette thèse) : Lexicologie et 

sémantique lexicale76 et Le lexique actif du français77, ce dernier ouvrage présentant 

une introduction aux notions de base en lexicologie. Les index de notions de chacun 

des ouvrages nous ont permis de déterminer l’ensemble des savoirs à modéliser. Pour 

effectuer la modélisation ontologique, nous avons respecté la méthode de 

construction d’ontologie telle que présentée dans le guide accompagnant le logiciel 

utilisé pour la modélisation (Protégé). Une première version de l’ontologie a ensuite 

été soumise à l’évaluation d’une experte de la modélisation ontologique, afin qu’elle 

évalue la méthode de construction employée, de même que les aspects structurels de 

l’ontologie (structuration et organisation des classes, définition des attributs, etc.). 

Les données recueillies à l’évaluation ont ensuite été analysées selon une démarche 

d’analyse qualitative (codage des réponses). Nous présentons un rappel des résultats à 

l’évaluation de même que certaines informations concernant la version finale de 

l’ontologie. Mentionnons enfin que l'ontologie peut être consultée en ligne à l'adresse 

suivante : http://olst.ling.umontreal.ca/GTN/  

                                                 
75 Le travail de collaboration a été très riche et le produit final n’aurait pas été ce qu’il est sans la 
participation d’A. Polguère. Nous lui sommes extrêmement reconnaissante pour toute son implication 
dans le projet. 

76 Polguère (2003) 

77 Mel'čuk et Polguère (2007) 
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2.1. Résultats 

Nous présentons un résumé des résultats de l’évaluation menée par l’experte, puis les 

résultats liés à la dernière version de l’ontologie, telle que présentée au Chapitre 4 de 

cette thèse. 

2.1.1. Amélioration de la présentation de la méthode de construction de 

l’ontologie 

Les commentaires de l’experte ont essentiellement servi à améliorer la présentation 

de notre méthode dans le chapitre de la thèse consacré à cette question (Chapitre 3). 

Nous avons notamment apporté de nombreuses précisions qui n’apparaissaient pas 

dans le guide d’évaluation fourni à l’experte au moment de l’évaluation. Pour ce qui 

est des réponses de l’évaluatrice portant sur les aspects structurels de l’ontologie 

(organisation des classes, définition des attributs), il n’a pas été possible d’en tenir 

compte, puisque comme nous l’avons expliqué à la fin du Chapitre 4, cela entrait en 

contradiction ou bien avec un des principes de construction de l’ontologie (soit le fait 

de distinguer formellement terme et concept) ou bien avec le fonctionnement même 

de l’éditeur d’ontologie choisi. Néanmoins, cette évaluation nous a permis d’effectuer 

une première validation du travail accompli (selon l’experte, la structuration adoptée 

était probablement nécessaire pour décrire le domaine de la lexicologie) et de 

poursuivre la modélisation afin d’atteindre une certaine exhaustivité dans la 

représentation du domaine de modélisation. 

2.1.2. Exhaustivité de l’ontologie  

Tel que mentionné au Chapitre 4, l’ontologie contient plus de deux cents notions, 

appartenant majoritairement à la lexicologie, mais aussi à d’autres domaines 

connexes, comme la syntaxe ou la morphologie. En effet, au cours de la modélisation, 

il a été nécessaire de rendre compte de notions plus générales appartenant au domaine 
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de la linguistique, afin de mieux caractériser les notions de lexicologie. Ainsi, non 

seulement l’ontologie se présente-t-elle comme une modélisation plutôt exhaustive du 

domaine choisi, mais elle propose également une structuration hiérarchique générale 

qui conviendrait éventuellement à la modélisation d’autres branches de la 

linguistique. De ce point de vue, elle se distingue par son exhaustivité.  

2.1.3. Structuration des notions du domaine 

La création de nouvelles classes dans la hiérarchie des notions a constitué un élément 

important du processus de structuration. Le travail de conceptualisation a permis 

d’établir une hiérarchie formelle des notions de lexicologie, cette hiérarchisation 

n’étant pas explicite avant la construction de l’ontologie. Si les notions relevaient déjà 

d’un système bien formalisé (la lexicologie explicative et combinatoire se fonde sur 

un système notionnel solide et rigoureux), la représentation a permis d’améliorer la 

formalisation des notions et d’en présenter une schématisation. C’est un point fort du 

processus de modélisation ontologique, qui conduit généralement à affiner la 

représentation de l’organisation des notions d’un domaine de connaissances. On 

observe ici une forme d’aller/retour entre la recherche appliquée et la recherche 

théorique.  

 

Ces éléments nous conduisent à présenter quelques contributions de notre travail à 

l’avancement des connaissances, autant dans le domaine de la lexicologie que dans 

celui de la didactique du lexique. 

2.2. Apports à l’avancement des connaissances 

Les contributions se situent davantage dans le domaine de la lexicologie, mais il 

demeure que l’ontologie se présente comme une source de référence intéressante pour 

la didactique du lexique, en termes de savoirs linguistiques de référence. Le domaine 
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de la modélisation ontologique est également touché par les retombées de la 

réalisation de notre premier objectif de recherche. 

2.2.1. Représentation formelle des savoirs lexicologiques 

Si la lexicologie (l'étude des ressources lexicales des langues) est une discipline 

établie, caractérisée notamment par une terminologie très riche, on ne disposait pas 

dans ce domaine d’une modélisation formelle rigoureuse, de type ontologique, du 

réseau notionnel associé à cette discipline. La création de l’ontologie des savoirs 

lexicologiques donne maintenant accès à cette modélisation formelle.  

2.2.2. Ajout de notions au système notionnel de la théorie Sens-Texte 

La façon de représenter les connaissances dans une ontologie consiste pour une bonne 

part à créer une hiérarchie des concepts faisant l’objet de la modélisation. Cette 

hiérarchisation nous a conduits à créer de nouvelles notions pour classifier certaines 

catégories de notions. Ces notions correspondent à des classes de niveau supérieur 

dans l’ontologie, les classes de niveau inférieur correspondant aux notions de base 

identifiées dans les index des ouvrages de référence de la modélisation. 

2.2.3. Originalité de la distinction terme/concept 

Cette distinction, établie au départ par notre collaborateur, Alain Polguère, est 

originale dans le domaine de la modélisation ontologique, car la façon d’encoder les 

termes qui désignent les concepts se fait normalement différemment. En fait, on ne 

rencontre généralement pas de telle distinction, le terme étant associé au concept 

comme une étiquette, sans plus de caractérisation. Dans notre ontologie, les termes 

sont décrits dans une classe distincte des classes servant à représenter les concepts. 

Les termes possèdent leurs propres attributs, ce qui permet de fournir un bon nombre 

d’informations concernant les termes eux-mêmes : leur définition formelle, les 
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variantes morphologiques qui leur sont associées, les codes servant à les représenter 

s’il y a lieu, et enfin, les termes qui leur sont équivalents dans d’autres langues (dans 

notre ontologie, cela est fait pour l’anglais uniquement). Une conséquence de notre 

façon de procéder est que l’ontologie est multilingue. 

 

L’importance accordée à la définition formelle des termes (qui s’explique en bonne 

partie par le fait que notre collaborateur est lexicographe et que nous possédons 

également une expertise en lexicographie) a en outre permis de proposer des 

définitions de qualité pour l’ensemble des termes du domaine. 

2.2.4. Meilleure définition des termes du domaine de la lexicologie 

La création de l’ontologie a permis d’affiner certaines définitions de concepts 

théoriques. En effet, les termes n’étaient pas nécessairement toujours bien définis 

dans les ouvrages de référence utilisés. La rédaction de définitions lexicographiques 

pour ces termes nous a également permis de mieux comprendre la nature des concepts 

correspondants. La méthode de rédaction de définitions étant formelle, cela a aussi 

contribué à une caractérisation fine des concepts.  

2.2.5. Une base de référence pour la didactique du lexique 

Le travail réalisé est susceptible d’être utilisé pour plusieurs applications, par 

exemple pour établir quelles sont les notions lexicologiques de référence de la 

didactique du lexique. Le module de cours élaboré (notre deuxième objectif) présente 

lui-même un certain ensemble de notions de référence, mais comme il ne s’agit que 

d’un module de cours, et qu'il vise l'acquisition de connaissances métalexicales (et 

non d'une compétence en didactique du lexique), cela ne rend pas compte de la 

totalité des contenus de référence potentiels. Le travail de modélisation effectué 

pourrait également inspirer la création d’ontologies dans d’autres branches de la 

linguistique, afin d’assurer des bases de référence solides à la didactique du français. 



 314

2.2.6. Création d’activités pour les élèves 

L’ontologie a servi à élaborer des contenus de cours et des activités destinées à un 

public d’étudiants universitaires. Moyennant plusieurs adaptations pour la rendre plus 

conviviale, elle pourrait servir à créer des activités pour les élèves du primaire ou du 

secondaire. Ces activités seraient de nature métalinguistique et viseraient le 

développement de quelques connaissances métalexicales chez les élèves. 

2.3. Limites 

Nous présentons quelques limites de l’ontologie. 

2.3.1. Caractérisation conceptuelle des notions 

Dans l’ontologie, c’est l’attribut definitional_concept qui permet de caractériser 

les notions de lexicologie. Nous avons établi la composition de cet attribut à partir de 

la définition lexicographique, qui met au jour les concepts permettant de caractériser 

un concept donné. Cependant, il faut noter qu’il reste encore du travail à effectuer 

dans l'identification plus fine du type de lien unissant un concept à un autre. Il n'est 

pas suffisant de savoir que, par exemple, flexion est un concept définitionnel de 

lexème. Il faudra trouver une façon afin d'identifier — dans ce cas-ci comme 

partout dans l’ontologie — de quelle façon le concept de flexion contribue à la 

compréhension du concept de lexème, c'est-à-dire quel lien particulier relie ces 

concepts. Le travail réalisé pour la création du module de cours nous a permis de 

réfléchir plus en profondeur sur la nature de ces liens, notamment dans une 

perspective d’enseignement/apprentissage, mais la question reste à explorer pour ce 

qui est de la modélisation des liens conceptuels dans l’ontologie elle-même. 
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2.3.2. Modes de consultation de l’ontologie 

Notre collaborateur pour la construction de l'ontologie, Alain Polguère, a généré une 

version .html de l'ontologie, qui peut être consultée sur le site de l'Observatoire de 

linguistique Sens-Texte, à l'adresse suivante : http://olst.ling.umontreal.ca/GTN/ 

Cependant, pour une consultation optimale, l’utilisateur doit avoir une certaine 

maitrise du logiciel Protégé, si ce n’est de la modélisation ontologique comme 

activité de représentation des connaissances. Une certaine connaissance du domaine 

modélisé nous paraît également nécessaire. Pour l’instant, les possibilités de 

consultation sont donc limitées aux spécialistes, même si la qualité de la modélisation 

laisse entrevoir des applications intéressantes pour la consultation et l’utilisation de 

l’ontologie par un public moins spécialisé, des étudiants universitaires en lexicologie 

ou en didactique du lexique, par exemple. 

2.4. Recherches futures 

Nous croyons que la modélisation des savoirs lexicologiques qui apparaît dans notre 

ontologie ouvre la voie à un certain nombre de recherches. 

2.4.1. Développement du projet Lexitation 

L’ontologie réalisée a un impact certain sur la caractérisation des compétences 

lexicographiques dans le cadre du projet Lexitation, présenté au Chapitre 3. Ainsi, 

dans la description des compétences impliquées dans la rédaction d’articles de 

dictionnaire, il est nécessaire de faire appel aux savoirs lexicologiques qui sont 

impliqués dans toute activité lexicographique. C’est notre ontologie qui fournit les 

informations nécessaires concernant ces connaissances. L’ontologie du projet 

Lexitation est donc en partie basée sur l’ontologie des savoirs lexicologiques, qui lui 

est intégrée. Noter enfin que celle-ci continue d’être maintenue par notre 

collaborateur, chercheur principal du projet Lexitation. 
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2.4.2. Intégration dans Lexical Markup Framework (LMF) 

Nous avons expliqué au Chapitre 2, que le projet LMF s’intéresse à la création d’une 

base de référence pour les bases de données lexicales. En fait, le projet détient même 

une norme ISO sur la structure des ressources lexicales. Comme on le constate, ce 

projet diffère du nôtre, en particulier parce que les applications visées au départ sont 

complètement différentes. Puisque la base de référence de LMF n’est pas une 

ontologie de la lexicologie, il ne serait pas possible de dériver LMF vers notre 

ontologie. On pourrait cependant envisager une comparaison formelle des deux 

ontologies, ce qui pourrait éventuellement mener à des éléments d’amélioration de 

LMF à partir de notre modélisation. 

2.4.3. Variantes terminologiques dans un contexte scolaire 

Il serait intéressant de disposer d’une façon de représenter la terminologie utilisée en 

enseignement, qui varie parfois de la terminologie linguistique. Afin de recueillir les 

variantes terminologiques, il serait pertinent de mener une analyse des manuels 

scolaires en usage au primaire afin d'y retrouver les termes relatifs au lexique. Ainsi, 

un attribut pourrait être ajouté dans la classe des termes dans le but de représenter les 

variantes en usage dans le contexte scolaire. C’est la réalisation du module de cours 

qui nous a permis de prendre conscience que cette facette du travail de modélisation 

pourrait être améliorée. 

2.4.4. L’ontologie comme source de référence pour les étudiants 

L’ontologie présente un caractère formel et des modalités de fonctionnement qu’il 

faut apprendre à maitriser pour pouvoir s’en servir de façon optimale, comme nous 

l’avons relevé plus tôt. Pour l’instant, son usage est réservé aux experts du domaine 

de la lexicologie disposant d’une bonne connaissance du fonctionnement de Protégé, 

l’éditeur d’ontologie ayant servi à effectuer la modélisation. Des recherches 
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pourraient être menées afin de trouver comment adapter l’ontologie afin qu’elle 

devienne un outil au service de l’apprentissage des étudiants en didactique du lexique, 

ou même d'étudiants en linguistique, après avoir été un outil au service des 

concepteurs/formateurs. Il s’agirait principalement d’adapter l’interface d’utilisation 

et de simplifier la présentation des données pour faciliter leur consultation. 

2.4.5. Des ontologies pour la linguistique et la didactique du français 

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, le travail de modélisation pourrait inspirer 

d’autres démarches de systématisation des connaissances dans les domaines connexes 

à la lexicologie. Par exemple, l’ontologie réalisée pourrait servir de base à la 

construction d’une ontologie des savoirs morphologiques ou grammaticaux, ou 

encore à l'élaboration d'une ontologie de la compétence en didactique du lexique. 

 

Cela nous conduit à faire la remarque suivante concernant le travail de 

conceptualisation. Celui-ci a permis de situer plusieurs concepts appartenant à la 

linguistique au sens large (concepts de signe linguistique, d'entité linguistique, de 

système de règle linguistique, de propriété linguistique ou encore de mécanisme 

linguistique) et  a servi à établir un cadre fonctionnel pour l'encodage subséquent de 

concepts reliés spécifiquement à la lexicologie. Cela nous a fait réfléchir sur la 

formation des enseignants du primaire. Nous croyons que ceux-ci devraient recevoir 

une formation plus générale en linguistique même si pour l’instant, les programmes 

ne permettent pas la création d'un tel cours. Nous espérons néanmoins que le module 

de cours créé, dont nous parlerons maintenant, saura éventuellement se glisser dans 

les cursus de formation universitaire afin d’améliorer la formation des futurs 

enseignants dans le domaine de l’enseignement/apprentissage du lexique au 

primaire… 
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3. Le module de cours en didactique du lexique 

Si le premier objectif situe notre thèse en partie en linguistique et en linguistique 

appliquée, la réalisation du deuxième objectif de recherche l’inscrit pleinement dans 

le domaine de la didactique. L’élaboration du module s’est faite en respectant les 

étapes de mise au point d’un système de formation telles que présentées par Brien 

(1997). Nous avons ainsi procédé à une analyse des besoins de formation, pour 

ensuite examiner les contenus d’enseignement (sur la base de l’examen des 

programmes de formation des élèves du primaire et du secondaire, entre autres) et en 

proposer une structuration, fondée sur une analyse des réseaux notionnels issus de 

l’ontologie. Cela nous a permis, à partir des méthodes d’enseignement adoptées 

(démarche inductive et enseignement direct), d’élaborer les activités d’apprentissage 

portant sur les contenus choisis et de structurer la progression des contenus et des 

activités dans l’ensemble des cinq séances du module de cours. Le prototype ainsi 

créé a été soumis à l’évaluation de trois experts : un expert en didactique du lexique, 

une experte en didactique de la grammaire et une enseignante au primaire. Après 

avoir donné un aperçu de la composition du module de cours lui-même, nous 

présenterons brièvement les résultats obtenus à l’évaluation du module de cours par 

ces experts. 

3.1. Résultats 

Pour consulter les résultats obtenus à l’évaluation, se reporter à l’Appendice C, ainsi 

qu’à la dernière section du Chapitre 6.  

 

Pour la présentation complète du module, voir première partie du Chapitre 6, ou 

encore mieux, consulter le module lui-même (Appendice B). 
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3.1.1. Composition du module de cours 

Le module de cours s’articule autour d’un guide de l’enseignant, document d’une 

cinquantaine de pages dans lequel apparaissent toutes les indications nécessaires pour 

permettre à un enseignant universitaire de donner le cours. Le guide de l’enseignant 

joue un rôle d’encadrement essentiel à la mise en œuvre des activités 

d’enseignement/apprentissage. Les explications sont détaillées, les tâches de 

l’enseignant et celles des étudiants sont définies et les renvois au matériel de cours 

(exercices, devoirs, corrigés, etc.) sont indiqués lorsque nécessaire. Des présentations 

PowerPoint ont également été créées pour l’ensemble des cinq séances de cours qui 

composent le module. Le guide de l’enseignant explique comment s’en servir et 

fournit des explications supplémentaires à l’enseignant concernant chacune des 

diapositives des séances de cours. Enfin, les exercices portant sur les notions de 

lexicologie sont variés et les devoirs formatifs proposés aux étudiants permettent de 

vérifier leur compréhension des notions tout en leur proposant des réflexions sur la 

pertinence didactique de ces notions et sur leur utilité pour la planification d’activités 

lexicales destinées aux élèves. Cet aspect de la création du module montre que des 

considérations pratiques entrent souvent en jeu en contexte de formation 

professionnelle, entre autres le fait que les étudiants expriment fréquemment le besoin 

de comprendre en quoi la connaissance des différents concepts leur sera utile pour 

enseigner. De ce point de vue, le côté spécifiquement didactique de notre travail 

transparait de plusieurs façons, non seulement dans certaines questions des devoirs 

formatifs, mais aussi dans les diapositives intitulées Implications didactiques que 

nous avons tenté d’introduire systématiquement dans chacune des présentations 

associées aux séances de cours. Celles-ci apparaissent après chaque présentation de 

notions théoriques, de même que de façon ponctuelle dans les pistes d’activités 

proposées aux étudiants. En ce sens, même si le module prétend viser principalement 

l’acquisition de connaissances métalexicales, il déborde cet objectif et contribue à 

développer, à partir de la maitrise de ces connaissances, certaines compétences 
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professionnelles dans lesquelles elles sont susceptibles d’intervenir. Cette remarque 

montre le souci didactique que nous avons eu en tête tout au long du processus 

d’élaboration du module. La prise en compte de telles considérations a également été 

relevée par les évaluateurs du module de cours, comme nous le verrons maintenant. 

 

L’évaluation du module a permis de valider à la fois le contenu du module, les 

démarches pédagogiques préconisées et l’ensemble du matériel de cours développé. 

3.1.2. Validation du contenu du module de cours 

Selon les experts, le module de cours dispense les connaissances de base nécessaires 

et suffisantes pour enseigner le lexique au primaire en français langue première et il 

permet d’atteindre les objectifs de formation fixés. De plus, la progression des 

contenus est adéquate à l’intérieur du module. Pour l’experte en enseignement au 

primaire (au Québec), ce module de cours est particulièrement utile, dans la mesure 

où elle considère que les futurs enseignants ne sont pas suffisamment formés pour 

enseigner le lexique aux élèves, ce qui appuie le constat relevé dans notre 

problématique. Elle souligne par ailleurs que le module est en conformité avec 

plusieurs éléments du programme de français au primaire. L’expert de la didactique 

du lexique a également relevé que le contenu du module de cours était conforme avec 

la théorie lexicologique de référence qui en a appuyé la construction. 

3.1.3. Validation des démarches pédagogiques 

Les trois experts s’entendent pour dire que les activités d’apprentissage sont 

stimulantes et dynamiques et qu’elles favorisent l’apprentissage. Ils notent également 

la diversité et l’originalité des dispositifs didactiques. Les experts affirment que les 

méthodes sont appropriées et appliquées de façon pertinente en fonction du contenu. 

Enfin, les experts sont d’accord pour dire que les évaluations formatives sont 
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pertinentes et bien conçues, de par leur variété et en ce qu’elles visent l’application 

des concepts présentés dans le cours. 

3.1.4. Validation du matériel de cours 

Les experts considèrent que le guide est un outil clair, précis et bien conçu. L’experte 

de la didactique de la grammaire ajoute qu’il s’agit d’un élément indispensable pour 

les enseignants universitaires en didactique du français (et du lexique plus 

particulièrement), qui y trouveront un support précieux aussi bien à la compréhension 

des notions qu’à leur enseignement. Enfin, selon les experts, les feuilles d’exercices 

sont pertinentes, elles sont bien organisées et contiennent suffisamment de données. 

3.2. Apports à l’avancement des connaissances 

Nous présentons quelques retombées de la recherche pour ce qui est de l’avancement 

des connaissances dans le domaine de la didactique du lexique en particulier et de la 

didactique du français en général. 

3.2.1. Démarche pour l’élaboration de cours 

Nous croyons que la démarche adoptée pour l’élaboration du module de cours, tirée 

de Brien (1997) mérite une attention particulière et s’avère pertinente pour 

l’élaboration de tout cours universitaire.  Selon nous, ce qui distingue, entre autres, 

notre module de cours des autres cours de didactique du français, c’est la démarche 

d’analyse et de structuration en amont du module lui-même. Cette démarche apporte 

une rigueur au processus d’élaboration de cours. 
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3.2.2. Référentiel de connaissances pour la didactique du lexique 

Pour nous, l’étude des notions de lexicologie est incontournable dans la formation des 

maitres en didactique du lexique. La liste de notions identifiées à l’étape d’analyse et 

de structuration des contenus de cours fournit un excellent point de départ pour la 

constitution d’un référentiel de contenus disciplinaires, aussi bien pour la formation 

universitaire que pour l’amélioration des programmes de formation pour le primaire 

et le secondaire (en ce qui a trait aux connaissances relatives au fonctionnement du 

lexique). Notons enfin qu'il s'agit ici d'un apport autant que d'une limite, dans la 

mesure où cette centration sur l'axe des contenus nous situe dans une portion étroite 

de la didactique du lexique et ne nous permet pas d'embrasser la discipline dans son 

ensemble. La prochaine section évoque également d'autres limites de notre recherche. 

3.3. Limites 

La première limite dont nous parlerons n’en est pas exactement une, mais dans la 

perspective d’une démarche phénoménologique, il nous semblait important d'exposer 

les aspects de notre profil personnel qui ont pu influencer la recherche et lui conférer 

son caractère particulier. 

3.3.1. Profil de la chercheuse 

L’idée de la recherche elle-même venant en grande partie de nous, il ne peut y avoir 

une totale objectivité dans l’ensemble du projet, par exemple dans le choix d’aborder 

les contenus du module de cours de didactique dans une perspective fortement 

inspirée de la lexicologie et de la lexicographie. C’est notre intérêt pour ces 

disciplines qui transparait dans la plupart des activités proposées aux étudiants. Nous 

reconnaissons cette influence, mais nous croyons humblement qu’elle sert les 

objectifs de formation identifiés, et ce, de façon concrète parce qu’elle implique les 
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étudiants dans un travail de réflexion sur le lexique du français en leur fournissant les 

outils notionnels nécessaires pour mener cette réflexion. 

 

Dans le processus d’élaboration du cours, nous avons également fait face à certains 

biais, soit le fait d’avoir déjà donné un cours similaire à celui que nous étions en train 

d’élaborer sur la base du contenu de l’ontologie. La progression des contenus de 

cours telle que nous l’avions pensée lorsque nous avions précédemment donné le 

cours a dû être confrontée aux analyses des réseaux de concepts issus de l’ontologie. 

Il n’a pas toujours été facile de faire abstraction de notre connaissance préalable 

d’une certaine forme d’organisation des contenus. Cependant, notre parcours dans les 

réseaux a été réalisé en respectant un certain nombre de critères et répond à un 

raisonnement logique. Enfin, en comparaison de la structuration que nous avions déjà 

effectuée pour un cours dans le cadre de notre préparation d’enseignement, nous 

pouvons dire que plusieurs améliorations ont été apportées au module de cours actuel 

grâce à l’analyse des réseaux de l’ontologie. 

3.3.2. Structuration des contenus à l’intérieur du module 

Les multiples possibilités de navigation à travers les réseaux générés à partir de 

l’ontologie tendent à montrer qu’il n’existe pas une seule façon de présenter les 

notions, puisqu’il serait théoriquement possible d’entrer par n’importe lequel des 

points et de faire ensuite un grand bout de chemin dans l’ontologie, immense toile où 

tout est à peu près connecté. Ainsi, on pourrait ne pas être d’accord avec la façon de 

structurer ou de présenter les contenus, mais on peut difficilement critiquer le fait 

d’enseigner ces contenus eux-mêmes (à moins d’avoir une opinion bien particulière 

concernant les théories linguistiques dont s’inspirent les contenus et les démarches 

d’enseignement de la langue). Notons, encore une fois, que cette centration sur les 

contenus ne nous a permis d'explorer qu'une partie de la didactique du lexique. Des 

recherches complémentaires sont appelées à être menées à la suite de notre travail. 
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3.3.3. Choix des exemples linguistiques 

Le choix des unités lexicales ou des exemples linguistiques à observer et à analyser 

ne repose pas sur une démarche aussi rigoureuse que pour la sélection des contenus, 

mais nous avons choisi des données qui nous paraissaient pertinentes pour illustrer 

chacun des concepts importants du cours. Un autre enseignant universitaire aurait pu 

choisir d’autres unités lexicales et exemples à analyser. On constate qu’il n’y a pas 

réellement de démarche scientifique qui appuie le choix des exemples linguistiques, 

mais nous pouvons dire que c’est une étape de la planification à laquelle nous avons 

consacré tout le temps nécessaire. Trouver des exemples illustratifs pour un ensemble 

donné de notions peut nécessiter plusieurs heures de recherche, mais c’est selon nous 

ce qui est en partie garant de la compréhension des apprenants. 

3.4. Recherches futures 

Voici quelques idées de recherches à explorer. 

3.4.1. Vers un cours à distance en didactique du lexique 

La méthode adoptée pour la création du module de cours assure une certaine rigueur 

au module de cours, similaire à ce à quoi on s’attend d’un cours à distance et des 

cours dans le domaine des EIAH (environnements d'apprentissage informatisés). Il 

serait possible de construire un tel environnement d'apprentissage basé sur 

l'ontologie, puisque l'ontologie constitue une base de connaissances, soit une des 

composantes-clés dans l'architecture informatique d'un système tutoriel intelligent. 

Dans ce contexte, il faudrait cependant transformer le guide de l’enseignant en un 

guide de l’apprenant, puisque la formule d’enseignement/apprentissage est différente, 

la conception étant centrée sur l'apprenant plutôt que sur l'enseignant. Nous croyons 

qu’il pourrait s’agir d’une façon intéressante de mettre en application le travail réalisé 

dans cette thèse. 
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3.4.2. Développement de modules de cours en didactique du français 

Comme nous l’avons mentionné dans les chapitres 5 et 6, consacrés au module de 

cours, à cause du format restreint de celui-ci, nous avons dû faire l’impasse sur 

certaines connaissances liées à l’étude du fonctionnement du lexique dans sa 

globalité, notamment des connaissances en morphologie (en lien avec l’étude des 

phénomènes dérivationnels) et des connaissances en syntaxe (tout ce qui touche la 

question des unités lexicales prédicatives et leur fonctionnement dans la phrase). Il 

serait pertinent de favoriser le développement de modules de cours en didactique de 

la morphologie et en didactique de la syntaxe qui soient connectés avec le module de 

cours proposé dans cette thèse. Plus généralement, nous croyons qu’il serait 

nécessaire de mettre en place des cours d’introduction à la linguistique dans les 

cursus de formation des futurs maitres au primaire. 

 

Enfin, à la lumière des commentaires formulés par un des experts, nous sommes 

d’avis qu’un cours complet de didactique du lexique en français langue première au 

Québec devrait comprendre certaines notions de sociolinguistique et inclure l’étude 

de la question la norme lexicale interne au français québécois. On pourrait aussi 

ouvrir sur un cours complet en didactique du lexique comportant des aspects plus 

didactiques, ce qui pourrait éventuellement conduire à créer une ontologie de la 

didactique du lexique… 

3.4.3. Des orientations de recherche pour la didactique du lexique 

Les orientations de recherche se divisent en plusieurs axes, qui reprennent les axes de 

la didactique relevés par Halté (1992), tels que nous les avons évoqués dans la Partie 

III du Chapitre 2. Puisque notre recherche actuelle se situe essentiellement dans l’axe 

épistémologique, qui concerne la question des contenus d’enseignement, nous 
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examinerons les pistes de recherche relatives aux axes psychologique et 

praxéologique. 

 

D’abord, pour ce qui est de l’axe psychologique, nous croyons que des recherches 

devraient être entreprises sur la compétence lexicale en français langue première des 

élèves du primaire, au Québec comme en France (et d'autres pays de la francophonie 

où l'on enseigne le français langue première), afin de mieux connaitre les étapes du 

développement de celle-ci. Il serait également intéressant de mesurer les 

connaissances lexicales des élèves sous leurs différents aspects (maitrise de 

l’orthographe, connaissance du sens, connaissance de la classe de mot, connaissance 

du registre, connaissance des collocations, connaissance des dérivés sémantiques, 

etc.), et ce, à différents niveaux du primaire et du secondaire. De plus, il serait 

pertinent de voir si, comme nous le croyons, l’acquisition de connaissances 

métalexicales chez les élèves peut favoriser l’acquisition des connaissances lexicales, 

une composante essentielle de la compétence lexicale. Les résultats de telles 

recherches conduiraient à enrichir le système conceptuel de la didactique du lexique 

et permettraient aux formateurs de maitres de mieux préparer les futurs enseignants à 

encadrer le développement de la compétence lexicale chez leurs élèves. Ceci 

contribuerait enfin à mieux définir les éléments relatifs au lexique dans les 

programmes de formation. Les savoirs essentiels relevant du lexique et de son 

acquisition seraient ainsi mieux représentés. 

 

D’un point de vue praxéologique, il serait utile d’en connaitre davantage sur les 

pratiques d’enseignement du lexique par les enseignants du primaire au Québec, entre 

autres sur leur usage du dictionnaire, dont l’utilisation effective repose, comme on a 

voulu le montrer dans le cinquième cours de notre module, sur un certain nombre de 

connaissances métalexicales.  
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Or, Claude Simard, dans un article portant sur les besoins lexicographiques du milieu 

de l’enseignement au Québec, note à ce sujet que : 

Il n'existe malheureusement aucune étude sur l'emploi des dictionnaires dans les 
écoles et les collèges du Québec (Simard, 1990). 

 

Presque vingt ans ont passé depuis la publication de l’article cité, et nous ne sommes 

pas certaine que de telles études aient encore été menées. Pourtant, nous sommes 

convaincue qu’elles sont nécessaires pour cibler plus précisément les besoins de 

formation et contribuer à améliorer la formation des futurs enseignants. Nous sommes 

par ailleurs persuadée qu’un module de cours comme celui que nous proposons 

constitue une base incontournable pour tout enseignant qui désire travailler avec le 

dictionnaire comme outil d’apprentissage de la langue. L’apport que nous proposons 

à la didactique du lexique à travers ce module de cours va d'ailleurs dans le sens 

d’une des recommandations formulées par Simard (1990). Cette recommandation se 

présente comme suit : 

POUR PARFAIRE LA FORMATION DES ENSEIGNANTS DANS LE 
DOMAINE DES DICTIONNAIRES 

QUE le ministère de l'Éducation, en collaboration avec les universités, organise, 
pour les maîtres en exercice, des sessions de perfectionnement destinées à les 
familiariser davantage avec le monde du dictionnaire et avec les aspects 
didactiques de la consultation lexicographique, et qu'il voie à assurer l'étude 
de ces notions dans les programmes de premier cycle qui préparent à la 
profession d'enseignant. (Simard, 1990. C’est nous qui soulignons) 

 

Enfin, pour aller plus loin dans le domaine de la formation des maitres et répondre à 

la recommandation formulée, nous croyons qu’il serait approprié d’élaborer un 

manuel de didactique du lexique destiné aux futurs enseignants, comme à ceux qui 

sont déjà en exercice. Une telle entreprise nous parait encore une fois contribuer à 

l’aspect praxéologique de la recherche en didactique du lexique. 
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3.4.4. Un pas vers la formation continue 

Nous conclurons nos propositions de recherche en rappelant notre thèse initiale, soit 

que pour améliorer la maitrise de la langue chez les élèves, on doit s’assurer d’une 

formation adéquate des futurs enseignants dans le domaine concerné. Ainsi, pour 

assurer le développement de la compétence lexicale des élèves, essentielle à la 

maitrise de la langue, il nous semble nécessaire de former les enseignants dans le 

domaine de la didactique du lexique. S’il est possible de le faire en formation initiale 

grâce à des initiatives semblables à celle que nous avons développée dans cette thèse, 

il reste que les enseignants en exercice n’ont pas accès à ce genre de formation. Tout 

un champ de la recherche en didactique du français, et du lexique en particulier, est 

donc fortement appelé à se développer dans le domaine de la formation continue des 

enseignants. 
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